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TABLEAU GÉNÉRAL DES MEMBRES 

DB 

L'ACADÉMIE D'ARCHÉOLOGIE 
DE BELGIQUE. 

Président ,  M. Ie vicomte DE KERCKHOVE-VARENT. 
Vice-Président ,  M. N. DE KEYSER. 
Secrétaire-perpétuel , M. EuGÈNE GENS. 
Trésorier, M. VAN DEN WYNGAERT. 
Bibliothécaire-archiviste , M. BROECKX. 
Secrétaire-adjoin t ,  M. COLINS. 
Trésorier-adjoint , M. JOSEPH DE CUYPER. 

MM. 
COLINS ; 
GACHARD ; 
GOETHALS ; 
SCHAYES ; 
MERTENS ; 
VAN HASSELT; 

Conseillers : 
MM. 

Le chevalier DE LEBIDART; 
POLAIN ; 
Le chanoine DE RAM ; 
Le baron JULES DE SAINT-GENOIS; 
SMOLDEREN ; 
PH. KERVYN DE VOLKAERSBEKE. 

Conseillers honoraires : 
MM. DELPIERRE , !'abbé STROOBANT , E. BUSCHMANN , VAN TIELEN , 

l'avocat F. J. DE SMET,.d'Alost. 

Présidenl honoraire : 
M. HENRI DE HROUCKERE. 

Comité de publicalion 
MM. BROECKX , GENS , l\tERTENS , VAN HASSELT. 
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llembres effectifs. 1 
MM. 

BRAEMT, graveur des monnaies de Belgique , membre de l'Jnstilut des Pays-Bas 
et de plusieurs au tres Académies , etc" à Bruxelles. 

BROUCKERE (HENRI DE) , ministre d'État , ministre des affaires élrangères , 
ancien ministre . plénipotentiaire et envoyé extraordinaire du Roi près 
Ie Saint-Siége , ancien membre de Ja Cbambre des Représenlants et 
Gouverneur de la province d'Anvers, professeur honoraire de l'Université 
libre de Bruxelles , décoré des ordres de St-Maurice et de St-Lazare de 
Sardaigne; de Pie, de Rome ; commandeur de l'ordre royal du Lion Bel
gique ; oflicii:r des ordres de Léopold et de Saxe-Cobourg , etc. 

BROECKX (Ie docteur C.) , membre des Académies royales de Médecine de  
Bruxelles , de Madrid , de Palma-1\fajorque ;  de l'lnstitut royal de  
Valence ; de l '  Académie britanique des Sciences et Arts ; de la  Société 
des Antiquaires de la Morinie et de plusieurs au tres sociétés savantes, etc. 

BUSCHMANN (ERNEST) , professeur d'histoire et de liltérature , membre de  
l'Académie royale des Sciences , Lettres et Beaux-Arts de Bruxelles, etc. 

COLINS (JosP11-HYACINTHE) , ancien Conseiller provincial , juge au tribunal 
d'Anvers , etc. 

CUYPER (JosEHH DE), sculpteur, membre correspondant de l'Académie britanique 
des Sciences et Arts! ; de la Société Dunkerquoise pour J'encourage
ment des sciences , lettres et arts ; etc. 

DELPJERRE (Joseph-Octave) , ancien conservateur <les arcbives de la Flandre
occidenlale, consul de Belgique à Londres , membre de plusieurs 
Sociétés savantes , commandeur de l'ordre royal de Charles lil 
d' Epagne, chevalier de l'ordre de Saxe-Cobourg , etc. 

FAUCONVAL (C. DE BERNARD baron DE), propriétaire à l\falines. 

GACHARD (Loms-PROSPER) , arcbiviste-général et membre du Conseil béraldique 
du royaume ; de l' Académie royal des Sciences, Lettres et Beaux-Arts 
de Bruxelles ; de l' Académie impériale des Sciences de Vienne ; de  
I '  Académie royale d '  HisLOire d '  Espagne ,  et d'un grand uombre d'autres 
Académies et Sociétés savantes; décoré des ordres royaux de Léopold ; du  
Lion Belgique ; de Charles 1 1 1  d'E>pagne;  de  l'Aigle Rouge de Prusse ; 
de la Légion d'Honnenr et de l'ordre impérial de Saint-Stanislas de 
Pologne , etc. 

GENS (EuGÈ�E), professeur d'Histoire à l'Athénée royal d'Anvers , membre de l a  
Societé royale et grand-ll ucale pour l a  recherche e t  la conservation des 
monuments historiques du Grand-Duché de Luxembourg ; de I' Academie 
brilannique des Sciences et Arts ; de la Société archéologique du Midi de  
la France ; de Ja  Société archéologique et bistorique du Limousin ,  de  
celle des Sciences , Lel tres et Arts de Dunkerque, e t  de plusieurs au tres 
Compagnies savantes. 

GOETHALS (F.-V.) , conservateur de l'ancienne bibliothèque de Bl'uxelles, etc. 
KERCHOVE (HENRI DE) , docteur en Sciences et docteur en Droi t , ancien com

missaire royal de !'arrondissement de Louvain , chevalier de l'ordre 
de Léopold , etc. , à Louvain. 

t L'Académie ne reconnait d'autres membres que ceux qui sont portés dans ce tableau. 
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MM. 

KERCICHOVE DIT VAN DER VARENT (Ie vicomte JosEPH-ROMAIN-Lou1s, DE), ancien 
médecin en chef aux armées , vice-président honoraire de la Société 
grand-ducale de Minéralogie et de Géognosie de Jéna , membre des 
Académies impériales el  royales de médecine de  Saint-Pélersbourg, 
Moscow , Milan , Rio-Janeiro , Paris , Na pies , Palerme , Madrid, 
Barcelonne , Valence, Saragosse , Cadix, Palma-Majorque ,  Galice et 
d'Asturies ; de l'Académie impériale Léopoldino-Caroline des curieux 
de la nature d'Allemagne ; de l'Institut royal des Deux-Siciles; 
de I' Académie royale des Sciences et de I' Académie royale ponta
niane de Na pies ; des Académies royales des Sciences de Lisbonne , 
Turin , Messine , Erfurt ; de I' Académie impériale des Sciences 
de Vienne ; des Académies royales d'Hisloire et des Sciences natu
relles de Madrid ; de I' Académie tibérienne des Sciences el Belles
Letlres de Rome;  de l'Académie Italienne des Sciences, séant à Livourne; 
des Instituls de Valence et  du port de S"·Marie ; des Académies et 
Sociétés d'Archéologie d'Espagne ,  de Grèce , de Toulouse , Tours, 
Limoges. Nancy , du Grand-Duché de Luxembourg ; de l'Institut 
archéologique de Rome ; des Sociélés des antiquaires de Pi card ie , 
Zurich , Normandie , Poitiers , de la Manche et de la Morinie ; de  
la Sociélé royale des Sciences technologiques du  Palatinat ; de la 
Sociélé royale d'horticulture des Pays-Bas ; de la Sociélé de Chi  mie 
Médicale de Pa ris ;  des Sociétés royales de Médecine el  Médico.· Botani
ques de Londres , Édimbourg , Slockhol m ,  Dresde , Athènes , Wil na. 
Bordeaux , Marsei lle ; des Sociétés des Sciences naturelles et deMédecine 
et de chirurgie de Bruxel les. Gand,  Hambourg, Liverpool , Amsterdam 
Lyon, d'Émulation médicale de Pa ris; de l'Athénée impé1'ial de Venise; des 
Sociétés des Sciences naturelles et de celles de Physique el de Litlérature 
de  Moscow , Berlin , Halle Leipsick , Marbourg , Vétéravie , Courlaude, 
Riga , Dantzick , Erlangen , Leyde; des Académies royales et Sociélés 
des Sciences el Belles-Lettres de Rouen, Dijon , Caen ,.Marsei l le , Melz , 
Reims , Arras. Nîmes , Nancy , Grenoble , Vaucluse , Slrasbourg, Macon , 
Nantes , Toulon , Orléans , Evreux, Lille . V:irsovie ,  Harlem , Utrecht, 
Zélande , Liége , du Hainaut,  du  Brabant seplenlrional , et  d'un grand 
nombre d'autres académics et sociétés savantt!s d'Eurooe ; de l ' lnsli lut 
d'Albany ; de l a  Sociélé royale Asiatique de Bomhay ; -des Académies 
américaines de Peinlure , des Beaux-Arls , de Médecine et d u  
Lycée d'Histoire naturelle d e  New-York ; des Sociétés médicales 
de Philadelphie et  de la Nouvelle-Orléans ; de la Sociélé américaine 
des Sciences naturelles de ConnecLicul ;  de la Sociélé des Sciences 
el  Arts de Batavia , elc.; décoré des ordres royaux du Lion Belgique ; 
d u  mérile civile de la Couronne de Bavière ; de i'Ltoile polaire de Suède; 
de François I•r de Naples ; du Christ de Portugal ; de l'ordre grand
ducal de Mérite de Philippe-le-Magnanime rle Hesse; de la croix d'hon
neur et de mérite de Tessin ; chevalier de l'ordre du Saint-Sépulcre de  
.lérusalem ; ollicier de l'ordre irnpérial de la  Rose du Brési l ;  commandeur 
de J'ordre royal de Wasa de Suède ; commandeur de l'ordre ducal 
de mérite d' Al bert-l'Ours d ' Anhalt ; commandeur de l'ordre royal 
d' Isabelle-la-Catholique d'Espagne ; commandeur-grand'.croix de l'ordre 
noble du Phénix de Hoheulohe ; grand'croix de 1'01·dre chapitral d'an
cienne noblesse des quatre empereurs d'Allemagne , grand'croix el 
chevalier de plusieurs autres ordres, ancien vice-président de la Sociélé 
royal

.
e des Sciences , Le11res et Arls d' An vers. 



- 8 -

MM. 

·KERVYN DE VOLKAERSBEKE (PH.), membre de la Sociélé royale des Beanx
Arts el de Liltérature de Gand ; de la Commission pour la couservation 
des monuments de la même ville; de la Société de litlératnre nationale 
de Leyde , etc . 

KEYSER (N1cA1sE DE), peintre d'histoire , membre des Académies royales et So
. ciétés des Sciences , Lettres et Beaux-Arts de Bruxelles , An vers, Gand, 

Liége. Hainaut , Jéna , Strasbourg , Toulon. Évreux; de I' Académie 
lmpériale des Beaux-Arts de Vienne; des Académies royales de Dresde , 
l\1essine et de Marseille; de I' Académie nationale américaine de peinture, 
séant  à New-York; des Académies nationales d'Archéologie d'Espagne 
et de Grèce; de l'Académie britannique des Sciences et Arts; des So
ciétés des Antiquaires de Picardie el de la Morinie , et de plusieurs 
autres académies et sociétés savantes et artisl.iques; chevalier des 
ordres royaux de Uopold ; de l'ELOile polaire de Suède; du Lion Néer
landais; de la Couronne de Wurtemberg; de l'ordre de Saint-Michel de  
Bavière , etc. 

LAMBRECHTS (Ie docteur P.-JOSEPH), président de la Commission médicale de la 
province d'Anvers , membre de la Société de �lédecine d'Anvers, mem
bre correspondant  des Académies royales de Médecine de Madrid et de 
Cadix, etc.; bourgmestre de Hoboken , chevalier de l'ordre de Léopold. 

LEBIDART DE THUMAIDE (Ie chevalier ALPHONSE-FERDINAND DE) • docleur en 
droit , premier substitut-procureur du roi à Liége , conseiller pl'Ovincial 
du Hainaut. présiden t du Conseil de salubrité puhlique de la  province 
de Liége; membre honoraire des Sociétés de Médecine cl' An vers et dt> 
Bruges ; du Cercle Médico-Chimique et Pha rmaceutique de Liége ; 
de la Société des Sciences médicales et naturelles de Bruxel les ; de 
l'A&sociation générale des Pharmaciens de la province de Liége ; des 
Sociétés de Pharmacie des provinces de Hai naut , de Limbourg , de 
Namur, de Luxembourg el de !'arrondissement de Charleroy; des Aca
démies royales des Sciences natur-elles, de Médecine et de chirurgie de 
Madrid ; n1emhre des Académies royales des Sciences et letlres d'Erfurl, 
du Brésil et de Rouen ; de I' Académie royale de Médecine rle Galice et 
d'Asturies; d�s lnstituts royaux du Port-de-S1•-�1arie el de Valence; de 
l'Académie d'Archéologie de Grèce ; des Sociétés 1·oyales ou grand
ducale> des Sciences et des Lett1·es de Cherbourg , Gand , du Hainaut , 
de Jéna , Lil.Ie, illayence , Nassau. Offenhourg , du Palalinat , de Sen
kenherg, Valenciennes et de la Vétéravie; des Sociétés des Ant iquaires 
de Normandie et de Picardie: des Sociétés d'Emulation de Camhrai , 
Liége et Rouen ; de la Sociélé de Numastique Beige: de la Socièté His
torique el Littéraire de Tournai , e tc.; ollicier et chevalier de plusieurs 
ordres. 

MERTENS {L<RANÇ01s-HENR1), professeur à l'Athénée et conservateur de la bi
bliothèque publique cl' An vers , memhre correspondant de I' Académie 
royale de Cadix et de plusieurs autres sociétés savaules , etc. 

POLAIN (M.-L.), docteur en phi losophie et leltres , conservateur des archives de 
la province de Liege , professeur de littérature française et d'histoire 
puhl ique moderne à l'école de commerce de Liége • correspondanl du 
Comilé historique d:i ministère de l'instruction publique de France , 
membre de I' Académie royale des Sciences. Belles-Leltres et Arts de 
Bruxelles, et de plusieurs autres compagnies savantes, chevalier de 
l'ordre de la Légion-d'Honneur, etc. 
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MM. 
RAM (G.-F.-X. DE), recteur magnifique de l'Université Catholique de Louvain. 

chanoine honoraire de la Métropole de illalines, doctenr en tbéologie et 
en droil canon , professeur ordinaire à la f'acullé de théologie. membre 
de la Comrnission royale d'Hisloire du Hoyaume; de l'Académie royale 
des Sciences, Belles-Lettres et Arts cle Bruxelles; de l'Académie ponti ·
ficale d' Archéologie de Rome. et de plusieurs au tres acadérnies et so
ciétés savantes, commandeur de l'ordre royal d'Isabelle-la-Catholique 
d'Espagne , chevalier de l'ordre de Léopold, etc. 

SAINT-GENOIS (Ie baron JULES DE), prof'esseur et directeur de la bibliolhèque de 
l'Université de Gancl, membre des Académies royales des Sciences, 
Belles-Lettres et Arts de Bruxelles et de Munich, membre honoraire de 
la Société Grand-Ducale de Jéna, membre de la Société de litLérature 
nationale de Leyde , et conespondant de plusieurs autres compagnies 
savantes, etc. 

SCHA YES (A -G.-R.) , directeur du Musée d' Armures et d' Antiquités du royaume, 
mernbre de l'Académie royale des Sciences , Belles-Let tres et Arts 
de Bruxelles ; de 1' Académie nationale et royale d'Archéologie d' Espa
gne; de la Société a'Archéologie de Lorraine et de plusieurs autres 
compagnies savantes, etc. 

SMET (F.-J. DE) . membre de plusienrs sociétés savantes. avocat à Alost. 

SMOLDEHEN (JEAN-G.), ancien professeur de matbémathiques, membre de la 
députation du Conseil Provincial d'Anvers, et de plusieurs sociétés 
savantes, chevalier de l'Ordre de Léopold, etc. 

STROOBANT (!'abbé G.), ancien professeur au Sérninaire d'Hoogstraeten , 
vicaire à Lembeeck-lez-Halle, membre correspondant de l'AcaLlémie 
nationale et royale d' Al'chéologie d'Espagne ;  de l'Académie Britannique 
des Sciences et Arts; de l 'lnstitut hislorique d'Ulrecht; de la Société 
royale académique de Cherbourg et de plusieurs autres sociétés 
savant.es. etc. 

VAN DEN l'l'EST (!'abbé CH.-J .), membre de l' Académie Pontificale des Arcades, 
chevalier de l'ordre royal d'lsabelle-la-Catholique d'Espagne,etc., àAnvers. 

VAN DEN STEEN DE JEHAY (Ie comle XAv1E11), membre de la Société de Numis
matique Beige; des Sociétés des Antiquaires de Zurich et de la Morinie, 
etc., chevalier de l'Ordre Cbapitral d'ancienne Noblesse des quatrn 
Em pereu rs d' Allemagne, etc .• à Liége. 

VAN DEN WYNGAEHT (F.-J.) , membre du Conseil de Régence d'Anvers , 
membre co1Tespondant de I'Académie nationale et royale d'Archéo
logie d'Espa:;ne; de la Société royale Acaclémique de Cberbourg, etc. 

VAN HASSi':LT (ANDRÉ-HENHI-CONSTANT), docteur en droit , inspecteur des 
Ecoles Normales et primaires suprrieures, memhre des Académies 
royales des Sciences , Belles-Lellres et Arts de Bruxelles, llouen, 
Nancy ; de la Société. des Antiquaires de la Morinie, et de plusieurs 
autres sociélés savantes, etc. , 3 Bruxelles. 

VAN PRAET-LUNDEN (Ie chevalier AUGUSTE) , propriétaire à Anvers. 

VAN THIELEN (JACQUES-CORNEILLE), docteur en droit , juge au tribunal de 
première instauce à Bruxelles, membre correspondant de la Société 
lihre d'érnulation pour lts Scie1h:es, Lettres et Arts de Liége ; de la 
Société des Sciences, Arts et Lettres du Hainaut; de la Société Grand
Ducale de Jéna; de la So'ciété des Antiquaires de la Morinie, elc. 
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l\fM. 

VINCART, curé à Braine-le-Chàteau, membre de plusieurs sociétés savantes. 

VISSCHERS (P ) " curé de la paroisse de Saint-André à An vers, ancien profes
seur au Séminaire de l\talines , membrn des Sociétés de littérature 
flamande d' An vers , de Bruges, Gand et Bruxelles; de la Société 
d'émulation pour l'histoire et les antiquités de la Flandre, séant à 
Bruges; de la Société royale Académique de Cherhourg, etc. 

VISSER (l'avocat DE), ancien écbevin de la vi l le d'Anvers, chevalier de l'Ordre 
royal du Lion Belgique, etc. 

WITTE (Ie chevalier J. DE), membre de l'Académie royale  des Sciences, Lettres 
et Beaux-Arts de Belgique; de l ' lnstitut de France (Académie des 
inscriptions et Belles-Lettres) ; de l'Acadérnie pontilicale d'Achéologie; 
de l'Académie royale des Sciences de Berl in ; de l'Académie d'Hercula
num; de l ' l nstitut Ard1éologique de Rome ; de I' Académie Archéolo
gique d'At!Jènes; de l'Académie nationale d'Arcbéologie d'Espagne ; 
de l'Académie d'Arrezzo, etc. , chevalier de l'ordre grec du Sauveur. 

llembres correspondants. 

MM. 

ALLEURS (Ie comte DES}, docteur en médecine, ancien présidenl de l'Académie 
royale des Sciences , Bel les-Letlres et  Arts de Rouen , médecin 
de l 'Hötel-Oieu de b même ville, memhre d'un grand nombrc d'acadé
mies et sociétés savantes, etc. 

ALTMEYER (JEA�-JACQUEs}, docteur en droit et en leltres, professeur de politique 
modeme à l'UniversiLé libre de Bruxelles, etc. 

ARBELLOT (l 'ahbé), chanoine honoraire, secrétaire-général de la Société arcbéo
logique et historique du Limousin ,  etc. 

ARDANT (MAURICE), conservateur des monuments historiques de la Haute-Vienne 
et du musée de Limorres , archiviste de la  même vi l le , membre de l a  
Société des Antiquaires de Frauce e t  de plusieurs autres compagnies 
savantes. 

ARENDT (G-.A.J, docteur en philosophie et letlres, professeur d'Antiquités 
Romaines et  d'Arcbéologie à l 'Universi lé  catholique de Louvain, etc. 

AUBER (l'ahbé), cba11oine de la cathédrale de Poitiers , historiograpbe du 
Diocèse , membre de la  cornmission Arcbéologique Diocésaine , et de 
plusieurs compagnies savantes" 

AVOINE (Ie <locteur D') , président de la Société des Sciences :Médicales et Na
turelles de Malines, etc. 

BAECKER (L. DE), inspecteur des monuments historiques , membre du Comité 
historique de France et de p lusieurs sociétés savantes, propriétaire à 
Bergues. 

BANDEVILLE (Ie chanoine), aumönier du Lycée et secrétaire géuéral de l'Aca
dérnie royale de Heims , etc. 
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MM. 

BARD (JosEPH) , correspondant historique du ministre de l'lnstruction publique 
et des cultes , inspecteur des monuments historiques du Rhöne et 
de l"lsère , membre de l'Académie pontificale d'Archéologie de Rome ; 
des Académies de Dijon, de Rouen , etc. , chevalier de plusieurs ordres , 
à Cborey , près de Beaune. 

BARNSTEDT (DE), conseiller aulique de S.  A. R. Ie Grand-Duc d'Oldenbourg , 
grand-bailli d'Oberstein , etc. 

BELHOMME (GmLLAUME) , archiviste du département de la Haute-Garonne , et 
de la Société Archéologique du Midi de la France, membre de l'Aca
démie des Sciences , Inscriptions et Belles-Lettres de Toulouse , etc. 

BERTHOUD (HENRI), hom me de lettres , chevalier des ordres royaux de Léopold 
de Belgique , de la Couronne de Chêne de Hollande , de François 1 
de Na pies , de la Légion d'Honneur , etc" à Paris. 

BERTRANU (RAYMOND DE) , secrétaire-archiviste de la Société des Sciences, 
Lettres et Arts de Dunkerque, etc. 

BEUGNY l)'HAGERUE DE LOZlNGHEl\I (Ie chevalier AMÉD.ÉE DE), membre rle 
la Société des Antiquaires de la Morinie, etc" au chàteau de Lozinghem, 
près de Lillers (Pas-de-Calais). 

BLUNTSCHLI (Ie docteur J .  G.), conseiller d'État, professeur à l'Université de 
Zurich , etc. 

BOILLEAU,  conservateur-trésorier de la Société Archéologique de Touraine , 
membre de plusieurs compagnies savantes, etc. 

BOISTEL (A�1ÉDÉE) , secrétaire de l'Académie d'Arras , j uge suppléant du 
trihunal civil de cette ville , membre de plusieurs sociétés savantes. 

BOREL D'AUTERlVE, archiviste paléographe ,  avocat à la cour roya le de Pa ris, 
directeur Ge la llevu.e Historiqu.e de la noblesse , etc. 

BORELY , professeur d'histoire, secrétaire de la Société Havraise d'études 
diverses , membre de plusieurs académies , etc., au Havre. 

BORGNET (JULES), secrétaire de la Société Arcbéologique de Namur, archiviste 
à Jambes , etc. 

BOUTHORS , greffier en chef de la cour d'Amiens , membre de la Société 
des Antiquaires de Picardie; de l'Académie d'Amiens et de plusieurs 
autres compagnies savantes , etc. 

BOVER (don J1AQU1N-MARJA), membre de l'Académie nationale et royale d'Ar
chéologie d'Espagne et de plusieurs au tres académies , etc. 

BRIGGS (Jo11N), gén�ral au service d'Angleterre ; membre de la Société royale 
asiatique de Bombay , et de plusieurs au tres sociétés savantes , etc" 
à Bombay. 

BUNSEN (Ie chevalier DE), ambassadeur du roi de Prusse près la reine 
d' Angleterre , secrétaire-général de l'lnstitut Archéologique de Rome 
pour la section de Londres , etc. 

BUSSCHER (EDMOND DE). secrétaire de la Société royale des Beaux-Arts et de 
Liltérature de Gand , membre de plusieui·s sociétés savantes , etc. 

BYZANTIOS (ScARLATOs DE), membre de l'Académie d'Archéologie de Grèce, etc" 
il Athènes. 
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CANNEOO (don N1coLAs-CÁSTOR DE), membre de l'Académie nationale et royale  
d'Archéologie d'Espagne et de plusieurs autres compagnies savantes , 
etc., à Madrid. 

CAPITAINE (ULYSSE), secrétaire de l'lnstitut Archéologique de Liége , membre 
de la Société d'Emulalion de Ja même ville , de la Société Histo
rique et Lilléraire de Tournai; etc. 

CARTER (HE�R1), secrélai re-générat de la Société royale asiatique de Bombay, 
membrn de plusieurs autrtis compagnies savantes , etc. 

CAS TEL , secrétaire-général de la Société d' Agriculture , Scieaces , Arts et 
l:lelles-Letlres de Bayeux , membre de plusieurs académies et sociétés 
savantes , etc. 

CASTELLANOS, (te commandeur don BASJLJO-SEBASTIAN DE), secrélaire de S. 111. 
la reine d'Espagne , directeur de l'Académie nationale et royale d'Ar
cbéologie d'Espagne , membre de plusieurs autres académies et sociétés 
savantes, etc. 

CAUMONT (oE), président de la Société des Antiquaires de Normandie ,  membre 
de l' lnst i tul de France et d 'un grand nombre d'autres académies 
el sociétés savantes, etc., à Caen. 

CAUX (Lou1s-JosEPu) , secrétaire de la Société Dunkerquoise des Sciences , 
Lettres et Arts , membre de la SociéLé des Antiquaires de la Morin ie, 
etc. , biblioLbécaire-adjoint de la ville de Dunkerque. 

CELS (JossE), littérateur à Bruxelles. 

CHAPlllAN (JosEPH-GAosnv), secrétaire-général de l'Académie nationale de pein
ture à New-York , etc. 

CHARLÉ DE TYBERCHAMPS , ci-devant avocat à la  cour d'appel de Bruxelles, 
membre de la  Société des Sciences, Arts et Lellres du l lainaut , etc" à 
son chàteau de Tyberchamps , près de Nivelles. 

CHARMA , professeur des Belles-Lettres à I' Académie de Caen , membre de  
plusieurs académies et sociétés savantes, etc. 

CHON , professeur d'bistoire , membre de la Société royale des Sciences , 
Lettres et Arts de Lille , etc" à Lille. 

COCHET (!'abbé) , aumönier du collége royal de Ronen , membre de l'Académie 
royale des sciences , Bel les-Lellres et Arts de la même ville; de la 
Société des Antiquaires de Normandie , etc. 

CONTENCIN (DE), ancien secrélaire-général de la préfecture du Département du  
Norà, mernhre de plusieurs académies e t  sociétés savantes , etc. 

COOMANS (JEAN-BAPTISTE-N1coLAs-EmLE), docleur en droit , membre de la 
Charnbre des Représentants et de plusieurs sociétés savantes, etc. , à 
Bruxelles. 

COUPPEY, juge au tribunal de Cberhourg, membre de la Société royale Acadé
mique àe la même v ille, et de pl usieurs autres compagnies savantes, etc. 

COUSl1' (Louis) • président du Comité de la Société des Antiquaires de la Mo
ri nie à Dunkerque , membre de la Soeiété des Sciences , Lettres et Arts 
de la mème vi l le , ancien procureur du Roi , etc. 

CUYPER (LÉONARD o�). statuaire à Anvers, membre correspondant de l'Académie 
Britanniq ue des Sciences et Arts ; de la Société Archéologique du Midi 
de la France ; de la Société d' Arcbéologie de Lorraine , etc. 
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DAVAINE , ingénieur des ponts e t  chaussées , ancien président de la Sociélé 
royale des Sciences , Agriculture , Belles-Lettres et Arts de Lille , 
membre de plusieurs au tres compagnies savantes , etc. 

DAVOUD-OGHLOU (G.-A.) . conseiller d'ambassade de l'empereur de Turquie à 
Vienne , ancien chargé d'affaires de la Sublime-Porte près Ie gouver
nement prussien . membre de l'Académie royale des Sciences de 
Berlin ,  etc. 

DAVREUX (Ie docteur CHARLES) , professeur de chimie e\ de minéralogie à l'école 
i ndustrielle de Liége , membre de plusieurs académies et sociétés 
savantes , etc. 

DELGRAS (Ie docteur) , secrétaire de la Junte suprême de santé du royaume 
d'Espagne , ancien député de Guadaloxara , membre de l'Académie 
royale de Médecine de Madrid et de plusieurs autres sociétés sa
vantes , etc" à Madrid. 

DEMANET (A.) , lieutenant-colonel, directeur-commandant du Génie à Bruxel les. 
professeur d'archi tecture et de coostruction à l'école militaire de l a  
même ville , etc. 

DENIS (Étov- 1\hcHEL) , avocat ,  secrétaire-général de la Société d'Histoire Natu
relle et d'Archéologie du département de la Manche , membre de plu
sieurs autres compagnies savantes, etc" à Saint-Lo. 

DIDRON (AnotPE-NAPOLÉON), secrétaire du Comité Historique des Arts et Moou
ments de France , membre de la Société royale des Beaux-Arts 
d' Athènes, etc" à Pa ris. 

DONALDSON (THOMAS-LEVERTON), professeur d'architecture au collége universi
taire de Londres, membres correspondant de l'lnstitut de France; des 
Académies de Vienne, Rome, Naptes, Florence, Venise, Milan, Parme, 
Vicence , Belgique, etc. , membre du Comité Historique des Arts et 
Monuments, à Londres. 

DU BOTS (ALBERT), historien, membre de l'Académie Delphinale, etc" à Grenoble. 

DUBOSC (NicoLAs), archiviste paléographe du département de la Manche, membre 
de plusieurs sociétés savantes, etc" à Saint-Lo . 

. DU BUS (Ie vicomte BERNARD), ancien membre de la Cbambre des Représentants; 
de l'Académie royale des Sciences, Lettres et Arts de Bruxelles , et de 
plusieurs autres compagnies savanles, etc" à Bruxelles. 

DUCOIN (PIERRE-AMÉDÉE), secrétaire-perpétuel de l'Académie Delphinale, ancien 
bibliothécaire de la ville de Grenoble, etc. 

DU!llONT (JOSEPH-JONES), architecte-dessinateur de la Commission royale des 
Monuments, membre de l'Académie fédérale des ingénieurs et  archi
tectes Suisses, etc" à Bruxelles. 

DURLET (F.), architecte, à A nvers. 

EICHWALD (Ie docteur n'), conseiller d'État de l'empereur de Russie, secrétaire
perpélUel de l'Académie impériale de Médecine de Saint-Pétersbourg, 
décoré de plusieurs ordres, etc. 

ENGLING , professeur de philosophie, membre de la Société royale et grand
ducale pour la recherche et la conservation des monuments historiques 
du Grand-Ducbé de Luxembourg, membre correspondant de plusieurs 
autres sociétés savan tes, etc. 
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ERSKINE (Ie chevalier Gu1LLAUME), ruembre de la Société royale asiatique de 
Bombay et de plusieurs autres compagnies savantes, etc" à Bombay. 

ESCALADA (Ie docteur don GREGORIO DE), président de I' Académie royale  de 
Médecine de Madrid , professeur à l'bópilal général de la même v i lle, 
membre des Académies royales de Médecinede Barcelonne, Cadix, Galice 
et Asturies, Palma-Majorque, et d'un grand nombre d'autres académies 
et sociétés savantes, décoré de plusieurs ordres, etc. 

ESCOLAR (Ie docteur don SERAPIO), secrétaire-perpétuel de I' Académie royale de 
Médecine et membre de I' Académie royale des Sciences naturelles de 
Madrid ; des Académies royales de Médecine de Barcelonne , Cadix , 
Galice et Asturies , Palma-Majorque , Valence , Saragosse el d'un grand 
nombre d'autres académies et sociélés savantes, etc. 

· 

ETTINGSHAUSEN (o'), secrétaire-perpétuel de l'Académie imperiale des Sciences 
de Vienne , etc. 

ETTMULLER (Ie docteur L.), professer de l ittérature allemande à l'Université de 
Zurich , etc. 

FANTONETTI (Ie baron) , docteur en Médecine, vice-président de l' Académie 
impériale Physico-Médicale de Milan, secrétaire-perpéluel de l'lnstitut 
impérial des Sciences , Letlres et Arts du royaume Lombardo-Veni t ien , 
professeur de pbysique et de médecine, etc" à Milan. 

FARINA (GmssEPPE LA), membre de  l'Académie royale des Sciences et LeHres de 
Messine et de plusieurs au tres compagnies savantes, etc. 

FARINA (CARMELO LA), professeur et doyen de la faculté Physico-Mathématique 
de l'Université de Messine, secrétaire-général de l'Académie royale des 
Sciences el Bel les-Lettres de la même vi lle, etc. 

FARINA (S1LVESTRO LA), professeur et secrélaire de la classe des lettres de l'Aca
démie royale de Messine, etc. 

FAUCHE-PRUNELLE (ALEXANDRE), consei ller à la cour d'appel de Grenoble' 
membre de l'Académie Delphinale, etc. 

FAVEROT , principal au col lège de Saint-Omer, membre de la Société des 
Antiquaires de la Morin ie  et de plusieurs au tres sociétés savantes, etc. 

FEÉ (Ie docteur) , professeur à l'Université de Strasbourg, membrede l'Académie · 
roya le de Médecine de Paris et d'un grand nombre d'autres académies et 
sociétés savantes, commandeur de  l'ordre de la Légion d'Honneur, etc. 

FORMEVILLE (oE) , secrétaire de la Société des Antiquaires de Normandie , 
membre de plusieurs académies, etc" à Caen. 

FOUCART , vice-président de la Société des Antiquaires de l'Ouest, séant à Poi
tiers ; professeur et doyen de la faculté de  droit de Poitiers , membre 
de plusieurs compagnies savantes. 

FOURQUET (Ie docteur), premier professeur agrégé el chef des travaux anato
miques de la faculté de médecine de Madrid , membre de l'Académie 
royale de médecine de la même ville , el de plusieurs autres compagnies 
savantes , etc. 

FRANTIN , membre de l'Académie royale des Sciences , Arts et Belles-Lettres de  
Dijon, el  d'un grand nomhre d'autres compagnies savantes, etc" à Dijon. 

FUSS (JEAN-DOMINIQUE), professeur d'antiquités à l'Université de Liége, etc. 
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GAlLLARD (V1cron), secrétaire de la commission des monuments à Gand, membre 

de la Société Numismatique beige ; de la Société royale de Littérature 
et des Beaux-Arts de Gand, etc. 

GALESLOOT (Loms), archiviste de la commission royale pour la puhlication des 
anciennes lois et ordonnances du royaume , etc. , à Laken près de 
Bruxelles. 

GARNIER (Ie professeur), secrétaire-perpétuel de la Société des Antiquaires de 
Picardie , bibliothècaire-adjoint de la ville d'Amiens , membre de plu
sieurs académies et sociétés savantes , etc. 

GARRIDO (Ie docteur don FRANc1sco DE), secrétaire de la correspondance étran
gère de l' Académie royale de Médecine de Galice et d' Asturies, membre 

, de plusieurs académies et sociétés savantes, ·etc., à la  Corogne. 
GAUTIER (AuG.), président de l'Académie Delphinale, doyen de la faculté de 

droit de Grenoble , etc. 
GEEL (J .) , professeur honoraire et bibliothécaire en chef de l'Université de 

Leyde, etc. 
GEERTS (CHARLES), professeur de sculpture à!' Académie des Beanx-Arts de Lou

vain, chevalier des ordres royaux de Léopold et du Lion Néerlandais, etc. 
GÉNY (ALEXANDRE), vice-président de la Société d'Archéologie Lorraine, etc., 

à Nancy. 
GERVAIS, ancien secrétaire-général de la Société des Antiquaires de Normandie, 

membre de plusieurs académies, etc" avocat, à Caen. 
GERHARD (Ie chevalier E.), professeur d'archéologie et archéologue au Musée 

royal de Berlin , membre d'un grand nombre d'académies et sociétes 
savantes , etc. 

GOURNA Y (DE), ancien memhre de la commission de l'expédition scien'tifique <Ie 
111orée, membre de l'Académie Delphinale, etc., à Grenoble. 

GRAND (ED. LE) controleur des finances, ancien professenr d'économie politique, 
membre correspondan t de la Société libre d'émulation pour les Sciences, 
Let tres et Arts de Liége ; de la Sociéte des Sciences '· Arts et Let tres du  
Hainaut ; de la Société royale de  Littérature e t  des Beaux-Arts de Gand; 
de la Société des Sciences , Lettres et Arts de Lille ; de la Société des 
Antiquaires de la l\1orinie , etc" à Gistelles (Flandre-Occid.) 

GRIFI (Ie chevalier L.), conseiller, secrétaire-général de la Commission des 
Antiquités et des Beaux-Arts de Rome, etc. · 

GUÉRARD (Ie professeur) , vice-président de la Société des Antiquaires de 
Picardie, etc. 

GUILLAU!llE (!'abbé) , chanoine honoraire, aumönier de la Chapelle ducale à 
Nancy; secrétaire de la Société d'Archéologie Lorraine, memhre cor
respondant de Ia Société des Antiqnaires de France ; des Académies de 
Nancy , l\letz, Dijon, Verdun , etc. 

HARDOUIN, docteur en droit , membre de la Société des Antiquaires de Picardie; 
de l'Académie d'Amiens et de plusieurs autres compagnies savantes , 
avocat à la Cour de cassation , etc" à Paris. 

HARCOURT (Ie comte JEAN n'), des ducs d'Harcourt, capitaine de corvetle de la 
marine de France, membre de la Société royale académique de Cher
bourg, etc. 
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HART, graveur en médailles, membre de plusieurs sociétés des beaux-arts, 

décoré de l'Ordre impérial du Sultan en hrillants, chevalier de l'ordre 
royal de Wasa et décoré de la médaille d'or de mérile de Suède, à 
Bruxelles. 

H ENNE BERT (FRÉD.), conservateur des archives de la ville de Tournai, secrétaire 
rle la Société historique et littéraire de la même ville , membre de plu
sieurs sociétés savantes, elc. 

HENZEN (Ie docteur Gu1LLAUME), secrétaire-général de l'lnslitut archéologique de 
Rome, membre de plusieurs académies et socié1és savantes, etc" à Rome. 

lmRBEHGER (Ie docteur EoouARD), conseiller de Cour, profess�ur ordinaire à 
l'Universilé de Wurzhourg , directeur de la Société royale des Sciences 
technologiques du Palatinat, chevalier de l'o1·dre royal du l\lérite civil 
de la couronne de Bavière, de l'ordre du Sauveur de Grèce, etc. 

HERICOURT (Ie comle ACHMET o'), memhre de l'Académie d'Arras et d'un grand 
nombre d'autres sociétés savantes, elc. 

HERMAN() (ALEXANDRE), archiviste de la Société des Antiquaires de la lllorinie, 
membre de plusieurs académies et sociélés savantes, correspondant du 
minisLère de l'instruction publique pour les travaux historiques, etc" 
à Saint-Omer. 

HERMANS (C.-B.), docteur en philosophie et lettres , archiviste de la ville de 
Bois-le-Duc et de la Société des Arts et Sciences du Brabant septen
trional, memhre de plusieurs autres sociétés savantes, etc. 

HORNEH (JAcQuEs), consenateur de la bibliothèque publique de Zurich • etc. 
HO UB EN (PHILIPPE), anliquaire à Xanten en Prusse, membre des Académies et 

Sociétés Archéologiques de Rome, Bonn, Trèves, Minden, Wetzlar, etc" 
chevalier de l'ordre de l'Aigle rouge de Prusse. 

HUBAUD, bomme de let tres, trésorier de l'Académie royale des Sciences, Belles
Lettres el Arls de 111arseille, etc. 

HULST (FÉL1x VAN), homme de lettres, membre de plusieurs sociétés savantes, 
etc" à Liége. 

JAEGER (Ie docteur), conseiller aulique, professeur d'histoire, président de la 
Sociélé des bistoriens du Palatinat, etc" à Spire. 

JANSSEN (Ie docleur J.), conserv3teur du Jllusée d'antiquités de Leyde, etc. 
JAQUES (Ie docteur J.), président du Comité médical de !'arrondissement d'An

vers, membre de plusieurs sociétés savantes, nationales et étrangères, 
etc" à Anvers. 

JOLY (En.), docteur en droit, membre .de plusieurs compagnies savantes, à 
Renaix. 

JONG (Ie chevalier B. DE), doc1eur et professeur en médecine, président de 
l'Académie des Sciences et de la Commission Médicale de Zélande, 
membre de l'ordre équestre et des états de la même province, membre 
de plusieurs sociétés savantes, chevalier de l'ordre royal du Lion néer
landais, etc. 

JUILLAC (Ie comte G. DE), secrétaire de la Socitlté Arcbéologique du Midi de la 
France, memhre de plusieurs sociétés savantes, à Toulouse. 

KASTNER (Ie docteur), conseiller aulique, professeur, membre de l'Académie 
royale des Sciences de Bavière, etc" à Erlangen. 
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KERCKHOVE DIT VAN DER VARENT (ANTOl:-IE-JOSEPH-FRANÇOis-ALEXANDRE-EUGtNE 
vicomte DE), docteur en droit ,  conseiller d'ambassade , chargé d'affaires 
de S. M. l'empereur de Tu1·quie près Ie gouvernement. beige , ancien 
premier secrétaire de Légation de S. M. Ie roi des Belges, et chargé 
d'affaires de Belgique à Constantinople en !848 et 1849, membre des 
Académies et Sociétés d' Arcliéologie d'Espagne, de Grèce, de Touraine, 
de Toulouse, du Limousin , de l,orraine; des Académies royales des 
Sciences et Belles-Lellres ,r i<:rfurt , de Messine,  Reims , Nîmes , 
Marseille , Grenoble ,  Arras ; des Société8 des Antiquaires de Zurich , 
de Picardie, de Poitiers el de la Morinie; de la Société libre d'érnulation 
pour les Sciences. Letlrns et Arts de Liége; des Sociétés des Sciences, 
Leltres et Arts de Lille, Dunkerque, Cherbourg, du Var et du Brabant 
Septentrional; memhre honoraire de la Société royale asiatique de 
Bombay, de l'Académie royale de Médecine de Madrid et de la Société 
grand-ducale de Minéralogie el de Géognosie de Jéna; décoré de I'ordre 
impérial du Sultan en brillants ; décoré de l'ordre impérial de la. Rose 
du Brésil; che1·alier de l'ordre de la Légion-d'Honneur, commandeur 
de l'ordre chapitral d'ancienne noblesse des quatre empereurs 
d'Allemagne , etc. 

KERCKHOVEN (PIERRE-FRANÇOIS VAN) , secrétaire de la Société de Littérature 
Flamande d'Anvers , membre des Sociétés de Littérature Flarnande de 
Bruxelles, Gand, Bruges, etc" chevalier de l'ordre de Léopold. 

KETELE (JuLEs), archiviste honoraire d'Audenarde , vice-président du Cor.sei l 
d'administration de la bibliothèque publique de la même ville , etc. 

LABOUREUR (Ie chevalier), ruembre de l'Académie et du Conseil des Beaux-Arts 
de Rome , etc. 

LACHAPELLE (ÉoouARD DE), docteur- ès-lettres. secrétaire-général de la Société 
royale Acatlémique de Cherbourg , etc. 

LACORDAIRE (T.), professeur à l'Universilé de Liége , etc. 
LAFARELLE (FÉL!X DE), ancien député , membre correspondant de l'lnstitut de 

France , et de plusieurs au tres académies , etc. 
LA GARDE (MARCELLIN), professeur de littérature françai.se à I' Athénée royal de 

Hassel t ,  membre de la Société royale grantl-ducale pour la recherche 
et la  conservation des monuments historiques du Grand-Duché de 
Luxembourg , ete. 

LAIMANT (AMÉDÉE), controleur de la marine au port de Cherbourg , officier de 
la I,égion d'Honneur , membre de la  Société royale académique de 
Cherbourg , etc. 

LAMBEllT , conservateur de la bibliothèque publique de la ville de Bayeux , 
rnembre de plusieurs académies , etc. 

LANDER ER (Ie docteur DE), professeur de chi mie à l'Université d' Athènes, 
membre de l'Académie d' Arèhéologie de Grèce et de plusieurs autres 
c9mpagnies savantes , ellJ, 

LANSAC (oE),  hommede lettres, membre de plusieurs sociétés savantes,etc., à Pa ris. 
LAPLANE (HENRI DE), secrétaire-perpétuel de la Société des Antiquaires de la 

Morinie , inspecteur des rnonuments historiques , membre de pl usieurs 
académies et sociétés savantes, etc. 

LAUTARD (Ie chevalier J.- B.), docteur en médecine , secrétaire-perpétuel de 
l'Académie royale des Sciences , BellPs-Lettres et Arts de Marseille , 
membre correspondaDt de l'lnstitu 1  tie Frauce; des Académies royales 
de Turin, Stockholm , etc. · 

25 x 



- 1 8  -

l\li\J. 
LE CHANTEUR DE PONTAUMONT , officier au corps de controle de la marine de 

France, trésorier-arcbiviste de la Société royale Académique de Cber
bourg , etc. 

LEEMANS (Ie docteur CONRAD) , directeur du musée de Leyde , membre de la 
Société royale des Antiquaires et de la Société Numismatique de Lon
dres; de la Société 1·oyale des Antiquaires du Nord; de l' l nstiLul ar· 
chéologique de Rome ; de la Société archéologique de Halle ; de la 
Société des Sciences et Arts de Batavia, et de plusieurs autres académies 
et sociétés savantes , etc. 

LEGLA Y (Ie docteur), conservateur des archives de Flandre, membre de l' lnstitut 
de France ; des Académies royales de Bruxelles , Turin , etc. , chevalier 
des ordres de Léo[lold et de la Légion d'Honneur , à Lille. 

LEGRAND (P.), présidenL de la Société royale des Sciences , Lettres et Arts de 
Lille, etc. 

LEGRAND (ALBERT), trésorier de Saint-Omer, membre de Ia Société des Anti
quaires de  la Morinie , correspondant du ministère de l'instruction 
publique de France pour les ,travaux historiques , etc. 

LEJOLIS , botaniste et archéologue , membre de plusieurs sociétés savantes, 
à Cherbourg. 

LEPAGE (HENRI), président de la Société d'Archéologie de Lorraine, archiviste du 
département de la l\leurthe, correspondant du ministère de l'instruction 
publique , memhre de la Socîété des Antiquaires de Fl'ance et de plu
sieurs autres compagnies savantes, etc., à Nancy. 

LERBERGHE (VAN), archiviste d'Audenarde, etc. 
LE ROY (Ie docteur), doyen de la Faculté des Soiences de Grenoble , membre de 

l'Académie Delphinale , etc. 
LEVS (HENRI), peintre, membre de 1' Académie royale des Sciences, Belles-Lettres 

et Arts de Bruxelles, et de plusieurs autres compagn ies savantes, décoré 
des ordres de Léopold et de la Légion d 'Honneur, etc. , à Anvers. 

LONGPÉRIER (AoRJEN DF.), employé au cabinet de médailles à Pari s , memhre de 
plusieurs sociétés savantes , etc. 

LO RENTE (Ie docteur don), secrétaire-perpétuel de l' Académie royale des Sciences 
de Madrid , etc. 

LORICHS (GusTAVE-DANIEL DE), cbambellan el m inistre de S. lil. Ie roi de Suède à 
Madrid , membre de plusieurs académies, etc. 

LOUIS (l'abbé), secrétaire-général de la Société Numismatique beige , directeur 
du collège de Tirlemont, etc. 

LUY!'iES (Ie duc DE), secrétaire de la  section française de l'Institut archéologique 
de Rome , membre de plusieurs académies et sociétés savantes, etc. , 
à Paris. 

MAGLIARI (Ie chevalier P.) , docteur en médecine et en chirurgie, secrétaire des 
Académies royales pontaniane et de médecine de Na pies , chirurgien en 
chef de l'armée Napolitain e ,  membre d'un grand nombre d'académies 
et sociétés �avantes, décoré de l'ordre royal de François 1 et de plusieurs 
autres ordres , etc. 

MAIRE (Ie docteur), ancien médecin de la marine française , membre de la 
Société Havraise d'études diverses et de plusieurs autres compagnies 
savantes , chevalier de l'ordre de la Légion d'Honneur , eLc. 

MANAVIT (AuGusn�). docteur en scicnces , membre de la Société archéologique 
du midi de la France et de plusieurs autres compagnies savantes, etc. , 
� Toulouse 
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MAQUARDT. secrétaire dn Comité archéologique du département de la Marne, etc. 

MARINUS (Ie docteur J.-B.), membre d'un grand 11ombre d'académies et sociétés 
savantes, chevalier de l'ordre de J,éopold, etc. , à Bruxelles. 

'MATHIEU (AooLPHE-CHARLES-GHISLA1N) , secrétaire-perpétuel de la Société des 
Sciences, Arts et Let tres du Hainaut, membre de plusieurs autres sociétés 
savantes , à l\lons. 

MAURY (ALFRED}, secrétaire-perpétnel de la Société royale des Antiquaires de 
France , bibliothécaire-adjoiut de l'lnstitu t ,  etc. 

MÈGE (Ie chevalier ALEXANDRE-LOUIS·CHARLES·ANDRÉ DU), ancien chef de bataillon 
du génie, membre des académies de Tou louse , Londres, Athènes , 
Copenhague , Barcelonne , etc. , chevalier des ordres de Malle ; de l a  
Légion d'Honneur .  etc. 

MÉLANO (Ie comte ANTOINE-LAURENT DE), memhre de plusieurs académies et socié
tés savantes , etc ., à Londres. 

MENANT , juge au tribunal civil de Cherbourg , membre de la Société royale 
académique de la même ville , etc. 

MÉNARD , secrétaire de la Société des Antiquaires de l'Ouest , séant à Poitiers ; 
membre de plusienrs sociétés savan tes , etc. 

MENSING (Ie docleur). secrétai re-perpétuel de l'Académie royale des Sciences 
d'Erfurt ,  professeur au Gymnase royal de cette ville, etc. 

MÉRI (Loms), vice-président de l'Académie royale de Marseille, bibliothécaire
adjoint de la même ville , etc. 

MEYER (Ie doe leur DE) , président de la Société de Médecine et de Chirurgie de 
Bruges el de la Commission médicale de la Flandre Occidentale, membre 
de plusieurs académies et sociétés savantes , chevalier des ordres de 
Léopold, f!e la Légion d'Honneur, de l'ordre Poniifical de St-Grégoire, etc. 

MEYER DE KISONAU (GÉROLE.OE), inspecteur des Archives de l'État, à Zurich, etc. 

l\1EYER-OCHSNER (Ie docteur), numismate, auteur de l'histoire moaétaire de 
Zurich, etc. 

M ICHIELS (ALFRED), homme de lettres, à Paris. 

MICHOT (!'abbé N.-L.), directeur du Musée d'histoire naturelle de Mons, membre 
de la Société des Sciences, Arts et Lettres du Hainaut , etc. 

MONCEL (Ie vicomte TuÉonosE Du), membre des Comités historiques de France , 
etc., au cbàteau de Martinvast,  près de Cherbourg. 

l\IOQUIN-TANDON (HORACE-BÉNÉDIGT-ALFRED), docleur en sciences el en médecine, 
professeur à la faculté des sciences , directeur du jardin des plantes de 
Toulouse . correspondant de l'lnslit .nt rle France , membre de la Société 
archéologique du Midi de la France et de la Légion d'Honneur, etc .• 

MORUEN (Ie docteur CuARJ,Es-FRANÇOIS-ANTOINE) , professeu r  de Botanique à 
l'Université de Liège , membre de l'Académie impériale Léopoldino
Caroline des Curieux de la nature d'Allemagne ; de l'Aacadémie royale 
des sciences, Belles-Lettres et Arts de llruxdles ; de I' Académie roya Ie 
des Sciences Naturelles de Madrid ; des Académies de Florence el de 
Rouen ; des Sociétés des Sciences d 'Utrecht et d'An11;ers ; de la Société 
géologique de France , et d'un  g1·a 11d nombre d'autres académies et  
seciétés savantes, chevalier des orcl res royaux de Léopold , de l'Éloile 
Polaire de Suède et de la Couronne de Chêne de Hol lande, etc. 
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MORSE (SAMUEL), président Je l'Académie nationale de peinture des États-Uois , 
séant à New-York , etc. 

NAMUR (A.), vrofesseur-bibliothécaire de l 'Athénée et conservateur-secrétaire 
de la Société royale et grand-ducale pour la recherche et la conserva
tion des monuments historiques dn Grand-Duché de Luxembourg, mem
bre elfectif de la Société d'Histoire Naturelle du même duché, membre 
correspondant de la Société des Antiquaires de France ; de l'Académie 
nationale de Metz ; de la Société française pour la conservation des mu
numents historiques; de la Société pour la conservation des monuments 
historiques et des objets d'arts de la province de Luxembourg, séant à 
Arlon ; de la Société pour les recherches uti les de Trèves ; de la 
Société des Antiquaires du  Min à Bonn , etc. 

NEYEN (Ie docteur AuGusTE), membre de la Société royale et grand-ducale pour 
la recherche et la conservation des monuments historiques du Grand
Duché de Luxembourg , et d'un grand nombre d'autres compagnies 
savantes ; décoré de l'ordre de la Couronne de Chêne , etc" à Wiltz. 

NICOT, recteur honoraire de l'Académie de Nîmes , secrétaire-perpétuel de 
l'Académie royal du Gard, membre d'uu grand nombre d'Académies et 
sociétés savantes , officier de l'ordre de la Légion d'Honneur et de 
l'Université de France , etc. 

NO�L (NrcoLAS-JAcQuEs), directeur de la Société royale académique de Cherbourg, 
sous-préfet de !'arrondissement , etc. 

NOUGUES-SECALL (don MARIANO), secrétai re de S. M. la reine d'Espagne ,  mem
bre des Académies nationales et royales d'  Archéologie de Madrid et de 
Saragosse , etc. 

OLFERS (n'), directeur-général des Musées royaux de Prusse, etc., à Berlin. 
OLMO (don JuAN DELL), membre de plusieurs Académies, etc" à Madrid. 
OUIN, membre de la Société des Antiquaires de la Morinie , etc" propriétaire à 

Saint-Omer. 
PAGART (CnARLEs), memhre de la Société des Antiquaires de la Morinie , etc., 

propriétaire à Saint-Omer. 
PANOFKA (Ie chevalier Te.) , professeur d'arcbéologie à l'Université de Berlin, 

membre de plusieurs académies et sociétés savantes, etc. 
PAN Y BECALDE (Ie docteur don), secrétaire-perpétuel de l'Académie royale de 

Médecine de la Corogne ,  membre de plusieurs autres académies et 
sociétés savantes , etc. 

PAPE (J.-D.-W.) , docleur en philosophie et letrres , secrétaire de la Société des 
Sciences et Arts du Brabant seplentrional , etc" procureur du Roi à 
Bois-le-Duc , chevalier de l'ordre royal du Lion neérlandais , etc. 

PARENTY (l'ahbé) , chanoine , membre de l' Académie d'Arras ; de la commission 
des monuments hisloriques du Département du Pas de Calais, et de 
plusieurs sociélés savantes. 

PASQUIEH (V1cToa) , pharmacien eu chef de l'höpital mili taire de Liége, memhre 
de plusieurs académies et sociétés savantes, etc. 

PELET (A.••) , archéologue , membre d'un grand nombre d'académies et sociétés 
savantes , auteur de plusieurs ouvrages sar les antiquités du Midi de la 
France, etc. 

l'ERREAU (A.) , agent du trésor à Tongres , membre de l' Académie nationale 
et royale d'archéologie d'Espagne , de l'Académie britannique des 
Sciences et Arts , et de plusieurs autres sociétés savantes , etc. 
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PETIT D E  ROSEN (JULES) , membre de l' l nstitut d'archéologie d e  Liége et de 

plusieurs autres sociélés savantes , etc . , à Dilseu , près de Maseyck. 
PINEYRO (don SANTIAGO DE) ,  command�nt en chef de l'arlillerit> espagnole , 

premier conseiller de J'Aeadémie nationale et royale d' Arcbéologie 
d'Espagne, membre de plusieurs autres académies , etc. 

PLUNKETT DE RATHMORE (Ie baron G.-C.-i:'.) , docteur en droit et en 
philosopbie , etc . ,  propriétaire à llruxelles. 

QUENSON , président du tribunal de Saint-Omer, conseil ler honoraire de  la Cour 
de Douai , membre de la Société des antiquaires de Ja Morinie , etc. 

QUINTO (Ie comte don JAVIER DE) , membre des Académies royales d'histoire 
et des Beaux-Arts de Madrid , sénateur du royaume , membre du 
Conseil d'État et de celui de J'instruction publique de S. M.  la reine 
d'Espagne, doyen de Ia commission centrale des monuments historiques 
et arlistiques , grand'croix de l'ordre royal d'Isabelle-la-Catholique, 
commandeur de J'ordre royal de Charles Ill, etc. 

RADNITZKY (CHARLES) , graveur de la Monnaie i mpériale, etc. , à Vienne. 
RAOUL ROCHETTE , secrétaire-perpétuel de J'Académie des Beaux-Arts de 

l'Institut national 'de France, etc. 
HAPPARD (Ie chevalier A.-G.-A. DE) , conseiller d'État, directeur du cahinet du 

roi des Pays-Bas , etc. 
REDET, bibliothécaire et trésorier de la Société des antiquaires de l'Ouest ,  séant 

à Poitiers; ancien élève de l'école des Charles, archiviste du déparlement 
de Ja Vienne,  membre de plusieurs sociétés savantes. 

HEDIG (H.-A.) , architecte de la ville de
' 
Lierre , professeur d'architecture à 

l' Académie de la même vi l  Ie , mem bre de l' Académie britannique des 
Sciences et Arts , etc. 

REICHENSPERGER (AUGUSTE) , président du tribunal de Cologne ,  anci.en député 
à Francfort,  membre de plusieurs compagnies savantes , etc. 

REINSCH (Ie docteur HuGo) , professeur à Deux-Ponts (Bavière) , memhre de 
plusieurs académies, etc. 

REM! (Ie chevalier DE) , secrétaire-perpéLuel de l'Académie impériale des 
Beaux-Arts de Vienne , etc. 

RIGOLLOT (Ie docteur) , président de la fSociété des Antiquaires de Picardie, 
médecin en chef de J'hópital militaire d'Amiens, membre de l'Académie 
de la mème vil le  ; de la Société numismatique de Londres et de 
plusieurs au tres académies et sociétés sa van Les , chevalier de Ja Légion 
d"Honneur, etc. 

RIZO-RANGABÉ (A.) , professeur d'arcbéologie à l'UniversiLé d' Athènes , secré
taire-perpétuel, de l' Académie d'archéologie de Grèce , membre de 
I '  Académie royale de Munich ; de I '  Académie de Boston, elc . ,  décoré de 
l'ordre du Sauveur. 

RODE (V. oE) . officier de l'Uaiversité de France , ancien secrétaire-général de la 
SociéLé royale des Sciences , Agriculture , Lettres et Arts de Lille , 
président de la Société des Sciences, Letlres et Arts de Duukerque, etc. 

ROISIN (Ie baron F. DE), docteur en droit et en philosophie, membre de plusieurs 
académies et sociétés savantes, correspondant du 111 inistère de l'instruc
tion publique de France , etc. ,  à Bon n .  
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HOSSJGNOL DE VOLENAY ; secrétaire -perpétuel de  l'Académie royale d es 

Sciences , Arts et Bel les-Lettres de Dijon , archiviste du déparlemPnl 
de la Cöte d'Or et de l'ancienne Bou 1·gogne, membre de Ja Com111issio11 
archéologique du  même déparlement, et d 'nn grand nombre d'académies 
el sociétés savantes , etc. 

ROTONDO (Ie comte DOMINIQUE), docteur en médecine et en philosophie, membre 
de l'Académie impériale des géorgopbi les de Florence; des Académies 
de Tibère el des Lincei de Rome , et d'un grand nombre d'autres acadé
mies el sociétés savantes , chevalier de l'ordre de Malle , etc . ,  à Naples . 

ROULEZ (JosEPH-EMMANUEL-GmsLAtN) , docteur en droit et en philosophie , pro
fesseur d'arcbéologie à l 'Université de Gand , membre de l'Académie 
royale des Sciences • Belles-Lellres et Arts de Bruxelles , etc" che
valier de l'ordre de Léopold.  

SABAN (don PEDRO) , secrétaire-perpéluel de I' Académie royale d 'histoire d'Es
pagne, etc" à Madrid. 

SALAZAR (Ie docteur don), membre de plusieurs académies, à Madrid. 
SALVI (Ie comte G.), président de l'Académie tibérienne des Sciences et Belles

Lettres de Rome, membre et prnfesseur du collége p hilosophique de la 
Sapience, décoré de plusieurs ordres , etc. 

SANCHEZ -NUMEZ (Ie docteur don LORENTE), vice-président de l'Académie royale 
de Gallice et d' Asturies, etc., à la  Corogne. 

SCHAOOW DE GODENHAUS (FRÉDÉRIC-GUJLI,AUftlE DE) ' directeur de l'Acatlémie 
royale des Beaux-Arts de Ousseldo1 f ,  doctenr en philosopbie , memb1·e 
correspondant des Académies de France, Berlin, Copenbague , Dresde et 
d'un grand nombre d'autres académies et sociétés savautes , décoré de 
plusieurs ordres. 

SCHAEPKENS (ALEXANDRE), peintre de pa)sage , ancien professeur de dessin à 
l'Athénée royal de Maestricht , membre correspondant de 1' Académie 
d'arcbéologie de Grèce ; de l'Académie Delphinale de Grenoble ; de 
Ia Société des Sciences, Lettres et Arts de Dunkerque ; de la Société 
royale des Beaux-Arts et de Littérature de Gand; de la Société libre d'é
mulation de Liége; de la Societé royale académique de Cherbourg ; de 
la Société archéologique du midi de la France , séant à Toulouse; des 
Académies du Gard et d'Arras; de la  Société des Antiquaires de Poitiers 
et de Picardie, membre honoraire de la Société royale et Grand-Ducale 
pour la recherche et la conservation des monuments bistoriques dans 
Ie grand-duché de Luxembourg, etc. 

SCHAEPKENS (ARNAUT), graveur et archéologue , membre correspondant de 
J'Académie nationale et royaled'Arcbéologie d'Espagne ; dt> la Société des 
Antiquaires de Normandie ; de la Société arcbéologique de Touraine et 
de plusieurs autres sociétés savantes , etc. 

SCHELLER (AUGUSTE), docteur en philosophie, bibliothécaire du roi , etc. 
SEOANE (Ie docteur don) , président de l'Académie royale des Sciences de 

Madrid , etc. 
SERRURE (CONSTANT-PIERRE), docteur en droit, professeur d'histoire à l'Université 

de Gand, membre de I '  Académie royale des Sciences . Belles-Lellres et 
Arts de Bruxelles; de la Société impériale Numismatique de Saint-Pé
tersbourg et de plusieurs au tres sociétés savantes, etc. 
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SJCHEL (Ie docteur), membre de plusieurs sociétés savantes , commandeur de 

I'ordre royal du Christ de Portugal , chevalier des ordres royaux de 
Léopold de Belgique et de la Légion d'Honneu r ,  etc" à Paris. 

SiiUONI (Ie vicomte DE), docteur en 11 1édecine, secrétaire-perpétuel de 1' Académie 
impériale de Médecine du Brésil , décoré de l'ordre impérial du 
Christ, etc. 

SIRET (ADOLPHE), docteur en droit, membre de la Société archéologique de Namur 
et de plusieurs autres sociétés savantes, etc. 

SOCORRO (Ie marquis DELL), vice-présitlent de l'Académie royale des sciences de 
Madrid, membre de plusieurs socié1és savantes, etc. 

SOTOMAYOR (don FRANC1sco BERMUDES DE), vice-directeur de l'Académie nationale 
et royale d'Archéologie d'Espagne, membre de plusieurs autres acade
mies , etc. 

STARK , (ledocteur C. B.), professeur u·histoire à l'Universilé de Jéna, vice-direc
teur du Musée Archéologigue de la même ville , etc. 

STEIN D'ALTENSTEIN (Ie baron CHARLEs-JuuEN-lsmonE nE) , chef du bureau 
des ordres et de la noblesse du ministère des affaires étrangères, membre 
de la Société royale des Sciences , Lettres et Arts d'Anvers, correspon
dant de la Société Académique de Cherbourg, chevalier de l'ordre royal 
de Charles IJl d'Espagne : de l'ordre grand-ducal de Louis de Hesse ; etc. 

SYKES (Gu1LLAUME-HENR1), lieutenant-colonel au service d'Angleterre , membre 
de la Société royale asiatique de Bombay eL de plusieurs au tres compa
gnies savantes, etc. 

TEXIER (l'abbé), membre de la Société archéologique et bistorique du Limousin 
et de plusieurs autres compagnies savantes; correspondant du ministère 
de I'instruction publique ; supérieure du séminaire du Dorat à Limoges. 

THORELLE , peintre, sscrétaire-adjoint de la Société d'Archéologie Lorraiae, etc. 
TRAVERS (JULIEN), professeur de littérature latine à la faculté des lettres , secré

taire-perpétuel de l' Académie royale des Sciences , Arts et Belles-Lettres 
à Caen, etc. 

T'S ER CLAES DE WOMMERSON (Ie baron OscAR nE), docteur en droit, ancien chef 
de division au ministère des affaires étrangères, chevalier des ordres de 
la  Légion-d'Honneur et de l'Aigle rouge de Prusse , etc. 

TOPAIOOS (GEORGE K.), vice-président de l'Académie d'Archéologie de Grèce , 
etc., à Athènes. 

TOURNEUR (Ie chanoine), professeur de théologie et d·'archéologie au séminaire 
de Reims , membre de plusieurs académies. etc. 

VAN CAMP (Ie docteur FÉLiX-LÉONARD), membrede l'Académie royale de médecine 
de Madrid, de Ja Société de Médecine d'Anvers , et de plusieurs autres 
Sociétés savantes, etc., à Anvers. 

VAN DEN BROECK (Ie docteur YIGTOR), professeur de ebi mie à l'école des mines 
du Hainaut , membre correspondaat de l'Académie tibérienne des 
Sciences et Belles-Lettres de Rome ; de la Société grand-ducale de mi
néralogie et de géognosie de Jéna, et de plusieurs autres compagnes sa
vantes, etc. 

VAN DER CHYS (P. 0.), professeur de numismalique à l'Université de Leyde , 
membre de plusieurs sociétés savantes, etc. 
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VAN HOOHEBEKE (GUSTAVE), généalogistL', ' il Gand. 

VAN DER MAELEN (PHILIPPE-MARIE- Gu1u.AuME), membre de la Société de Géogra
pbiede Paris; de la Société d'Histoire naturelle de Vétéravie ; de la So
ciété royale de Géographie de Turin ; de 1' Académie royale des Sciences 
et llel les-Lettres de Bmxelles ; de I' Académie royale de Lucques ; de la 
Société française de Statistique universelle de Paris ; de la Société des 
Sciences uaturelles de Liège ; de l'Académie impériale et royale de 
Géorgofiles de Florence ; de I' Acac.lémie des Let tres, Sciences et Arts éco
nomiques de la vallée d u  Tihre , en Toscane ; de la Société Géologique 
de France; de la Société des Sciences. Physiques, Chimiques et Arts In
dustriels de Paris ; de la  Société royale de Navigation de Londres ; de l a  
Société impériale et royale aretine des Sciences, Lettres et Arts d'  Arezzo; 
de la Société de Statistique du royaume de Saxe ; de l' l nstitut historique 
de Paris ; de la  Société des Sciences, de I' Agriculture et des Arts de Lil le; 
de la Société provinciale des Sciences , Arts et Lettres du Haiuaut ; de la 
Société royale des Antiquaires du Nord ; du Lycée d'Histoire Naturelle 
de  New-York ; de la  Société de Statistique de  Marseil le ; de la  Sociélé 
Polytechnique de Pa ris ; de la Société royale des Sciences , Lellres et 
Arts d'Anvers ; membre honoraire de la Société des Sciences médicales 
de Bruxelles , et de la Société royale de Géographie de Londres; membre 
correspondant de la Société c.le Statistique de Londres ; de l '  Académie 
de Lyncées de Rome ; de la Société Cuviérienne de Paris ; associé de la 
Société Météorologique de Londres; de Ja Société lndustriell e de Mul
house ; associé de la Société des Sciences, Lettres eL Arts de Nancy ; de 
l' Académie de I'lndustrie Agricole et Manufacturière de Paris; membre 
honoraire de l ' lnsLitut Historique et Géograpbique du  Brési l , et de la 
Société des Aborigènes anglais e t  étrangers à Londres ; membre corres
pondan t de fa Société des Sciences naturelles de Bruges ; c.le l' Académie 
royale  de Naples ; de l'lnstitul d' Afrique à Paris ; de l' Athénée Mexicain 
(section géographie et statistique); de la Société d'Horticulture de Vienne; 
de la Société de Géographie de Berlin; de la Société Géologique de Lon
dres ; membre honoraire de la Société égyptienne au Caire ; membre 
correspondant de la Société lndustrielle d' An vers ; de l'lnstitut National 
de Washington ; de l' Académie FlorimonLane de Montelion en Calahre ; 
membre honoraire de la Société Syro-Egyptienne  à Londres ; membre 
corrcspondant de 1' Académie Degli lncomminati à 111odigliana en Tos
cane ; de la Société économiq11e des îles Philipines, à Mani l le ; de l' Aca
démie impériale des Sciences de Vienne ; membre du Conseil Agricole 
du canton de Moleuheeck-St-Jean ; fondateur de !'Etablissement 
géographique de Bruxelles ; chevalier de l'ordre de Léopold , etc. 

\'AN llER MEERSCH (P.-C.), docteur e n  droi t , conservaleur des archives de la 
Flandre-Orientale , membre de Ja SociéLé royale des Antiquaires de 
France , et de plusieurs au tres sociétés savantes , eLc" à Gand. 

VAN DER STRAETEN (EDftlONn), archéologue à Audenarde, membre de plusieurs 
sociétés savantes , etc. 

VAN MEERBEEK (Ie docteur Pa.-J.), membre de plusieurs sociétés savantes , à 
An vers. 

VAN ROOY (JEAN-BAPTISTE), peintre d'histoire , membre de la Société royale 
d'encouragement des Beaux-Arts d'Anvers, et de la Société libre d'ému
lation pour les Scieoces, Lettres et Arts de Liége , à Anvers. 
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VAN SWYGENHOVEN (le docteur Cu.), membre de plusieurs sociétés savantes, 
à Bruxelles. 

VAN WELEVELD , généalogiste , employé au Conseil suprême de Nohlesse des 
Pays-Bas à La Haye. 

VELANDIA (don TnoMAS DE), secrétaire-général de I' Académie nationale et royale 
d' Archéologie d'Espagne, memhre de plusieurs au tres académies, etc. 

VEHUSMOR, homme de lettres , membre de la Société royale académiqne tle 
Cherhourg, etc. 

VOGELIN (SALOMON), professeur de la littérature grecque , bibliothécaire de la 
Société des Antiquaires de Zurich , etc. 

WAL (J. DE), docteur en droit , avocat-général de la Haute-Cour militaire des 
Pays-Bas, ancien suhstitut du procureur du roi à- Leyde , membre de 
plusieurs sociétés savantes ; etc" à Utrecht. 

W ALLMARK (DE), conseiller de la cbancellerie royale et premier hibliothécaire 
de S. M. Ie roi de Suède, membre de I' Académie royale des Belles-Leltreset 
Antiquités de Stockholm ,  et de plusieurs au tres académies et sociétés 
savantes, chevalier de l'ordre 1·oyal de l'Etoile polaire, etc. 

WARSINCK (J.), architecte, secretaire de la classe des Beaux-Arts de l' lnstitut 
royal des Pays-Bas, etc" à Amsterdam. 

WELCKER (Ie chevalier), professeur et directeur de la bibliothèque de l'Univer
sité de Bonn , secrétaire de la section al lemande de l'lnsli tut archéolo
gique de Rome, membre d'un grand· nombre d'académies et socié1és 
savantes , décoré de plusieurs ordres, etc. 

WEYDEN (Ie professeur), secrétaire-général de la  Société des Beaux-Arts de 
Cologne, etc. 

WIND (SAMU�L DE), docteur en droit, vice-président de l'Académie des Sciences 
de Zélande et de la Cour de justice de la même province , membre de 
l'Institut royal des Pays-Bas et de plnsieurs autres sociétés !Javantes , 
chevalier de l'ordre royal du Lion Néerlandais , etc" à Middelbourg. 

Membres honoraires. 
MM. 

AALl-PACHA , ancien ministre des affaires étrangères de. S. M. l'empereur de 
Turquie, grand'croix de plusieurs ordres, etc. 

ABREU (Ie ministre ANTOl'IIO-PAuL1No-L1MPO DE) , '  grand'croix et commandeur de 
plusieurs ordres, etc" à Rio-Janeiro. . 

ALDÈGUIER (Ie comte AucusTE D'), consei l ler à la Cour d'appel de Toulouse , 
président de la Société archéologique du Midi de la France , membre 
de plusieurs académies el sociétés savantes, etc . .  
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ALLUAUD , présiden1 de la Société arcbéologique et bistorique du Limousin , 

ancien maire de Limoges , elc. 
AREl.'li BERG (S. A. S. Ie duc PROSPER-Loms D'), grand'croix de plusieurs ortlrcs. etc . 
ARRAZOLA (don LoRENZO D') ,  ancien ministre de la justice en Espagne . membre 

de I' Académie nationale el royale d'arcbéolologie de Madrid, et de 
p lusieurs au1res compagnies savantes , grand'croix des ordres royaux 
de Charles lil , d'lsabelle-la-Catho lique , etc. 

AZEGLIO (Ie chevalier MASSIMO-TAPARELLI n') , président du conseil des ministres 
en Sarda igne , membre de plusieurs ac:1démies , grand'croix et com
mandeur de plusieurs ordres , etc . ,  à Turin. 

BACHMANN (Ie docteur CnARLES-FRÉDÉR1c) , conseil ler in  time de cour, directeur 
de Ia Sociélé grand-duca le de Minéralogie el de Géognosie de Jéna , 
professeur à l 'Unircrsi 1 1> de la même v i l le , grand'croix de l'ordre du 
Faucon blanc de Saxe-\\'e imar, etc. 

DAVAY (L.-Cu.-V. DE), procureur-général près la cour d'appel de Bruxel les, officier 
de l'ordre de Léopold , chevalier de l'ordre impérial de Léopold 
d' Autriche , etc. 

BEAUFFORT (le comte AMÉDÉE DE) , inspecteur-général des Sciences et Arts au 
ministère de l'inlérieur, directeur du Musée des armes , armures et 
antiquités de Bruxelles , membre de la Commission béraldique du 
royaume , décoré de plusieurs ordres , etc. 

BEHR (Ie baron D. DE). ancieu ministre plénipotentiaire et envoyé extraordinaire 
de S. M. Ie roi des BPl;\es µrès S. M. 1. Ie Sultan , grand'croix et 
commandeur de plusieurs ordres, etc. 

BETS (Ie comte DE) , ancien président de la Société des Antiquaires de Picardie , 
vice-président de la Société des Arts du département de la Souune, etc., 
à Amiens. 

BÉTHUNE (Ie prince nE), ancien colonel de la garde royale de France, grand'croix 
de l'ordre chapilral d'ancienne noblesse des quatre Empereurs d'Alle
magne et de plusieurs au tres ordres , etc. 

BLUl\IE (Ie docleur) , professeur de bo1anique à l'Université de Leyde , directeur 
de la Société royale d'Horlicul ture des Pays-Bas, membre de I' Académie 
Léopoldino-Caroline des Curieux de la nature d' A l lemagne; de l ' lnstitul 
royale des Pays-Bas ; de la Société des Sciences et Arts de Batavia , el 
d'un grand nombre d'autres académies el sociétés savantes ; décoré de 
l'ordre royal du Lion Néerlandais, etc. 

BOGAERDE DE TER-BRUGGE (Ie baron A.-J.-L. VAN DEN) , ministre d'état , 
grand-officier de Ia couronne et grand-échanson du roi des Pays-Bas , 
ancien gouverneur du Brabant Septenlrional , membre de p lusienrs 
académies et sociélés savantes , commandeur de l'ordre royal du Lion 
Néerla ndais , eLc . ,  à La Haye. 

BOSCH-SPl�NCER (H) , chargé d'alfaires de Belgique près Ie gouvernement des 
Étals-Unis , etc., à Washington. 

CASTRO (JosÉ-.1 .-Goirns DE) , ministre de la Reine de Portuga l , memhre de 
plnsieurs académies, grand'croix, commandeur et chevalier de plusieurs 

,ordres , etc" à Lisbonne. 
CHIMAY (Ie prince DE) , ministre plénipolentiaire de S. 1\1. Ie Roi des Belges , 

membre de la Chambre des Représentants , grand'croix , commandeur 
et chevalier de µlusieurs ordres , etc. 
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CRASSIER (Ie baron DE) , docteur en droit , secrétaire-général du ministère de 
la justice , chevalier de l'ordre de Léopold , etc. 

DAVID (Ie cbanoine J.-B.) , président du col lége du pape Adrien VI , professeur 
d'hisloire nationale et de l itlérature flamande à l 'Universilé Catho
lique, etc . ,  à Louvain. 

DES AMOHIE VAN DER HOEVEN (A.) , docteur en philosophie et en théologie, 
secrétaire perpétuel de la 2• classe de l'lnstitut royal des Pays-Bas, 
président du Congrès scientifique Neérlaodais , membre de I' Académie 
d'archéologie de Grèce ; de  la Société bislorique de Leipsick ; des 
académies et sociétés des Sciences et Arts de Batavia , de Zélande , de 
Leyde , d'Ulrecbt . de Gand , etc . ,  commandeur de l'ordre royal du 
Lion Neérlandais, à Amsterdam. 

DEVHOYE (T.-J.) , chanoiae de Ia ca 1 bédrale de Liége , etc. 

DIETHICHSTEIN (Ie comte MAURICE DE), ancien grand-maître de la cour de S. M. 
l'impératrice d' Autriche , préfel de la bibliolbèque impériale , chevalier 
de l'ordre de la  Toison-d'Or, graud'croix de p lusieurs autres ordres, etc. 

DUBOIS D'AMIENS (Ie docteur) , secrétaire-perpétuel de l'Académie royale de 
médecine de France , etc . ,  à Paris. 

DU MORTIER (B.-C.), membre de la Cbambre des Représentants ; de l'Académie 
royale des Scieaces , Belles-Lellres et Arts de Bruxelles , et d'un grand 
nombre d'autres académies et sociélés savantes , décoré de l'ordre de 
Léopold , etc. ,  à Tournai. 

DU PUIS (FÉLix) , président de la Sociélé des anliquaires de l'Ouest , sé�nt  à 
Poiliers ; substilut du procureur-général près la cour d'appel de Poi tiers, 
rnembre de la commission archéologique diocésaine el de pl usieurs 
compagnies savantes. 

ESCLIGNAC (Ie duc n') ,  duc de Fimarson , grand d'Espagne de la première 
c lasse, ancien pair de France, grand'croix des ordres de St-Étienne de 
Toscane ; de St-Maurice et de St-Lazare de Sardaigne ; de l'ordre cha
pitrale d'ancienne noblesse des quatre Empereurs d' A llemagne ; de 
celui de mérite du Lion de Holstein-Limbourg ; décoré des ordr·es de 
St-Louis , de Malle , de St-Ferdinand d 'Espagne et de plusieurs au tres 
ordres , etc. 

FERREIRA FRANCA (ERNESTO), ministre de S. M. l'Empereur du Br�sil , grand'
croix, commandeur et chevalier de plusieurs orpres, etc., à Rio-Janeiro. 

FISCHER DE WALDHEIM (Ie cheva lierG. DE), doc1eur en  médecine , consei ller 
d'étatactuel de S.M. l'Empereur de Russie . directeur des Musées et profes
seur de l'Université de Moscow , vice-présiclent de l'Académie impériale 
de médecine  et directeur de la  Société impériale des Sciences naturelles 
de la  même vi l le, membre de la  p luparl des académies et sociétés sa
vantes d'Europe et d' Amérique, grand'croix et commandeur de plusieurs, 
ordres , etc. · 

FLOURENS (Ie docteur), ancien pair de France, secrétaire-perpétuel de l ' l nstitut 
professeur d'bistoire naturelle , membre de I' Académie française ; d e  
l' Académie royale d e  médecine d e  P a  ris, e t  d'un grand nombre d'autres 
académies et sociétés savantes , etc. 

FORTOUL , ministre de l'instruction puhlique et des cnltes en France , etc. 
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FURSTEN L:ERG-STAMEN l -IE I M  (Ie comte FRANÇOis-EGON DE) , président de la  

Soci1'té d'Histoire Naturelle de Prusse-Rhénane , chamhel lan d u  Hoi de 
Prusse , commandeur et chevalie1· de plusieurs ordres , etc. , au chàteau 
de Stamenheim. 

FUSS (Ie docteur DE), secrétaire-perpétuel de l'Académie impilriale des Sciences 
de Russie, conseiller)d'état actuel de S. M. l'Empereur, membre de la plu
part des academies et sociétés savantes d'Europe, grand'croix , comman
deur et chevalier de p lnsieurs ordres, etc., à St-Pétersbourg. 

GANSER (LÉONARD), procureur-général près la Cour d'appel de Gand, etc. 
GERLACHE (Ie baron E.-C. DE), premier président de la Cour de cassation de 

Belgique , président de la commission royale d'histoire, ancien président 
de la Chambre des Représentants , l 'un des directeurs de I' Académie 
royale des Scienc1·s, l:kl lt·s-Lettres et Arts de Bruxelles , memhre d'un 
grand nombre d'a u tres sociétés savantes, membre du conscil héraldique 
du royaume, décoré de plusieurs ordres, etc. 

GlVENCHY (Loms DE), ancien secrétaire-perpétuel de la Société des Antiquaires 
de la Morinie, memhre de plusieurs autres académies et sociétés sa
vantes , membre du Comité historique du miuistère de l'Instr11ction pu
blique, etc., à Saint-Omer. 

GLARAKIS (G.), ancien ministre de la maison royale et  des affaires étrangères de 
Grèce, président de l' Académie d' Archeologie d' Athenes, etc. 

GUIZOT, ancien ministre des affaires étranp:ères en France, membre des princi
pales académies d'Europe et d'Amérique , chevalier de l'ordre de la 
Toison d'Or, grand'croix de plusieurs autres ordres , etc. 

GOUSSET (THOMAS), cardinal , archevêque de Reims, président de l'Académie de 
la même vi l le, etc. 

HAMMER (Ie baron DE), président de l '  Académie impériale des Sciences de Vienne, 
membre d'un grand nombre d'académies et sociétés savantes, grand'croix 
et commandeur de plusie11rs ordres , etc. 

HAHBAVlLLE, président de l'académie d'Arras et de la Commission des monu
ments h istoriques du département dn  Pas de Calais , ancien doyen du 
Conseil de prérecture , membre de plusieurs sociétés savanles et de la 
Légion-d'Honneur. 

IH U REGAR O ( Ie chanoine LAMBERT-FRANço1s-JosEPB DE), protonotaire apostolique, 
archidiacre de la  cathédrale de Namur , doyen actuel du chapilre , 
chevalier des o�dres royaux du Lion Belgique et de Léopold, etc. 

HODY W.-\RFUSÈ (Ie baron ALEXIs-GmLLAU�IE-CBARLES-PROSPER DE), ancien admi
nistrateur des prisons et de la sfireté publique du Royanme ; décoré 
des ordres de Léopold ; de la Légion d'Honneur ; commandeur de l'ordre 
royal de l'Aigle rouge de Prusse; commandeur de l'ordre royal d'lsabellc
la-Catholique d'Espagne ; de l'ordre de la Branche Ernestine de Saxe ; 
chevalier de l'ordre impérial de Léopold d'Autriche ; commandeur de 
l'ordre chapitral d'ancien11e noblesse des quatre Empereurs d' Alle
magne,  commandeur de l 'ordre d' Alhert-le-Valeureux de Saxe , etc. 

HUM BOLOT (Ie baron ALEXA�DRE DE), ministre d'état du roi de Prusse , membre 
de toutes les acallémies et sociétés savantes d'Europe et d' Amérique , 
grand'croix et commandeur dt> plusieurs ordres, etc. 

KELLER (FERDINAND), pr<!sident de la Société des Antiquaires de Zurich, etc. 
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KESTNER (A. DE}, docteur e n  philosophie , ministre résidant du roi d e  Hanovre 

près les cours de Rome el  de Na pies, vice-président de l'Institut Archéolo
gique de Rome, membre tie la Société royale des Antiquaires de Londres, 
membre honoraire de I' Académie romaine de St-Luc; correspondant des 
Académies royales de Gottingue, de Naples, de Stockholm etde plusieurs 
au tres académies et sociétés savantes, etc. 

K IR<.:KHOFF (JEAN-JÉROME DE), lieutenant-général des armées danoises, ancien 
premier député du Conseil du Commissariat Général de Danemarck , 
grand'croix de l'ordre de Danebrog et de plusieurs autres ordres , etc., 
à Copenhague. 

LAPLANE (EooUARD DE), membre de l'Institut de France, de la Société des Auti
quaires de la Morinie , etc. 

LE GRELLE (GÉRARo), comte romain, ancien bourgmestre d'Anvers , chevalier 
de l'ordre de Léopold, etc. 

LEKENS (Auc.), ancien membre de la députation permanente du duché de 
Limbourg, etc. , à Maestricht. 

LIGNE (S. A. Ie  prince EuGÈNE-LAMORAL DE}, prince d'Ambise et d'Épinoy, grand 
d'Espagne de la première classe , ambassatleur du Roi , chevalier de  
l'ordre de la  Toison d'Or, grand'croix des ordres royaux de Léopold ; de 
St-Hubei't de Bavière ; de la  Légion d'Honneur , et de plusieurs autres 
ordres , etc. 

LONGOBARDI (Ie chevalier RAEFFAELE) , ministre secrétaire d'État de gràce et de  
j ustice pour Ie  royaume de Na pies , membre de plusieurs académies , 
grand'croix. de l'ordre royal de François I•,  etc. 

MA-CEDO (DE}, conseiller de la reine de Portugal , secrétaire-perpétuel de l'Aca
démie royale des Sciences de Lisbonne , membre d'un grand nombre 
d'académies et sociétes savantes , commandeur et officiers de plusieurs 
ordres , etc. 

MALOU (JULES}, ancien m inistre des finances , ancien gouverneur de la province 
d'Anvers , etc. 

MAN ARA , chambellan de l'empereur d' Autriche , podestat de Vérone , conserva
teur du Musée de cette ville , membre d'un grand nombre d'académies 
et sociétés savantes , commandeur et chevalier de plusieurs ordres, etc. 

MARTINI DE GEFFEN (Ie chevalier A.), président de la Société des Sciences et 
Arts du Brabant septentrional , membre de l'ordre équestre et des États 
de la même province, et de plusieurs sociétés savantes, elc. , à  Bois-le-Duc. 

MERCY-ARGENTEAU (Ie comte DE), ancien chambellan et ministre plénipoten
tiaire de l'empereur Napoléon . ci-devant grand-chambellan du roi des 
Pays-Bas, président de la Société libre d'émulation pour les Sciences , 
Lettres et Arts de Liège , commandeur de l'ordre royal du Lion Bel
gique , etc. 

MÉRODE (Ie comte FÉLIX. DE) , ministre d'Éta t ,  membre de la Chambre des 
Représentanls , ancien ministre des affaires étrangères , grand'croix 
de l'ordre royal du Chdst de Portugal , et décoré de plusieurs autres 
ordres , etc. 

METTERNICH (Ie prince DE), ancien chancelier de !'empire d'Autriche, chevalier 
de la Toison d'Or , et  grand'croix de la plupart des ordres , etc. 
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M IRAFLORES (Ie marquis DE), grand d'Espagne, ministre des affaires étrangèn's. 

ancien ambassadeur d'Espagne à Paris et à Londres , grand'croix de 
p lusieurs ordres, elc . ,  à Madrid. 

MONTALEMBERT (Ie comte DE) , ancien pair de France , membre de l'Assemblée 
législative , etc. 

NEES D'ESENBEECK (Ie chevalier CHRfa1EN-G01>EFRom DE), docteur en médecine 
et  en pbilosophie , présidenL de l' Académie i mpériale Léopoldino
Caroline des Curieux de la nature d'Allemagne, professeur à l 'Uuiversité 
de 13reslau , memhre cle la  plu part des académies el sociétés savantes 
d'Europe et cl' Amérique , décoré des ordres de l' Aigle rouge de Prusse, 
du Lion de Bade , du Faucon blanc de Saxe-Weimar, etc. 

NICOLAS (Ie docteur) , membre de plusiet1rs sociétés savantes , chevalier cle 
l'ordre de la Légion tl'Honneur, etc . ,  à Paris. 

OBERT DE THIEUSIES (Ie vicomte E.) , ancien auditeur au Conseil d'état sous 
l'empereur Napoléon , chambellan du roi des Pays-Bas , g1·and'croix de 
l'ordre cbapitral d'ancienne noblesse des quatre Empereurs d'Allemagne 
et de l'ordre de mérite du Lion de Holstein-Limbourg . commandeur de 
l'ordre noble de St-Huberl de Lorraine , etc" à Bruxtllles. 

ODESCALCHI (Ie prince), des ducs de B1·acciano , de Cérie et de Syrmie, pré
sident de l'Académie pontificale d'Archéologie de Rome , graod'croix de 
plusieurs ordres , etc. 

01\IALIUS DE HALLOY (Ie baron JEAN-BAPTISTE-JULIEN n'), ancien gouverneur de 
la province de Namur , membre de la plu part des académies et  sociétés 
savantes d'Europe , déco1·é des ordres royaux du Lion Belgique et de 
Léopold ,  etc. 

OTREPPE DE BOUVETTE (ALB. , o'), consei l ler honoraire de la cour de Liège , 
présideot de l'Jnstitut d'Arcl!éologie de la même vi l le,  etc. 

OUVAROFF (Ie comte o'), consei ller privé actuel de S. M. l'empereur de Russie, 
ancien ministre de l'instruction publique , président de l'Académie 
impériale des Sciences de 8t-Pétersbourg, membre d'un grand no1ubre 
d'académies et sociétés , grand'croix de plusieurs orclres , etc. 

PmAL (Ie marquis P.-J. DE), membre tles Académies royales d'Histoire et de 
S t ·Ferdinaud de Mad r·id , ancien ministre des affaires étrangères d'Es
pagne , grand'c°roix de plusieurs ordres, etc. 

PRÉAULX (Ie marquis DE), ancien membre du Conseil général du départemenl de 
111aine-et-Loire , commandeur de l'ordre cbapitral d'ancienne noblesse 
des quatrt: empereurs d' Allemagne , et décoré de plusieurs auLres 
ordres , etc " à Paris. 

QUETELET (LAMBERT-ADOLPnE-JACQUEs), directeur de l'Ohservatoire de Belgique. 
secrétaire-perpétuel tle l' Académle royale des Sciences , Belles-Lellre, 
et  Arts de Bruxelles , président de la Commission de Statistique du  
royaume , membre de  l'lnstitution royale e t.  de la Société royale de 
Londres ; de la Société royale astrouomique et de la Société de Stal is" 
tique <le la même ville; d�s Académies impériales et royales des Scieuces 
tle Vienne . St-Pétersbourg. Na pies, Lisbonne,  Berlin , Turin , Madrid ; 
des Insti l u ts de France et des Pays-Bas ; de l'Académie royale de Mé
decine de Paris ; de l'Académie impériale de Médecine de Rio-Janeiro ; 
de la Socié1 é de Physique tle Genève ; de la Société philomatique de 
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Pa ris ; des Sociétés des Sciences naturelles de Heidelherg et de Wurz
bourg , des Sociét�s académiques de Nancy , Cambrai , Li l le  et d'uo 
grand nombre d'autres académies et sociéLés savantes d' Europe et 
d' Amérique ; décoré des ordres de Léopold ; de la Légion d'Honneu1· ; 
de Danebrtig de Danemarck ; du Christ de Portuga l ; de l'ordre de la 
branche Ernesline de  Saxe ; etc. 

RAFN (CHARLES-CHRÉTIEN), conseiller d'état du roi de Danemarck , secrétaire
perpétuel de la Société royale des Antiquaires du Nord , etc. , à Co
penbague. 

RÉCHID-PACHA (S.-A.), ancien grand-visir de  !'empire Ouoman , ancien ambas
sadeur de S. M. I .  Ie Sultan près S .  M.  Ie roi des Français , grand'croix 
de pi usieurs ordres , etc. 

R HEINA-WOLBECK (Ie prince uE), comle de Lannoy de Clervaux , etc" à Liége . 
ROCHE-AYMON (Ie marquis DE LA), lieutenaot-général de cavalerie , ancien pair 

de France, grand'croix et  commandeur de plusieurs ordres, etc" à Paris. 
ROQUEFEUIL (Ie comte DE). ancien coionel à la garde royale de France , 

grand'croix de l'ordre chapitraI d'ancienne noblesse des quatre empe
reurs d' Al lemagne, et décoré de plusieurs au tres ordres , etc" au chateau 
de Tauxigny, près de Tours. 

SALVANDY (Ie comte DE) , ancien ministre de l'instruction publique en 
France, etc. 

SCHELING (Ie docteur DE), ancien président de l' Académie royale des Sciences 
de Munich, conseiller d'élal, memhre d'un grand nombre d'académies et 
sociétés savant.es, grand'croix ,  commandeur et chevalier de  piusieurs 
ordres, etc" à Berlin. 

SCHWEITZER (Ie docteur DE), consei ller privé actuel , ministre d'étal , chargé 
du départemenl des Sciences , Let tres et Arts de Saxe-Weimar , pré
sident de la Société grand-ducale de Minéralogie et de Géognosie de 
Jéna, grand'croix de piusieurs ordres, etc. 

SIEBOLD (Ie baron Pu.-Fn. DE), docteur en médecine , professeur d'histoire 
naturelle à l'Université de Leyde , membre de l' Académie imperiale 
Léopoldino-Caroline des Curieuxde la nature d'A l lemagne; de J'Instilut 
des Pays-Bas ; de la Société des Sciences et  Arts de Batavia , et d'u.n 
grand nombre d'autres académies et sociélés savantes ; décoré de plu
sieurs ordres, etc. 

SOURDEVAL (Ie comle DE), président de la Société archéologique de Touraine , 
etc" à Tours. 

SOUZA-FRANCO (BERNARDO DE), ministre de S. M. l'empereur du Brésil, à Rio
Janeiro , etc. 

SOUZA (PAULINo-JosÉ-SoARES DE) , mini;; 1re des affaires érrangères de S. M. 
l'empereur du Brésil , grand'croix et commandeur de pi usieurs ordres, 
etc" à Rio-Janeiro. 

STASSART (Ie baron DE), ministre plenipotentiare du Hoi, ancien sénateur , l'un 
des directeurs de l' Académie royale Lies Science> , Bel les-Lettres et Arts 
de Bruxelles , membre de l'Institut de France ; des Académies royales 
des Sciences de Turin , Rouen , Marseille, Nancy, Lyon , Vaucluse , 
Batavi a .  et d'un grand nombre d'autres académies et sociétés savantes ; 
décoré des ordres royaux de Léopold ; du Mérite civil de la conronne 
de Bavière ; de I'Étoile polaire de Suède ; de l'ordre noble et équestre 
de Tyrol ; grand-ofiicier de l'ordre de Ia Légion d 'Honneur ; grand'croix 
de I'ordre impérial de Sl.-Stanisl�.; de Pologne , etc" à Bruxelles. 
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THEUX DE MEYLANDT (Ie comte DE), ministre d'état , ancien ministre de l ' in

térieur , membre de la Chambre des Représentants , décoré des ordres 
royaux de Léopold ; du Christ de Portugal ; de Charles lll d' Espagne ; 
de St-Maurice et de St-Lazare de Sardaigne ; grand'croix et chevalier 
de plusieurs autres ordres, etc. 

THIENNES DE LEINBOURG ET DE RUMBECKE (Ie comte DE), membre du  
ci-devant ordre équestre de  la Flandre orienlale , ancien chambellan 
du Roi des Pays-Bas , memhre honoraire de la Société grand-ducale de 
M inéralogie et de Géognosie de Jéna ; de la Société des Antiquaires de la 
Morinie , et de la Sociélé royale des Sciences technologiques du Pala
tinat , grand'croix de l'ordre chapitral d'ancienne noblesse des quatre 
empereurs d' Allemagne , chevalier de l'ordre royal du Lion Belgique , 
etc., à Gand. 

T'SERCLAES DE WOMMERSOM (Ie baron ÉMILE DE), ministre plénipotentiaire 
du Roi , ancien secréLaire-général du ministère des affaires étrangères, 
membre de la chambre des Représenlants ; décoré des ordres royaux 
de Léopold ; de l'Etoile polaire de Suède ; de Charles l l l  d'Espagne; de 
St-Micbel de Bavière ; de l'Aigle rouge de Prusse ; du Sauveur de 
Grèce ; de l'ordre de St-Grégoire de Rome et chevalier de plusieurs 
au tres ordres , etc. 

URSEL (Ie duc D'), sénateur, ancien m inistre d'étal des Pays-Bas , grand'croix 
de l 'ordre royal du Lion Belgique , membre de p lusieurs académies et 
sociélés savantes , etc . ,  à Bruxelles. 

VILLADICANI (Ie cardinal D. -FRANÇOIS uE PAUL) . archevêque de Messine ,  prési
dent-perpétuel de I' Académie royale des Sciences et Lettres de la 
même vi l le ,  etc. 

VILLEMAIN , ancien paire de France et ministre de l'instruction publique , 
membre de l' Académie française , etc. 

VIRON (Ie baron DE) ,  ancien gouverneur de la province de Brabant , etc . ,  à 
Bruxelles. 

WURTEMBERG (Ie comte GmLLAUME DE) , président de l' Académie wurtember
geoise des Antiquaires, général en chef de l'armée de Wurtemberg , 
grand'croix de plnsieurs ordres , etc. 

WURTH-PAQUET , président de la Société royale et grand-ducale pour Ja 
recherche et la conse1·vation des monumenlS historiques du grand
duché de Luxembourg, etc. 



SE ANCE GENERALE 
DU t 8  DRCEMBRB t 8ä2. 

PRÉSlDENT : M. LE VICOMTE DE KERCKHOVE-VARENT. 

SECRÉTAIRE : M. EuGÈNE GENS. 

Extrait de la Séauce. 

M. Ie Président ouvre la séance par Ie d iscours suivant : 

MESSIEURS ' 
Dans votre précédente Séance Générale , j'ai t:îché de faire 

ressortir  les services que l'étude bien en tendue de l'archéologie 
pourrui t  reudre à la science socia le moderne , en complét:.rnt Ie 
róle de l'h istoire, en ajoutaut son autorité aux leçons qu'en reçoit, 
chaque jour , notre vani té impatiente de nouveauté. Permettez
moi , Messieurs , de vous soumettre aujourd'hui quelques courtes 
réflexions sur l'esprit qui doit animer les rncherches archéolo
giques pour les élever , les vivifier , les rendre réellement u tiles 
à la sociéLé , afin qu 'eUes soient autre chose qu'uue curiosité , un  
amusement phts ou  moins frivole , afin qu'elles tendent sérieu
sement vers Ie bul vrai de l.oute science, l'amél ioration de l'homme, 
soit dans sa vie morale , soit dans sa condi tion matérielle. 

Aucune étude , je Ie dis hautement , n'a plus besoin de !'esprit 
religieux que l'archéotogie ; et cela est vrai non-seulement pour 
Ie  moyen age , pour ces siècles de foi naïve , ou la religion étai t , 
pour ainsi <lire , l'äme des peuples , leur pensée , Ie sang qui cou-

25 x 
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lait dans leurs vei nes , mais cela est vrai même pour l'étude de 
l'antiquité. Le passé , quel qu'il soit , païen , juif ou chrétien , 
est une lettre-morte , un système d'hiéroglyphes sans clef , pour 
qui · ne croi t pas. Croire est la première condition pour com
prendre Ie passé , pour en tirer des enseignements sérieux. Il n'est 
certes pas nécessaire d'expliquer l'histoire comme Bossnet , mais 
il fau t  juger les peuples , leurs traditions , leurs costumes , leurs 
arts , leurs préjugés , leurs erreurs , par leurs croyances et , autant 
que possible , avec leurs croyances. En effet , Messieurs , qui 
voudrait nier l'influence des idées_ reli.gifill_ses sur l a  vie des na
tif!_lis" , " sûr·- fouf dével'cippemènt ,  su�· _Ie róle - qu'elles- ont joué 
dans 'fïiîstofrë- du Înonde ? Cette influence est telle , lorsqu'on y 
regarde de près , que , de toutes les conditions constitutives de 
l'existence d'un people , l a  religion est presque toujours celle 
<lont l'action sui· sa modalité est la plus ancienne , la plus puis
sante et la plus durable. Cela se conçoit sans peine : la vie de 
l'homme ici-bas , el , par conséquent, celle des peuples aussi , est 
parlagée entre deux grands eourants , <lont l 'un part de la con_ 
science et se répand de là sur Ia vie extérieure , pour la diriger 
et la régler ; l'autre vient du monde extérieur ,  du milieu dans 
lequel l 'homme s'agite , et remonte vers Ia conscience pour la 
modifier en bien ou en mal. La religion se trouve mêlée à l'un 
et l'autre courant : elle agit dans Ie premier par la foi ,  l a  crainte 
des chatiments à veni r ; dans Ie second par la forme du culte 
et par l a  tradition.  

Cette intluencè de l'idée religieuse étant constatée et reconnue , 
on ne peut refuser d'admettre que cel ui qui veut , dans Ie passé , 
étudier et analyser la vie d'un peuple , doil avant tout rechercher 
qu'el le  a élé la croyance de ce people ; car , je Ie répète , l a  
croyance c'est la conscience de  l'homme , e t  l a  conscience c'est 
l'homme lui-même. Quoiqu'on dise , quoiqu'on fasse , à toutes 
les époques, les actes et les produits de I'homme se rattachent ,  
par des ramifications souvent invisibles pour l'observateur super
ficiel , à . la situation intérieure de l'individu. 
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Mais il ne suffit pas d'attacher de l'importance aux idées 
religietises de chaque peuple , de les étudier pour mieux com
prendre ce qui s'est passé dans leur pensée , il faut croire soi-même. 
En etfet pour l'incr�dule , les idées religieuses des diverses nations 
ne sont que des superstitions , plus ou moins ingénieuses , nées 
du hasard , ou imposées par la tyrannie , el dont l'acLion , si 
salutaire qu'elle puisse être , n'est ni  plus respectable ni plus 
nécessairè à étudier que Ie caractère de l'archilecture de telle 
ou lelie époque , ou les formes l ittéraires ou la couleur des 
coslumes. Encore une fois, pour bien apprécier ce qui est 
la religion dans l'histoire d'un peuple , pour comprendre d'ou 
vient el jusqu'ou va soa intluence , pour savoir comment elle agit 
sm· la conscience de !'individu , comment elle règle sa pensée , 
comment elle modifie les expressions de cette pensée , les actes 
extérieurs du génie de l'homme , pour mesurer cette grande et 
incessante activité qui pénè.tre partout , dep nis Ie foyer domes
tique j usqu'à la place publique , de la chaumière du pauv1·e 
jusqu'aux palais des roi s ,  i l  faut  être religieux soi-même. 

Ce n'est pas tout , soit qu'on envisage l'archéologie dans son 
ensemble et d'un point de vue phi losophique , soit qu'on des
cende aux détails , la pensée religieuse est toujours nécessaire 
pour donner de la vie , de la g1·andeur et de la poésie à cette 

. étude. Pour l'incrédule , la plus belle ruïne n'est qu'une poignée 
de poussièrn, image de la destl'Uction de tous les êtres , c'est
à-dire nne pensée fort triste · et fort incommode pom· l'homme 
maléri·el qui ne songe qu'au présenl ;  pour Ie croyant,  il y a 
dans cetle ruïne , tout à la fois un souvenir de grandenr dé
chue , et déchue peut-être sous le soufile de la colère de Dieu , 
et une leçon d'humilité , de philosophie , de résignalion , un 
avertissement à l 'orgueil de l'homme heureux et une consola
t �on au cceur du misérable. Pour l'iricrédule , chaque vi l le , 
chaque empire , n'est ou n'a été qu' une fourmillière d'êtres nés 
du hasard , vivant on ne sait poui·quoi , et ballolés par leurs 
appétits et leurs superstitions , jusqu'à ce qu'une autre fourinil-
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lière plus puissante soit venue dêtruire ou absorber la première. 
Pour l'homme religieux , il n'y a pas de hasard , pas plus 

dans la vie des peuples que dans Ia vie des individus ; mais 
i l  y a une Providence , Providence veillant partout et toujours , 
i l  y a des lois éternP.lles pour l a  vie des peuples comme pour 
Ie corps de l'homme , i l  y a des préceptes qu'on ne viole 
jamais impunément : Ie chàtimeot tarde souveilt mais i l  ne 
nianque jamais. On est frappé quand on l i t  certains ouvrages 
dont les auteurs oot prélendu sonder les profondeurs du passé, 
sans y être guidés et éclairés par des convictioos . religieuses , 
on est frappé , dis-je , de celte froideur ironique et déses
pérante , de cette appréciation sèche et décolorée , de cette 
impression de néant , de désert et de squelette , qui se fait jour 
partout ,  sous les formules les plus pornpeuses , les descriptions 
les plus sonores , les mots les plus animés el les plus brillants : 
ces livres sont des slatues de marbre habillées de fleurs. Du  
reste on ne fait jamais bien ce  qu'on fai t  à contre-creur , et ce 
n'est qu'à contre-creur qu'on peut étudier Ie · passé , lorsqu'on ne 
croit à rien. 

Le passé , en effet , est , à chaque pas , la condamoation de 
l'incrédulité : l'antiquité comme Ie moyen à.ge 1 protestent par 
toutes leurs voix , par leurs monuments , par leurs l ivres , par 
les débris mêmes qu'ils nous oot légués contre les théories 
creuses et mensongères de ces soi-disant penseurs qui prétendent 
qu'un peuple peut vivre , se développer , grandir , sans être reli
gieux. Que ces hommes laissent dooc là Ie passé ! Il n'est pas fait 
pour eux , i l  n'est surtout pas fait pour leurs froides et orgueil
leuses conceptions ! Qu'ils s'adressent au présent , à la bonne 
heure ; Ie présent leur donnera des jou ïssances , qui passent vite , 
comme passeront leurs travaux , sans racines dans Ie temps qui 
n'est plus, comme sans vitalité pour Ie temps qui n'est pas encore ! 
Qu'ils jettent , s'ils l'aimeot mieux , leurs déclamations et leurs 
dédains aux brouillards de l'avenir : la place n'y manque pas 
pour les esprits faux et les théories creuses. Mais , encore one 
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fois , qu'ils faisse&t le passé à ceux qui l'aiment , qui croien� 
à l'humanité , à la Pt•ovidence , à cetle loi myslérieuse du progrès 
qui se développe de siècle en sièele , de peurple .en peuple . du 
fond de l'antiquité jusqu'à nous , et que nous , à notfe tou r , nou$ 
remettrons eomme im trésor, reçtt:. de nos dé�anciers , à .ceux qui 
'' iendront nous remplacer sur ,cette grande roufo des �em.ps , 
dont Ie çommeucement .et le terme sont dans les main.s Q.e l)i�u . 

Rapport de :M. le Secrélaire-perpétuel , ;sur l�s travaux de l'!�démie , 

depuis la deroière séance g�nérale. 

M,i;:.ss1Eu�$ , 
Dix ans se sont écoulés depuis que l' Académie d' Archéologie 

a été fonrlée sans autre ressource la bonne volimté , Ie _...�- ...... k. J;,� ;.? � . ;wior-� 
d����!!�. _E.'.�. l�i__ p,,e s!v�!'.�!1.<l� .•. !!-� -���, ���.�!'.�,�: .• '!- .. 

l' é.P?.9.?��u 
c��-����-��s� . et" . P�!�l��q��.)�-�"1:1���. Jt.tt.,. r��_l.�����t,. ft,!,µ,��" de 
DOS a�9uités nationa�.es r· �t.=!jt .. à . pei�� "--�U!_�}.v_�-�� __!JeJ�ique , 

1'1gnÓrance 'ëf lá cupidité continuaient à mutiler . dans toutes 
nos provinces les monuments que nous avait légué Ie génie 
de nos ancêtres. Nobles débris des donjons. féodamt , débris 
pieux de nos vieux monastères , débris de la splendeur et de 
la liberté de nos fières communes : tous nos. titres de .gJoir.e 
aux. yeux de la muse historique étaient également méconnus , 
ignorés ou dédaignés. Chaque jour s'aecomplissaient , sous les 
yeux indifférents du gouvernement , d'incroyables saeriléges , 
contre lesquels protestaient en vain quelques voix isolées et 
courageuses. Ceux {et je fus du nombre alors) qui du fond de 
lellr obsourité , criaient aux modernes barbares de s'arrêti:ir , 
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de respecter les précieuses reliques des siècles écoulés , de ne 
pas s'acharner lächement et stupidement sur des ruines ; ceux 
qui disaient aux nouveaux iconoclastes , qui n'élaient ni des 
hérétiques , ni des Vandales , ni des Huns , ni des Madgyars : 
« Ces pierres que vous brisez , ces tombes que vous violez , 
» ces armoiries que vous effacez , ces vitraux que vous rem
» placez par du verre blanc, · ces peintures murales que vous 
» recouvrez d'un ignoble badigeon , ces albätres sculptés par 
» Duquesnoy que' vous broyez pour en faire de Ja chaux , ces 
» tableaux de Memling, de Metzys , de Rubens et de Van Dyck , 
» que vous laissez se dégrader par l'humidité : ce ne sont pas 
» des pierres , ce n'est pas du marbre , ce n'est. pas de la toile ; 
» c'est de l'histoire , c'est de la science , c'est de la gloire , c'est Ie 
}»' blason de nos pères , róturiers ou gentishommes , c'est la trace 
�11 sacrée du génie , cette étincelle du feu cr�teu� q� DLeu a laissé 

» tomber sur Ie front de ses arlisles élus. Trève à vos démo
» l i tions , trève à vos profanations ! Soutenez Ie monument qui 
» croule , ouvrez l'azile de vos mtisées à ces pauvres chefs
». d'ceuvres invalides qui ne peuvent plus se soutenir tout seuls 
» ni supporter la trop vive lumière du soleil ! n Ceux qui di
saient cela élaient traités de visionnaires , de songes creux , ou , 
ce qui était p is , de catholiques. et de rétrog1·ades ! Mais Ie plus 
souvent leur voix se perdait au m il ieu du  tumulte des affaires 
et des préoccupations de l' intérêt matériel. - Cependant , la 
raison révoltée préparait sa réaction ; Ie respect pour les morts 
allait avoir sa renaissance. 

Les fondateurs de l'Académie d'Archéologie de Belgique peuven t 
Ie rappeler avec fierté : i ls se sont mis à la tête de ce mou
vement qui ramenait loutes les saines intelligences vers l'étude 
du passé et portait pour premier fruit  Ie respect des monu
ments qu' i l  nous a laissés. En leur donnanl un centre d'action, 
en les réunissant dans un hut commun , en prètanl à leur 
voix l'écho de ses Annales , l'Académie d'Archêologie a puis
sammenl contribué à ranimer et à propager dans notre patrie 
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Ie goût des études historiques et archéologiques , à rappeler 
l'atlention vers ces reliques de l'ancienne société que la société 
nouvelle traitait comme ces avides et ingrats héritiers qui se Î hàtent de dénaturer et de r.endre l'héritage palernel . C'est notre 
Académie qui a donné l' impulsion à la création des autres So
ciété� savantes qui se sont établ ies en Belgique dans un bul 
analogue. Nous pouvons même d ire que depuis son existence 
on a vu se former et se multiplier des associations archéolo-
giques dans presque toutes les grandes villes de l'Europe. 

Il est inutile de vous rappeler , Messieurs , l'influence salu
taire que ces associations , fondées dans un bul éminemment 
conservateur ,  exercent su r l'ordre social et sur Ie bonheur de 
l'humani lé. Vous en êtes pénétrés autant que rnoi. Aussi n'est-il 
pas étonnant que nous ayons rencontrés tant de sympathie chez 
tous les hommes éclairés et anirnés de l'amour du bien public. Nos 
t ravaux ont reçu l'accueil Ie plus distingué dans tous les pays ou 
les lettres sont honorées , dans tous les pays ou les principes inva
riables d'ordre et de conservatiou , qui en tout temps ont fa it la 
force des états, n'ont pas été abandonnés pa1· les gouvemernents eux
mêrnes. Mais en Belgique , Messieurs, - i l  est triste de devoir Ie 
1·épéter, quel qu'bonorable qu'i l soit pour nous de ne devoir qu'à 
nous-même les résultats heureux que nous avons obtenus - en 
Belgique oil tout ce qu'il y a d'i l lustre par la naissance , Ie rang , 
Ie talent el Ie rnérite , s'empressait de  nous prêter son concours , Ie 
gouvernement n'a rien fait pour nous. Nous n'avons lieu ui de nous 
en plaindre , n i  de nous en étonner. Un ministre , exclusivernent 
absorbé par Ie double soin de conserver sa majorité parlementaire 
et sa majorité éleetorale , n'a pas trop de toute l'influence el de 
tous les encouragements <lont il dis pose , pour récompenser des 
votes de compla isance et des services électoraux. Quant aux 
travaux simplement utiles au  pays, quant aux bommes simplement 
honnêtes , laborieux , savants et modestes , ou voulez-vous  qu'i l  
prenne Ie temps d'y songer ? Ses parvenus, à lui , sont arrivés par 
des rnoyens tout-à-fait différents de ceux-là.  
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Heureusement ,  messieurs , nous avons trouvé dans l'appui des 
hounêtes gens , indépendants par posilion et par caractère , ce qui 
nous a manqué du  cóté des hommes au pouvoir. Nous avons 
travaillé , sans autre pensée , sans autre intérêt que Ie bien de 
Ja science et de la société. Le succès a couronné nos efforts, et 
d'année en année Ie cercle de nos relat ions s'est élendu avec celui 
de nos travaux et de notre renommée. Nos publications , dont 
l'intérêl ne s'est pas un instant ralenti , sont accueillies partout 
avec une faveur toujours croissanle. Je ne pourrais que vous 
répéter ici ce que nos Annales vous ont appris déjà. J'aime 
cependant à vous rappeler que Ie zèle désintéressé de nos colla
borateurs ne s'est pas un momenl refroidi , que nolre correspon
dance a été des plus actives , qu' i l  y a eu un surcroît dans la 
multiplicilé des envois qui  sont faits à l'Académie de tous les 
points du monde, et qu'une foule de nouvelles Compagnies scienti
fiques sonl venues s'associer avec nous. Ce sont là , messieu rs , 
des preuves bieu flal leuses d'estime , des témoignages irrécusables 
de succès. J'ajou lerai à cela que les souverains auxquels nous 
avons fait hommage de nos dernières l ivraisons les ont accueill ies 
avec un intérêt tout à fai t  spécial. 11 est de mon devoir aussi d e  
vous désigner ceux d'entre vos confrères qui s e  sont J e  p lus 
distingué par leur coopération et auxquels l'Académie doit des 
remercîments : ce sont  MM. Scha yes , Perreau , !'abbé Stroobant , 
Louis de Baecker , Gustave Van Hoorebeke , Namu r ,  Broeckx 
et Edmond van der Straeten. C'esl à eux que l'Académie est 
redevable des publications qu'elle a faites depuis la dernière 
séance génarale ; c'est donc à eux que reviennent les éloges 
qu'elle a reçus. Les convenances ne me permellent pas de men
tionner ici la part prise à ses travaux par nolre digne président 
et par votre secrétaire-perpétuel. J'ajouterai que notre portefeuille 
contient dès à présent des matériaux d'un  haut in térêt pour les 
prochaines l ivraisons. 

Ce que nous disons pour Ie passé et pour Ie présent , la 
fermeté de nos convictions , la foi que nous avons dans l'utilité 
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de notre mission , nous permettent de Ie promettre pour l'avenir. 
Messieurs , dans l'époque d'instabilité de toute chose ou nous 
vivons,  quand one institution s'est sou tenue dix ans sans dévier 
de sa route, sans qu� Ie découragement ou Ie don.te soie'nt venus 
l'a�tei�dre, sans que ni Ie courage ni la persévérance de ses 
membres , ui la sympathie nationale, ni les témoignages étrangers 
l ui aient fait défaut ,  sans qu'elle ait ressenti Ie moins du monde 
J'intluence des courants politiques , c'est que cette institution est 
bonne, c'est qu'elle repose sur des bases plus solides que la mode 
ou  la fantaisie du jour, c'est qu'elle répond à un besoin permanent 
et réel de sou époque, c'est qu'elle est u tile. 

Ai-je besoin après cela , Messieurs, de vous engager à persé
vérer dans cette voie ? Cet engagement existe au fond de vos creurs 
comme dans Ie mien, et nous ferons mieux que de Ie formuler � 

no.us Je tiendrons. 
Il nous reste encore un triste delt'oir :à remplir. La mort a ravi à 

l'AcadflmieMessieurs les mem bres corr.espondantsGrellet-Dumazeau, 
roembre de la Société archéologique et historique du Limousin ; de 
St-Memin, directeur du musée de Dijoo ; Balthasard , président de 
l a  Société bàvraise d'études diverses ; et Ie docteur Kesteloot , pr(l)
fesseur émérite de l'Université de Gand. La deroière livraisoo de 
nos Annales vous avait déjà fait connaître ces pertes , qui ont 
-été très-sensibles à l ' Académie. Depuis , la mort nous a eolevé 
encore , à I'àge de 83 ans , M. de Haldat , docteur en médecine , 
membre de l'Institut de France , secrétaire-perpétuel de l'Acadé,u ie 
de Staoislas , de Nancy , inspecteur honorai�·e de l'Académie du  
département de  la Meurtbe, directeur de  l'école de  médecioe de 
Nancy , membre -O'un grand nombre d'académies et de sociétés 

· savantes. M. de Haldat était membre honoraire de l'Académie 
d'Arcbéologie de Belgique dep.nis sa fondation. C'était no savant 
de premier ordre ; il consacrait surtout ses vei1les aux sciences 
physiques , sur lesquelles il a publié plusieurs ouvrages esti.més. 
. Nous avons encore , Messieurs , à vous rappeler one autre 
perte , qui n'a pas été seulement sensible pour l'Académie , mais 

. ·� '  
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pour les sciences en généra l , je d ira i  plus , pour Ie monde en
tier : c'est cel le du duc de Leuchtenberg , membre honoraire de 
notre compagnie , titre que S. A. 1 .  avait accepté avec un vif 
plaisi r. Le jeune prince , qui  paraît avoir été victime de sa passion 
pour la cu lture des sciences, étai t  un homme de la plus haute 
d istinclion , non-seulement par l ' i l lu stration de sa na issance , de 
son rang qui Ie rapprochait du premier tróne dn monde , mais 
encore par la  bonté de son creur , par les qualités de son esprit 
et par la supériorité de son méri te. Si  au l ieu d'êlre né dans 
les plus hautes régions de l 'ordre socia l , il fut sorti de la classe 
la plus obscure ,  il eut encore été UD homme marquaDt. Son 
i l lustre père , un des plus grands et des plus valeureux capitaiDes 
des armées de Napoléon , fut l' idole de ses soldats t de tous 
ceux qu i  Ie connaissaient. Son fils  fut d igDe de lui ; i l  fot 
l'idole des savants , des gens de lettres , et de tous ceux qui 
avaient Ie bonheu r . de l'approcher. 

l\faximil ien-Joseph-Eugène-Auguste-NapoléoD, duc de LeuchteD
berg , naquit à Munich , Ie 2 Octobre 1 8 1 7. Il étai t  Ie deuxième 
tils d'Eugène de Beauharnais qui fut v ice-roi d'ltal ie et d'Auguste 
Amélie , fi l le aînée du roi Maxim i l ien de Bavière. Son frère aîDé , 
Ie doe Auguste de Leuchtenberg, avait  épousé l a  reine de Portugal, 
DoDa Maria , et mourut deux mois après, Ie 28 mars 1 855. 
Le prince Maximil ien lui succéda dans Ie ti tre de doe de Leuchten
berg et de prince d'Eichstadt. 

Le doe Maximi l ien se disposait à entrer dans l'armée, lorsque 
la mort de soD frère , en Ie rendan t  chef de la famil ie à 1 8  ans, 
Ie fit changer de résolution , et i l  se décida , après uD voyage 
de quelques mois en Suède , à continuer ses études sous l es 
yeux de sa mère el de plusieurs maîtres d istingués. En 1836 
i l  se rendit de nouveau en Suède , avec sa mère qu i  désirai t 
revoir  sa fille Joséphine , épouse du  prince royal Oscar , et 
J 'année suivante il fut envoyé par le roi Lou is , son oncle , au 
camp de Vossnécensk ou i l  reçut l'accuei l Ie plus amical non
seulement de l'empereu r Nicolas , mais d'une foule d'étrangers 
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de distinction qui, presque tous,  avaient en la gloire de combatlre 
contre Napoléon et son fils adoptif. Lorsque Ie camp fut levé, . 
Ie jeune duc suivit la familie impériale à Odessa , d'ou i l  se 
rendit à Constantinople , à Smyrne et à Athènes. De retour à 
Munich , i l  obtint du roi la permission de se former aux évolu
tions militaires , et i l  entra comme simple cuirassier dans le l'é
giment du prince Charles. Il en sortit chef d'escadron , en ·1 838 , 

après avoir passé par tous les grades. Le voyage que l'impératrice 
de Russie fit à Tegernsée, l'année sui van te , fournit au jeune prince 
!'occasion de gagm�r de plus en plus l'amitié de la familie impé
riale , et bientót Ie bruit se répandit que l'Empereur Nicolas Ie  
destinail pour époux à sa fille ainée , la grande duchesse Marie 
Nicolaïenaw. Les fiançailles eurent lieu en effet à St-Pétersbourg, 
Ie 4 novembre 1 858, et le mariage se célébra avec une grande 
solennité Ie 14 ju illet 1 859. Nicolas se montra prodigue de faveurs 
envers un gendre qu'i l  aimait : il l ui accorda Ie titre d'A! tesse 
Jmpériale , lui donna un  régiment de hussards , Ie créa major
géuéral et constituá pour lui et ses descendants un riche apanage. 
Plus tard , le prince devint encore l ieutenant-général commandan·t 
la 1 re division de cavalerie légère de l a  garde impériale ' aide-de
camp-général de S. M. l'Empereur, etc. Mais, au milieu de ces gran
deurs et de ces dignités militaires , i l  continua toujours d'aimer les 
sciences et de chercher dans leur culture son délassement favori. 
Les titres dont il était Ie plus fier étaient ceux de préside.nt de 
l'Académie impériale des Beaux-Arts et de la Société impériale 
d'Archéologie de St-Pétersbourg. Il étail en outre membre hono
raire de l'Académie impériale des sciences de Russie , ainsi que 
des Universités de St.-Pétersbourg , de Moscou , de Wilna , de 
Kasan , etc. Alteint depuis assez longtemps d.e la maladie qui 
l'a : enlevé si jeune encore aux sciences , aux armées russes , · 

et aux savants qui Ie chérissaient à si juste titre , i l  avait 
entrepris l'été dernier un voyage dans les climats cbauds, en 
Italie , en Égypte , dans l'espoir de rétablir sa santé. Cel espoir 
a malheureusement été déçu. Plusieurs fois , pendant son voyage , 
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il dut s'arrêter et prolonger son séjour dans djtîérentes villes 
par suite de son état de faiblesse. Il était à peine revenu .à St-Pé
tersbourg , lorsque la mort vint Ie frapper Ie 7 novembre i852. 

S. M. l'empereur , que cette mort a vivement affecté , a fait 
publier dans toutes les Russies un manifeste pom· engager ses 
sujets à prendre part au malheur qui venait de Ie frapper , et , 
par un t émoigµage d'estime aussi éclatant qu'extraordinaire , a 
voulu que la veuve de l'illustre défunt lui succédat dans Ia 
p résidence de l'Académie impériale des Beaux-Arts el de la 
Société impériale d' Archéologie de St-Pétersbourg. 

Puisse l'Académie n'avoir pas souvent à déplorer de pareilles 
pertes , et puisse-t-elle les djgnement réparer t 

L' Académie a reçu, depuis la '.dernière li\'raison de ses Anna les, 
les envois suivants : 

1 .  De M. Ie comte de Sourdeval, président de la Société arcbéo
Jogique de Touraine , membre h-0noraire de l'Académie , son 
éloquent diseours prononcé à l'inauguration de la stalue de 
Descartes à Tour ,  Ie H septembre 1 852. 

2. De M. Ie baron de Hody , membre .honoraire de l'Acadé
mie , plusieurs ouvrages nouvellement imprimés . sur les écoles 
de réforme et sur l'administration des prisons. 

5. De M. Ie docteur Broeck x , ar.chiviste-bibliotbécaire .de l' Aca
démie , sa N,otice s·ur l' empni.sonnement par les crevettes communes. 
- Extrail du journal de pharmacie .d'Anvers. - 1852 , impri
merie de L. J. De CoJ'l. 

4. Du même , soa supplément à la Notiçe sur A. D. Sassenus. -
Extrait du jouroal .de pharmacie d'Anvers.- 1852, imprimerie de 
L. J.. D.e Cort. 

f :S. De M. Delvaux de Fouron , Ie supplément à son Dictionnaire 
1 GéJJgraphique de la province de Li.ége. Broch. in-8° ; i852, Liége , 

imprimerie de .Deso.er. 
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6. De la Société des Antiquaires de Picardie , les n°• 2 et 5 de 
son Bulletin de l'année 1 852. 

7. De la Société des Ant.iquaires de la Morinie , la l ivraison des 
mois juillet , août et septembre de son Bulletin historique de l'an
née 1 852. 

8. De l'Académie rayale des Scienees ; Inscripliói!S et Belles• 
Lettres de Toulouse , le lome Il,, 4• série de· ses Mémoites dé l'an
née 1 852. 

9. De l'Académie royale de Médecine de Belgique , les 11°• i 0 et 
H de son Bulletin des années 18Df et 1 852. 

iO. De la Société de Médecine d' Anvers , les l ivraisons des mois 
de septembre , octobre , novembre et décembre 1 852 de ses 
Annales. 

1 1 .  De la SociéLé scientifique el littéraire du Limbourg , la 
deuxième livraison du Lome 1 de son Bulletin. 

1 2. Du Bîbli'ophile Belge 1 Ie n° V du tome IX de son bulletin. 
1 5. De M. Alexandre Schaepkens , membre correspondant de 

l'Académie , line notice i ntitulée : La Crypte de l'église de Rolduc , 
accompagnée d'une planche lithographiée. � Extrait du  Messager 
des Sciences historiques, de Belgique, 

f4. De M. Van Kerckhoven , niembre correspond:lnt de l'Acàdé
mie ; la 1re, 2m•, 5m•, 4m• et 5me l i vraisons de son recueil inti.tulé : 
De Vlaemsche Rederykér , pour l'année 1 852. 

1 5. De la direction du Messager des Sciences historiques de Bel
gique, la 5° livraison de l'année 1552. 

1 6. De la Société royale Asiatique de Bombay , Ie XV du vol. IV 
de son Journal.-L'un  des Recueils les plus in léressanls du monde. 

1 7. De M. Ie baron Michiels de Kessenich , Ie tome I•r d'un ou
vrage qu'il publie sous Ie ti tre de : La Condition des Femmes, i n-8° ; 
1 852 1 Ruremonde; i mprimerie de Romen. . 

1 8. De M. Ie chanoine de Ram , conseiller de l'Académie , sa 
Noticè sur Zes chartes relatives à la prévoté de Mersen et sur un 
sceau de l'empereur FrédP.ric Barberousse, - extrait des bulletins de 
l' Académie royale de Belgique. 
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:1.9. De M. Fréd. Hennebert , secrétaire de la Sociélé historique 
et l ittéraire de Tournai , membre correspondant de I'Académie , 
sa Notice Bivgraphique sur Charles-Henri-Joseph de Rasse, maire 
de Tournai , etc. 

20. De M. d'Olreppe de Bouvette, président de I'Institut archéo
logique de Liége, mem bre honoraire de l' Académie , sa brochure 
intitulée � Du passé et de l'avenir de la Société libre d'émulation de 
Liége. In-8°, 1 852 , Liége , imprimerie de J. Desoer. 

21 . Du même , la 2° et la 5° livraison de son Essai de tablettes 
liégcoises.- 2 vol. i n-8°, 1 852, Liége, imprimerie de J. Desoer. Ces 
nouveaux travaux de notre honorable confrère M. d'Otreppe sont 
dignes de Ieurs aînés. 

22. De M. Adolphe Mathieu , membre correspondant de l'Aca
démie, son nouveau recueil intitulé : OEuvres en vers. 1 vol. i n-8°, 
1 852 , imprimerie d'Emm. De Vroye. Ce recueil mérite les mêmes 
éloges que nous avons donnés aux productions précédentes de 
notre honorable confrère. 

25. De M. Henry Raepsaet , avocat à Audenaerde , son Essai 
sur la loi salique.- Extrait du Messager des Sciences de Belgique. -
In-8°, 1 848 , Gand , imprimerie de Léonard Hebbelynck. 

24. Du même , sa notice intitulée : Les archives de l'hOpital 
Notre-Dame , à Audenarde. - Extrait du  Messager des Sciences 
historiques de Belgique. - In-8°, 1 852 , Gand , imprimerie de 
L .  Hebbelynck. 

25. Du même , sa notice intilulée ·: Quelques recherches sur 
Adrien de Brauwere. - Extrait des Annales de la Société royale ·des 
beaux-arts et de littérature de Gand. - ln-8°, 1 852 , Gand , 
imprimerie des frères de Busschere. 

26. Du même , sa notice intitulée : Un mot sur la statue qui 
surmontc la tour de la maison de ville <f Au.denarde. Les productions 
de M. Raepsael sont pleines d'intérêt. 

27. De la Société des Anliquaires de Normandie , les XVI•-XIX 
volumes de Ia colleclion de ses Mémoires - Travaux très-célèbres 
dans Ie monde savant. - 2 gros volumes in-4°, 1 852 , Paris, 
imprimerie de Derache. 
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28. De M. Charma , membre correspondant de l'Académie à 
Caen , son excel lent Rapport sur les fouilles exécutées au Catillon en 
i85f, au noin de la Société des Antiquaires de Norniandie. - In-8°, 
1 852 , Pa ris , imprimerie de L. Hachette. ( 29. De M. Ch. de Chênedollé , sa brocl:;ture sur les Rues de 
Bruxelles ; prodnction utile et recommandable. 

50� De M. Hart , . membre correspondant de l'Académie, u n  
exemplaire de la.J!!édaille ma�!Ï.fillue et supérieurement exécotée 
que ies Athois lui ont fait frapper récemment comme un té
moignage de leur reconnaissance en · honneur de M. Delescluse, 
bourgmestre d'Ath et ancien représentant. 

51 . De M. van der Heyden , membre de Ia Société libre d'émula 
tion de Liége et de plusieurs au tres sociétés savantes, la 1 7° I ivraison 
de son recueil inti tu lé : Nobiliaire de Belgique ; l ivraison qui contient 
des notlce& sur les families de Cobre·ville , Charlé , .Charlez , van . 
Iloobrouck, lJolvoet, van Sacchem, Leusemans , ou de Leuseman , 
van Gestel , Papeleu , de Becx , Gevaerts et Bosschaert. 

52; De M. Bordeaux , membre de p lusieurs sociétés savantes 
à Évreux , Ia notice qu'i l  a publiée sur des mereaux inédits du 
chapître d' Évreitx et de l'abbaye de Saint-Désir de . Lisieux. -
Extrait des mémoires de I a  Société dès Antiquaires de Normandie. 
- In-8°, 1 852 , Caen , i.mprimerie de Harde!. 

55. De Ia Société royale des Bèaux-Arts et de Littérature de 
Gand, la 2• l ivraison de ses Annales , années 1 851-1 852. 

54. De la Société pour la recherche el la conservatjon des 
monuments historiques dans Ie G(and-Duché de Luxembourg , 
ses publication de l'année 1 851 , qu i , comme ses publ ications, 
précédentes , présentent Ie plus vif intérêt. - VII - 1 vol. in-4°, 
accompagné de planches l it.hographiées et d'une exécution par
faite , 1 852 , Luxembourg, imprimerie de V. Büch. 

55. De M. Ie. chevalier Laboureur, membre de l'Académie et 
du Conseil des Beaux�Arts de Rome , membre correspondant 
de l' Académie , son ouvra$e intit ulé : Elenco Delle opere Eseguite 
Dallo Scultore , etc. 1 vol. in-8°, accompagné de planc�es , 1 847 , 
Rome , imp1·imerie de Salviucci. 
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36. De M. l'abbé Van den Nest , membre effectif de l'Académie , 
sa notice intitulée : Het. Antwerpsch 1Uaegdenhuis , zyn oorsprong en 

voortgang. Br. i n-8°, 1 852, Anvers, imprimerie de Van Dieren et C0• 
57. De M. Ie comte de Melano , membre correspondant de 

l' Académie , les publications qui ont été faites par la Société his
torique d'Utrecht , pendant l'année t 852. 

38. M. F. Van Dycke , de Bruges, fait hommage à l'Académie de 
son Recueil héraldique , contenant des notices généalogiques et 
historiques d'un grand nombre de famil ies nobles et patriciennes 
de la ville et du franconal de Bruges. t gros vol . in-8°, accompagné 
de 42t armoiries , très-bien des8inées et l i thographiées ; i 851, 
Bruges , imprimerie de C. De Moor. 

Ce recueil , fruit de longues et laborieuses recherches , faites 
CODSCÏencieusemen t ,  est UD travail digne d'attirer l'atlention des 
généalogistes et de recevoir d'eux un accueil distingué. La 
noblesse de Bruges doit savo ir bon gré à M. Van Dycke d'avoir 
fait cette publication. Il est seulement. à regretler qu'il ait oublié 
plusieurs noms auxquels · se rattachent de beaux souvenirs , et 
qu'il ait passé légèremeut sur un nom comme celui de Baersdorp , 
qu'il orthograpbie van Baesdgrp , et dont la ville de Bruges , aussi 
bien que l'ancienne noblesse, peut être fière. Corneille de Baersdorp 
(et non van Baesdorp) , docte�r en médecine , des seigneurs de 
Baersdorp , chevalier, médecin ,  conseiller et chambellan de J'em
pereur Charles-Quint , issu d'une branche de l'illustre maison de 
Borselle , dont l'origiue remonte à un souverain de Hongrie , 
pratiqua la médecine avec succès et composa quelques bons 
ouvrages ; i l  fut bourgmestre d.e la commune à Bruges en 1 562 et 
1 563 , et décéda Ie 24 novembre 1 565 ; i l  est enterré à la catbé
drale de Bruges à cóté de sa femme , noble dame Anne de Mous
cron. Nous ferons à M. Van Dycke la même observation à propos 
de son article sur François de Boodt , qu' i l  cite avec raison comme 
chevalier de noble et ancienne extraction , seigneur de Lisseweghe 
et de Schoonewalle , bourgmestre et premier échevin de la vi l le 
de Bruges. L'illustre maison de Boodt a fourni un des plus savants 
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médecins de son époque , ·auteur de pl usieu·rs ouvrages , nous 
voulons pa der d' Anse.l me-Boèce de Roodt, füs de rnessh•e Anselme, 
cheva�ier, et de noble dame .Jeanne de Voet, il ·naquit à Bruges , en 
1 552. r-eçut une brillante éducation et se ftt graduer dacteur 
en médecine à Padoue ; i l  fot  ensuite médecio et oonseitl-0{' 
de l'empereur Rudolphe 1 , et à la m<:1rt de ce ptiince , aFt>i:!�e 
en ifü 2 ,  i l  11evint pratiquer la médecine à Bruges , -0i.t H JIJourqt 
Ie �1 ju in t.652 , àgé de 8(} ans , il fut enterré dans Ie ca·veau 
de sa familie à l'église de Notr�,..l)ame de Bruges. 

Les observat ions que nous vooons de fait>e t1-0us rnppeHent l'inité--
1'ess:mte Notiee de notre savant bibliothécaire, Ie docteur B11oeckx, 
sur les médecins belges issus de l'ancienne lfloblesse, et .dlimt Ie nombre 
est lrès-çOflsidérable, ·fY.irce que tGmédedne, cette no bie science, .éta�t 
eonsidérée e9mme mardumt de pair avee la noblesse. Les hommes 
appartenant aux ptus iUustt>es famiUes n'ont pas dédaigné, comme 
Ie dit fort bien M. Broec'kx , de se fürer à iJa pratique médicale, 
qui ri'.était  point une profession dérogeante. Ce qui est digne de 
remarque c'est que fa •plupart des médecins sortis de fancienne 
n-0ble&se ontété des howmes de-nt la Belgi.que peut encoreaujourd'hui 
s'enorgue.il l ir, qui se so11t slgnatés par 1eur vaste s:woir, par des 
(i)JI•vrages ma.rquan·ls et par leur dévouement à l'hum�ouiffrante. 
Nous remarquons dans t'ou,vrage de M. Van Dycke , plusienrs 
médecîns de noble e!ttraet·ion .{)écédéG à Eruges , qui ont été om·is 
par M. Breeckx , oe sont : \Pi-ene-Rabert Breydel , docteur .en 
médeeine ' né à nruges d'une aocienne familie nobte ' iHus
trée par 6es alliances et par les homrnes distingués qu'elle [\ 

pr0«foit6 ; de8€endant de l'un de ces braves dont la mémoire 
ne cessera de fail'e ·vibrer te .e00tn· .de tout Beige digne .cle ·Ce 
nom , 'll<ms voufons par:ler de oot ' intf'épide Jean Bre�del qui 
fut la tert·eur des Ft·ainçais , <i{Ui. .d€t�·vra fa viHe de Rrnges de leur 
joug, 1e ·25 mai 1 002 ,  et que Ie comte Guy de Nmm1r arma cheva-
1ier à fa ·tête de t'arHiée avalf.lt te r.-0mmencen1ent de la fameuse 
baM'lle cJe CG.N tirn:i , Ie •I t juiHet ,1 50� ; baitame si glol'ti.eMse p,onr 
les Flamands , preuve inconteslable de .ce que peut leur brav<:ntr.e ; 

115 x 
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bataille qui a fourni à nolre honorable vice-président, Ie sujet de 
son admirable tableau si connu , et qui a placé M. de Keyser au 
rang des plus grands peintres de l'époque actuelle. Le docteur 
Pierre-Robert Breydel éponsa en premières noces , Je 2 juillet 
1 726 , noble dame Marie-Catherine Ysenbaert , et en secondes 
noces, en f 755 , noble dame Ferdinandine de Zoetaert , il est Ie 
grand'père m aternel de la femme <le Bernard-Brunon baron de 
Marenzi de Marensfeld . des marquis héréditaires du St-Empire 
romain , vivant encore à Bruges , reconnu dans la noblesse 
d u  royaume. 2. Simon de Lecluyse , médecin et chambellan 
de Charles duc de Bourgogne , commissaire pour Ie re�ou
vellement du magistrat de Bruges , en 1 469 et 1470. 5. Daniel 
de Pallant , docteur en médecine , issu de l'une des plus an
cien nes maisons nobles des Pays-Bas , décédé à Bruges , en 1 6 :15, 

enterré à l'église de St-Jacques , duquel descend , par Ie ma
riage d'André-Joseph de Penaranda (décédé à Gand ,  en 1 696} 

avec dame Madelaine-Georgine-Magdale baronne de Pallant , la 
très-ancienne familie noble de Penaranda qui est reconnue 
dans Ia noblesse du royaume , famille qui est originaire de 
l'une des plus illustres maisons d'Espagne. 5. Jean-Baptiste van 
Damme , licencié en médecine , décédé à Dixmude , Ie 20 sep
tembre 1 75t , et Jean-François van Damme , licencié en médecine, 
né à Dixrnude , Ie 27 octobre 1 725, décédé Ie 25 octobre 1800. 

Le premier de ces deux médecins est Ie bisaïeul de dame 
Julie-Marie-Joseph van Damme , née à Bruges , Ie 21 Juin 1 81 9, 

alliée à Pierre-Ferdinand de la Serna , comte de Ja Laguna de 
Los terminos , reconnu dans la noblesse d u  royaume. 4. François 
Rapaert , appartenant à une ancienne familie no bie , reçu docteur 
en médecine à Pise , en :1550 , ensuite médecin pensionné du  
franc de Bruges , décédé à Bruges , Ie 2 septembre 1 587, enterré 
à St•-Walburge , duquel descend en ligue directe Frédéric-Aybert 
Ghislain-Joseph Hapaert de Grass , né à Bruges , Ie 5 décembre 
1 799, conseiller à la cour des comptes de Belgique, reconnu 
dans la noblesse du royaume. 
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Nous rappellerons que d.'autres nobles et anciennes families 
de Bruges ont produit des médecin� savants et distingués qui 
ne sont pas mentionnés "par M. Broeckx, telles sont celles de 
Heusden (Jean de Heusden fut médecin du comte de Flandre Louis 
de ,Malle}, de Meerendree, de Commene, de Dixmude , van Bevere , 
de Baré , Wyts , de Roode , de Carrion, de Witte , de Deckere , 
O'Sullivan , van de Walle , etc. Jacques de Deckere , licencié 
en médecine, était président de la Société de médecine de Bruges 
en 1 68L Jérémie O'Sullivan, licencié en médecine , était président 
de la même société en 1 765. Léonard van de Walle , né en 
1 696 , gradué docteur en médecine à Louvain , en 1 724 , était 
échevin héréditaire et oraleur du franc de Bruges , et auteur 
d'un Traité sur les inhumations précipitées. J osse van de Walle, 
licencié en médecine , étaiL p résident de la Société de médecine 
de Bruges , en f 739 et 1 740. Jacques Wilgiers, d'une famille 
noble de Bruges , po1·tant <lor à un z de sable , fut médecin 
de la cour de Guillaume duc de Clèves et de Juiliers. Sa 
smur, dame Anne Wilgiers, avait épousé Jean van den Kerckhove 
dit van der Varent, écuyer ,  conseiller du duc de Clèves , décédé 
en 1 574 , après avoir été conseiller et procureur du conseil 
de Flandre. Aux archives de Bruges , année 1585 , n° 279 , 

se trouve consigné l'état de biens dressé à la mortuaire d'Anne 
Wilgiers , présenté par les héritiers aux réviseur et éche
vins de la Chambre orphéline de Bruges Ie 21 jui'n 1 585. Dans ce 
document il est dit que dame Anne Wilgiers était veuve de Jonclc
heer Jean van den Kerckhove dit vander Varent, conseiller du duc 
de Clèves. Aux· mêmes archives est inscril, sous la date du 12 juin 
1 585, n° 557, !'acte par lequel Jean Van den Kerckhove dit vander 
Varent , fils de Jean et d'Anne Wilgiers , rend compte des biens 
délaissés par feue dame Anne Wilgiers, sa dame mère , au quarticr 
de Gand. 
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RAPPORT 
présenlé à la .Séance générale -Oe I' Académie d' Archéologie -Oe Belgiquc , 

L E 18 D É C E M B  R E  1 8  5 2 ,  

PAR 

M. C. BROEc:KX , Bibliothécaire- Archiv,istc . 

Messieurs , 

Chargé de présenter un rapport sur les échanges que notre 
com,pagnie fai t  avec les sociétés savantes qui se proposent Ie 1 même but d'études , je viens aujourd'hui rempl ir  celte m ission. 

Anvers, qui est Ie berceau et qui sera toujours Ie siège de 
l'école flamaude ,  malgré les intrigues ourdies récemment par 
quelq.ues hommes éga.rés ;pour lui  ravir cette gloire, possédai t  
dans son seiu plusieurs associations scientifiques e t  artistiques ; 
l'une des plus utiles , celle qui  étai t  dans les vreux de tous les 
amis des arts , lui faisait encore défaut. M. Ie vicomte de 
Kerckhove-Varent remplit cette lacune en créant Ie i4 octobre 
1 842 l' Académie d'Archéologie de Belgique. Établie sur des .bases 
soli des , elle sut bien.tê1t acquérir un rang disting.ué parmi les as
sociations archéologiques connues. Elle ne Ie dut  n i  à l'intrigue, ni 
à des manreuvres indignes des savants. Non , elle n'avait pas 
besoin de recourir à ces moyens. Ghacun .de vous, Messie�rs, .en 
connaît .Ie secret : c'est <ifUe les hom.mes que votre p11ésident s'était 
.associés , étaient comme lu i , animés du désir de s'instruire , d'étu
di.er l'antiquité .et de faire progresser les étud.es archéologiques 
en Belgique. Aussi , dès Ie lendemain ·de son installation , l'Acadé
m ie se mi l  à l'reuvre , et rassembla les matériaux qui font Ie sujet 
des neuf volumes qu'elle a publiés. 

Les relations qu'elle établ i t  avec l'élite des savants , exerçèrent 
une influence salutaire sur les études archéologiques dans notre 
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pays. Partout on se mit à scruter les monumenls 'llntiques, partout 
on vit les savants se réunir en société et lravaitler en commun 
à l'élucidation des questions dont l'a solution exige de passer par 
Ie creuset de l a  discussion. Vous citer, Messieurs , la föndation des 
sociétés archéologiques de Namur, d'ArlQn. . de Liége , dµ Li�
bourg et d'autres , c'est prouver amplement l'impulsion que 
votre Académie a donnée aux investigatians du passé. 

Comme les arts et les sciences sont cosmopolites , la renommée 
de l'Académie franchit les frontières et ses publications reçurent 
partout l'accueil Ie plus fiatteur. Dans les deux hémisphères on se 
disputa à l'envie l'honneur d'être associé aux travaux de votrn 
compagnie. Partout on vous fit l'otfre d'entrer en relation avec 
vous , partout on vous proposa !'échange des publications avec nos 
Annales. Les détails dans lesquels je vais nvoir l'honneur d'entrer 
à cel égard seront , je l'espère , des preuves éclatantes q1:1e votre 
association a répondu à l'att1:1nte des savants. 

Bien que l'Académie entretienne des relations a mic;iles avec 
la plupa1· t  des sociétés d'Archéologie, je ne ferai mentioq que de 
celles qui nous ont fait parvenir leurs t ravaux. Dans l'éimmération 
des ouvrages , j'ai suivi l'ordre dans lequel ils se trouvent à l a  
collection de notre compagnie. 

1 • ,�fémoires de la Société nationale archéologique du Midi de la E'fan.ce. 
Toulouse , Manavit ,  i n-4° , les l ivraisons 4 ,  5, 6, 7 et 8 d u  tome Vl. 

Celte société a été établie à Toulouse en 1 831 . 

2° Archiv {iir J(unde OEsterreîchischer Geschichts-Quellen. Herausgegeben 
von der zur Pllege vaterländischer Geschichte aufgestellten Commission 
der Kaiserlichen Academie der Wissenschaften. Vienne , imprimerie impé
riale et royale , in-8•. Les années 1849 , 1 850. 

L'Académie impériale des sciences de Vienne nous a encore fait  par
veni r  les publications suivantes : 1°  Fontes rerum Austriacarum. Vienne , 
2 volumes i n-8° , publiés en 1849 et 1851. - 2° Sitzungsberichte der 
Kaiserlichen Akademie der Wissenschaften. Philosophisch-historische 
Classe. Vienne, i n-8° , les l ivraisons parues en i 849 et t850. 
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5° Mémoires de l'Académie royale du Gard. Nimes , Durand-Belle , 1 844 

et 1 847 , 2 volumes in-8°. - Le premier volume. contient les travaux de 

1 842, 1845, 1 844 ; Ie second ceux de i845-1846. 

Secrétaire-perpétuel : M. Nicot. 

4° Mémoires de l'Académie d'Arras. Tome XXV. Arras, ye Degeorge , 

1 85 1 ,  in-8°. 
5° Mémoires de l' Académie nationale des Sciences , lnscriptions et Belles

Lettres de Toulouse. Quatrième série. Tomes 1 et II. Toulouse , Douladoure, 

1851-i852 , in-8°. 

M. Ducasse , directeur de l'écoie de médecine, est secrétaire
perpétuel. 

6° Mémoires de la Société d'Agriculture , Sciences, Arts et Belles-Lettres de 
Bayeua:. Bayeux , St-Ange Duvant , in-8°, - Les trois premiers volumes 

publiés en i842, i 844, i846. 

Cette associalion adopla ses statuts constitutifs Ie 22 août 1 841 

et elle fut autorisée par Ie gouvernement Ie 22 octobre suivant. -
Secrétaire-généraI : M. Castel. 

7° JJfémoires de l'Académie des Sciences , Arts et Bf!lles-Lettres de Caen. 
Caen , Hardel , i n-8°. Les trois volumes publiés en 1 847 , i849, 1 851 . 

L' Académie publie encore : Bulletin de l'instruction publique et des so
ciétés savantes de l'Académie de Caen. Caen , A. Harde! , in-8°. Les deux 

premiers volumes. 

Secrélaire-général : M. Travers. 

8° RecueU des publications de la Société Havraise d'études diverses des 
{ 5•, 1 6° et la 17e années. (1847 à 1 850). Havre, Lemale, 1 851, 1 vol. in-8°. 

Secrétaire : M. Micha ud. 

9° Mémoires de la Société des Antiquaires de Picardie. Amiens , Duval , 
in-8°. Trois volumes : 8, 9 ,  10 publiés en 1 846 , 1 848 et f 850. 

Depuis 1 844 la compagnie publie "un bulletin trimestriel. Notre biblio

thèque possède au complet les années 1 84�, 1 845, 1 846, 1848, 1849, 1 850. 

IJ nous manque : la 5• livraison de 1847 , la 4• de 1851 .  De l'année 1852 

il n'a paru que les trois premières livraisons. 

Secrétaire-perpétuel : M. Garnier. 
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to• Bulletin de l'Académie Delphinale. Grenoble , Prudhomme , in-8° , 
tomes 1 et II et cinq livraisons du tome troisième , publiés en 1846 , 

1 847 ' 1 850. 

Secrétaire-perpétuel : M. Ducoin. 
H0 Mémoires de la Société académique de Cherbourg. Cherbourg , Bou

langer et Baufort , in-8• , cinq volumes , publiés en 1 855 , 1 858 , 1845 , 
1847, 1852. 

Secrétaire : M. E. Delachapelle. 
12° llfémoires de la Société des Antiquaires de la Morinie. St- Omer , 

Chanoin , in-8°. Les cinq premiers volumes publiés en 1 854, 1 855, 1856 , 
1859, 1 84L Depuis 1852 la Sociélé public un bulletin historique , dont 
les trois premières livraisons nous sont parvenues. 

La société a été créée en 1 855 ; M. de Givenchy exerce les fonc
tions de secrétaire-perpétuel. 

1 5° llfémoires de la Société des Sciences de l' .4.gricuUure et des Arts de Lille. 
Lille , Danel , in-8°. Deux volumes qui ont paru en 1 847 et 1 848. 

Secrétaire-général : M. Victor Deleme. 
f4° Bulletin de la Commission historique du département du Nord. 

Tomc 1. Lille , Danel , 1 845 , i n-8°. 

La commission historique a été créée en 1 859. 

1 5° Précis analytique des travaua; de l' Académie des Sciences , BeUes
Lettres et Arts de Rouen , pendant l'année 1850-1851. Rouen , Pérou , 

1 851 , in-8°. 

Secrétaires : MM. Girardin et Pottier. 
1 6° }fémoires de la Société royale des Sciences , Lettres et Arts de Nartcy. 

Nancy , Grimblat, i n-8°. Deux volumes édités en 1846 et 1 848. 

Cette Société fondée par Stanislas , Ie 28 décembre 1 750 , sup
primée avec les autres académies et sociétés savantes et Jittéraires 
de la France , Ie 8 août 1 795 , fut restaurée Ie 25 juillet i 802. Le 
secrétariat-perpétuel est exercé par M. de Haldat. 

f 7° Jo1trnal de la Société d' Archéologie et dit comité dtt llluséc Lorrain. 
Nancy , Lepage , 1 85 2  , i n-8°. Le n uméro d'août 1 852. 

Secrétaire : M. !'abbé Guillaume. 
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1 8• Société Dunkerquoise pour l'encouragement des sciences , des lettres 
et des arts. Premier bulletin. Dunkerque , Vandalle, 1852 , i n-8°. 

La Société a été fondée Ie 1 6  février 1 851 .  El le a pour secrétaire 
M. Gerot. 

19• lllémoires de la Société royale des Antiquaires du Nord. 1 840-1844. 

Copellhag.ue , Berling , 1 845 , un volume in-8°. 

M. C. C. Rafn, conseiller d'état actuel, exerce les fonctions de 
secrétaire. 

20• llfittheilungen dér .4.ntiquarischen Gesellschaft in Zurich. Zurich , 

Meyer , in-4•. Les deux volumes parlls en 1 841 et 1 844. 

L'assdciatiön, créée en i852, ::t choisi pour secrétaÎl'e M. George 
von Wyss. 

�1· Zeilschri{t des Vereins für Thüringische Geschichte und Alterthums
kunde erstes Heft. Jéna , Frommann , 1852 , in-8°. 

lnstîtuée Ie 2 jan vier i852 , la compagnie a nommé pour secré
taire M. le pro(esseur 11. Rückert. 

22° Journal of the Bombay-Branch royal asiatic society. Bombay, 
Graham , i n-8°. Les volumes III et VI  et IV , ou les numéros de janvier 

1 849 , 1 851 et 1 852. 

25° Nieuwe reeks van werken van de llfaatschappij der Nederlandse/ie 
Letterkunde te Leide. Lei de , Luchtmans ,  in-8°. Les 5• et 6• volumes 

qui ont paru en 1 847 et  !850. 

Le premier de ces volumes contient un mémoire des plus 
intéressants sur l'influence que Ie poëte Bilderdyk a exercée 
sur 

·
ia langue néerlandaise ; en voici Ie t itre : Proeven �ver den 

invloed van Bilderdyks dichtwerken op onze taal , ten aanzien van 
het vormèri van nieuwe ên het terugroepen van oude woorden en 
spreekwijzen , door A. DEJAGER. 

24° Handelingen van het provinciaal Genootschap van kunsten en we
tenschappen in Noord-Braband. Bois-le-Duc , Palier , 1844 , première et 
deuxième livraisons d u  tome III in-8°. La troisième livr:tison de ce volume 

est in-4° et imprimée à Bréda en 1844 chez Broese. La première partie du 

4• volume , publiée à Bois-le-Duc , chez Palier , 184 6 ,  in-8°. 
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Cette compagnie savante a encore publié , 1 °  Verzameling van 

Kron?jken betrekkelijk de stad en Meij!lrij van s' llertogenbosch •.• 

Bois-le-Duc, Slokvisch , 1 846 , trois livraisons in-8° ; 2° Charters 
en geschiedkundige bescheiden betrekkelijk het land van Ravenstein. 
Ibid. , 1 850 ; quatre l ivraisons in-8° ; 5° Verzameling van zeldzame 
oorkonden betrekk'Clijk het beleg van s' Hertogenbosch in den jare 
1 629 , eerste stuk. Ibid. , 1 850, in-8°. 

Secrétaire : M.  Pape. 
25° Berigten van het historisch Gezelschap te Ulrecht. U trech t , Bosch , 

in-8°. La première livraison du premier volume parut en 1 846 , la 

deuxième cbez Kemink , en 1 848 ; la première du deuxième volume en 

1 849 ; la première du tome lII en 1 850 et la deuxième en 1 85L 

Cette société publie aussi : Kronyk van het historisch Gezel
schap te Utrecht. Utrecht , Kemink , in-8°. El le nous a fait  par
venir cinq völumes publiés en 1847 , 1848 , 1 849 , 1 850 , 1 85t . 
Les deux premières années manquent. 

Premier sec1·étaire : M. de Geer tot Oudegein.  
26° L à  Société bistörique du Palatinat (Historische Vereine d e r  Pfalz) , 

nous a fait parvenir : 1 °  Traditiones possessionesque Wizenburgenses. Co

dices duo cum supplementis. Edidit societas historica Palatina. Spire, Kranz
bubler, 1842, in-4°; 2• Die freie Reichstadt Speier vor irher Herstörung nach 
urkundlichen Quellen örtlich geschildert von nr HEUSS. Spire ' 1 845 ' in-4°. 

27° lllemorias de la real Academia de ciencias de Madrid. Madrid , 1 850 , 
in-4° , tome 1 ;  première partie. 

L'Académie a été créée par lettres patentes du ministre de 
l'instruction , datées du 25 février 1 847. 

Secrélaire-perpétuel : M. Mariano Lorente. 
28° lllémoires de la Soè'iété des Antiquaires de Normandie. Caen , Hardel, 

in�4°. Notre Académie ne possède que quatre volumes les 6°, 7• 8• et 9• 
de la 2• série , publiés en !850 , 1 851 et 1852. 

Secrétaire : M. de Formeville. 
29° American journal of fine arts : devoted to Painting , Sculpture , 

Atchilecture , Music , etc. New-York , Taylor , i.844 , in-4°. La première 
livráison. 
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50° L'Académic nationale de dessin de New-York (National Academy of 

design) , nous a envoyé plusieurs gravures ainsi que les catalogues de ses 
expositions annuelles. 

Secrétaire : · M. Chapman. 
51. 0 Journal de médecine et d' histoire naturelle , publié par l'Académie 

impériale médico-chirurgicale de St-Pétersbourg. St-Pétersbourg , Grrelî , 

i n-8°. Les quatre premiers cahiers publiés en 1840 , 1841 et 1 842. 

« C'est depuis 1 706 que Ia médecine fut enseignée dans les 
écoles de médecine fondées par Pierre-Ze-Grand. En 1 785 s'éleva 
à St-Pétersbourg l'Institut médico-chirnrgical .  En i 796 furent 
fondées deux Académies de médecine , l'une à St-Pétersbourg et 
l'autre à Moscou , chacune d'elles pour 120 jeunes gens , élevés 
aux frais de la couronne. En 1 808 l'Académie de médecine et 
de chirurgie de St-Pétersbourg reçut de Sa Majesté l'emperem 
Alexandre 1 Ie titre d' Académie impériale et tous les privilèges 
des institutions scientifiques supérieures , qui existaient alors en 
Russie. Ce souverain , grand protecteur des sciences , qui , par 
la fondation d'un grand nombre d'établissements scientifiques a 
témoigné haulement combien i l  s'intéressait à la civi l isation de 
son people , fixa particulièrement son attention sur la médecine , 
si indispensable et si utile pour toutes les classes de ce vaste 
empire. L'Académie de Moscou formait une section dépendante 
de l'Académie de St-Pétersbourg. Celle-ci dès 1 800 avait élé 
placée dans un b:îtiment particu l ier , nouvellement conslruit. Le 
18 décembre 1 855 elle reçut de nouveaux statuts et de nou
velles ressources , tant sous Ie rapport de l:l science , que sous 
Ie rapport économique. Entre autres i l  fut assigné tous les ans 
sur Ie trésor impérial I a  somme de 41 5,590 Rbl. B.0• 

» L' Académie de médecine et de chirurgie de St-Pétersbourg se 
trouva d'abord sous la direction du  ministère de l'instruction 
publique , pais sous celle du ministère de l'intérieur.  Le 13 dé
cembre 1858 elle passa au ministèrc de la guerre et se trouve 
aujourd'hui sous les ordres i mmédiats de di1·ecteur du dépar
tement des colonies mil itaires , comte de Kleinmichel . Le hut 
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de cette Académie est de forme1· des médecins de I'armée. Elle 
a pom· président Ie conseiller d'état actuel de Schlegel. Par 
ordre de Sa Majesté I'empereur ,  à dater du :13 octobre 1 859 , 
l' Académie a été autorisée à pub lier un journal , dont Ie rédac-
teur est M. Ie docteur Stïtrmer. » • 

52° Revue Archéologique ou recueil de documents et de mémoires relatifs 
à l' étude des monuments , à la numismatique et à la philologie de l' antiquité 
et du moyen age , publiés par les principaux archéologues françàis et 
étrangers. Paris , Leleux , in-8°. L' Académie a reçu quatre extraits de 

livraisons publiés en :1 84 5 ,  :1846 , '184 7 et :1851. 

55° .4.nnales .4.rchéologiques , publiées _par DmnoN aîné , Paris , Claye , 

1 849 , in-4°. Les six livraisons d u  tome IX. 

34° Panthéon biographique universel , revue mensuelle , historique et 
nécrologique ', par M. PERRAUD DE THOURY. Paris , 1851 , in-8°. Les quatre 
premières livraisons de la troisième année. 

55° Würtembm·gischen Alterthums-Verein. Stuttgart, Arnold , in-folio. 

Quatre Iivraisons, accompagnées de magnifiques planches, pour la plupart 
coloriées , et publiées en :1844 , 1845 , 1 846 et 184 7. 

56° Correspondenzblatt des natm·historischen Vereines filr die preus
sischen Rheinlande. Bon n , C. Georgi , 1846 , in-8°. Le n• 1 5. 

57° Publications de la Société pour la recherche et la conservation 

des monuments historiques dans Ie grand duché de Luxembourg , con

stiluée sous Ie patronage de S. M. Ie Roi Grand-Duc , par arrêté daté 

de Walferdange ; du 2 septembre 1845. Luxembourg, Lamort , in-4°, 

La bibliothèque possède les sept premiers volumes publiés en i-846 . 

1 847 , 1848 , 1849 , 1850 , :1851 , :1852. 

Secrétaire-conservateur :  M. A. Namur. 

58° Annales de la Société pour la conservation des monuments historiques 
et des rouvres d'art dans la province du Luxembourg. Arlon, Bruck , :185:1 , 

1 vol. in-8°. 

Le 1 6  août :1 847 , la Société fut installée à Arlon par M. Smits , 
gouverneur de la province. 

Secrétaire : M. Prat. 



- 60 -

59° _4nnales de la Société Archéologique de Namur. Namu r , Wesmael
Legros , in-8°. La bibl iothèque possède les 5' et 4' livraisons du tome 1 ,  
publiées en 1850 et les trois premières du tome Il, publiées de 1 851 à 1852. 

Secrétaire : M. J ules Borgnet. 

40° Bulletin äe la Société Historique et Littéraire de 1'ournai. Tournai. 
Delmée , in-8°. Les deux premiers volumes publiés en 1849 et 185'1 , 

Cette société a en co re publié t 0 llfémoires , to me 1 ,  fascicules 1 ,  2 , 5 ; 
2° 1'ablettes , 11° 1 et 2. Notre Académie ne les a pas encore reçus. 

Secrétaire : M. Fréd. Hennebert. 

41° lllémoi'res et pnblications de la Société des Sciences, des Arts et 
des Lettres du Hainaut. Mons, Hoyois, in-8°. L'Académie a reçu les 
1r• et 5' livraisous du tome IV , publiées en 1 845 et la 1•0 du tome V. 

Secrétaire-perpétuel : M. Mathieu. 

42° Société des bibliophiles belges , séanl à llfons. Mons , Hoyois , in-8". 
Nous avons reçu Ie n• 12 publié en ·1 842 , et Ie n• 15 publié en 1845. 

Secrétaire : M. Camille Wins. 

45° Annales de la Sociélé royale des Beaux-.4.rts de Gand. Gand , 
Debusscher , in-8°. Les tomes premier (1844-:1845) , deuxième (i846-
:l84 7) , les trois premières li vraisons du to me troisième ( i848-1850) et 
la deuxième livraison de 1 851-1852. 

Secréta ire : M. De Busscber. 

44° Bulletin de l' Institut archéologique Liégeois. Liége , Carmanne , 
1852 , in-8° , tome 1 ,  tr• livraison .  

Secrétairn : M. Ulysse Capitaine. 

45° Société libre d'émulation de Liége. Procès-verbal de la séance 

publique tenue le 29 décembre 1850. Liége , Desoer , 1851.  1 vol. in-8°. 
Secrétaire-général : l\L Ie chevalier de Le Bidatt de Thumaide. 

46° Bulletin de la Société scienti{ique et littéraire de Limbourg. Tongres, 
V° Collée , 1 852 , in-8°, tome 1 ,  les deux premiers fascicules. 

Secrétaire : M. Driesen. 

47. Bulletin de la Société des gens de lettres belges. Bruxelles , Dcc<[, 
1850 , in-8°. Les 5, 9, 10, 1:1 et 1 2° livraisous de la première année. 

Secrétaire : M. L. Schoonen. 
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48° Comm�ssion royafo pour la -pu'blicalion des anciennes h>is el ordon
nances de la Belgique. Procès-vcrbaux des séances. Brui.:"Clles , fieltombe , 

i n-8°. Le tome 1 ,  publié en i 848 el les deux cahiers du deuxième , im
primés en 1 849. 

Secrétaire : M. Gacharo. 

49° Bulletin du Bibliophile Belge , fondé par M. Ie baron de Reiffenberg, 
publié par F. Heussner , sous la direclion de M. Ch. de Chènedollé. 

Bruxelles , in-8•. Les tomes VII et VIII et les cinq livraisons du tome IX, 

publiées de i�49-rn52. 

f>O° lflessager des sciences historiques , des arts et de la bibliographie 
de Belgique ; recueil publié par MM. J. de Saint-Genois , C. P. Serrure, 
A. Van Lokeren , P. C. Van der Meersch et Ph. Kervyn de Volkaersbeke. 

-Gand , Hebbe\ynck , �845-'<l852. 10 vG1. in-8°. 

51 • Belgisch Museum voor · de nederduitsche tael- en letterkunde en de 
geschiedenis des vaderlands, uitgegeven door J. F. Willems. Gand, in-8•. 

Les années 1 844 et 1845 el la première l ivraison de 1 846. 

Cette publication si remarquable sous tous les rapports, a cessé 
de paraître par Ia mort de M. WiTlems. 

52• .La Revue de Liége , sous la direction -de M. Félix Van Hulst. Li�ge , 

Oudar.t � in-8°. Les l ivraisons ,publ.iées en 1 84 5 , .1 846 et f84 7. 

55° Het faelverbond. LetteTkunilig tydschrîift. AnveTs , 1luschmann , 

in-8°. Les six premières livraisons de l'année 1 846 , les ·dii.: .premières 

de 1 84:7. 

îW Audenaerdsche Mengelingen, uitgegeven ·door ·Lodewyk van Lerberghe 
en Jozef Ronsse , onder medewer.king :van den Heer .l. Ketel.e. Aud.enaerde, 

ia-8•. L'Académie possède Ies tomes l ,  H ,  IV , :publiés :en 1 845 , 1 846 , 

!850 ; les l ivraisons :l ,  2 ,  5 et 6 du tome 111 (1848) et les .deux 

.premières du tome V (:1852). 

55° Journal de l' architecture iet des ,arts relati{s ·à 1la 1construction. Revue 

des travaux exécutés en Belgique. Bruxelles, :1849, in-8°. Les quatne pr.e

mières l ivraisons de la deuxième ann.ée. 

11>6° Boletin •de medici na , oiiiujia y {armacia. .Periodioo ofioial de la 
sociedad medica general de socorros m1ttuos y de la academ.ia 1q.uirwr:ji.oa 
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matritense. Madrid , Delgras , in-4°. Les années t844 et t845 et quelques 

n•• de t847 et t850. 

57" Ecf:YTJJJ,Epic; àpxawÀ6cpiK17. Athènes , t 847 , in-4°. La 29' livraison. 

58° Histoire généalogique et héraldique de quelques {amilles des Flandres , 

par M. Pn. KERVYN DE VoLKAERSBEKE. Gand , Gyselinek , in-folio. Les sept 

premières livraisons. 

59° Choix de mémoires de la Société littéraire de l'Université Catholique 

de Louvain. Louvain , Fonteyn , 184t-t850. Cinq volumes in-8°. 

60° Bulletin de l' Académie royale de médecine de Belgique. Bruxelles , 

in-8°. Les tomes 9 ,  t O ,  H. 
Secrétaire-perpétuel : M. Sauveur. 
6t0 Bulletin de la classe historico-philologique de l'Académie impériale 

des sciences de St-Pétersbourg. St-Pétersbourg , Eggers , i.844-1849 , in-4•. 
Les sept premiers volumes. 

Secrétaire-perpétuel : M. Fuss. 
62° Nobiliaire de Belgique , par l\f. VANDERUEYDEN. Anvers , L. J. De Cort, 

f849-t852 , in-8°. Les dix-sept premières livraisons. 

65• Dictionnaire généalogique et héraldique des {amilles nobles du 

royaume de Belgique , par M. GoETUALS. Bruxelles , f845, Polaek-Duvivier,  

in-4° , quatre Jivraisons eontenant des notiees sur les families de Blonde! , 
d'Hane de Steenhuyse , van den Broucke de Terbeeq , de Quartier d'Yve , 

de Baudignies. 

Ce dictionnaire est Ie complérnent de l' Armorial de Belgique, par 
M. le baron Isid. de Stein d'Altenstein .  

64• Armorial d e  Belgique , par llf. I e  baron Isid. de Stein d'Allenstein. 

Bruxelles , f840 , in-4°. Le premier volume et les deux Jivraisons d u  

supplément. 

65• Annales d'oculistique , publiées par M. Ie  doeteur Florent Cunier. 

Bruxelles , in-8° Quelques l ivraisons des tomes XII , XIII , XIV, XV, XVI , 

XVII et XXVI. 

66° Gazette médicale Belge , publiée par Jes doeleurs Van llfeerbeeek et 

Van Swygenhoven. Bruxelles, Parent , in-folio , 1845-1849. Les einq <ler

niers volumes. 
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67• La presse médicale Belge, publiée par M. Crocq et Hanon. Bruxelles, 

i 849 et 1 850. Deux volumes in-4°. 

68° Revue médicale , pharmaceutique et hippiairique , publiée par Ie doc

teur Ch. Detienne, fils. Liége, 1847 , in-8°. Les del!x premières livraisons. 

69• Le Progrès pacifique. Revue nationale. Tome I ,  première livraison. 

Liége, Carmanne, 1851, in-8°. La livraison de septembre. 

70° Répertoire de la Société de médecine de Boom. Boom, Van Gauberghe, 

1 848 , in-8°. La deuxième livraison. 

71°  Annales de la Société de médecine d' Anvers. An vers, Buschmann, in-8°, 
1840 à :1.852. Douze volumes. 

Secrétaire : M. Bessems. 

72• Journai de Pharmacie , publié par la Société de pharmacie d'Anvers. 

Anvers , De Cort , i n-8° , :1.845 à :1.852. Buit volumes. 

, Secrétaire : M; Acar. 

/ 7�ne Vlaemsche Rederyker , tydschrift ter bevordering van tael- dicht
�tferkunde , onder het bestuer van P. F. Van Rerckhoven , en met de 

medewerking der voornaemste schryvers. Anvers, Van Ishoven , :1.852 , 

in-8°. Les cinq premières livraisoos du tome XVII•. 

Si à ces détails , Messieurs , l'on ajoute les encouragements que 
l'Académie d'Archéologie continue de recevoir de la plupart des 
souverains et de l'élite des savants qui nous font parvenir leurs 
ouvr:iges , vous pouvez , à j uste titre , être fiers de vos succès. Ces 
résultats paraîtront d'autant plus honorables , quand on songe 
que vó'lre compagnie ne reçoit aucun subside et qu'ils sont dûs 
uniquement au zèle de ses membres. Continuons , Messieurs , à 
marcher dans la voie tracée par vos statuls , et permettez-moi 
d'être l'interprète de vos sentiments en souhaitant que l'Académie 
d'Archéologie de Belgique, dans la seconde période décennale de 
son existence , augmente encore , s'i l  est possible , l'estime et la 
considération qu'elle s'est acquises parmi les savants , par des 
travaux réellement utiles , par des travaux propres à faire prn
gresser les études archéologiques. 



D U  

SYS T E M E  C E L L U LAI R E  
DANS SES Ràl'PORTS 

A V E C  L E  C U L T E C A T H O L I Q U E  

Lrllre adressée à S. E. Ie cardinal Morichini, lrésorirr-général de la Chamhrc aposlolique, 
archefêque de Nézib in partibus el ex-nonce en Bavière, 

PAR 

LE BAROl\I DE BOBT , 

Aw.rien ad»linistrateur dt1 prisou et de la �rtté pv/1lif[Me, naembra hcmoraire der Acadbxie. 

MONSEIGNEUR , 

In cella invenies quod . foris 11oeph'ts amittes . 
. Cella continuata d.ulcescit et male .custodita 

odium generat et vilescit. Si in principio con

renionis t\lae benè eam ineolueris# custod.ieris, 

erit tibi posteà. dilecta amica et gratissimum 

goJatium. 
lmit. Clirist., lib. I, c. 20. 

Lorsqu'en 1 840 Ie g.ouvemement .beige me confia l'ad.rninis.tra
.tion des prisons de .l'état ,  j.e dus é.tudier, plus i n timement q .ue je 
ne l'avais foi t  précédemment , les dive.rses .théories con.cernant 
.la réforme péni1entiafre. Je l.us , avec l'atten1ion qJ:Je mérita i t  ceUe 
gra\le ques-L ion , le.s n.omhr,e.ux ouYr:iges aux.que\s , depuis 1 830 , 
el le ava.iL donné :n:Ussance. et p.endant longtemps , je l'avoue ,  Je  
dout.e régna dans mon esprit sur  la vérila.ble :;ol utiou que compor
tait ce gr.and ,pr.obl.ème social. 

t Cet excellent tra va il off re un grand in térêt sous le rapport historique et 
archéologique ,  quoiqne son titre ne  semble pas l'indiquer. 

(Nolc d11 Secrétaire-pcrpétucl de l' Académic). 
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Les écrivains qui défendaient , les uns Ie système d'Auhurn , 
les autres Ie régime pensylvanien , apportaient dans la l n lle une 
ardeur égale, un  talent incontestable , et en même temps les 
affirmations les plus positives , les plus contradictoires, L'expé
rience des faits me manquait. 

Je cherchai à les étudier avec soin en Belgique , en France , en 
Angleterre. Après 12 années de réflexion , je quitte l'administration 
des prisons et je crois de mon devoir de dire hautement que je 
considère aujourd'hui Ie système cellulaire ,  tel qu'il a élé mis en 
pratique à Pentonvil le-lez-Londres , et tel que nous l'avons essayé 
en Belgique i comme Ie seul propre à procurer la réforme des 
prisons. 

C'est à vous , Monseigneur , que je dois cette déclaration , 
parce que Ie remarquable d iscours que vous avez prononcé Ie 
1 4  mai 1 840 , <levant l'Académie de la religion catholique , et 
qui coïncidait avec ma nominatien d'administrateur des prisons , 
fu t  l'une des raisons qui firent naître mes doutes et mes appré
hensions sur l'efficacité du régime cellulaire de jour et de nuit .  
En effel , vous aviez déclaré formellement ce régime anti-catholique 

1 L'extrait suivant s'applique parfaitement à cetle épreuve, beureuse j us.qu'à 
ce jour : 

<< I l  faut bien étahl ir que !'isolement, te l  que Ie propose Ie projet de loi, ne sera 
" pas absolu. S'il Ie  fut autrefois à Philadelphi e ,  dans Ie pénitencier de Cherry
» Hill, oil Ie détenu, d'abord privé de travail, ne recevan l  ses alimenls que par u n  
» tour , étail enseveli dans u n e  sorte d e  tombeau , ce régime y a été singulière
» ment adouci. 

>> On a reconnu que , pour obtenir !'amendement du condamn é , il suffil qu'il 
>> soit privé de  communicalions avec les au tres délenus ; on s'est donc borné 
» à Ie séparer d'eux , et on a favorisé toutes les aulres communications qui 
» étaienl de nature à faire naître et à développer en lui les seuliments hon
» nêles. Ainsi on lui a donné du  travail ,  ce puissant moyen de  moralisation ; on  
» l u i  a permis de sorlir de sa  cel lule et de faire chaque jour une promenade 
» solitaire pendant une certaine durée de temps. 

» C'esl ce régime tempéré que Ie projet de loi propose d'appliquer aux prisons , 
»BÉRENG�R , Rapport sw· le projet de loi conccrnant le régime des priso11s , Paris 
t847 , p. 1 7 .  )) 

25 x 
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à raison de l'organisalion incomplète et \'IC1euse que dcvai l  y 
recevoi r l'exercice J u  cullc. A cellc époque il me parn l ,  comme 
il vous , que les cérémonies calhol iques ne pouvaient sfl concil ier 
avec l'emprisonnement i ndi viduel : les combinaisons adoptées en 
France , pour faire d isp:uailre ce grief capita! , étaimit en effet 
extrêmement mal heu reuses . 

. A la maison pénitentiaire des jen nes délinquants, tl i le de la 
Roquette , les prisonnicrs ne voyaient pas Ie prêtre , qu i  célébrait 
la messe dans une chapel le praLiquée au centre de l'ét abl isement : 
i ls l'entendaient du fond de leurs cel lu les respPctives et n'en 
discernaient les diverscs parties qu'à !'ai de de signaux convenus 
et successifs. La prédication éLa i L  impossible dans ce système dont 
l'aumónier ne pouvai t  se contenter. 

A la nouvelle maison d'arrêt cel lulaire , entreprise à cette 
époque au faubourg St-Antoine , pour 1 ,200 détenus , et connue 
aujourd'bui sous Ie nom de Prison Mazas , la porte de chaque 
cel lule s'enlrebai l lait  de façon à permettre à la plnpart des 
prisonniers d'apercevoir d'un reil et dans le lointain un autel 
placé au centre des ai les rayonn:rnles de l'établissement. lei encore 
la combina ison architectonique éLai t  misérable et excluait la 
parnle de Dien , celle suprême consolation des malheureux el Ie 
plus efficace des remèdes conlre Ie v ice el  I ' i rréligion. Aussi 
les évêques français n'étaient-ils  pas plus salisfaits que ,·ous , 
Monseigneur, du  système cellulaire , au  point de v� i n
flJL�'!S�._ rel�ieuse dont l'ac�.!1-.����t!�!'.!'.!... 2."��spensable ,  y étai t  
e n  effel supprimée o u  -peu-près. Combien les adversaires d e  l'ern
prisonnemenl i ndividuel éla ient beureux de cette lacune ! Combien 
étaienl embarassés au contraire ceux qui , avec volre Éminence , 
considéraient l'influence religieuse comme <levan t  primer toutes 
les autres influences , comme étant propre , plus que toute autre ,  
à procurer !'amendement chez les prisonniers et une bonne police 
dans les prisons ! 

L'un des plus i ntrépides et des plus anciens fauleurs de la 
réforme pénitentiaire , sincère calholique lui-même , insistait avec 
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force (Exposé de t' élal de la quesliun pinitentiaire, pat· C11ARLES LucAs, 
Paris, 1 844) , sur l'opposition du clergé catholique en /talie , en 
Belgique et ailleurs contre le système de l'emprisonnement séparé , 
p. ()5 ,  et il ne manquail pas de ciler textuellement ,  Monseigneur, 
volre analhême de t 840. 

Un voyage que je fis à Londres fixa tout-à-coup mes irrésolutions et 
je revins convaincu que l' emprisonnement i·ndividuel offrait mille avan
tages ' sans  offrir des incöménients assez sérieux pour préférer un 
autre système, quel qu'il fût.Un homme prévenu défavorablement peut 
avoir parcouru ce que les Anglais appellent. avec raison la prison
modèle de Pentonville , sans avoir perdu ses préventions , mais je ne 
crois pas que la g1·ande majorité de ceux qui auront visité avec 
soin , en détail , à toutes les hcures de la journée , cellule par 
cellule , local par local , celle admirable construclion 1 en sorle 
sans  avoir au moins senli s'ébranler ses convictions hostiles ; la 
plupart n'en sorliron t  qu'en emportant une conviction profonde 
de la préférence que mérile Ie système de l'emprisonnement 
i ndividnel. 

Aussi est-ce , je l'espère , Ie système qui prévaudra définili
vement en Belgiqne. 

Ce royaume possède déjà plusieurs spécimens de prisons cel-

t Au congrès pénilentiaire de Bruxelles , M. !'abbé Laroque , dont nous invo
querons plus loin Ie témoiguage , s'exprima sur la Chapelle de eet établissement 

1 de la rnanière suivante : 
« L'année dernière, après Ie congrès de Francfort , encouragé par l'honorable 

» el regreuable 1\1. Russell ,  j'ai éLé visiter la prison de Pentonville . . . • . .  

» Pour compléler mes investigalions , j'ai du ne pas hésiter à voir de mes 
» propres yeux les exercices religieux ; sous Ie point de vue du proteslanlisrne 
» ces exercices ne laissent rien à désirer. Les chants sont accompng11és par 
» l'orgue. Du haut de la chaire je voyais tous les détenus. J'ai parcouru les cou
» loirs qui conduisent au x stalles , et j'ai reconnu , tant la su1·veilla nee est 
» sévère et incessante , qu'il est impossible que les prisonuiers communiquent 
" entre eux. 

» La cbapelle est séparée de la prison proprement dite. Je considère cel te 
» mesure comme une grande amélioralion , comme un grand bienfait. ,, 

(Ddbats d'U Congrès pénitcntiairc clc Bruxelles , DELTO!IBE, 1 847 , p .  l 4·1i) . 
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lullai1·cs. La maison de sureté civile el m il i taire de Liége mérite 
spécialement d'êlre Y isitée : établ ie su i· un  terrain peu favorable 
d'ailleurs , elle s'est rapprochée autant que possible d u  plan de 
Pentonville , et c'est surtout par cette considération qu'elle ap
pelle votre atlention. La chapelle protestante de Penl.onville , 
légèrement modifiée , a pu se prêter parfaitement aux exigences 
du culte catholique , et ainsi se trouve heureusement résolu , 
avec l'agrément de 1ios évêques , Ie problême dél ical de l'in
troduction des cé1·émonies romaines dans les prisons cel lulaires. 

Vous connaissez, l\1unseigneur, la chapelle de Pentonville <lont 
Ie plan se trouve annexé au rapport adressé au  gouvernement 
anglais , Ie 8 août ·1 844 , par Ie major du géuie Jebb , inspecteur 
général des prisons d'Angleterre et a rchitecte de ce bel édifice. 
Longue de 21 mètres environ sur une largeur de 1 2  mètres , elle 
contient d'une part 250 stalles en bois dans lesquelles se ren
dent successivement les 1·eclus , qui restent séparés les uns des 
autres par des portes que ferme simultanément l 'un de ces 
mécanismes ingénieux, dont les Anglais ont Ie génie. Un col'ridor 
centra ! , en communication avec chacun des étages du cellu
lai re, divise les stalles dans leur longueur et se trouve sur
monté d'un petit jubé , oit se place !'organiste. 

En face des stalles règne ,  dans toute Ia largeur de Ia chapelle, 
u ne galerie élevée , du haut de laquelle l'aumónier de la prison , 
parfaitement vu de tous les reclus , sans qu' ils puissent se voir 
entre eux , leur adresse la parole, les consolations et les en
seignements du culte anglican.  

Chaque stalle est surmontée d'u n  n urnéro que porte Ie pri
sonnier dans Ia maison : de cette manière les surveillants , postés 
<levan t  la galerie précitée , peuvent constater avec certitude et 
facil ité les moindres mouvements des prisonniers. 

Ce service marche admirablemenl. 
Dans Ia chapelle de Liége, longue de 18 mètres environ sur une 

largeur de 1 1  mètres 5 0  centiruètres, !'architecte s'est borné à con
verti t', d'après mes indications, la galerie mentionnée ci-dessus , en 
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une estrade de 5 mètres de profondeur, divisée en lrois comparti
ments inégaux, à l'instar des nefs d'une église ordinaire. 

Dans l'arcade du mi lieu� qui est censéecorrespondre à la nef prin
cipale, se trouve sur cette estrade, devan t  une fenêtre ogivale, ornée 
de vitraux coloriés , un autel sculpté en bois de chêne. Les deux 
comparliments de moindre dimension servenl l'un à l'escalier, à 
l'aide duquel !'officiant se renrl avec aisance au sanctuaire , l'aulre 
de tribune à l'usage dn directeur de la prison et des visiteurs admis 
à assister aux offices ; sous l'estrade on a pratiqué one sacristie 
commode et suffisante. 1 

Lorsqu'il s'agit de distrib11e1· Ie pa in eucharistique, chaque détenu 
sort al lernativement de sa stalle , et sans être vu de ses compagnons ,  
se rend par Ie couloir centra} à la t:ible de communion placée <levant 
!'estrade. Celte opération est natnrellement assez longue , mais elle 
ne doit pas avoir l ieu pou r tou :e la population à la fois. Cette distri
bntion pourrait se faire d'ailleurs, avec l'assentimenl de !'Ordinaire, 
dans les cellules elles-mêmes , avec une certaine solennité , ano-

t La chapelle étant constrnite dans. Ie style ogival , tous les vêtements 
sacerdotanx et tous les ornements , par une innovation unique jusqu'ici en 
Belgique, sont conformes aux modèles qu'a donnés l'il lustre Pugin dans son 
bel ouvrage intitulé : Les vrais pi·incipes de l'architecture ogivale ou chré
tienne et leui· renaissance au temps ctctuel. Bruges, 181>0, in-4° Le service de 
la chapelle se fait avec un dévouemenl sans exemple par trois Pères de 
la congrégation du très-saint Rédernpteur, qui se partagent avec un zèle au
dessus de tout éloge la visite des cellules , la prédication et tes autres devoirs 
de celle mission. C'est à eux qu'on doit en grande partie Ie succès obtenu 
à Liége par ce premier essai du régime cellulaire complat. 

Je ne saurais assez conseil ler , ne fût-ce qu'au point de vue de l'économie , 
Ie concours des ordres religieux pour l'aumönerie des prisons centrales ou cel lu
taires. Un aumönier unique et permanent succombera presque tonjours à la 
tàche : Ie .conconrs des ordres rel.igieux permet au co11traire de multiplier , de 
renouveler , de rem placer et de choisir avec discernement, sans embarras ,  les 
sujets les plus propres à une parei lle mission , selon les convenances respectives 
de l'administration , des aumöniers eux-mêmes et des. condamnés. - A Liège 
les Pères Rédemptoristes , moyennant une indemni lé  annuelle de 2COO francs , 
traitement normal , outre Ie logement ,  d'un aumónier unique séculier, se sonl 
ebargés d'un service multiple qui comporte trois messes par jour et l'emp.loi 
continu de trois ecclésiastiques au moins ! 
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logue à la manière dont se fait à domicile , dans la plu part des 
cités catholiques , I'administration du St-Viatique anx ma lades et 
aux infirmes. 

Résolu potir Liège , ce problème l'a été aussi heureusemenl el 
d'après les mêmes données dans les prisons moins importantes 
de Bruxelles , Verviers et Charleroy ; i l  l'a été à Dinant 1 d'apl'ès 
une combinaison différente , qui me paraît des plus convenab!t�s 
pour une prison destinée à un nombre 1·estreint  de prisonniers 
d' un  seul sexe. Cette combinaison se rapproche de celle qu'on 
eût adoptée pour la maison centrale de Louvain , décrélée en -1 84ti 

sur la proposition du  ministre de la jusl ice , Barnn J. D'Anéthan, 
peu de temps avant sa retraite : projet u tile et que des consi
dérations mesquines ont fait  aba ndonner momentanément. Les 
plans complets en ont été arrêlés el existent au département de 
la justice ; ils méritent une étude spéciale , en ce qu'ils réunissent 
toutes les améliorations a rchitectoniques réalisées successivement 
en Anglelerre. C'eût été inconl<'slahlement la prison cell ulaire 
la plus remarquable du con tinent. Les devis s'élevaient à la 
somme d'u n  million six cent mi lle francs environ. Ce fut sous 
ce ministre distingué , travailleur infatigable , aux vues excellen
tes , du caraclère Ie plus estimable , dont l'honneur sera <l'avoir 
excité l'antipathie aussi aveugle qu'acharnée des ennemis de la 
religion et des principes conservateurs , que les premières prisons 
cellulaires furent construites en Belgique et qu'on introduisit dans 
la construction de ces établissements un caractère architectural 
en rapport avec leur destination. L'on peut donc dire que sa 
signature apposée au pied des plans des prisons de Liége , Dinant ,  
Louvain , etc" constitue one présomption très-respectable de !'or
thodoxie du syslème au point de vue calholique. 

t La pensée-mère de la prison de Dinant se retrouve dans les amphi
théàtres romains , lesquels ont également donné naissance au  projet, si 
remarquable à divers titres, publié en 1840 , à Caen , par M. Harou-Romain , à 
cette époque archi tecte du département du Calvados et de la prison centrale 
de Beaulieu. 
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Dans volre dissertation du t 4  mai . 1 840 , vous vous êtes cepen
dant exprimé . Monseigneur , de la manière suivante : 

« Un al lro gravissimo vizio (del systema americano), io trovo 
» nella separazione continua ed è che non sia affatto applicabile 
» ai paesi cattolici. Queslo vizio non mi pare che sia stato 
n ancora bastantemente svelato da alcuni degli autori accennati, 
» ed è a nostro credere sostanzia l issimo. Poichè se la cattolica reli
» gione è elemento necessario e p1·incipale di una stabile ri
» forma de' rei : se cio richiedesi dalle istituzioni peni tenziarie , 
» come potrà , adottarsi ut i lmcnte un  sistema che non puo legare 
» punlo colle pratiche cattoliche ? Ed è appunto ne' paesi pro
» testanli che fu adottata quella <loltrina , la quale se pren
» desse in Europa , grave danrw ne deriverebbe alla causa della 
» religione. Infatti come combinare col nostro culto che riunisce 
» i fideli al divin sacrifizio , all' orazione e a l le prediche uno 
» slalo d i  perpetuo isolamento ? Non sarebbe u n  privarsi de' 
» piu efficaci mezzi di morale miglioramenlo ? E non è queslo 
» che vuolsi ? Io spero che si ffalta verità sarà ben compresa in  
» Europa , fra i popoli caLLol i c i  , i qua l i  procedono con pru
n dente cautela nell a  riforma anche per Ie grandi spese che 
» esige. Intantochè si discute e si viaggia , e molto si scrive 
» su tal suggetto , gli scrittori caltolici non debbono omettere 
" d'inculcare che i l  m iglioramento de' prigionieri come veline dal 
" principio religioso, col principio religioso egual mente si compia .  
» Imperocchè ogni emendamento che non si basi sull'eterne 
» verità sarà un' iprocrisia ; e Dio solo puo veracemente mutare 
» i l  cuore dell'nomo, Dio solo cuslodido dopo averlo mutato . . La 
» lettura di l ibri d ivoti , l'esempio d i  saggi ecclesiastici , Ie 
>> loro ammonizioni e i  loro co�sigli, gl i spirituali ritiramenli , 
» Ie morali conferenze e soprattuto la sacramentale confessione , 
i> ecco i veri e gli efficaci mezzi di conversione. » 

u Un autre inconvénient très-grave d.u système a méricain que 
i> je rencontre dans !'isolement perpétuel des prisonniers Ie rend 
» tout-à-fait impraticable dans les pays catholiques. La pbrpart 
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» des auteurs qu-e j'ai cités me semblent ne pas avoir assrz 
» insisté sur eet inconvénien t , qui est cependant capital à nol.rP 
11 sens. 

I » Si Ja religion catholique est l'élément nécessaire et principal 
· » d'une réforme durable des condamnés , si c'est là ce qu'on 

» attend des institutions péni teutiaires , comment adopter un 
» système qui ne peut s'allier aux pratiques du culte catholique ! 

>> Ce système naquit dans un pays protestant et l'Europe 11< 

» pourrai t  l'accepter qu'au détriment sérieux des in térêls de la reli 
» gion. Car, comment combiner un état d'isolement perpétuel ave< 
» notre culte qui  réuni t  les fidèles au sacrifice divin , au sermo1 
» et à Ia prière ? Ne serait-ce pas se priver de l 'un des moyern 
» les plus efficaces de l'amendement ? Est-ce là ce qu'on veut ·. 
» J'espère que cette vérité sera bien comprise en Europe , che; 
» toutes les nations catholiques qui procèdent d u  reste ave< 
» une prudente réserve dans la réforme pénitentiaire , surloul 
» à cause des grandes dépenses qu'elle exige. Pendant qu'on sr 
» borne encore à discuter , à voyager , et surtout à beaucoup 
)) écrire· sur ce sujet i ntéressant ' les écrivains catholiques n< l » doivent pas manquer de faire reconnaitre que I'amendement 
» des prisonniers , s'i l  dérive du principe religieux , ne peu t 
» s'accomplir qu'à !'aide du  même principe. 'foute amélioration 
» de conduite qui n'aura i t  point pour base les vérités éternelles 
» ne serail que de l'hypocrisie ; Dieu seul peut véritablement 
» ch:mger Ie creur de l'homme : Dieu seul peut Ie maintenir  
» dans sa conversion ! La leet ure de bons l ivres de dévotion, l'exem
» ple des aumöniers , leurs discours et Ieurs conseils , les retraites 

/ » spirituelles , les conférences morales et surtou t  la confossion , 
» voilà les moyens de con version les seuisvfais , Iês - seuls effi
» caces. » 

l\'Iêmes conclusions dans votre ouvrage sur les institutions 
romaines de charité , d' instruction publique et de détention. (Rome , 
i 842, t. Il, p .  295.) 

(( Il culto religioso e la segregazione continua ei sembrano 
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1> da ultimo tlue cose affa tlo i nconci l iabili ne' paesi cal lolici. E 
,, poichè la rel igione è elemenlo necessario e principale di una 
n stabile ri forma de' rei , se questo richiedesi dalle ist i tuzioni 
1> penitenzial'ie ,  come potrà da noi adotlarsi un sistema che non 
n puà le.garsi colle pratiche del culto cattolico ? Ed è appunlo ne' 
n paesi proteslanti che fu adottala la dollrina della seg1·egazione 
>1 continua. Ma come farlo ne' callolici ? E non sarebbe egli un 
n privarsi de' p in  validi mezzi di  m iglioramenlo ? Come potrà 

>> usarsi della rel igiosa influenza se non si fa assislere il pri
>> gion iero ad alcuna <lelie sagre funzioni  del cu lto , se non 
11 s'impiega i l  mezzo efficacissimo tlella predicazione in  commune ? 
r- Come gli si potrà provare la necessità e il dovere d i  ubbiJ i re 
>> ai precelti del la  chiesa , se si comincia dal farglieli violarc 
n col non permettergli d'udire la mP.ssa alrneno ne' di fest i Y i ? 
n L'islruzion religiosa , si dice , è suppl i la da visite che i l  cap
>> pellano fa alle celle : ma chi non vede quanto cio avvenga 
n nccessariamente di rado,  dove si en molti prigionieri e co me 
>> a tali conversazioni manchi tutta quella forz:i che viene dagli 
n sguardi, dai gesti, dall' eloquenza dell' oralore , d'al la parola di 
n Dio annunziata dal pergamo ? Laonde conchiudero col Petill i  che 
n al l' individuo isolato manca ogni religioso con forto, - che, tol to 
» questo , ogni azione riformatrice è fa tta impossibile , - che in 
» conseguenza il sistema è dirett:imente contrario al suo scopo 
>> principale : l'emendazione. » 

« Le culte religieux el l a  séquestration continue me paraissenl 
11 enfin deux .choses lotalemenl i nconcil iables dans les pays catho
» l iques. Or, la reli"ion éla..!Jl l'élément principal  et nécessaire 
n �éf.atÓ1��-;ble de;c�lliïa��-é;,s-1 on ex fg;·

cetteréforme 
» des institutions pénTièntlair.ès;-êomment pourrions-nous adopter 
n un syslème qui n'est pas compatible avec les pratiques et les 
>> cérémonies du culte catholique ? Aussi est-il vrai que c'est 
>> dans les pays protestants que fut inventé Ie système de l'isole
n ment absolu : comment agir de même dans les pays catholiques ? 
>> Ne serait-ce pas se priver de gaieté de cceur des moyens les 
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» plus propres à procurer !'amendement des coupables ? Comment 
» ponrra-t-on user de l' in fluence religieuse si l 'on ne fait assister 
» Ie prisonnier à aucune des cérémonies sacrées , si l'on repousse 
» Ie secours si puissant . des préJicalions en commun ? Comment 
» pourra-t-on lui démontrer la nécessité et Ie devoir de l'obéis
» sance anx commandements de l'égl ise , si l'on commence par 
" les lui fairn  violer en ne lui permettant pas d'ouïr la messe 
n dans Ie lieu sa in t ,  au moins les dimanches et jours de fête '! 
" L'instrnction religieuse, dit-on, est suppléée par les v isites que 
» l'aumónier fait dans les l'ellules : mais ne voil-on pas combien 
» ces visi tes seront ra 1·es dans une prison ou sera renfermée 
» une population nomb1·eusc ? Ne voit-on pas que de pa rei Is  
" enlretiens manqueron t  de cette influence que produiscnl les 
n gestes, l'éloquence de l'orateur, el la parole de Dieu tombant du 
» haut de la  chaire? 

" J'en conclus :1Ycc Petilli que Ie prisonnier isolé est privé de 
n toute consolation 1·eligieuse , qu'en supprimant cetle consolation 
n vivi fiante , toute réfonne est impossible , et qu 'cn conséquence 
» ce système est directement contraire à son but principal , à 
» savoi r  !'amendement des prisonniers. 

Avec que! empressement M. !'inspecteur général Lucas , Ie 
principal el habile antagoniste de l'emprisonnement i ndividnel 
s'empare-t-il de !'opinion d'un prélat romain ! avec quelle viva
cité , après avoir cité ce qui précède , s'écrie-l-il : 

« Telles sont les convictions de l'illustre prélat (Morichini) qui 
n n'ignorait pas sans doute , en les exprimant, Ie l uxe des com
» binaisons, du resle si malheureuses, déployées par l'architecture 
» anglaise dans la chapelle cel lulaire de la prison de Pentonville, 
» mais qui n'admettait pas q11'11ne solution, <lont Ie culte pro
» teslant pouva i t  se contenter en Angleterre, dût convenir aux 
1> cérémonies dn culte catholique. » 

(Exposé de l'état de la quest-ion pénitentiaire en Europe et aux 
États-Unis. - Paris 1 844 , page 64.) 

M. Lticas ajoule, p. 47 : « Dans un rapport de t 842, adressé à M. Ie 



- 71) -

n ministre de l'intérieur et dislribué aux Chambres, M. Lohmeyer, 
1> insrwctPur-général-adjoint des prisons, s'exprime ainsi : La cha
>1 pelte de Pentonville présente le principal déf aut de ce bel édifice. 
11 Elle est à compartiments , et il est diflicile de pouvoir se per
» �uader que divers moyens _ de communicatiun entre les détenus 
» n'y rfeviendront pas facile ; mais c'est surtout pour s'y rendre et 
» en revimir qu'il y aurait des facilités puur se reconnaUrc el 
» communiquer. Une espèce de bonnet à longue visière s'abaissant 
11 sur la figure en furrne de masque , a été inventee et fun regarde 
11 ce muyen comme suffisant pour rendre les mal{ aiteurs méconnais
» sables entre eux. t 

« Nous ne savons quelle imprcssiou ces détails doivent produire 
» sm• les esprits sérieux; mais qu:rnt à nous , il nons est pénible de 
>> voir uo système , plutót que d'abd iquer, se mutiler ainsi et re
» courir à eet espèce de t1ravestissemen t ,  qui répond si pen à 
11 l'idée que nous avons de la grandeur de la réforme péniteotiaire 
n et de la gravité du -gouvernement anglais. 11 

Les esprits sérieux qui , après MM. Lohmeyer et Lucas , allèreut 
voir Pentonville, ne jugèrent pas, paraît-il, de la même manière que 
ces honoraules fonctionnaires , les comhinaisons prétenduement si 
malheureuses , adoptées par Ie savant a rchi tecte :mglais Jebb , pour 
Ja chapelle de Pentonville, car, en 1 847, lorsque j'allai revoir à Pa ris 
l a  prison des jeunes délinquants , dite de la Roquette , j'y vis avec 
grande satisfaction une imitation aussi complète que possible 
de Ia chapelle de Pentonville. Cette imitation , bien que contrariée 
par Ie luxe des combinaisons, certes t'l'ès-malheureuses, déployé par 
l'architecture française dans la construction de la Roquette , était  
aussi raiso.onable que !'ancien mode d'ouïr la messe était dérisoire 
et peu compatible avec les exigences les plus élémentaires du culte 
catholique. 

Du reste , sous Ie rapport du culte et sauf Ie plan de M. Harou
Romain , toutes les constrnctions pénitentiaires françaises sont 

1 Voir p. 67 ci-dessus l'opinion contraire de M. !'abbé Laroque. 
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esscutiellement défectueuses, tant  au point de vue cathol ique qu':rn 
point de vue protestant. Il est impossible , en etfet , dans toule 
pr·ison cel lu laire un peu ronsidérable que Ie détenu assisl l' de sa 
cellule aux oftices et à la préd ication , à !'aide de sa porte en
lrebail lée ; i l  est impossible qu'il puisse parliciper ainsi aux 
exercices religieux et entendre la parole div ine. En vérité c'est à 
propos du système français que !'on pourrait s'écrier après vous , 
1'1onseigneur, que c'esl un  système an ti-catholique. 

La 6111c résolution du congrès pénitentia i re de Francfort (septem
l ire ·1 846) était formulée Pn ces termes : 

" Les prisons cellula i res seront construites de manière qne 
" chaque prisonnier puisse as1>isler aux exercices de son cul te , 
" rnyant el entendnut Ie ministre officiant et en étant v n ,  Ie tont 
" sans qu' i l  soit  porlé alteinte an  princ ipe fondamen la l  de  la 
,, séparat ion des prisonn iers entre eux '' 

C'é la i t  éviclemmenl la consécration du système des archi tectes 
français ; mais l'on peut clire, pour la jnsti ficat ion du congrès, qne 
Ie  bul  réel de la 5me résolut ion étail  de comtater· la nécrss i t é  d u  
culte religieux , e t  d e  I e  rend re compatible avec l a  sépar·ation 
complète des prisonniers ent re eux. Restait donc un problème 
archi tectonique à résoudre, et c'est ce qne prouvent très-bien et les 
discussions qui eurent l ieu au congrès précité et la question du 
programme primitif , qui  se bornait à demander : Quelle sera 
l'organisation du culte dans le système cellulaire. 

M. Moreau-Christophe, inspecteur général des prisons de France, 
déclarait qu'à ses yeux, des diverses formules architecloniques qui 
ont spécialement pour objet r exercice du culte dans les prisons cellu
laires , celle qui lui paraissa·it la plus par{ ai te , sous ce rapport, 
était celle de Pentonville a Londres. 1 Il n'en conseil la i l  cependnnt 

t Anlérieurernenl , dans sa vigoureuse défense du projet de loi sur les prisons , 
P.aris 1844 , M. MoREAU-CHRISTOPHE s'élail borné à dire qu'il ne conseillait pas 
cclle combinaison architecturale , mais qu'on pourrait la suivre à la rigueur. 
La réflexion avail donc singulièrement modifié son appréciation, puisque deux 
ans après i l  déclarail la chapelle de Londres la plus parfaite de loules celles 
qu'avait irnagi11ées l'archilecture pénilentiaire. 
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pas l'atluption J'uue manière absul ue, mais, expliquant Ie système 
français et celui de M. Harou-Romain , il concluait en d isanl : 
Tout ceci vous prouve , MM. que l'architecture ne nous {era pas 
défaut, lorsqu'il s'agira de formuler la résolution dont je vous ai 
donné lecture en commençant. Voir  Débats du congrès pénitentiaire de 
F'rancfort-sur-le-Mein , 28-29-50 septembre 1 846. Paris , Marc
Aurel, 1 847, p. 1 45. 

Je n'hésile pas à déclarer que MM. Benoiston tle Chäteauneuf t 

et Lucas se trompent gravement en parlant de l'opposition que 
rencontrerait en Belgique, de la part du clergé, le système de l'em
prisonnement séparé. Celte opposition n'exisle aucunement. 

En effet , ce système qui  n'est pas , on ne saurait ti·op Ie ré
péter , celui du solitary confinement américain , a pom· lui 
dès-à-présent, à mes yeux, la sanction de l'expérience et des faits. 
Je n'i ra i  pas jusqn'à dire qu'il procure !'amendement des cou
pables ; il fou t  bien l'avouer , hélas ! eet amendement est loin 
d'être général : .  i l  n'est guère dans la nature humaine 2 , mais 
!'isolement empêche les bons inst incts d'être pervertis et dépravés; 

• Mémoire lu à l' Ac:i.démie des sciences mora les et politiques, 2 septembre 1843. 

2 Quand on a hirn étudié , dit Ie docteur Jorel , la populalion des prisons , on 
arrive à cetle triste conclusion : que la moralisation du plus grand nombre , 
que! que soit Ie système que l'on mette en usage , est sinon impossible, au moins 
très-difficile à obtenir. ( ! •• Bulletin de la Société de la morale chrétienne de 
t852 ' p. 50. 

Néanmoins , comme Ie dil  M. de Tocqueville dans son rapport du 5 juil
let 1843 , sur Ie nouveau projet  de loi concernant la réforme pénilentiaire : 
11 s'il n'est pas sûr que Ie système de l'emprisonnemenl indîviduel, pas plus que 
» tout aulre système , rende les détenus meil leurs qu'ils n'éLaienl, il est sûr du 
» moins qu'il les empêche de devenir pires ; et  c'est là un  résultat immense , 
» Ie seul résultal qu*il soit prudent à un gouvernement de se p1·oposer. Non
» seulement nos prisons actuelles ne corrigent pas , mais elles dépravent ;  cela 
» est hors de doute. Elles rendent à la société des citoyens beaucoup plus 
» dangereux que ceux qu'elles en  ont reçus. I l  en sera ainsi partout ou les 
» condamnés pourront communiquer ensemble ; et Ie seul système qui garan
» tisse d'une manière absolue et surtout permanente qu'ils ne communiquent 
11 pas , c'est Ie système de l'emprisonnement individuel. n 
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i l  sauve une partie des condamni's, les jeunes délinquauls sm·

tout , et !'on sai t  que ces derniers, dans l'emprisonm�ment com
mun , échappenl rarcmcnt 11 une dépraval.ion complèle , a insi que 
j'ai pu Ie constaler par u ne épreuvc de vingt aus, soit comme 
procureur du roi , soit comme administrateu 1· génél'al Jes prisons. 

En vous écriant ,  Monseigneur ,  que Ie système d'emprisonne
ment cont inu , outre scs incoménienls relatifs à la santé, au t.ravail 
el à la morale , est au point  de vue rel igienx , nn syslème anti
cathol ique (disserlation lue à l'Académie de la rcl igion e:.11.holique, 
Ie 1 4  mai 1 840), Votre Éminence n'a-t-elle pas posé des conclu
sions trop absolt1es ? N'a-t-elle pas confondu Ie système anglais 
avec Ie système amé1·icai n  de l'empr·isonnemrnt sol i taire absolu , 
o n  _pensyl vunien primi t i f ,  très-répréhensiblc en etfet ? Et les 
vices réels de ce dernier syslème n'ont-ils pas conLribué à 
faire pencher volre judicieux espri t vers Je sya!ème mixle , 
d i t  D'Auburn ?  Syslème qui consli lue , il est vra i , une véri iahle 
et importante amélioration dans Ie régime des anciennes prisous , 
mais incomplet et essentiel lemenl défPclueux , au poin t  de vue 
social , comme l'onl démontré les chétifs résultals exlérieurs , 
produits par Jes maisons si vantées de Vilvorde et de Gand t ,  

I l  me sera i l  fac i le de prouve "" que dans le3 prisons consi.raites 
et régies à l'i nstar de Penlonvil le , la d iscipline est parfaite , Ie 
service faciJe , la sant6 des détenus excellente , Ja corruption réci
proquc impossible , rl le trava i l  aussi l ucratir qu'on peu t  Ie tlésirer. 

t Ces deux maisons centrales, remarquables à plusieurs t i lres ,  fureut  bàties 
sous Ie règue illustre de Marie-Thérèse : l::i prem ière fut construile en verlu 
des lellres palentes du 17 fovrier 1 77�, selon les plans du vicomte Vi lain X l l ll, 
auquel on doit un mémoire estimable (Gand , 1 775 , P. De Goesin , i n-4°. -
2• édilion . llruxel les , Mél ine , 1 8-H , i n-8°) Sar les moycns de corrigcr /rs 
m�tl(aifo1:rs et les (<tinécmls à leur pl'Oprc avanlaye cl clc les rcnd1·c ulilcs à 
l'Eta.t. La seconde fu t bàtie d'après les plans de !'architecte Dewez; , qui 
:;'éca1-ta totalement des donuées tlu vicomte Vilaiu Xllll , et fit adopter un 
11l'Ojet préfét•able sous bien des rapports. Néanmoins vautée , j ustement du 
1·este , par Ie célèbre philanthrope John Howard , la prison de Gand éclipsa 
lOtalemenl sa rivale. 
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Le plan de cel opuscule est moi1 1s 1\leud11 : i l  consiste uniquement 
à convaincre Votre Éminence de !'orthodoxie du régime de 
l'emprisonnement cellulaire ,  an  point  de vue du culle calhol ique. 

Or, je crois vous avoir persu.ulé ,  Monseigneur, el vous avoir 
prouvé malériellement par la seule description de la chapelle 
de Liége , que la participation en commun aux o ffices rel igieux 
est très-praticable sous Ie régime de l'emprisonnement séparé et 
n'offre aucnn inconvénient. L'inspection des coupes et dessins 
ci-annexés complète celle démonslralion. 

MM. Bérenger , ancien pair de France, De Tocqueville , ancien 
député , et Guil lot,  entrepreneur du service des nwisons cen l rales ? 
de Gail lon et Poissy p l'Oclament en ou tre que l'instruclion rel i- f 
gieuse est heaucoup plus fructueuse dans Ie régime cel1ulai 1·e que 
dans Ie système opposé. 

' 

« Sous Ie point de vue phi losophique, d i t  llérengcr ,  i l  est im
» possihle de méconnaîlre qnelle est l'influence de la solilude sur 
» Ie mo 1·al de l'homme. 

» Elle est déjà un grand bien pour Ie juste. En l'accoulumant 
» à vivre Je la vie inlérieure , c ! le rclrcmpe son énergie , élève 
" et épure ses sentimenls ,  lui donne des choses de l;i. terre une 
» plus saine appréciation , et à cetle dist:.tnce des impel'feci. ions 
>l comme des torls de l'humanité , Ie  d ispose par !'indu lgente 
11 mansuétucle du creur , aux nobles dévouernents cl aux grand.es 
» aclions. Si la soli tude agi t de l a  sorle sur l'homme de bien , 
» de quel secours ne doit-elle pas être pour ceux  qui ont fai l l i ? 

» Placé en présence de lui-même,  à l'abri de loute excitation 
» extéricure , Ie condamné se retrouve tout en lier au  mi lieu de ce 
» silence qui Ie Iaisse à toute Ja spontanéité de ses imp1·essions , 
11 en pleine et l ibre posscssion de sa pensée , enlendant de plus 
»- près et forcé d'écouter la voix de sa conscience. Le trouble q11' i l  
» éprouve, peut-être pour la première fois , lui rérèle loute l'élen
» due et toute l'énormité de sa foute. Plus de fausse honle ;  
>> i l  n'est pas sous I e  regard d'aulrui ! Plus d e  forf:rn lerie, celle 
1> force factice du faible ! A l'effroi succède l'abatlemenl ; à !'abat-
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" lemenl èe brsoin srcret de consolalion que Dien n mis au tonu 
n de l':îme de tonle créature. Et à quel les consolations peut-il arnir 
n recours , si ce n'est à celles qui viennent d'en haut et qui  seules 
» enlèvent au remords tout ce. qn'il a de poignant et d'amer '! 
)> Ainsi préparé à se décharger du poids qui l'oppresse , qu'une 
u Yoix amie pénètre dans sa cell u le ; qne , de temps à autre , 
» elle fasse parvenir à son orei lle <les paroles de paix et d'espé
,, rance , et il se fera en lui une henreuse transformation qui pour 
11 être durable , n'aura besoin que de l'emploi sn ffisamment pro
,, longé des moyrns qu i  l'auront produi le. 

" De graves objcctions cependant ont été élevées contre ce 
11 système. 

» On craint  que la solitude n' iuflue d'une manière f:îcheuse 
» sur Ie délenu .  Le désespoir , dit-on , s'emparera de lui , sa tête 
" s'égarera , et i l  en résultcra un certain trouble dans les facultés 
" de son esprit. En même temps , son corps étant  privé de tout 
" mouvement ,  i l  y aura l ieu de craindre qu'il ne soit envahi par 
» l'une de ces maladies lentes , qui  prennent leur source dans des 
)> habi tudes t rop sédentaires. 

" O'un autre cóté , il sera d i fficile de procurer aux condamnés , 
" ,;trnitement renfermés dans leurs cellules drs occupations 
» variées , et �e les soumettre à un travail producti f ;  en un mot , 
» l'enseignement professionnel deviendra nul pour eux , par la 
" d i fficulté de leur en assurer isolément Ie bienfait. 

» Enfin i l  en sera de même de l'enseignement religieux et 
» élémentaire : comment , d it-on , l'introduire dans chaque cell ule, 
» sans augmenler outre-mesure , avec un  accroissement propor
» tionné des dépenses , Ie nombre des ministres des cnltes et 
» cclui des insli luleurs. 

" L'expérience a répondu à toules ces objections. » 

Rapport fait à la chambre de Paris sur le projet de loi concernant 
le régime des prisons , Paris 1 847. p. 1 6. 

« Jnsqu'à présenl, d i l  M. de Tocqueville , lrs min istres des 
» di fférentes religions n'ont paru s'intéresser que faiblement à 
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» la réforme des criminels .  Cela s'explique : Ie prêtre n'a pour 
i> ainsi dire aucune action sur l'àme des délenus dans Ie système 
» de la vie commune. Que peul sa voix au milieu d'une foule 
>> inattentive , composée d'hommes irréligieux et corrompus , qui 
i> rougiraient d'ordinaire les uns vis-à-vis des aulres , s'ils mon
>> traient quelques signes de repentir ? Que! fruit sincère peut
» on attendre d'entreliens particuliers , lorsque Ie criminel, qui 
» en est l'objet, quitte Ie prêtre pour retourner au milieu de 
» ses compagnons de vices et de crimes ? On conçoit qu'une 
>> täche si iugrale décourage Ie zèle. 

>> L'un  des directeurs des prisons centrales , interrogé en t 856 
>> par M .  Ie min istre de l' intérieur sur l'effet que produisaienl 
» les sermons de l'aumónier, répond : Beaucoup de détenus ne 
)) prêtent l' oreille aux instructions de r aumónier que pour tdcher 
» d'y découvrir quelque point qui porte à la critiqne ou à la 
» plaisanterie : ceux-là sont nombreux dans les prisons ; ils se 
» font en quelque sorte un mérite de l'impiété. Il n'est que 
>> trop fréquent de les voir faire entre eux parade de ces sen
>> timents ; ils s'imaginent jouer ainsi le róle d'esprits forts , 
» et ceux qui ont encore conservé quelques principes rel·igieux 

>> se voient sou·vent l'objet de leurs attaques et de leurs railleries. 
» Il n'en saurait guère être différemment dans le régime de la vie 
>> commune. 

» Mais i l  n'en est plus de même dans Ie système de l'emprison
» nement individuel : ici Ie condamné', isolé d� ses pareils , écoule 
>> sans dislraction et retient sans peine les v'érités qui lui sont 
> >  enseignées ; il reçoit  sans rougi r les conseils honnêtes qu'on 
» lui donne ; Ie prêtre n'est plus pour lui un objet de dérision 
» el de haine ; sa seule présence est un grand soulagemenl de l a  
» sol i lude ; Ie délenu souhaite sa venue e t  s'affiige en  Ie voyant 
>> partir. 

>> L'emprisonnement i ndividuel est assurément , de tous les 
>>  systèmes , celui qui l:.iisse Ie plus de cbances à Ia réforme re
» ligieuse. Il est donc à espél'er que lorsqu'il s'établira , on 

25 x 6 
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» verra non seul�mcnt les miu islres de loutes les religiuns , 
» mais les hommes rel igieux de loutes les comm unions lourner 
» du cólé des prisons leur zèle ; jamais champ plus uti le et 
» plus vaste ne leur aura élé ouvert. 

» La commission pr.nse qu'i l  i mporte beaucoup au succès du 
» régime péni tencier que ce mouvement naisse et soit encouragé 
» et facil i té. 

1 er Rapport fait au nom de la commission chargée d' examiner le 
projet de loi tendant à introduire une réf orme dans le régime général 
des prisons. Paris, 20 j u in, ·1 840. 

« Avec la communaulé , dit Gu i llot à son tour , on n'a que les 
» offices du d imanche ; les détenus qui y assistent entassés n'y 
» prêtent aucune attention ; i l  suffit  d'u n  incrédule , d'un mo
» quenr sur vingt individu s , pour détourner de tout recueille
» ment les dix-neuf autres ; suivant la sonnette , les masses 
» s'agenou i l lent ou se lèvent comme autant de mannequins , 

» mais fort peu de prisonniers prient ; !'office leur paraît 
» toujours trop long , et j'ai la conviction que très-peu en 
» t i rent même Ie plus léger avantage. D'ailleurs les prison
» niers onl-i ls élé préparés convenablement à sentir toute la 
» subli rn i té de la messe ? i ls  n'y voient qu'une cérémonie 
» <lont i ls  ne comprennent pas Ie but. Parlerai-je des ins
» l ructions du prêtre ? Elles doivenl être très-courtes , car réu. 
» nies aux offices , Ie tout ne peut pas durer au-delà d'une 
» heu re on  ciuq quarts d'heure , à moins d'ennuyer celle ag
" glomération d'individus, d'oit s'exhale une odeur insupportable 
» et fort nn isible à la santé ; et pu is, cornment Ie prêtre se ferait-i l  
» entendre et comprendre à la fois de tant de prisonniers ? Je 
» dis  clone , et avec conviction, que les cérémonies du culte sont 
n sans inflnence sur les prisonniers dans Ie système de Ia com
ii mun:rnté, même vis-à-vis des malades réunis aux infirmeries , 
» parce que Ie nombre des i ncrédules et des moqueurs l'empor
» tera toujonrs. 

Opinion sur Ie régime pénitentiaire. Pa ris 1 838, p. H .  
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Le conseil génf\ral de la Seine , en se prononçant pour Ie rè
gime cel lulaire , dans sa séance du 20 octobre i 837 avait reconuu, 
de son cólé, que Ie retour il des sentiments moraux et religieux n'est 
possible que dans la solitude , oû la vóix de la conscience ne risque 
pas d'être étouffée par le geste ou le regard de l'homme perverti. 

L'avantage immense du régime cellulaire , disa it  avec i·aison 
Guillot vers la même époque , sur tous autres en communauté est 
d' empêcher les condamnés de se reconnaître, et d' éviter par là les 
effets ,de la propension q·u'ont tous l11s hommes de se lier en qua
lité de camarades ; cette camaraderie exerce son infiuence même 
sur les hommes du plus grand , mérite , et jusqu' à /,a fin de la 
plus longue carrière ; un tJieillard dit encore avec dfilices , j' étais 
camarade de collége , d'éludes , d'armes , avce ttn tel , un tel , etc., etc. 
A plus forte raison " combi.en la camaraderie n'offre-t-elle pas d'at
traits à deux individus chez lesquels te vice est toujours prêt à éclore 
au contact du vice même. 

DPs ptumes plus éloquentes que la mienne ont démontré les dangers 
du v1so entre. les prisonniers, mais personne les a plus complètement 
recormus que nwi. Opinion précitée, p. f 9. 

Je crois pouvoir conèlure de tout ce qui précède que Ie système 
de l'ern prisonnement cellulaire de jour et de nuit est parfaitement 
1·n harmonie avec la pensée catholique. C'est �nssi !'opinion. déve
loppée par un ecclésiastique français , M. Laroque , ancien cha
pelain des Invalides à Paris , et chanoine honoraire de Limoges. 

Dans ses considRrations sur l'infl,uence de ila religion dans les 
maisons centrales de force et de correction M. Laroque dérlare , 
» qu'il n'attrib'Ue des résuUats satisfaisants qu'au régime cellulaire , 
)) système qui consiste, dit-i l , à séparer par autant de cellu les 
" qu'i l  y a d'individus , tous les détenus d'une même prison et 
» dans lr.squelles ils auront du tmvail, de bons livres, reccvrnnt la 
n visite des dilféreols employés de la maison , de leur famil l<� , 
» et des personnes hotlnêtes du deho1·s admises à les visiter. )) 

« Nous nQus associons pleinement , ajoule-t-il , à ce système 
n Ie plus parfa it et le plus sûr auxiliaire pour la nifonne morale 
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» et pour l'action religieuse , réclamé même par les détenus qu'une 
» première ou plusieurs chûtes oot conduits dans la prison et 
» chez lesquels la religion a fécondé et contenu la résignation. 
1> Pour ceux-là , la cellu le ,  loin d'être un épouvantail ,  est l'objet 
1> de leurs désirs , et de leurs sollicitations les plus vives. La 
» cellule est horrible pour le grand nombre qui a pris l'affreuse 
» résolution de ne pas se corriger , et qui serait désolé de ne 
1> pas retrouver , !ors de sa libération , des complices et une 
» société qui n'ont que trop contribué à l'entretenir dans Je mal ; 
» et pour tout dire ,  en un mot , la corruption est dans la commu
» nauté. Nous pouvons citer à l'appu i  de ce que nous avançons les 
» nombreuses lettres qui sont en notre possession. » 

C'est ce qu'avait dit avant lu i , Monseigneur , le Père Mabillon 
dont !'on a plusieurs fois cité !'opinion que je crois parfaitement 
applicable un système que je défends. << Mabi llon, dit Grellet
» Wammy , Manuel des prisons , Genève , 1 858 , pag. 1 f  , imbu 
» des traditions et de \'esprit du christianisme , après avoir 
» développé les moyens de réformer Ie  mora! des religieux détenus, 
» et avoir réduit ces moyens à quatre : !'isolement ,  Ie travail , 
» la prière et Ie silence , trace Ie plan d'un véritable péniten
» cier. » 

L'occasion se présente ici d'enlretenir votre Éminence d'une 
découverle curieuse. 

Ayant eu la velléité de relire Ie texte même de Mabillon , texte 
résumé ou altéré dans la plupart des auteurs qui l'ont cité et que 
vous vous êtes borné , Monseigneur à mentionner sommairement 
dans votre disserlation pag. 77 f, je découvris qu'au lieu de faire 

t Dom Jean Mabillon, religieux bénédictin de la congrégation de St-1\faur , 
l'un des plus sa vaats bom mes du XVII• siècle , était né en Champagne Ie 
25 novembre i637 ; les Réftexions sur les prisons des monastfres font partie 
de ses reuvres posthumes. Il mourut à Paris, à l'abbaye de St-Germain-des
Prés , Ie 27 décembre 1 707 , ägé de 75 aas. 

Voici Ie texte littéral de Jllabi llon : « Pour en revenir à la prison de Jean 
» Climaque , dont j'ai parlé ci-dessus , on pourrail établir un lieu semblable 
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excl usivement honneur à l'i l lustre bénédictin de ses vues sur 
les prisons des ordres religieux , i l  fal lait reconnaitre qu'il n'avait 
fait que rajeunir et développer la pensée primit ive d'un  ascète 
du Vl0 siècle de l'ère chrétienne. St-Jean , surnommé Ie Scholasti
que , à cause de sa condition , Ie Sinaïle du l ieu de sa demeure , 
et plus communément Climaque , à cause de son l ivre qu'il a 
inti tulé l'Échelle sainte , naquit selon toutes les apparences , vers 
'an 52�. A l'àge de 1 6  ans , i l  se retira dans Ie célèbre monastère 
dn mont Sinaï ,  ce qui fait conjecturer qu' i l  élait  originaire de 
quelque ville de Judée , voisine de celte montagne qui  est dans 
l'ancienne Arabie. 

Après la mort de son abbé , il s'enferma dans une cellule , ou 
il vécut dans les exercices d'nne piété extraordinaire .  Il se laissait 
voir à peu de per�onnes et seulement pour des occasions de 
charité ; autrement il demeurait des années entières sans dire 
une seule parole. Il fut ensuite nommé abbé du monastère et Ie  
gouverna avec une admirable sainteté. 

>> dans les ordres religieux pour renfermer les pénitrnls. Il y aurait dans ce 
» lieu plusieurs cellules semblables à celles des Chartreux , avec un laboratoire 
» pour les exercer à quelque travail utile. On pourrait ajouter à chaque cellule 
» un petit j ardin , qu'on leur ouvrirait à certaines heures , pour les y faire 
» travailler et leur faire prendre un peu d'air. lis assisleraient aux offices 
» divins , renfermés , au commencement , dans quelque tribune séparée , et, 
» après , avec les aulres dans Ie chceur, lorsqu'ils auraient passé la première 
» épreuve de la pénitence , et donné des marques de résipiscence. Leur vivre 
» serait plus grossier et plns pauvre et leurs jel'mes plus fréquents que dans les 
» autres communautés. On leur ferait souvent une exhortation et Ie supérieur 
» ou quelque autre de sa part .aurait soin de les voir en particulier et de 
>> les consoler et fortifier de temps en temps. Les séculiers et les externes 
» n'entreraienl pas dans ce lieu , ou l'on garderait une solilude exacte. Si 
» cela était une fois établi , loin qu'une telle demeure partlt horrible ou 
» insupportable , je suis stlr que la plu part n'aurait presque pas de peine à 
» s'y vofr ren fermer , quoique ce ftlt pour Ie reste de leur vie ; et que de 
» bons religieux même se feraient un plaisir ct'y demeurer pour y pratique r 
» une pénitence et une solitude plus exactes. >> 

(OEuvres poslhttmcs , Paris , t 724 , io-4° ,  t. I l, fp. 552). 
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L'abbé du monastère de Raïte Ie pria un  jour d'écrire un  Lrailé 
pour la perfection des sol itaires , et dans la lettre qu' i l  lui adressa . 
i l  Ie nomme u n  ange, père des pères , et docteur éminent entre les 
docteurs. Pour satisfaire à celte demande , notre abbé d n  Sina1 
écrivit, en grec, un ouvrage en deux pa r·Lies : la première est 
l'Échelle sainte , qu'il dressa sur Ie  modèle de celle que vit en 

songe Ie patriarche Jacob : elle est composée de 50 degrés , en 
l 'honneur des 50 années de la vie cachée de Jésus-Christ ; la 
seconde partie de son l ivre est la  Lettre au Pasteur. 

Ce sain t  homme mourut ägé de 80 ans, vers Ie 50 mars 605 , 
jour auquel les Grecs et les Lal ins célèbrent sa fête. 

Isseltius, docteur flamand , pnblia snr  la fin du XVI0'" siècle la 
version latine de l'Echelle Sainte d'Ambroise Ie Camald ule , uvec 
des éclaircissements à chaque degré : ! 'abbé Jacques de Billy et 
Ie P. M. Raderus ont aussi traduit eet ouvrage du grec en latin 
v. MoRERI, 1 740, t .  5. 

Voici d'après Ie texle latin o n  P. Raderus 1 ,  Ie passage qui 
doit nécessairement 2 arni r g11 iJé ia  plume du  père Mabillon . 

t Sancti Patris nostri Joannis Scholastici . abbatis Montis Sina , qui vulgo 
Clirnacus appellatur opera ornnia , interprete i\tathreo Radero , S. J. Lutetire 
Parisiorum. 1633. 

L'Echelle Sainte ou les degrés ponr monte1· au Ciel cornposés par St-Jean 
Clirnaque , abbé du monastère du mont Sinaï el Père de l'église grecque , traduit 
du grec en français par Arnauld d'Andilly , ceuvres diverses i n-fol . t. 1 ,  p. 71.  
Paris 1 67l'i. C'esl la scule traduction française qui  existe à ma connaissance , 
et elle n'est pas toujours exacte. 

'l Dans un rapport adressé par l\f. A. E. Cerfberr , inspecteur-général-adjoint 
des prisons de France , au ministre de l'intérieur Ie 1r janvier 1839 , eet bo
norable fonclionnaire at1 ribuai1, mais à tori d'après ce qui précède, une autre 
origine, purement conjecturale, à !'utopie du savant bénédictin. Le Père Ma· 
billon lil en ltalie, dit-il, p. 6 ,  vers Ie commeocement du siècle dernier, un 
voyage par les ordres du grand Colbert, et y remplit une mission analogue à 
celle que votre Excellence vient de me confier. Il pul voir la prison de St.
Michel (à Rome), et i l  est probable que c'est à la suite de ceue visite qu'il 
écrivit les paroles remarqnables rapportées par M. l\foreau-Cbristophe. Voir 
p. 84 ci-dessus. 
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Locus el'al ah ipso mona�tc
rio uno dunlaxat lapide sen 
mi l l iari sej unclus, cal'cerdiclus, 
i lhwtabilis prorsus et omnibus 
corporis gaudiis destitutus. Nul
lus i bi cul inae fumus cernebatnl'. 
non a l iud quicquam è foco prae
l el' panem et m inuta oluscula  i n  
mensam inferebantur. ln hoc 
eos qui post religiosam profes
sionem i n  peccatum prolapsi 
erant , i tà concludebat (abbas) 
ut  pedem efferre nunquam pos
sent : nee plures simul jungebat, 
sed singulos seorsum , aut  u t  
p lu"imum binos : manebant que 
ib i  quoad praeses de singulis 
divinitus edocerelur. 

Praefeci t  au  tem eisdem virum 
quemdam eximium, cui  Isaacus 
nomen qui ab sibi commissis 
precum assiduarum pensum exi
gebat, et propè nunquàm à votis 
cessare permitlebat. Suppedita
bat illis magna palmarum copia 
(è quibus} ad vilandu m  otiu m  
calassos texebant. Haec i l l is 
vivendi ratio , hic status , haec 
disciplina erat eorum qui vere 
quaerebant faciem Dei Jacob. 

DEsCRIPTION DU MoNASTÈRE 

DES PÉNITENTS. 

Il était  éloigné d'environ u n  
mi l le, c'est-à-dire d e  près d'une 
Jemie l ieue d u  grand monas
tère et on l'appelait la prison. 
C'était un lieu rlou toutes les 

joies humaines étaient bannies. 
On n'y voyai t  jamais de fumée 
(parce q u'on n'y faisait  jamais 
de feu dans la cuisine). Il n'y 
avai t aucune autre nourriture 
que du pain et des légumes 
communs. 

L'abbé" y envoyait ceux qui  
après leur  admission à l a  vie 
rel igieuse étaient tombés dans 
lies faules nolables il ne les 
logeait pas tous;�ensemble mais 
chacun à part et seul à seul ou 
au  plus deux à deux : et i l  les 
y lenait enfermés , sans qu'ils 
en sortissent jamais, jusqu'à 
ce que Dien l'eût assuré de leur 
amendement. Il leur avo il don11é 
pour supérieur un homme jus
temenl considéré, nommé lsaac, 
q u i  ex igeai l  une prièreassiduede 
ceux qu'il avai l à conduirc. lis 
avaient d u  reste quantité de feuil
les de palmier dont ils fesaient 
des corbei11es pour s'empêcher 
de tomber dans l'oisiveté, l'lr. �tc. 
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Il ne faut pas croire que la descriplion de celle prison füt 
Ie fruit de l'imagination :.1scélique de !'abbé du Sinaï. SL-Jérómc 
en parle également, dit Arnauld 1 dans sa préface sur la règle 
de St .-Pacóme, ou il dil qu'il avait traduit cetle règle en latin , 
parce que Sylvain, prêtre et homme de Dieu, qui la lui avait envoyée 

à Alexandrie , lui avait mandé qu'en la Thébaïde dans te monastère 
qui s'appelait autrefois Tanobe , et qui depuis , par un heureux 
changement de nom, s'appelait DE LA PÉNITENCE , il y avait plttsieurs 
religieux romains qui n' entendaient ni la langue égyptienne ni la 
languc grecque. « Accepi libros ab hom ine Dei Sylvano presbytero 
» mihi directos , quos il le Alexand1·iam missos susceperat u t  mihi 
» injungeret transferendos. Aiebat enim quod in Thebaïde et in 
» monasterio Metanore , quod de Tanobo in pmnitentiam felici no
>> minis conversione mutatum est, habitarent plurimi latinornm 
» qui ignorant regyptiacum grrecumque sermonem ii 2.  Gazaeus ,  
savant bénédictin qui a commenté Cassien , d i t  sur eet endroit 
de St.-Jéróme : c' est de ce monastère des pénitents qui est appelé la 
prison et des religieux qui y étaient enfermés , que St-Jean-Climaque 
écrit des choses merveilleuses, dans le cinquième degré de son échelle. 
Voilà donc , Monseigneur, Ie véritable acte de naissance de ce 
système cel lu laire, cette mervei l le du XIX• siècle au <lire de pl1 1sie11rs; 
il remonte aux premiers siècles de l'ère chréLienne ; il prov ien t 
de eet Orien t , d'ou nous provenons tous ; il sort enfin d'un 
monastère , ce 411i ne plaira guère à maints philanthropes. Que 
direz-vous ,  Monsèigneu r ,  de cette découverle ? RecommanJé par 
St-Jean-Climaque , par Ie savant et orthodoxe Mabillon , admis 
par l'épiscopat beige et français , Ie système d'emprisonnement 

t Note ajouté par Arnautd <l'Andil ty , p. 33 à l a  vie de St.-Jean Climaque . 
St.-Jérûme , né à Stridon sur les limiles de la Dat ma tie el de la Pannonie • vint 
a u  monde t 'an 340 de J.-C. I l  mourut l 'an 420, agé d'environ 80 ans. De tous 

les pères lalins , c'est cel ui  qui a e u  Ie plus d 'érudilion. 

2 Epislola CVIll sive pr::cfatio V i n  translalionem regularum SS. Pacbomii, 

Th eodori et Oresiesis. S .  Eusebii Hieronymi opcrum T. Quartus , p 809 
i n -fot. Parisiis, 1 707. 
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cellulaire obtiendra-t-il grace devant Votre Éminence ? Je n'en 
doute pas et je suis persuadé que l'assentiment du chef de l'église 
ne fera pas défaut à l'oouvre pénitentiaire inaugurée par les 
décrets de Clément XI et de Clément XII , qui ont occupé , avant 
Ie vénérable Pie IX , Ie siége de St-Pierre. A ce dernier pontife , 
Monseigneur, si les calamités du temps lui  en laissent Ie loisir, 
de reprendre et de parachever l'oouvre de ses i l lustres prédéces
seurs ! A lui de rendre universel le , à l' instar des au tres bienfaits 
de l'église romaine , la réforme des prisons ! et à nous de répéter 
avec Votre Éminence : Cosi Roma exlendesse a tutte Ie carceri 
quella r i forma ch' ella slessa invento ! cosi , servenrlo Ie prigioni 
al duplice scopo dell' intimidazione de' malvagi e della loro 
emendazione , potesse scriversi con verità sulla porta di ciascuno 
d i  esse que! sapientissimo motto del filosofo : Parum est improbos 
coercere poena, nisi probos e!ficiat disciplina. 

Je prie Votre Éminence d'agréer l'assurance de mes senli
ments les plus respectueux. 

R. '"· 

Brnxelles , Ie 24 Mars 1 852. 



NOTICES 

H I ST O R I O U E S  E T  GÉN É A LO G I O U E S  
SUii LES 

�IAISONS DE KERCKHOVE-VARENT , VAN DEN WINCKELB ET 

VAN DER DONCKT 1 •  

PAR 

M. l\l, J. "&N DER DEYDEN , 
Membre correspondant de la Société libre d'Amulation pour les sciences, lcttrea et arts de Liégc ; de la 

:Société royale des Beaux·Arts et de Lîttérature de Gand; couseiller honoraire de l'Institut Utraldique 
et Archéologique de Londrea ; de 1' Académie Ilritannhiue des sciences et des Arts, etc. 

3Iaison de Kerckbove-Varent. 
Ayant pour armes : d' m·gent à la bande fusefée ou losangée de cinq pièces de 

safile. /;écu sommé d'un casqtw ouverl d'argcnt , grUlé, lise1·é et couronné d'or , 
pust! cu (asce ,  assu1·ti de scs lambrrquins d' argent et de sable. Cimier : un buste 
rle maurc , vètu d'argent et vfrofé de mème. Supports : deux sangliei·s de sa/1/e , 
dé/'endns d'ai·gent, ai·més et lamprtsses de gueules. Devise : V1ELLESSE EMv111;,; �. 

La noblesse de cette maison se perd dans la nuit  des temps. 
Suivant des traditions consacrées dans un vieux manuscrit en 
parchemin , conservé dans la familie , elle serail issue des anciens 
ducs de Franconie et venue au commencement du x• siècle en 

1 Les documents qui ont servi à la rédaction de ces notices , sont puisés dans 
des généalogies dressées sur preuves. Quoique je sois étranger à l '  Académie , et 
qu'elle ait déjà publié , dans Ie i er volume de ses A nnales , un travail des plus 
intéressants sur la familie de Kerckhove-Varent,  communiqué par un de ses p lus 
dignes membres honoraires , M. Ie comte de Thiennes de Rum beek , a ll ié à cel le 
familie , j'ose adres�er à I' Académie ces notices que j'ai rédigées avec conscience 
el après avoir fait beaucoup de recherches sur les families auxquelles elles se 
rapportent. Je serais très-flatté si la savante compagnie daignait leur accorder une 
place dans son recueil si honorablement apprécié dans Ie monde littéra ire. 

<i Plusieurs membres de cette familie ont abandonné les supports , et d'autres 
oot remplacé les sangliers par deux lions d'or. 
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Fland l'e ; el le tirera it son nom d'un chateau près du Fichtelberg . 
nommé dans l'autiquité , tors de l 'usage général du latin : ATRIUM, 

et. plus tard KmcttoF ; quelques-uns de ses membres a u raient élé 
investis de la dignité de comte , devenue hérédita i re, depnis Ie règne 
de l'empel'eur Conrad 1 ,  dans une branche de celle familie port ani. 
d'argent à trois croisettes de gueules mal ordonnées , et exisl:mt 
encore à Trèves a u  XIII• siècle ; elle serail déjà au IX• sièclP. 
connue en Francon ie , ou elle faisait  partie de la noblesse i mmé

diate , sous Ie surnom von Kircho( ou Kircltho(cn , mais ordi
nairemml  désignée dans l es documenls en latin sous Ie su rnom 

DE ÁTRIO 1• On sai t  qu'en Franconie les surnoms ont été en usage 
beaucoup plus tót que chez les aulres nal ions. Plusieurs historiens 
prétendent même que là comme chez les Romains les noms pro
pres de fami l ie  se sont transmis du père aux enfants depuis l i 's 
siècles les plus 1·éculés. 

Lor·sque la  famille dont il s'agit ici  s'est établie en Fland l'e 
et en Brabant ,  soa nom a llemand de Kirchho(en s'est natu
rellement orihogra phié Kerchof' , Kerchove , Kerckhove d 
Kerckhoffs d'après l ' id ióme fla mand ; mais elle parail  n'avoir pas 
a bandonné imméJiatement son surnom la t in  : de Atrio ; sur
nom sous lequel M rnÁl:us , Opera diplomatica , et BuTKENS , 1'ro
phées de Brabant , citent plusieurs membres de cette fam i l le qui  

t Suivant ce  manuscri t ,  qui rapporte plusieurs monuments concernant cette 
fami lie , Ie tombeau d'un de ses mem bres , appelé Cuiwbertus, qualiGé comte 
(comes}, al lié à une fille de la maison d'Arnsberg et tué à la  bataille d'An
dernacb, livrée en 876 , entre Charles-le-Chauve et Louis I I ,  aurait existé à 
l'église de cetle ville ; Charles-Ie-Gros auraiL l'ait enLerrer dans sa cbapelle un  
Théodoric (Tbiery) de  la maison de  Kircbof (de Atrio), décédé en  884 à Tribur ;  
u n  aulre membre de cette fami lie, Sifride de Kerchof, qualifié miles (chevalie1� -

qui à cetLe époque était Ie titre de la plus haute noblesse - serail enterré , en 
1 189 , à l'église de Ninove (Ninive Flandrorum) ,  et descendrait, d'après l'in
scripLion sépulcrale , de la très-noble famil l e  de Atrio , de Franconie ; Ie fils de 
ce Sifride serait enterré à la même église sous une dalle portant l'épitaphe 
suivante : H'ic jacet intus nobUis vir Gualterus iJ,e Kerchove dictus de 1'er // arent 
filius Sifridi militis. ob. anno dom. incarnat.-lllCCl//. Plusieurs autres membres 
de cette familie ont reçu la sépulture à Ninove. 
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out vécu et figuré parmi les nobles de Flaudre et de Brabant au 
XI•, au  xn· el au XIII0 siècles. l\'lmtEUS ' t. 1 ' page 519 . publie Uil 
acte écrit en '1 095 de Gualcherus , évêque de Cambray , concernant 
l'abbaye de Cortenberg , près de Bruxelles , et portant parmi les 
signata ires un  lngelbert de Atria. Un Wautier de Atria signa en 
H97 avec Etienne, évêque de Tournay , une ordonnance régle
mentaire pour les chanoines de celte ville : voy. Ie même ouvrage, 
t. II , page 982. Le même lome contient une aulre ordonnance 
du même évêqne pour la fondation de la chapelle épiscopale sous 
l'année I 198 , elle est signée par plusieurs mem bres du chapitre 
de Tournay, parmi lesquels se trouve Gualtier de Atria. Un Everard 
de Atria signa en l 1 98 avec d'autres nobles un  acte de concession 
en faveur de l'abbaye de Saint-Martin de Tournay : voy. 
MrntEus , même ouvrage , t. II , page 1 20!). Le même auteu r ,  
t .  1111 , page 200 , rapporte un acte écrit e n  1 158 , par lequel 
Ie duc Godefroid 1 fit une fondation en faveur de l'ordre 
du Saint-Sépulcre et de celui de Saint-Benoît , et dans eet acte 
ont signé avec Ie duc plusieurs nobles , parmi lesquels figure 
un Gosuin de Atria. Le même MmtEus, ouvrage cité , t. III , page 
1 15 , menlionne Joannes de Atria , comme doyen du chapitre de 
l'église de Cou1·tray au XIII" siècle ; i l  rapporte aussi , t.  Illl , 

page 7 18 , u n  acte de dotation du duc Henri qui  est passé en 
t241 en faveu r  de l'abbaye dite Vrouwenperck (parcum domina
rum), près de Louvain ' eet acte est signé par Uil s. de Atria et 
plusieurs autres nobles de haute distinction. Dans !'acte de confir
mation du chapitre de S1•-Gudule de Bruxelles , donné en 150 1  
par l'évêque Henri d e  Berges , se trouve u n  Jean d'Atrio , chanoine 
de st•-Gudule : voy. MmtEUS, OUYr:ige cité ' t. 1111 . page 450. 
BuTKENS, Trophées de Brabant, t. l ,  preuves du livre nn. page40, cite 
Franco de Atria , ayant signé comme témoin avec Gérard de 
Hildebergh , Simon de Stusa el d'autres nobles, une lettre de 
Godefroid Ill, duc d_e Lorraine, écrite à Bruxel les en 1 ·1 51 . BuTKENS, 
même ouvrage , même volume , même chapitre , même époque , 
cite nu Ingelbertus de Atria , dans un  exlrait du Chartulaire 
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de Vorst. D1v.tEus, Opera varia, page 8f, cite même deux mem bres 
de celle familie , Eberwinus ab Atrio , comme décédé à Louvain 
en 9f 2 , et Meiso ab Atrio , comme décédé en 964 dans la même 
ville. Le surnom latin paraît avoir été conservé jusqu'à la fin 
du xv· siècle, mais par des membres de cette familie qui appar
tenaient à l'état ecclésiastique , ainsi que Ie confirment Mrn.tEus 
et Ie Grand Thedtre Sacré du Duché de Brabant , Liste des cha
noines du chapitre d' Anderlecht , t. 1 ,  page 296 , ou il est dit : 
« Renier d'Atrio ouvan den Kerckhove succéda àJean a: Alem en f495. » 

Les illustres maisons de Verrusalem et van der · Saelen , 

faisant partie des sept-familles-patrices-nobles de Louvain , sont 
sorties de Ja même souche que celle de Kerckhove. On prétend que 
leur nom provient de la 1 ivière Sala, prenant son origine au bas 
du Fichtelberg. Leur nom primitif était aussi ab Atrio. D1v.tEus, Opera 
varia , page 8f , en parlant de ces families , dit : ab Atrio latine 
in antiquis contractibus invenio. Aussi Ie nom van der Saelen s'est 
écrit indistinctement van der Saelen, de Atrio et van den Kerckhuve, 
ainsi que Ie confirme l'ouvrage intitulé : Septem tribus patricire 
Lovanienses ; Lovan i i ,  typis Joannis Jacobs , f 754 , page 40. 

En Allemagne comme en Belgique u n  grand nombre de monu
ments et d'autres titres attestent la  haute antiquité et l'illus
tration de la maison de Kirchhofen ou Kerckhove. Elle a tenu 
rang parmi les plus anciennes familles chevaleresques et chapi
trales ; elle a fait  ses preuves de chevalerie pour •son admission 
aux premiers Tournois connus dans l'histoire : elle assista aux 
tournois qui eurent lieu en Allemagne depuis l 'an 950 sous 
l'empereur Henri 1 ,  surnommé l'Oiseleur , jusqu'en f487 , a insi 
que Ie confirme I'ouvrage intitulé : Proben des Hohen Teutschen
Reichs-Adels. -Preuves de la haute noblesse de l' Empire Germanique
rédigé par SALVER , archiviste du grand duc de Wurtzbourg , 
consei l ler féodalde Fulde; - f 775, t. I, page 81 ; - ouvrage déclaré 
authentique par · Ie directoire général de noblesse des cercles 
de Souab!J , de Franconie et du Rhin. La plupart des ouvrages 
nobiliaires renferment des preuves du rang élevé que la familie 



de Kerekhove dont nous tra i tons a tenu dans la noblesse pendaut 

n ne l ongue sui te des siècles ; mais nous n'ind iquerons plus d'autres 

auteurs q ue les su ivanls : BuTKENS, Trophées, cite pl nsieurs Kerckhoves, 
membres de cetle fam i l ie , parmi les nobles vassa u x  de Brabant  

sous la duchesse Jean ne. L'EsPINOY en c i te également p l usieurs 

dans son Recueil int itulé : Prélats , Barons ; Chevaliers , Es
cuyers , etc. , parmi les nobles qui  vécurent en Bra bant  vers 

la fin d u  xm• siècle. L'EsPINOY , dans son aut.re ou vrage i nt itulé : 

Recherches des antiquités et noblesse de Flandres , cite plusieurs 

membres de la même familie de [(erckhove qui anciennement 

éta ient chevaliers , comm issai res du souverain  pour Ie renouvelle

ment du magistrat à Gand , et remplissa ient en cette vi l le  

les premières charges. SANDERUS , Flandre illustrée , t .  1 ,  page 1 51 ,  
cite a ussi cette même fam ilie de Kerckhove comme faisant  partie des 

princi pales maisons no bles ; il  la classe , t. I l , page 85 , parmi 

les maisons d.e Croy , Gand- Vilain , Lannoy , Mérode , Montmorency 
et Steeland ; i l  cite , page 1 55 ,  Guillaume van den Kerckhove , 
seigneur de Hard ifort Yers la fin du XIV• siècle , comme étan t  

d'une maison autrefois très-puissante 1 .  

Nous foisous suivre i c i  u n  fragment généa logique a uthentique 

de la fam ilie de Kerckhove dite van der Varenl. 
Arno (Arnou ld) seigneur de Kerchof , Ie premier que !'on trouve 

comme q ual i fié seigneur de Ter-Var·ent , eu t  de sa femme Bertille de 

la maison de !Jruges (Gruthuse) , pl usieurs enfants , parm i lesquels 

Arno qui sui vit Robert comte de Flandre dans la  Terre-Sainte , 

et Sigebert ou Robert, al l ié à Jutte, sa cousine germaine, tille de son 

oncle paternel Henri , portaut d'argent à trois creurs de gueules , 

1 Ce Guillamnc de KercklwtJe portail écartelé : au 1 er et au 4me d:argent à 
la bande fuselée de sable; au 2me et 3me d' argent à trois crnisettes de gueules 
mal ordonnées , qui paraissen l  êlre les armoiries primilives de la maison 
de Kerckhove ; loutefois quelques géntialogistes regardent comme ses armoiries 
primi1ives : d'argent à trois crem·s percés de gueules ,  armoiries qui en elfet oot 
élé portées par plusieurs dt!s plus anciens mem bres que !'on trouve de celle familie. 
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donl ·1 ° Hugues qui suil ; 2
.
0 Sigefride.; 3° Jean ; 4° Henri ; 5°Rudolf. 

Hugues , seigneur de Kerchof el de Ter-Va ren t ,  miles (cheval ier) , 
ent ponr femme Agnès fi l le du  seigneur de Nineve - plus tard 
Ninove - (elle pol'tait d'or à l'aigle éployée de sable), fille de 
Gérard , connélable de Flandl'e. De cette union naquirent : 
1 °  Gérard ; 2° Robert (a liis Si(ride) qui  sui l ;  5° Jean et quelques 
fi lies. 

Robert ou Sifride de f(erchof , miles (chevalier), seigneur de 
Ter-Varent ,  vivant en 1 '1 40 ,  arnit épousé Matille , fil le du seigneur 
de Rnbl'occ (Ruysbroeck) , et eul avec elle : Robert (aliis Jean) 
qui snit ei-après , lettre A ,  et Gualtier de Kerchof ou Kerchove , 
qual i fié seigneu r de Rubroeck (Ruysbroeck) , allié à Geltrude 
dame de Bigarde , dont 1 °  Gusuin de Kerchove , armé cheval ier 
par I'empereur Frédéric II , dans son voyage à la  Terre Sainte ; 
2° Jean de Kerchove , tué à Ptolomaïde lol's de Ja troisième 
croisade ; 5° Guillaume de Kerchove , chevalier , qui épousa en 
Allemagne , servant dans les troupes de Phil ippe-le-Souabe , vers 
i 205 , dame Magdalena de la maison des Burgraves de Stromberg , 
portant échiqueté <fargent et <fazur ; i l  accompagna l'em
pereur Frédéric II à Rome , lorsque ce prince est allé l'ecevoir 
la  couronne des mains du pape Honorius lil , et revint , vel'S 
I'an 1 225, en Flandre, ou il a laissé plusienrs fils, dool la postérité, 
a l l iée aux plus i l l ustres famil ies de Flandre et de Brabant , 
a formé diffél'entes branches ' qui  ont eu beaucoup d'éclat dans 
la  noblesse , et qui , par Ia variété de leurs armoiries et Ja 
marche du temps , ont cessé d'avoi r  ensemble jusqu'à Ja moindre 
apparence de parenté ou d'origine commune. 

A. Robert van den Kerchove dit van der Varent , cheYalier de 
Jérusalem , seigneur de Kerchove , Ter-Varen t  , etc. , épousa 
Marguerite de Clessenaere dite de Wiese ou Wes , dame de Wes , 
(elle avait pour  armoiries : de sable à la croix d'argent) , i l  
portail  <fargent à l a  bande (uselée àe cinq pièces de sable 
el pour  cri d'armes : VIELLESSE EMPIRE , pour Jésigner l'ancienneté 
de sa no bie exlraction. Il accompagna Thiery d' Alsace , comte de 
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Flandl'e , à la guerre de la Terre-Sainte. De son union avec 
Marguerite de Clessena�re il ent , parmi d'autres eufants décédés 
en bas age ou sans postéri té , Baudouin qui  sni t ,  lettre A ,  
et Jean van den Kerchove di t  van der Varent , seigneur de Wes , 
qui éponsa dame N. van den Berghe , (elle portait parti d'argent 
et de gueules à trois pals d'or), fille un ique du seigneur de Berchem 
en Flandre, héritière des seigneuries de Berchem et de Wan
neghem , et procréa avec elle , Robert van den J(erchove dit van der 
Varent ,  chevalier, seigneur de Wes , Berchem , Wanneghem , etc" 
marié, en 1 225 , avec dame Marguerite de Metteneye , fille de 
messire Gosart , chevalier , seigneur de Massem , portant de 
gueules au chevron d' argent accompagné de trois chclteaux d' or , 

et dont Helwine van den Kerchove , morte jeune, et Jean van den 
Kerchove dit van der Varent, écuyer, seigneur de Wes, gentilhomme 
de Guillaume comte de Flandre (fils de Guillaume de Dampierre 
et de Marguerite de Constantinople) , i l  accompagna ce comte 
de Flandl'e dans les guerres contre Ie sultan Meledin , et épousa 
à Venise , à son retour de la Terre-Sainte , dame Candia Le 
Vivre , fille de messire Nicolas , sénateur veni lien , et dont naquit 
une fille et héritière un ique , Candia de Kerchove , alliée à son 
cousin Jean de Kerchove , mentionné plus loin ; il est cité comme 
un habile jouteur, et comme ayant assisté au lournoi à Trasegnies 
en Hainaut. 

A. Baudouin van den /(erchove dit van der Varent , écuyer, sei
gneur de Kerchove et de Ter-Yarent ,  épousa , en H 92 ,  dame 
Helwine de Metteneye , sreur du seigneur de Massem , el eut 
avec elle : 1° Goosart ou Goosin qui su i l ; 2° Jean , ermite ; 
3° Baudouin , mort sans all iance ; 4° Pierre , mort sans alliance. 

Goosart van den Kerchove dit van der Varent, seigneur de Ke1·chove, 
Ter-Varent et Haspencourt , épousa , en 1 226:. dame Elisabeth de 
Rollin , portaut burelé d'or et d' azur , ti l le du seigneur de V 01·st , 
dont Jean van den J(erchovc dit  van der Varent, chevalier, seigneur 
de Kerchove , Ter-Varen! el Haspencoul'l , gentilhomme de bouche 
ou écuyer panetier de Marguerite comtesse de Flandre et de 
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Hainau t , en 1 260 , épousa dame Isabeau de Gand dite Vilain , 
porlant de sable au chef <largent , fille de messÎl'e Gualtier , des 
comtes de Gand , seigneur de St-Jans-steen et de Bemmers , et 
de dame Averoete , et procréa avec elle : 1° Goosart ou Goosin , 
auteur du premier rameau , qui  suit ; 2° Jean (aliis Gualtier) , 

auteur du second  rameau , dont la postérité sera rapportée 
après celle de son frère Goosart ; 5° Louis ; 4° Bauàouin , el 
d'autres enfants décédés jeunes. C'est par la postérité provenue 
du mariage de Jean de Kerchove avec lsabeau de Gand dite Vilain , 
que la l ignée de la maison de J(erckhove-Varent a été continuée 
jusqu'à nos jours. 

lsabeau de Gand dite Vilain est sortie de la même souche 
que · les princes d'Espinoy et les princes de Rassenghien , comtes 
d'Iseghem ; de sorte que les Kerckhove-Varent actuels descendent 
de la même souche , du cóté maternel , du chef de la puissante 
et i l l uslre maison des comtes de Gand dit V i l a i n .  

Premier rameau. 

Goosart ou Goosin van den Kerchove di t  Mn der Varent, chevalier, 
seigneur de Ter-Varent , genli lhomme et écuyer panetier de Gui 
comte de Flandre et de sa femme Isabeau comtesse de Namur, 
fits aîné de messire Jean et d'lsabeau de Gand dite Vilain , épousa , 
en ·1 294 ,  dame Jeanne de Bloi.� , fille de messire Colaert , chevalier, 
seigneur de Gammarage , et de dame N. de Pamele , f i l le de 
messire Arnulphe , seigneur de Marcke. Nous avons vu les 
lettres-patentes de l'an 1 294 rapportées par les Annales de 
l'Académie d'Archéologie , t. V ,  page 109 , par lesquelles Gui , 
comte de Flandre créa chevalier Goosaert de Kerckhove dit van der 
Varent ,  pour ses bons et Ioyaux services , et l'autorisa à 
abandonner les armes de son père (d'argent à la bande fuselée 
de sable) et Ji. prendre celles de sa mère lsabeau de Gand dite 
Vilain , qui  sont de sable au chef <largent , en plaçant au d i t  
chef une fleur de lis au pied coupée de gueiûes. Par les mêmes 

" "  � a  x 7 
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Jettres-patentes , écr·ites sur parchemin , Ie souvera in  lu i  permit 
d'épouser Jeanne de Blois, fil le de messire Colaert , chevalier, sei
gneur de Gammarage. 

De l'union de Goosart de Kerckhove avec Jeanne de Blois , sont 
i ssus trois fils et une fi l le , savoi r  : 1° Baudouin qui suil , lettre A ;  
2° Arnould qui sui l ,  lettre B ;  5° Simon van den Kerckhove , che
valier, p.remier échevin des Parchons de Gand en 1 548, premier 
échevin de la Keure en 1554 , et premier commissa i re du prince 
pour Ie renouvellement du magistrat en 1 557 t , il épousa dame 
Élisabeth de Marselaer; 4° Marie van den Kerckhove. 

A. Baudouin van den /(erckhove , seigneur de Ter-Varent ,  por
tant  de sable au chef d'argent à une fleur de lis au pied coupé.e de 
gueules , premier échevin des Parchons de Gand en 1 520 2, épousa 
dame Marguerite Van Heurne, fille de messire Jean , chevalier, de la
quelle naquirent : 1° Jean , nwrt en bas age ; 2° Baudouin van den 
Kerckhove, chevalier, seigneur de Ter-Varent, all ié à dame N., dont 
Josse van den Kerckhove , échevin des Parchons de Gand en 1 598 , 

commissaire du  prince pour Ie renouvel lementdu  magislratde Gaut.i 
en 1401 :; , a l l ié à dame N. , dont une fille un ique , a l l iée à 
N. de Halewyn; 5° Olivier van den Kerckhove , chevalier, allié à 
dame Avyne van der Sheere , fil le de messire Gérard et de dame 
Jusine van der Moere, dont Jean van den Kerckhove. 

B. Arnould van den Kerckhove dit van der Varent ,  écuyer, sei
gneur de Ter-Houwen , Ter-Leyen , Cruyshage , etc. , portant 
écartelé : au t r  et 4m• d'argent à la bande fuselée de cinq pièces de 
sable ; au 2me et 5ree de sable au chef d' argent à la fleur de lis 
au pied coupée de gueules , élu par la ville de Gand , comme 
commissaire pour Ie renouvellement du magistrat en 1 564, 1 568, 

1 576 et 1580 4, i 1 acheta la seigneurie de Hofdriessche et y fit h:ît ir  

t Voy. L'EsPINOY , Recherche$ des antiquités e t  noblesse de Flandres, pages 477 ,  
485 e t  1>02. 

! Voy. L'EsPINOY , ouvrage cité , p. 406. 
3 Voy. L'EsP1Nov , ouvrage cité , page 1>83. 
' Voy. L'ESPINOY , ouvrage cité , pages 1>17 , 526 , 1>30 et 1>47. 
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la chapelle connue sous Ie nom de cbapelle de St-Arnould ; il 
avait épousé dame Jeanne van Schooriss� , (elle portait <lor au 
double tréchcur rfazur à l'ombre rfun ch11vron de g�eufos) ,  <lont 
Jacques van den Kerckhove , mort _comme prisonnier de guerre 
en France , et Waldrude van den Kercklt01Je dite van der Varent , 
dame de Ter-Leyen , Hofdriessche , etc., <tlliée à Gilles van der 
Moten on de la Mute , écuyer, dont 1°  Marie van der Jlf.o.ten ; alliée 
à Jean van den Winckele , écuyer ; 2° Ca.therine van der Moten , 
ma riée à Jacques van der Heyden dit de la Bruyère, éçuyer ; 5° Gille$ 
van der Moten , seigneur de Hofdriessche .• Ter-Leyen , etc" qui 
épousa dame Élisabeth van de Vyfvere de .8eernaertsvelçle , <lont 
Guillaume van der Mot.en , seigneur qe BoJdriessche , Ter-Leyen , 
elc., qui de son épouse , Catherine van der f)onckt , eut une 6lle 
un ique, Élisabeth van der Moten, dame de Hofdriessche, Ter-Leyen, 
etc., qui se maria , en 1449 , à me11sire Jacques de Kerckhove d i t  
van der Varent , chevalier , seigneur de Litsa u ,  Beveren , etc. 

Second rameau. 

Jean van den Kerckhove dit van der Varent , .écuyer , portant 
d'argent à la bande fuselée de cinq pièces de sable , premier échevin 
du magistrat de Gand en 1 528 , 1 5.51 et i554 t ,  deuxième fils de 
messire Jean et tl lsabeau de Gand d.ite Vilain , épousa , en 1 295 , 

sa parente Candia de J(erckhove dite van der Varent, dame de 
Berchem , Wanneghem , etc , fil le de Jean et de dame Candia le 
Vivre , et en eut plusieurs enfants , dont les u ns sopt nés à 
Audenarde , les autres à Gand ,  savoir : 1 °  Godevart qui suil ,  
lettre A ;  2° Pierre van den Kerckhove , chevalier , l'un des quatre 
commissaires du prince pour Ie renouvellement du magistrat de 
Gand en i555, et premier échevin des Parcbons à Gand en t.561 2 ; 

t Vpy. lJEsP�!IPY , ouvragii cité , pi1giis 429 ei 440. 

1 Voy. L'Esm11ov , ouvr;ige i;ité, page� <i97 et 5i 1 .  
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5° Simon van den J(erckhove ; 4° Sohier van den J(erckhove , 
chevalier , qui épousa , en 1556, dame Catherine (ali is Elisabeth) 
van der Leyen 1, dont Catherine van den J(erckhove, al l iée à messire 
N. de Gruthuuse , des seigneurs de Brugés 2 ,  et Jean van den 
Kerckhove , premier échevin des Parchons à Gand en 1 582 , 

commissaire du  prince pour Ie renouvellement du  magistrat 
en 1 584, et premier échevi n  de la Keure de Gand en 1 586 :>, mort 
sans al l iance ; 5° Arnould van den J(erckhove di t  van der Varent ,  
a ll ié à dame Elisabeth de Metteneye , dame d e  l\fassem , dont, parmi 
d'autres enfants , Arnould van den Jierckhove , al l ié à dame Livine 
van der Leyen, mère de Jean van den J(erckhove, baill i de la  chambre 
légale de Flandre en i 408-1420 4 ;  6° Engelbert van den Kerckhove ; 
7° Jeanne van den Kerckhove; 8° Meus ( Bartholomée) van den Kerckhove, 
al l ié à dame Anne van der Donckt 5 , fille de Gérard , écuyer , 
seigneur de Donckt ; 9° Louis (ali i s  Nicolas) van den Kerckhove, allié 
en premières noces à dame Jeanne van den Winckele, fille de messire 
Sohier , chevalier, seigneur de Pelleghem , et en secondes noces 
à la fille de Gérard van der Donckt ,  sreur de la femme de son frère 
Bartholomée ; 10° Catherine van den Kerckhove , a lliée à messire 
Justas Rym 6; 1 1° Marie van den Kerckhove , alliée à messire 
Jean van den Winckele. 

A. Godevart van den Kerckhove dit van der Varent ,  écuyer , 
seigneur de Kerckhove , portant d' argent à la bande fuselée de sable, 
épousa, en 1 552 , dame Catherine de Mirabello, fille de messire 

t Voy. L'EsPINOY, ouvrage cité , pages 485 et suivantes. 
z Voy. Les arcbives ll'Audenarde , Boek van weesengoecle etc. ; registre qui com-

mence en 1 524. 

s Voy. L'EsPINOY , ouvrage cité , page 55t. 

� Voy. L'EsrrnoY , ouvrage cité , page 1 70. 

� D'après une déclaralion faite par Bartholomée van den Kerckhove , devant 
les échevins d'Audenarde , en 1555 , il avait deux enfants. Voy. Seker par
cheminen boeck , fol. f/ 1, rnstende in de g1·effie van .A.udenaerde , etc. Boeck 
van de weesen goede die gemaekt was in 't jaer ons !weren 1524. 

6 Voy. L'EsPINOY , ouvrage cité , page 548. Le même auteur menlionne la 
familie de ce Justas Rym comme très-illustre et puissante. 
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Jean 1, et eut avec elle : 1 ° Sohier van den Kerckhove , chevalier , qui 
épousa, en 1 558 , une dame van den Spiegele. 2, dont a. Jean van 
den Kerckhove, premier échevin des Parchons à Gand en 1 595 5 ;  
b .  Pierre van den Kerckhove , chevalier, al l ié à dame N. de 
Rocqueghem; c. Arnould van den Kerckhove; d. Etienne van àen 
Kerckhove ; e. Gosin van den Kerckhove ; f. Marie van den Kerckhove. 
2° losse (al i is Siger) van den Kerckhove , qui  suit ei-après ; 5° 
Jean van den J(erckhove , allié à dame Théodosie van der Donckt, 
dont Sohier vanden Kerckhove, chevalier , mort à la guerre , cité 
par l 'Esvmoy 4 comme un des plus sages et uobles chevaliers , 
et dont la sreur Marguerite van den J(ercl•hove , dit  Ie même 
auteur ,  épousa , en 1 594, messire Pierre de Rycke , appartenant à 
une famil ie qui a fourni plusieurs vaillants chevaliers , et qui 
eut un grand éclat dans Ia noblesse de Flandre. 

Josse (aliis Siger) van den Kerckhove dit van der Varent" chevalier, 
seigneur de Kerckhove , épousa , en 1 582 , dame N. du Bois dite 
de Fiennes, d'Audenarde, et procréa avec elle : 1 °  Gosart ou Govaert, 
al l ié à une dame de la maison van der Donckt, dont la postérité est 
rapportée dans les notices sui vantes ; 2° Baudouin van den Kerckhove, 
qui se maria, en 1 414, avec dame Marg·uerite van Helverzele 5, dont 
Jacques de J(erckhove , allié à une dame vanden Bossche dite 
de Braekele , et Charlotte de Kerckhove dite van der Varent ,  mariée 
à messire Simon de Schietere , chevalier , portant de sable à deux 
chevrons rfargent ; 3° Jacques de Kerckhove dit · van der Varent , 
échevin de Gand en 1 467 6, 

t Voy. L'EsPINOY , ouvrage cité , page 548. 

2 Voy. L'EsP1NoY ,  ouvrage cité , pages 199 et 200. 
3 Voy. L'EsPINOY , ouvrage cité , page 569. 
' Voy. L'EsP1Nov, ouvrage cité , pages 445 et 577. 
5 Voy. L'EsPINOY , ouvrage cité , pages 485 et suivantes. 

G Voy. L'EsPJNOY , ouvrage cité , page 715. 
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Maison van den Wlnekele , 

Ayanl pour armes : d'argent à trois fasces d:azur , à l'ombre de la ba11cle de 
gueules , chragée de trois étoiles d'or. 

Parmi nos plus anciennes families nobles , on compte cel Ie de 
Winckele. Elle a fai t  une quantité d'illustres alliances en Fl:rndre 
el en Brabant. 

Voici un fragment généalogique aulhentique concemant cette 
familie : 

Messire Sohier van den Winckele , chevalier, seigneur de Pel
teghem , vivant en '1 280 , épousa N. , dool il ,eut deux enfants , 
Jeanne van den Winckele el Jean qui suil ,  lettre A.  

Jeanne van den Winckele épousa Louis vati den Kerckhove , écuye r 
portanl d'argent à la bande fuselée de sable , fils de messire Jean 
et de dame Candia de Kerckhove , lequel , étant devenu veuf , 
épousa la fille de Gérard van der Donckt, seigneur de Donct. 

A. Jean van den Winckele, écuyer, seigneur de Petteghem, rpous:;i 
dame Walburge de Hoede, donl 1 ° Dierlay qui suil, lettre B; 2° Jean 
van den Winckele , allié à dame Marie van der Moten ou de la Mote ; 
5° Marie van den Winckele , alliée à Louis van Heurne , écuyer ; 
4° Jeanne van den Winckele , alliée à Jean Jocobs , écuyer, dpnt 
une fille unique , Marguerite Jacobs , qui épousa Daniel de Clesse
'l'taere , écuyer , et en ent : 1 °  Jean de Cle�$enaere , écuyer , allié à 
dame Adrienne van der Meuten , mère de Jean de Clessenaere , qui se 
maria en premières noces avec dame Marguerite van Heurne , et en 
secondes noces avec la fille du seigneur de la Vichte , des maré
chaux héréditaires de Fl::indre ; 2° Barbe de Clessenaere , épouse de 
Georges van der lJJeere , écuyer, portant d'azur à ·trois feuilles de 
myrte <lor. 

B. Dierlay van den Winckele , écuyer , épousa dame Jeanne de 
Pottiers , dont 1 °  Louis qui suil , lettre C ; 2° Jacques van den 
Winckele , allié à N. , dont Agnès van den Winckele , qui se 
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maria en premières noces avec messire André de la /Jamaïde 
di t  d' Anvaing, et en s.econdes noces avec messire Michel de Ladeuse ; 
3� Jeanne van den Winckele , alliée à messire /Jugues de Gramez, 
chevalier. 

C. Louis van den Winckele épousa dame Catherine Goemans , 

et procréa avec elle : i 0 Gilles qui sui t ,  lettre D ;  2° Marguerite 
qui suit , lettre E ;  5° Marie '!!an den Winckele , mariée avec Gérard 
Blondel dit  de Ruffelaert , écuyer , dont postérité ; 4° Jeanne van 
den Winckele , all iée à messire Mathieu van den Driessche , écuyer; 
dont Josse van den Driesshe, époux de dame Elisabeth de Meulebroeck. 

D. Gilles van den Winckele, écuyer, épousa Ida van der Planken, 
et en ent  : 1° Jean van den Winckele , al l ié à dame Marie de 
Bruwaen 1 dont une fil le unique, Jeanne van dim Winckele ; 2° .Gilles 
van den Winckele , all ié à dame Josine de Formeles, sans postérité ; 
5° Jeanne van den Winckele , al l iée à Roland van der Moten ou 
de la  Mote , écuyer , dont Gérard , Catherine et Marie van der Moten. 

E. Marguerite van den Winckele , décédée en 1 444 , avail  épóusé 
messire Jacques de Kerckhove dit van der Varent ,  chevalier, seigneur 
de Litsau , Beveren , etc. , portanl comme ses ancêti·es d'argent 
à la bande fuselée de sable , fils de Gosart ou Govaert et de dame 
N. van der Donckt. · - Jacques de Kerckhove épousa en secondes 
noces dame Elisabeth van der Moten , et eut des enfants des deux 
l its. - De son premier mariage avec Marguerite van den Winckele , 
naquirent : 1 °  Jacques de Kerckhove , mort à la guerre ; 2° Agnès 
de Kerckhove dile van der Varent ,  alliée à Antoine van der Meere, 
écuyer , porl:int d'azur á trois feuilles de myrte d'or , dont Georges 
van der Meere , all ié à dame Elisabeth de Cabillau ; 5° Josine de 
Kerckhove dite van der Varent , all iée à Pierre d' Ydeghem, écuyer, 
seigneur d'Ydeghem , fils de messire Jean , grand-bai l l i  de Boulare 
(qu i  releva Ie fief d'Ydeghem en 1 429) , et de dame N. de Gasbeke ; 
all iance dont naqui rent Pétronelle d' Ydeghem , al l iée à Pierre van 
Spiere , écuyer , greffier de Courtra i , seigneur de Du rent , a insi 
que Ghislain d' Ydeghem, écnyer, qui de son épouse dame Catherine 
de Vrianl , fille de Guil/aume , écuyer , el de Marguerite d'Ail�?t. �-
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dame de Formicel les , procréa Jean d' Ydeghem , époux de dame 
Marguerite de Norman , donl Jérome d' Ydeghem , seigneur d'Yde
ghem , de Waudringhen , etc. , décédé comme bourgmeslre de 
Grammonl , Ie 4 avril 1 608 , et enterré à l'église du village 
d'Ydeghem, sous une pierre sépulcrale po1;lant épitaphe, armoiries 
et quarliers , auprès de sa femme dame losine van Hasselt , fille 
de Paul , écuyer , et de dame Adrienne de Nieulant ; 4° Gilles 
de Kerckhove dit  van der Varent ,  seigneur de Litsan , qu i  parti t 
avec d'autres gentilhommes flamands pour la guerre dans la Terre
Sainte , ou il fut armé chevalier , il monrut Ie 1 2  août 1 489 1, 

laissanl de son épouse dame Catherine du Bosch , (décédé Ie 
15 octobre 1 528) , fille de messire Gérard , bourgmestre d'Alost , 
et de dame Jeanne de Hoets , lrois enfants , savoir : 1° Arnould 
van den Kerckhove ; 2° Agnes van den f(erckhove dite van der Varent, 
al l iée à messire Nicolas van Utenhove , cheval ier , seigneur de 
Morchove , Marckegem , van der Oyen , van der Gracht , etc. , 
président du . conseil de Flandre , décédé en 1 527 ; 5° Jacques 
·van den Kerckhove dit van der Varent ,  chevalier , seigneur de 
Litsan , elc. , élu plusieurs fois bourgmeslre d'Audenarde , allié à 
Jeanne d'Aubremont ,  dame de Hasencourt , de Brunemont ,  etc. 2 , 
dont une fille unique Catherine van der Varent 3 , décédée Je 

t Un monument funéraire , orné rl'épitaphe , armomes et quartiers , lui a 
été élevé à l'église des Pères-Récollels d'Audcnarde , par les soins de sa femme , 
dame Catherine du Bosch , qui fut plus tard enlerrée au même caveau. 

2 Voy. les archives d'Audenarde. Les deux époux sont également enterrés 
à l'église des Pères-Récollets d' Audenarde,  sous une pierre sépulcrale portant 
épitaphes , armoiries et q uarLiers . 

3 La maison de Kercklwve-Vai·cnt est souvent designée sous le seul surnom de 
van der f7 arcnt (voyez L' EsrtNOY , ouvrage cité , page 406) , et quelquefois sous 
cel ui de lc f/arcnt ou de f/arent. Il n'est pas rare de voir dans des acles publics 
ou au 1res écrits les mêrnes membres de cette familie parailre tantöt sous lc seul 
surnom de Kcrcklwve , tantöt sous Ie seul surnom vcm der Varent ou f/ ai·cnts. 
Ce dernier surnom provient de la seigneurie de Ter-f/ ai·cnt ,  que la familie de 
l\erckhove paraît avoir possédé déjà avant Ie xnc siècle. Les armoiries de cette 
seignenrie étaient : d'azur à deux fasces d'ai·gcnt, accompctgnées de neuf étoi!cs 
d'or, 3 ,  3 ,  3 ,  placées en fascc ; armoiries qui ont été portées par plnsieurs 
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22 août 1 532 , enterrée à l'église des Pères-Récollets d' Audenarde , 
elle avait épousé messire Jean Baptiste de Werchin , chevalier , 
des sénéchaux du  Hainaut , seigneur de Preux et d'autres lieux, 
prévól de Maubeuge. 

Aux archives d'Audenarde est i nscrit l'acte par lequel Jacques 

de Kerckhove dit van der Varent et sa · femme Jeanne d'Aubremont 
ont fait le partage et Ja division de leurs biens 'en faveur des 
enfants de leur fille. Nous donnons ici u,ne copie exacte de ce 
document : 

cc A tous ceulx qui ces pntes lres verront ou oiront NOUS Escbevins el 
» Consaulx de la ,vi l l e  de Audenaerde SALUT SCAVOIR, faisons que pardevant 
i> NOUS sont personnellement comparuz bonorable et discrêLe personne 
» JACQUES DE LE VAR ENT , filz de Gilles , escuyer , et demoiselle JEHENNE 
» D'AUBREMONT, son espeuze, lesquels desirans deuemenl disposer de leurs. af
» faires, et de• leur vivant raysonnablement pourveoir a Antoine de Wercbin,  
>> Lancbelot et Charlolle de Werchin enfaus de feu damoisel le Catherine de Ie  
» Varen!, leur lille unicque , quelle a eu de Jehan B. de Wercbin " S.• de Preux 
» et prevost de Maubeuge , etc. Ont par bonne deliberation et par ladvis de 
» bau l t  et noble S.• mons.• Ie Senechal de Hayuault, Gouverneur des pays 
» et conte� de Namur, Luxembourg , etc. , et dudict S.•

. 
de

. 
Preµx 

.
et des 

i> Seigneurs de Markeyhem et de I,adeuze , ad ce .present 
.advisé et ordonné 

» de faire partaige et · division de leurs biens au proulfyt desdicts Anthoine 
» LancheloL et Cliarlotle , en la forme et manie re et sur les condjLions . que 
» sensuivent ,  veullans icelluy en touts . poincts estre tenu et observé. 

» Premiers v.eullent lesdicts Jaqucs et sa femme que !edict AnLhoine filz 
» aisné de ladicte damoiselle Catbe1foe leur fil le , aura et prendra apres 

mem bres de cette familie , qui posséda jadis , outre les seigneuries de Kerckhove 
et de Ter-Varent, celles de Berchem en Flandre , ·de Wanneghem , Nieuwenhove, 
Bevere, Ter-Leyen, Haspencourt, Litsau , Brunemont , Diebbeeke , Hofdriescb , 
Overdriescbe, Diesvelt, Termandele, Boeregbem, St-Antoine, Pesteels, Terbeken, 
Dielbeeck , Eerdeghem , Ter-Walle, Brulette, Crombrugge , Venne, Cauweudael, 
Diepenbeeck et Brustem dans Ie Limbourg , e� plusieurs autres seigneurs. 

Elle a donné son nom au village de Kei·çk�1ove (Flandre occidentale), auparavant 
appelé ' t  Vo/dersveld, qu'elle paraît avoir possédé l��g-te)Tlps avant les :rntres 
seigneuries. 

2 5  x 8 
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ll leur trespaz la seignonrie terre et cense de Hazencourt avecq la rente 
» seignourieuse et tous autres ses drois et appartenanches. 

n I tem aura et prendra encoires ledict Anthoine une cense gissan t  en la 
n paroiche de Vingnicourt , contenant environ lxiij razieres de terre avec 
J> toutes ses dependanches en tPlle grandeur que la lient presentement en 
» cense Jehan Alart. 

n Item encoires une 3JJltre cense gissanl  en la paroiche de Brunemont ,  
n conlenant e n  grandeur mcccix Rasieres d e  terre o u  enviro11 ensemble aussy 
J> ung aultre terraige en , la mesme paroiche separé de ladicte cense que 
» tienl semblablement !edict Robert (?) 

n Item aura aussi la rente seignourieuse que ont et liennent lesdicts 
» Jacques et sa femme en dictes paroiches de Brunemont et Vignicourt et la 
» entour. 

J> Item prendra encoire ledict Anlhoine la cense des diets Jaques et sa 
JJ femme quilz oot a Obegnies , contenant en terre labourable , prez , pastures 
J> et jardin , buit muids et trois coupes ou environ , de laquelle est censier ung 
J> Jehan Gobert. 

J> l lem encoires sept bonniers de bois gissans en la paroiche de Guignies , 
" tenuz du S.• de Templeuve , lesquelz tient presentement en cense Gerard 
» Ie Brasseur. 

n Item pardessus ce aura aussi ledict Anthoine la Seignourie et fief de 
ll Lytsau en la paroiche de S" Marie Lierde au - pays de Alost , contenant 
J> trente ung bonniers telle que la tient en cense Jehan van den Damme avecq 
» la rente seignourieuse y appertenant. 

» Item !edict Anthoine aura encoires ung fief eschu au dict Jaques par 
n Ie trespas de feu Adrien du Bosch , son oncle , gissant en Deflinghe et 
J> Overboulaere contenant sept bonniers on environs. 

» Et ce avecq tous apparlenanches proffyts et charges y estans dessus et 
» aussy a la charge de cinquante florins par an quil sera tenu payer a sa 
» dicte seur Charlotte et a ses hoirs annuellement el a tousjours , ou jusques 
ii au rachat quel se poura faire par deux fois par egale porcion Ie denier 
ii seize , montant a viic.c Karolus dor. 

ii Item led ict Lanchelot aura et prendra pour .sa part et porlion , Ie trespaz 
» du dict Jaques et sa femme et du dernier survivant deulx advenu , leur 
JJ maison quilz onl en la paroicbe de Kercbove , avecq tous les meubles qui 
» y seront trouvés a leur tres pas et aussy leur cense avecq tous les fiefs , 
» terres , prés , bois on pastures quils ont en Ja mes me paroiche de Kerchove 
» occupés par divers sensiers , sans en riens exempter. 

» Item aura aussy leur fief et cense appellé la cense de Paps avecq tous 
n les apparlenans gist en la paroicbe d'Ootegbem près du dict Kerchove , que 
J> tient presentemenl en cense Arnoult van der Donct. 
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>J Item encoire aura et prendra Jes Oefs terrages rente et bois du dict 

i> Jaques gisanl en la seignourie de Ruwen et la entour tenus de Rokeghem . 
» Item, el pardessus ce aura et ,prendra encoires Ie lief et prez des diets 

» Jaques et sa femm!J gisanl en Ja paroiche de Melden lenu du s.r de Pamele, 

» que presentement tient en ferme Jaques van Cayseele. 

» Item el ce aussy avecq tous apvartenanches et a la charge de semblable 
» cinquante llorins Karolus par an au proulfyt de sa dicte seur a payer et 

» rachater come dict est de son frère Anthoine. 
>J Item ladicte Charlotte aura pour sa part et porcion les liels prés et 

» terres du ilict Jaques gisans en la signourie de Lykercke , a luy escheus 
i> par Ie tres pas de damoiselle sa mère. 

» l tem encoires tout tel droict , cause et actioµ que ont lesdicts Jaques 

ii et sa femme a une partie de bieus gisant en la paroiche de Gulsi n ,  aultres 

J> fois engaigée par lesdicts Jaques et sa femme. 
ii Hem aura et prendra encoites ladicte Charlotte- les cent llorins Karolus 

ii par an , desquels dessus est fai1e  mencion. 

>i Item tous les autres biens , liefs , terres , rentes , maisons et aultres 

i> meubles et immeubles que seront trouvez apres Ie trespaz du <liet J aques 
» et de sa femme pardessus toutes les charges et funerailles , lesquels iceulx 

» Jaques et sa femme veuillent des diets liefs terres et autres biens 
·estre 

» pa yes , se partiront entre lesdicts Anthoine , Lancelot et Charlotte suivant 
» la coustume de la maison mortuaire de la ·vme d'Audenaerde. 

» En tesmoignage de verité, nous Eschevins et Consaulx dessus diets avons 

» ycelles faict expedier soubs Ie sceau aux causes et oussi faict registrer au 
» registre

_
de ladicte ville d'Audenaerde, f.0 xx.  Actum Ie xv• de j uillet xv.c xliiij . 

» Kennelic zy allen lieden dat voor Scepenen vander stede van Audenaerde 

» commen en gecompereert zyn Rykaert van Seclyn , gheassisteert met Guy 

» van Seclyn zyn broedere en Daneel van Lummene gh.1 van Maercke 
J> zyne vrien4en en maghen ter eendere zyde Ende joncvrauwe Charlotte 

» van Werchin , gheadsisteert van Jacob van der Varent beuren grootvadere, 

i> Jehan de Werchin ,  heere van Preliez , haren vadere , midsgaders Anthoine 

» de Werchin haren broedere , J .r Charles Uuteubove beere van Marghem , 

J> ende Jacques de S• Genois beere van Ladeuze , heure vrienden en magben 

i> ter andere tekennen gheveude boe dat tusschen voorz. Rykoort en joncvrauwe 

» Charlotte, by cousente van beur ghemeene vrienden .ghesloten es toecommende 

n alliance van huwelycke op de volgbende conditien etc. Actum x.• mey 
J> xv.cxJvij. » 
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Maison van der Donct, Donck.t on Donck. 
Ayanl pour arm es : fascé de gueules et d'or de six pièces , chargé d"un sautoir 

d'argent brocha'nt sur le tout ; sammé d'ttn casque d'argent, grillé et liséré d'or, 
assorti de son boui·relet et de ses lamln·eqttins d'or el de gueules. Cimier : une tête 
et col d'un chameau au natttrel entre un vol à l' antique aux armes de l' écu. 

La maison van der Donckt, l'une de plus anciennes et de plus 
nobles de Belgique, a eu, pendant plusieurs siècles, un grand éclat 
en Flandre, ou elle a fait  des alliances avec les illustres families 
de van de Vyfvere, de Grimberghe, van der 111oten, de Ladeuse, de 
Schietere, de Braeckele, de Marcke, de Kerckhove, van Rechem, de la 
Ramayde, van der Camere, van der Heyden dit de la Bruyère, de 
Leydekercke, de la Porte, van den Winckele, de Cordes, de Rerleghem, 
de Maude, de Lummene, etc. Elle posséda jadis les seigneuries de  
Ter-Do nek t , de  Beernaertsvelde, de  Nieuwenborch . etc. 

Voici un fragment généalogique autbentique concernant 
cette fam ilie : 

Messire Jean van der Donct, chevalier, seigneur de Douct, vivant  
en i 250, procréa avec son  épouse dame N. de Grimberghe : 1 °  Gérará, 
allié à N. ; 2° 11/arguerite, épouse de messire Simon van de Vyfvere, 
chevalier , seigneur de Bernaertsvelde ; 3° Thiery , al l ié à dame 
Jeanne de Schietere , dont a. Charles qui suil , lettre A ; b. Jonathas 
qui suit , lettre B ; c. Pierre van der Donct, marié à dame Marie 
van Rechem ; 4.0 Théodosie van der Donct, qui épousa messire Jean 
de Kerckhove dit van der Varent , fils de Godevaert et de dame 
Catherine de Mirabello. 

A. Messire Charles van der Donckt di t  de Nieuwenborch, che
valier , seigneur de Ter-Donckt , de Nieuwenborch , etc. , épousa 
dame Catherine van den Winckele , dont la fille épousa messire 
Gosaert de Kerckhove dit van der Varent, seigneur de Kerckhove, etc., 
fils de Siger (aliis losse) et de dame N. du Bois dite de Fiennes , 
d'Audenarde , et Ie rendit père i 0  de Jacques de Kerckhove , qui snit 
ei-après ; 2° d'Arnould de Kerckhove , chevalier de l'ordre de Malle , 
chàtela in  de Peteghem ; et 3° de Catherine de Kerckhove. 

Jacques de Kerckhove dit van der Varent , chevalier, seigneur 
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de Kerckhove , Beveren , Lissau , etc. , épousa , ainsi que . nous 
l'avons dit , en premières noces dame Marguerite van den 
Winckele el en secondes noces , en 1 449 , dame Elisabeth van 
der Moten ou de la Mote , fille unique de messire Guiltaume • 

chevalier , seigneur de Terleyen , Hof<lriessche, etc. , et de dame 
Catherine van der Donckt , fi l le de messire Pierre et . de dame 
Marie van Rechem. Jacques de Kerckhove est enterré , ainsi que 
ses deux femmes , à l'église du vi llage de Kerckhove, sous une 
pierre sépulcrale ornée de leurs épitaphes , armoiries et quar
tiers. De son second mariage avec Elisabeth va� der Moten , dame 
de Ter-Leyen et de Hofdriessche par la  mort de ses parents , 
naquirent Jean de Kerckhove dit van der Varent , cbanoine de 
Harlebeke , décédé en 1 525 , et enterré à l'église du Saint-Sauveur 
de Harlebeke , et Antoine de Kercklwve dit van der Varent ,  écuyer , 
seigneur de Diesvelt, Ter-Leyen , Hofdriessche , etc., allié à dame 
Louise van Rechem (elle portait d'argent au chevron de sable et à la 
bordure engrêlée de même), fille de messire Richhrd , des vicomtes 
d'Audenarde, seigneur de Bolancy , et de dame Josine de Schietere. 
Antoine de Kerckhove- Varent ,  décédé Ie 4 décembre 1 51 5  , est 
enterré , ainsi que sa femme , Louise van Rechem, à l'église de 
Beveren , .près d'Audenarde , ce qui  confirment les archives de 
l'aocieone chambre héraldique des Pays-Bas et d'autres documents. 
, B. Messire. Jonathas van de.r Donekt, chevalier , fils de Thiery et 

de dame Jeanne de Schietere , . épousa Catherin_e, van de Vyfvere , 
dame de Beernaertsvelde , fille de Gérard , écuyer ; s�igneur , qe 
Beernaertsvelde , et de dame N. de Ladeuse , et · en eµt : 1° Joseph 
van der Donckt , écuyer , seigneur de Beernaertsvelcl«:l , , al l ié à 
dame N., <lont une fil le unique , Jeanne van , der Donckt , épouse 
de Georges de la Hamaïde dit d'Anvaing ; éc.uyer ; 2°. Dier:lay ou 
Théodore van der Donckt , écuyer , lequel se maria en premières 
noces avec dame Claire de Hont , dont Rasse van der Donckt , 
allié à dame Màrguerite van der Gameren dite de la Chambre , et 
en secondes noces �Vee dame Barbe d� Ba:erts , fille de mes�ire 
Adrien , chevalier , et de dame Claire de Grimberghe. Du second l it 
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naquirent -1° Jeanne van der Donckt , religieuse ; 2° losse van der 
Donckt ; 5° Théodore van der Donckl ; 4" Josine van der Donckl , 

qui épousa Arnould van den Kerckhove dit van der Varent, seigneur 
de Ter-Walle, Ter-Leyen , Hofdriessche , etc" receveur de la ch:î
tellerie d' Audenarde , fits d' Antnine et de Louise van Rechem. t 

On trouve aux arcb ives échévinales d'Audenarde , anm�e 1 572 , 
que Josine van der Donckt est décédée en 1 545 et enterrée dans la 
chapelle de N.-D. de l'église de Beveren , près d'Audenarde , et 
que son mari , Arnould de K.erckhove , décédé en 1 564, est enterré 
au même endroit. 

De !'al l iance de Josine van der Donckt avec Arnould de Kerckhove 
dit van der Varent , fils d'Antoine el de Louise van Rechem , sont 
issus : 1 °  Antoine de Kerckhove dit van der Varent ,  écnyer, seigneur 
de Brulotte (craenenvelde i n  Eyne) , Crombrugge et Meerelbeke , 
l ieutenant civil (gouverneur) de Gand , qui éponsa dame lsabeau de 
Bevere 2 , fille de Germain , écuyer , conseiller au conseil de 
flandre , seigneur de Termandereets , et de dame Jsabeau de Roose, 
et en eut plusieurs enfants - nous parlerons de sa postérilé plus 
loin, lettre A, - i l  décéda en 1 574 , et sa femme en ,1584 , ils sont 
tous les deux enterrés à la chapelle de N. D. de l'église de Saint
M ichel à Gaud , dans un caveau couvert d'une belle pierre portant 
une longue inscription sépulcrale , Ieurs armoiries et quartiérs ; 
2° Jacques de Kerckhove di t  van der Varent , conn u  dans Ie monde 
savant sous Ie nom de Jacobus Varentius, docleur en médecine , 
chanoine de St.- Pierre à Louvain et recteur magnifique de l'un i
versité de cette ville , cité comme u n  homme de grand mérite et 
comme jouissant  de la plus haute considération , i l  est né Ie 20 mai 
1.524 el décédé Ie 25 avril 1577 , enterré à l'église de St.-Pierre 
à Louvain ,  au pied de l'autel des Saints Luc-Cosmas el Damien , 

1 Arnould de Kerckhovc ful marié deux fois : en premières noces avec 
Josine van der Donckt , et en secondes noces avec dame Elisabetlt de Bette , 
portant d'azur à trois taux d'or, il y eut des enfants des deux lits. 

t Voy. Ie recueil intitulé : Fragmenls généalogiques, tome �. page 228. 
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au-dessous d'une belle pierre blanche ; el au-dessus de sa sépul
lnr� , décorée de ses armoiries el quartiers, fut construile une 
grande fenêlre vitrée porlanl au mi l ieu son porlra i t  en grandeur 
nall!relle , il fonda plusieurs bourses en faveur d'étud iants sans 
forlune t ; 3° Richard de Kerckhove dit van der Varent , écuyer , 
seigneur de Ter-Walle ,  Diepenbeeck près de Hasselt , etc. , rece-

4 Ainsi que Ie confirme Ie document suivant , inscrit . 3 U X  archives d'Au· 
denarde 

Regi�ter van acten en contracte11, f" 47. f577 (1 1 octobtir). 

oc Kenlic zy allen lieden dat wylent M• Jacop van Kerchove, gheseyt·1·an der Varent 
» fs Arents , in zynen tyt docteur in medecynen , ter eeren Gods laef.nenesse 
» van zynder ende al le ghelooveghe zielen , gbemaect heeft diversche legatien, 
» ende onder ander heeft ghelaten te Bevere daer hy gheboren es , vyf ponden 
» grooten tjrs , in eenen rentebrief van derthien ponden groote tjrs de 
» pëil xvj , bezedt upt ghemeene lant van VlaeIÏ in daten xv•n january 
l> xv• tzeventich , gheteeckent prysbae1· , · danof by ordonneert de acht ponden 
n groo tjrs omme de hulpe van twee studenten ofte eenen student ter 
» disc1·.etie van den executeurs ofte (len gbonen die naer doverlyd1JU van 
n de executeurs de zelve bursen hier naermaels zullen confereren ,  ende dat 
» omme te studerene ofte in particularibus ofte te Leuvene, Douay, Audenaerde, 
n Ghendt of elders, daert de voorn executeurs ofte daernaer d ie de zelve 
» bursen zullen confereren goetdyncken zal , welke bursen zullen ghebruucken 
» de gbone commende van den stuucke van wylent Antb• van der Varent ende 
» Dierlay van der Donct tselfs M• Jacops grootheeten van vader ende moeder, 
» Ende de zelve bursen zullen confereren M• Charles van der Varent canoniek 
» van S•• Baefs ende Rycaert van der Varent broeders van den overledenen 
» testateur ,  ende naer huerlieder aOivicbeyt daudste hoir marie van den 
» zelven Rycaert van der Varent metgr- naer M• Charles daudste boir m�rle 
» van wylent M• Anth• .v an  der Varent ,  audste broeder van den testateur , 
» in zynen tyt Iieuten ei vil binnen' Ghendt , Ende in ghevalle dauer gbeenen 
n van den zelven struncke en waeren die de zelve burse ofte bursen en 
» begheerden te gbebruuckene , ofte dat zy daerloe n iet nut weer�içh noch 
n hequame en waeren duer huerl- onheho.orl- ende oneerlic leven , zullen 
» de conferenten daerloe moghen denomineren eenen bequamen jonckman 
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veur de la chätellenie d' Audenarde , a l l ié à dame Marguerite van 
der Mandere , portant coupé d'or et de sinople au signe · <fargent ,  
nageant sur une rivière au naturel (fi l le d e  François , écuyer , e t  de 
dame Jacqueline de Wilgiers), dont les Annales de l'Académie d'Ar-

» ofte twee omme de zelve bursen ofte burse te ghebruuckene , regard a l tyts 
» nemende , upt goet leven van de zelven jonghers en bestaemeste ofte 
» maeghscip , welke bursen innegaen zu l len naer den inhaudene van den 
» testamente van den zelven Varent tot den teneure van welck testament men 
» hem refereert uut cortbeden , ende de resterende somme van vyf ponden 
» grooten t)rs zal men employeren in de manierc naervolghende te wetene : 
» den pasteur van Bevere jaerlicx hebben zal zesthien ponden par. ende den 
» coster acht ponden par. voor bet celebreren van een messe alle weke i n  
» der eeuwicheyt tsvrnendaechs · tsnuchLens ten zeven hueren , voor den a ltaer 
» van onse lieve vrauwe , den dienst van den heleghen cruuce i n  der Voughen 
» als men doet te Luemene in 8" Michiels kerke (nos antem gloriari opportet 
» in cruce domini nostri Jhesu Cristi etc.) Ende uit heude voor de sepulture 
» van die van der Varent Le lesene voor de ziele van den zelven· Mr Jacop 
» ende zyn vrienden : miserere mei Deus ende De profundis clamavi etc. , 
>i metgaders der Kercke van Bevere voor licht , wyn ende andre costen daertoe 
)) dienende zes ponden par. noch heeft den voorn testateur begheert alle 
» jaere ghepreect tb eb bene de heleghe passie up  den pallemzondacb , ten 
» een hueren naer noene daer' voeren de pasteur hebben zal vier ponden 
» par. ofte in ghevalle de pasteur daertoe niet ydonie en waere , moghen 
» de Kerkm" daertoe nemen eenen freremineur ofte anderen bequaemst die 

· n de zelve vier pandt par. zal hebben , Ende begheert den voorn- testateur 
n in tbende van tsermoen ghebeden te bebbene voor zyn ziele , zyn vrienden 
» ende alle gbelooveghe zielen met De profundis etc. noch begheert al le 
» jaere sdicendacchs in de goede · weke ghedaen te hebbene een jaerghetyde 
" naer costume met negher. lessen daervooren de pasteur zal hebben xxx scb. 
» par. ende den coster xx sch. Ten welcker daghe men deelen zal an dertich 
» aerme elc een brood van vier sch. par. makende zes pandt par. Omme 
n tsamen mor de ziele van den zelven M• Jacop ende alle ghelooveghe zielen 
» te biddene e11de offereren , voorts zal de graefmaker alle jaere hebben 
» xxx sch. p. behaurlens dat by den choor van onser Vrauwe capelle a l le 
n maende vaghe ende ten vier hooghtyden van den jaere van onder tot boven 
» cuusche , oock dat by gade slae open en toe doe den aultaer in de zelve 
» cappelle staende , ende rlen principalen Kerkm• die de rekeninghe doet 
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chéologie , t .  8 ,  pages 1 8 , r n ,  20 e t  2 1 , rapporlent la postérilé , 
a insi qu'1111 qcte constat;mt la noble et ancienne eiçl racl iou de cellc 
familie , délivré par tq cour  féoda.Je d'Alost en ! 650 à messire 
Cha,rle� dfl f(erckhove-Varent , chevalier , �eigJJe11r de Dielbeke , 
hqut-bail l i  des vil les ei pays d' Alost , fiJs de Richard et de 
Marguerite van der Ma:ndere. Lors des t ronl:lles d' Auf:(eoqrde Ie d i t  
Richard de /(ercfchove eqt sa  maison pi l Jée e t  totalemeJ1t �évastée , 
el voulant rester fidèle à son souverain au  lieu de se soumetlre 
aux révol tés , quitla avec sa femme et ses enfants , pendant plu
sieurs a1111éPs , sa p:itrie et ses propriétés t : i l  se retira dans le 
Limbourg ; 4° Louise de Kerckhove dite van der Varent, dame d'hon
neur de Ja puchess!l de Clèves , a) liée à messire ErneRt Guillaume 
von Pilsum , gentilhormne allemand , couseiller du du.c de Clèves ; 
5° Livine de Kerckhove dile van der Varent ,  religieuse à Roubais ; 
6° Charles de Kerckhove dit van dur Varent , chanoine gradué noble 

» zal hebben drye ponde par. voor zyn moeyte ende van dat by de voorgaende 

» derthien ponden groote inne distrihuerne ende betale , volghende den 

» testamen1e van den zelven testateur , Ende de reste loopende xii l ib.  par. 

» zal zyn voor den oncost i ndien ter causen voorscreven eeneghen viel e , 

» d�er fll�!• z11l YoJghen den faJ:>rycke van den Kercke van Bevere , welcke 

» rentehrii?f �an derU1ian ponden grod lirs overgh!llevert es by d!ln voorn 
11 Mr Charl.es ende R�caert van der Varent i n  handen van Jan Speleer 

11 f• Pieters ende Godefroot d e  Bleecke1·e f• Jan s ,  in dit jaer Kerckm" van 

» der zelver parochie van Bevere ter presentie van den Eerweerden heere 

» M• Ja.:op van den Berghe , pasteur van Bevere , omme voortan den zelve 

11 rente inni nghe ende ontfanck te doene . Ende ghevielt dat men de zelve 

J> rente wilde lossen , dat men i n  dat gheval danof advertere de ghone die 

» i n  rll!n tyt de zelve lmrsen zul len confereren , 01nme dezelve penninghen 

11 te ontfane !lJldt: wederomme anne te beleggJlene en�e employerene i n  ghelycke 

» renten ten voorschrcvenen effecte. Actum den �jen oc1obris xvc li>xvij. n 
t Voy. les ai·chives d'Audenard.e , U septembre t651 ; celles de la cour 

féodale d'A lo�t , aon�e 1 650 ; Jes lettres-p:Hentes de cl1evalerie (inscrites à la 
cbambre béraldique des J?ays-Bas), ,accord é('s par Ie roi Philippe I V, en 1664 , à 
Jeq.n <k Ke1·cklwv� dit  van der far.ent . écuyer , seignenr de Dielbeke , d'Eer
degbem , d' I ttre , etc" ho1J.rg111estre d'Alo�t. 

25 x 9 
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de St-Bavon de Gand ,  protonotaire apostol ique 1 • Nous donnons 
ici textuellement la copie d'un  acte corcernaut l'admission de 
Charles de Kerckhove comme chanoine à St-Bavon de Gand, et dont 
l'original est en possession du vicomte Joseph-Romain-Louis de 
Kerckhove dit van der Varent ,  président de l'Académie d'Archéo
logie , chefactuel de la famille de Kerckhove dite van der Varent 2, 

en la personne duquel cette fami l ie a été reconnue officielle
ment, par Ie Roi , dans la noblesse actuelle de Belgique : 

« By desen jeghenwoordigen openbaren l nslrumenle zy eenen yeghelyck 
n condt ende kennelyck dat op den naelesten <lach van December xv.c twee 
» entseventigh voor my Notaris ter presentie van de onderschreven gbetuygben 
n daer overe gheroupen , commen ende ghecompareert syn in persoone Edele 

» ende weerde heere jonckheere xpoc; (Christophorus) Buridaen , jonckheer 
n Joos Kevyn (Kervyn ?) , jonckbeer Erasmus van Bracle , heere van Varembeke, 
l> jonckheere Pietere van Bracle , heere van Croir , midtsgaders Jonckheere 
» Baptista van Seclyn, fi l ius Mynheer Pr. (Peeter) , De welcke respectivelyck 
» verclaert ende gheattesteert hebben ende bereedt syn voor a l le  wetten te 
n verclaren dies versocht synde , dat die van de geslachte van Kerckhove 
n gheseyt van dei· Varent ,  draghende vylf losenghen van sable in een zilveren 
ii veldt , midtsgaders de twaelfve distinckte wapenen van gheslachten t 

t Voy. l' Histoire chronologique des évêques et du chapitre de St-Bavon de Gand, 
(Gand, imprimerie de Goedin, 1 772), page 3 1 0. On y trouve : << Charles van den 
n Kerckhove dit van der Va rent ,  licencié en droit et protonotaire apostolique, né 
ii à Audenarde d' Arnould van den Kerckbove, receveur de la  ch:îtellenie de la dite 
i> vi l le et pays d'Audenarde, et de D .  Josine van der Donckt, petit -fil s  d'Antoine 
i> van den Kerckhove dit van der Varent , écuyer, et de D. Louise van Rechem , 
» fut élu pour Ie canonicat et mis en possession Ie 1' février 15ï3. I l  mourut 
l> Ie 24 ao('1t 1600 , et fut enterré sous Ie clocher de cette église et couvert d'une 
n pierre sépulcrale décorée de ses armoiries et quartiers. n 

2 M. Ie vicomte Joseph-Romain-Louis de Kerckhove-Varent possède une 
collection très-riche et remarqnable de diplómes et d'autres vieux documents 
touchant sa familie , et <lont il a bien voulu me confier une grande partie. Je n'ai 
fai t usage que de quelques-uns qui sont inédits. 

3 Ces families , dont nous retranchons ici les armoiries, sont : van den 
JP-inckele , du Bosch , d' Aubremont ,  de Bevere , van der 1'foten , van Rechem , 
van der Donckt, de Rycke , de Cabeliau , van der Meere , van Yde,qhem, van 
der Saere , van Spiere , van Uutenhove , de Werchin , de Bette. 
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» hierboven gbedescribeert ende gheprotraybiert met beure coleuren daermede 
» de zelve van der Varent ghealliert syn gheweest , syn goede Edele gheslacbten 
» meest van de oude poorterye van Audenaerde ende eenighe van andere 
» steden , ende overzulx hebben dezelve van den name ende gheslachte 
» van der Varent ende gheallieerde binnen Audenaerde tot vele ende distinckte 
>> stonden Burchmeesteren ende regierders gheweest van der selver stede 
» daertoe de Commissarissen ghedeputeert van weghcn ons gheduchte heeren 
» in tvernieuwen van de weth gheene andere dan van den ouden gheslachte 
» gewone en syn te stellen. Ende syn de voorschreven alliancien henlieden 
» bekendt vut de portagie ende oude sarcken ende andere bewysen danoff 
» sy oock presenteren te doene exhibitie alst noodt wordt , Verclarende de 
» voornoemde comparanten boven dien wel te wetene dat jonker Anthuenis 
» van der Va rent ,  LieiÏt.-Civil van de CO. Ma•. hinnen Ghendt, Joncker Jacob 
» van der Varent , Docteur , residerende tot Loven , joncker Charles van der 
» Varent ,  persoon van Heyne , joncker Ryckaert van der Varent , ontfanger 
» van de setve Casselrye van Audenaerde , alle viere kinderen syn van wylent 
» joncker Arent van der Varent , fllius Antheunis , ontfangher van de zelver 
» Casselrye endejoncvrouw Joozyne van der Donckt, syne wettelyke huysvrauwe. 
» Up al twelcke ick Jan Charon , Notaris applick in de provincialen Raede 
» van Vlaenderen ter exercitie van dien gheadmitteert , versocht ben gheweest 
» van weghen joncker Charles voornoemt van tgone voorschreven notitie te 
>> handen ende dese jegenwoordighe texpedierene omme hem te vaiideren 
>> tot betooghe van syne afcompste ende conservatie van syn recht , tot der 
» prebende vacierende in de calhedrale kercke van S1' Baefs binnen deser 
>> stede byder aflyvicheyt van wylen heere eude Mynheere Jan van Gryspere, 
» wesendé gheaffecteert tot eenen van Edelen gheslachte Licentiaet inde 
» rechten. Ghedaen te Ghendt ten daghe ende jare als boven , ter presentie 
n van Jacques Soye ende Godefroit Bekaert , oirconde daer over gheroupen 
>> ende ghebeden , ut me ende was onderteeckent met sekcr handteecken , 
>> J. Charon Nots. 1 572. 

» Wy onderschreven notarissen gheadmitteert synde by myne Edel ende 
» mogende heeren van de Co. l\fa1•. provincialen Raede van Vlaenderen 
n attesteren gesien hebbende een oudt Instrument in parchemyne geschreven 
» van date den naelesten dagh van december xvc. tweentseventich , ende 
» onderteeckent by den Notaris J. Charon , getuygen tselve naer voorgaende 
» colläê jegens doriginele gedaen t'accordereu van woorde te woorde , soo 
» oock doen de bovenschreven wapenen met hunne coleuren. dus toirconden 
» hehhen dese onderteeckent 

l\larcx : D. van Elst. 
1 634 )) 
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A. Du mariagc d'Antoirw de Kerckhove avec dame /subeau de 
Bevere , menlionné page HO ' · sont i ssus , parmi d'au t.res enfants, 
Guillaume (ali is  Jean) qui sui l , lettre A ;  2° Joachim , qui soit, 
lettre B ;  5° Arnould van den Kerckhove dit van der Varent ,  allié 
à dame Jos·ine de Rycke , (fi lle de messire Pierre , pensionnaire 
du Pays de Waes) , dont deux enfants , Pierre e! Cc•therine de 
Kerekhovo ; 4° Charlotte de Kerckhove dite van der l' arenl, mariée en 
premières noces avec Pierre de fleurelblocq , écuyer , et en secondes 
noces avec André van der Saeren, écuyer, échevin de Gand en f587 
jusqu'en 1608, trésorier de Ia même ville en 1 610et 1 6 1 1 1 ;  5° lsabeau 

de Kerckhove dHe van der Varent ,  mariée en premières noces avec 
messire Antoine de Goossins dit de Sauvaige , et en secondes noces 
avec messire Pierre de Rycke. 

A. Guillaume (al i is Jean) van den Kerckhove dit  van der Varent, 
écuyer , seigneur de Bruletle , Crombrugge , elc., épousa en pre
mières noces dame Barbe de Bosch ou van den Bossche , dame 
de Meere, et en secondes noces dame Amelberghe de Spanoghe. 
D1.1 premier l i t  naqu i rent François de Kerckhove , seigneur de 
de Brulette , Crombrugge , etc. , et Jean de Kerckhove , qui épousa, 
en 1 622 , à An vers , dame Catherine de Deckere de Duytzeele , dont 
postérité. François de Kerckhove épousa dame Marguerite de 
Penneman , qui  Ie rendil  père Je plusieurs enfants , parmi lesquels 
François de .({erckhQve dil van der VarenÇ , seigneur de Bru letle, 
médecin d'une grande renommée , et Edouard ou Hillewaert de 
Kerckhove dit  van der Varent, échevin de Termonde, genlilhomme 
du roi Philippe IV, décédé en 1 659 , enlerré à la cathédrale de Ter
monde , et qu i  de son épouse , Josine (al i i s  Judoca) de Marschalck , 
eut ,  parmi d'autres enfants : 1 °  Georges van der Varent , allié à sa 
cousine-germai ne dame iJ/arguerite de Kerckhove dile van der Varent, 
dont Ie fits, Georges-Jean baron v<Jn der Varent , épousa la fille du 
marquis de Montanoire et mourut en t 745 sans postérité ; 2• Jean-

! Voy. Recueil généalogique des families des Pays-Bas ; Généalogie de vcm der 
Saeren , page t48. 
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Baptiste van der Vàrent, Amman de Termönde , déëédé en t 708, qui 
avait épousé, èn 1 692 , dame Josine de Beetkman, dónt Emanüel
Geotges et uJuis�Péli::ttJatt.dér Varent, (créé chevalier en t 720), bourg
rlléstre de 'fermönde, allié à darne Marie de Wapenaerl, décédé sans 
poslérité ; ö0 Louis van der Varent, tönseiller au tonseil de Flandre, 
qui épóusà dame Jacqueline Mórtgat , d'une aucièl'lne Cantille 
nöblé d'Anvers , et ètlt avec elle plusiéurs enfants. Elle déceda, 
Ie 9 fêvrier t 71 2 ,  à l'age de 51 ans , et són époux , Ie 5 mai 
1 7  40 , à l'age dè 87 ans. lis sont eritert·és tous deux à l'église 
de St-Mièhel à Gand. Cé Louis ilr.tn der Yatent (de Kêrckhove 
dil  van der• Varent} fut crée viëömlè , par lèlttès�patèntès de 
I' �mpereur Charles VI , en date du 1 5  ju in 1 720 , et , selon la 
tenèi11' de ces leltres-pàlentes , en récompense de ses longs et 
fidèles services et en considératîon de l'anciennèté de sa noblesse, 
des il lustres alliances dè sa familie et du dévoüeliletlt qu'elle a 

toujours montré à ses souverains. Il obtint Ie titre de vicomte 
pour lui ,  ses hoirs et successers t. 

B. Joachim van den Kerckhove dit van der Varent, écuyer, seigneur 
de Venne, épousa dame Livinl' de Rycke (soour de sa belle soour 
Josine), et procréa avec elle : 1° Jacques van den Kerckhove , mort 
célibataire ; 2° Livine , religieuse à Gand ; 5° Antoine , capucin , 
surnommé Père Constantin de Gand , prédicateur célèbre et théo
logien du plus grand mérite ; 4° lsabeau, alliée à messire Guillaume 
Meynaert ,  cheval ier , échevin de Gand 2 et puis souverain bailli 
de la chambre légale de S. M. , elle était la mère de Françoise
Lucie-Isabeau de Meynart , qui épousa Pierre de Giey , seigneur 

1 Voy. Nobiliaire des Pays-Bas , p. 682. 
t Voy. l'ouvrage inlilulé : Quai·tiers généalogiques des families nobles des 

Pays-Bas , Cologne , 1776 , lome 1 ,  page 146. Le Recueil de la noblesse , par 
LE Roux , page 288 , dit : « Messire Guillaume IJfeynaei·t , écbevin rle Gand • 

» ayant épousé en premières noces lsabeau van,den Kerclrhove dile van der 1" ai·ent, 
11 et en secondes noces /lfagdelaine de IJfeleun , par quelles alliances il était 
» parenté à plusieurs nobles families , obtint mercède de cbevalerie Ie 1 1  no
» vembre 1647. » 
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d'Orbigny , Orbisy , Verseilles , Orte , etc. , général de bataille , 
gouverneur de St-Ghislain et conseiller du suprême conseil 
de guerre , et Ie rendit père du fameux Guillaume-Gabriel 
baron de Giey et d' Orbigny , né à Gand Ie 1 5  mai 1 649 , l'un  des 
plus grands généraux de son époque , qui écartelait  ses armes avec 
celles de Montmorency ; 5° Barbe, alliée à messire Jean-Baptiste 
de Meyne, chevalier ; 6° Josine , alliée à Jean de Bette , écuyer , 
bail l i  d'Everghem ; 7° Joachim {al i is  Charles) de Kerckhove di t  
van der Varent , seigneur de  Blauwhuys , haut-pointre de  Courtra i , 
al l ié à Josine de Bevere , dame de Termandele {fille de messire 
Dénis , seigneur de Beveren et de Termandele , bailli du vieux 
bourg .de Gand en 1 595 , et de dame Marguerite de Croonendale 1 

et procréa avec elle : 1° Marie ; 2° Anne , muette ; 5° Antoine ; 
4° Jean de Kerckhove dit van der Varent ,  seigneur de Termandele , 
a l l ié à dame Jeanne Messegers , dont Louise; Joachim, mort au ser
vice d'Espagne , sans postérité , et Jacques , parti pour l'Espagne 
en 1 695. 

t Voy. l'ouvrage iutitulé : Fragments généalogiques , lome II , page 229. 

ERRATUM : page 97, ligne première , l isez épousa en 1 260 , 
dame Isabeau de Gand dite Vilain. 



NOTICE GÉNÉALOGIQUE 
SUR LES COMTES 

D E  C A S T R E S  ' 
rAn 

l'Abbé C. STltOOBANT, 
Conseiller honoraire et membre effectif de l' Académie , etc. 

Castres , vil le de France , dans Ie Haut-Languedoc , dépar
tement de Tarn , ba tie sur la rivière d' Agoût , qui la sépare 
en deux , ava i t  autrefois Ie titre de comté. 

§ f . - Ue la maison de llonfort. 

A11MES : de gue1tles, alt lion d'argcnt, armé et lampctssé d'or. 

1. GUi DE MONFORT , COMTE DE CASTRES ('1 ) .  I l  était  Ie 
troisième fils de Simon de l\fonfort , comte d'Evreux , dit Ie 
Chauve , et d'A.micie de Beaumon t ,  comtesse de Leicester. Il 
accompagna Ie roi Philippe !'Auguste en son voyage d'Outre-mer et  

t Manuscrit de l a  fin du  XVII• siècle , appartenant à M . . . . . . - BonEL. Anti-
q1tités de Castres. - Du Puv. Drnits d1t 1•oi. - CATEL. JJférnoircs de Languedoc .  
- L A  PERRIÈRE. Annales de Foix. - SAINT-MARTHE. Géndctlogic de la mctison de 
F1·ance. - MORERI. Le g1·cmd dictionnafre histo1·iq1w. - Biogmphie un'iverselle , 
ancienne et mode1·ne. 



� 1 20 -

se signala au siége d'Acre et deJaffa, en 1 i 9i .  A son retour en F1·ance, 
il sui vit dans la guerre des Albigeois Ie comte Simon de Monfort, son 
frère, qu i lu i  donna la ville de Castres, avec toutes les conquêtes qn' i l  
:wait faites:lu d iocèse d'Alby. I l  mourut, Ie 51 jan vier 1 229, d'un coup 
de flèche, qu' i l  reçut <levant Ie chateau de Vareilles, près de Pa miers. 

Il épousa , vers la fin de 1 202 , Helwide d'Ybel in , veuve de 
Renaud , seigneur de Sajette, et fil le de Balian , seigneur d'Y
bel in , et de Marie , reine de Jérusalem. 

De ce mariage. 
1 .  Phi l ippe de Monfort , qui su i l  II. 
2 .  Epernelle de Monfort, rel igieuse à l'abbaye de Saint-Antoine

des-Ch::imps. 

Il. PHILIPPE 1 DE :MONFORT , COMTE nE CASTRES (2), 
seigneur de la Ferté.-Aleps , el de Tyr1 au Levant. II fit hommage 
au roi Saint-Louis , eo á'vril 1 �2{) 1 de 111 seigneurie de la Ferlé
Aleps et des biens qü'll posséd::iit darts l1Álbigeoi s  , sous la re
devance de dix chevaliers. 

Il épousa : ·I ° Éléonore de Courtenay , fillé de Pierre , seigneur 
de Courtenay , empereui' de Constantinople , et d'Iolenthe de 
Hainaut , sa seconde femme ; 2° Marie d'Anlioche , dame de Thoron, 
fil le de Rupin , prince d'Antioche , et de Helwide de Chyp1·e. 

Du premier mariage : 
1 .  Phil ippe de Monfort , qui suit III. 
2. Jean de Monfort , seigneur de Tyr , décédé sans enfants en 

1 285 , qui épousa Marguerite d'Antioche , sa parente , fille de 
Henri , prince d'Antioche. 

3. Aufroid de Monfort , seigneur de Thoron , décé.dé en f285, 
qui épousa Eschive d'Ybel in , dame de Barutz : ils formèrent Ia 
branche des Monfort , seigneurs de Thoron. 

4. Philippine de Monfort , décédé en 1 282 , qui épousa Guil
laume , seigneur d'Esneval .  

5 .  Alix d e  Monfort. 1 288. 
6. Helwide de Monfort. 1 288. 
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III. PHILIPPE Il DE MONFORT, COMTE DE CASTRES (5) , 

seigneur de la Ferté-Aleps. Il se signala à la conquêle du 
l'Oyaume de Naples , ou il suivit Ie roi de Sicile , Charles de 
France , comte d'Anjou ,. et mourut avant 1 274. 

Il épousa Jeanne de Lévis , fille de Gui de Lévis , seigneur  
de  Mirepoix. 

De ce mariage : 

1 .  JEAN DE MONFORT, COMTE DE CASTRES (4), de Squi lace 
en Sicile, et de l\fontcayeux ,  décédé en 1 506 j sans enfants de Mar
guerite de Chaumont, comtesse de Chamerlan, qu'il épousa en 1 502. 

2. La ure de Monfort , qui épousa Bernard , comle de Cominges. 
3. Éléonore de Monfort , héritière de son frère Jean ,  qui épousa 

Jean , comte de Vendóme ; il sni t  IV. 

4. foanne de Monfort , qui épousa : 1 °  Hugues, comte de Forez ; 
2° Louis de Savoye , comte de Vaud. 

§ 2 .  - De la maison de Vendome. 

An MES : d' argent , au chef de gueules , att lion d' azur couronné, armé et 
lam.passé rr or, brochant sur le tout. 

IV." JEAN I ,  COM:TE DE VENDOME ET DE CASTRES. (5). 

1 1  épousa , commé il est dit , Éléonore de Monfort , comtesse 
de Castres, et dame de là Ferté-Aleps. 

De ce mariage : 

V. BOUCHARD I ,  (Vil COMTE DE VENDOMF. ET nE 
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CASTRES (6). Le roi Jean lui confirma Ie t itre de comte de 
Castres , l'an 1 565. Bouchard mourut en 1 569. 

I l  épousa en 1 520 , Alix de Dreux , née en 1 297 , décédée en 
1 577 , tllle d' Arthur de Dreux ,  duc de Bretagne , et d'lolenthe 
de Dreux , sa seconde femme. 

De ce mariage : 

VI. JEAN Il , COMTE DE. VENDOME ET DE CASTRES (7). 
Il épousa Jeanne de Pontbieu , fille de Jean de Ponthieu , comte 

d' Au male , et de Catherine d' Artois. 
De ce mariage : 
1 .  BOUCHARD II • (VII) COMTE DE VENDOME ET DE 

CASTRES (8) , qu i  épousa Jeanne de Bourbon , décédée en 1 571. , 
veuve de Louis , comte de Beaumont-au-Maine , et fil le de Jacques 
de Bourbon, cornte de Ponthieu , seigneur de l\fontagu , de Condé . 
etc . , connétable de France , et de Jeanne de Ch:îtil lon-Saint-Pol ; 
de ce mariage : 

i \. JEANNE . COMTESSE DE VENDOME ET DE CAS
TRES (9) , décédée sans enfants. 

2. Catherine de Vendöme, héritière de sa n ièce , qui épousa 
Jean de Bourbon ; il suit Vll .  

§ 3.  - De la maison de Bourbon-la-Harche. 

Atnrns : d'azur, à trois lis d'or , à la col /icc de gucules in'uchanl sm· Ie tuut.  
V II. JEAN DE BOURBON, COMTE DE CASTRES ( 10) , dr. la 
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Marche , de Vendóme. Il était fils ainé de Jacques de Bourbon , 
et de Jeanne de Chatillon , ci-dessus , et mourut Ie H juin 1 595. 

Il épousa , Ie  28 septembre 1 564 , comme il est dit , Cathe
rine , comtesse de Vendórne et de Castres , décédée Ie 1 avril 
1 41 1-1 412. 

De ce mariage : 
L Jacques de Bourbon , qui suit VIII. 
2. Louis de Bourbon , comte de Vendóme , grand-chambellan 

et grand-maître de France, décédé Ie 20 décembre 1 447 , qui 
épousa 1° Ie 21 décembre 1 41 4 ,  Blanche de Roucy , décédée 
sans enfants Ie 22 août 1 421 ; fille de Hugues , comte de Roucy, 
2° Ie 24 août 1 424 , Jeanne de Montfort , décédée Ie 1 8  décem
bre 1468 , fille de Jean de Montfort , seigneur de Laval : ils 
continuèrent l a  branche des Bourbon , comtes et ensuite ducs 
de Vendóme. 

5. Jean de Bourbon , seigneur de Carency , du Buquoy , de 
l'Écluse et de Duisan t , décédé avant 1 458 , qui épousa 1 °  Ca
therine d'Artois , fille de Philippe d'Artois , comte d'Eu et d� 
Marie de Berry ; 2° en 1 422 , Jeanne de Vendóme : ils formèrenl 
les branches des Bourbon de Carency , et de Duisant. 

4. Anne de Bourbon , qui épousa 1° Jean de Berry , comte 
de Montpensier ; 2° Louis  de Bavière , seigneur d'Ingolstadt , dit 
Ie Barbu. 

5. Marie de Bourbon , décédée en 1 .460 , qui épousa Jean de 
Bienne, seigneur de Croix. 

6. Charlotte de Bourbon , décédée Ie  15 décembre 1 454 , qui 
épousa, Ie 2 août 1409 , Jean , roi de Chypre , décédé en 1 487. 

VIII. JACQUES DE BOURBON , COMTE DE CASTRES (H)  et 
de la Marche , grand-chambellan de France. En 1 596 , i l  ac
compagna Jean de Bourgogne , duc de Nevers , à la bataille de 
Nicopolis. L'année suivante , il revint en France , après avoir 
payé une forte rançon , et fut pourvu de la charge de grand-
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chambellan de France. Il prit Ie parti de la niàison de Bour
gogne contre éelle d'Orléans ; assiégea Ie Puisel ou i l  fut fai t  
prisonnier , e t  ne recouvra la liberté qu'aprè$ l a  paix faite en  
1 412.  Ennuyé des mauvais tt•aitements que sa  seconde fernttle 
lui  fit essuyer , il se retira en France , se fit franciscain à Be
sançon , ou i l  mourul Ie 24 septernbre 1 438. 

II épousa 1° Ie 14 septembre '1406 , Béatrilt de Navari·e , 
décédée avant Ut 5 ,  fille de Chal'les lll , roi de Navarre , et 
d'Éléonore de Castille ; 2° en Uf 5 ,  Jeanne , reine de Naples et 
de Sicile , comtesse dP- Provence. 

Du premier mariage : 
L Éléonore de Bourbon , qui épousa Bernard d'Al'magnac 

comte dr. Párdiac : il suil IX. 

§ 4. - De la maison d' Armagnac. 

ARMEs : d'argelll, áu lion de f}Uettles. 

IX. BERNARD »'ARMAGNAC , COMTE »E CASTRES ( 1 2) , 

de Pardiac , de la Marche , duc de Nemours. Il était Ie second 
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fit s  de Bernard , cornte c.I' An1111gnac et de Fézensac , connétable 
de France , et de Bonne de Berry. 

II épousa , comme il est di t , Éléonore de Bourbon , com-
tesse de Castres , de la. l\brche , duchess(:) i;le Nemo11rs. 

De ce mariage ; 
1 .  Jacques d'Armagnac , qui suit X. 

2. Jean d' Armagn<.1c 1 évêque de Custre�. 

X. JACQUES n'ARMAGNAC , COMTE DE CASTRES ( 1 3) , 
duc de Nemours , elc. , gouverneur du Dauphin de France , 
gouverneur de Paris et de l'Ile-de-France. Comblé de bienfaits 
par son souverain , i l  eut Ia faiblesse d'accéder à la ligue di te 
du Bien-public. Cette première trahison lu i  fut pardonnée ; i l  
obtint même I e  gouvernement de Paris e t  d e  l'lle-de-France en 
vertu du traité de Conflans en 1465. Louis XI , son disciple , con
na issant la versatil ité de son caractère , surveilla ses démarches , 
acquit la preuve qu' i l  contin1111 it  à Ie trahir , Je fit saisir et 
poursuivre comme un criminel de lèse-majesté ; mais i l  céda 
aux prières du coupable el lui pardonna de nouveau. Cette 
clémence , loin de corriger Ie duc de Nemours , ne servit qu'à 
l'encourager à tremper dans les complots des mécontents : i l  
fut arrêté , transféré à la Bastille , enfermé dans une cage de 
fer , et mis à mort à Paris , Ie 4 août 1 477 , :îgé à peine de 
40 ans. 

Il épousa , par contr::.t du 1 2  juin 1 452 , Louise d'Anjou , 
fille de Charles d'Anjou , comte du Maine , et d'Isabel le de 
Luxembourg , sa seconde femme. 

De ce mariage ; 
1 .  Jacques d'Armagnac , mor� jeune. 
�. Je;m d'A1·ma�nac , duc de Nemours , mort s:ms J ignée. 
5. Louis d'Armagn;ic , duc de Nemours , vice-roi de Naples , 

tué � Ja bataille de Cerignole , Ie 28 avril H �05 , sal)s all iance. 
4. Marguerite d' A1·magnac , duchesse de Nemours , qui épousa, 
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par contrat du  f5  juin 1 503 , Pierre de Rohan , seigneur de 
Gié, maréchal de France. 

5. Catherine d'Armagnac , décédée en mars 1 486 , qui épousa , 
par contrat du  28 avril 1484 , Jean , duc de Bourbon. 

6. Charlotte d'Armagnac , qui épousa Charles de Rohan , 
seigneur de Gié. 

Après l'exécution de Jacques d'Armagnac , le roi Louis XI 
donna Ie comté de Chartres à Bonfile de Juge , qui suit. 

§ ä. - De la maison de Juge. 

ARMES : d' azur , à l' olivier arraché d' argent , accosté d'un croissant et d'une 

étoile de milme. 

BONFILE DE JUGE , COMTE DE CASTRES ( 14) , l ieutenant  
d u  roi en Rousillon , chambellan. 

I l  épousa en USO Marie d'Albret , fille de Jean , seigneur 
d' Albret , vicomte de Tartas, et de Catherine de Rohan. Bonfile 
de J uge donna, en 1494, Ie comté de Castres à son beau-frère, 
Alain d'Albret , qui suil .  
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§ 6 .  - De Ia maison d' Alhret. 

ARMES : De gueules plein. 

ALAIN n' ALBRET, COMTE DE CASTRES ( 15}, de Gaure , de 
Périgord , vicomte de Limoges et de Tartas , seigneur d'Albret. 
Il vivait en 1 527. 

I I  épousa , en 1 470 , Françoise de Cbatillon , comtesse de 
Périgord , vicomtesse de Limoges , dame d' A vênes , fille aînée 
de Guillaume de Cbatillon , et d'Elisabetb de la Tour. 

De ce mariage : 
J .  Jean d'Albret , roi de Navarre , comte de Foix , décédé 

Ie 1 7  ju in  15f6 , qui épousa Catherine de Foix , reine de 
Navarre , décédée Ie 1 2  février HH 7 , fille de Gaston de Foix, 
prince de Viane , et de Madelaine de France. 

2. Amanieu d'Albret , cardiaa l , successivement évêque de Pa
rniers , de Cominges et de Pampelune , décédé Ie 2 septembre 
1 520 à Casteljaloux , ou il fut enterré. 

5. Pierre d'Albret , comte de Périgord , mort sans alliance. 
4. Gabriel d'Albret , seigneur d'Avênes , vice-roi de Navarre. 
5. Louise d'Albret , qui épousa , Ie 9 décembre 1 495 , Charles 

de Croy , prince de Chimay. 
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6. Isabelle <l'Allm�t , qui épousa , en U!:J4 , Gaston de Foix  , 

comle de Candal , vicomte de Bénauges. 

7. Charlotte d'Albrel , q u i  épousa César Borgia , duc de Va

lentinois. 

8. Anne d' Albret. 
Après la mort d'AJain d'Albret , Ie  com té de Caslres revint  à 

la couronne de Frnnce sous Ie roi François 1. 



PROMENADES D'UN ANTIQUAIRE 

DANS LES ARDENNES ; 

PAR 

M. EUGÈNE GENS , 
Secrétaire-perpétuel de l"Académie. 

II. 

DE STAVELOT A LA ROCHE. 

Les lecteurs des A.nnales de l'Académie d'Archéologie qui 
n'ont pas oublié notre première promenade dans les Ardennes 
voudront bien se rappeler que nous les avons laissé .sur les 
bords de l'Amblève , au sortir de Stavelot ,  I'antique ville de 
St-Remàcle ,  la ville moderne des cuirs tannés. S'ils consen
tent à nous suivre encore , nous allons descendre avec eux ce 
beau val lon de !'Amblève , au nom si doux qu'on Ie croirait 
celu i  d'une rivière de la Grèce. Nous verrons qu'à ses rives 
romantiques , dont nous avons déjà esquissé quelques légendes , 
la poésie n'a fait défaut nolle part. 

Seulement , nous continuerons d'écrire comme nous avons 
voyagé , sans plan arrêté , sans savoir Ie ma tin ou nous arriverons 
Ie soir , sans suivre un autre itinéraire que celui que nous aura 

25 x iO 
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tracé la fantaisie de chaque instant. Ce n'est point que nous 
ne soyons susceptibles d'ordre et de méthode tout comme u n  
autre ; mais en ceci nous pensons qu' i l  vaut mieux n'en pas 
avoir. C'est un principe. Quand on voyage pour le p laisir de 
voyager , pour se délasser de travaux sérieux et sédentaires , 
pour s'amuser enfin en glanant des observations , tout itinéraire 
devient une servitude qui détruit Ie charme de l'imprévu. Quand 
Genséric , ce Vandale fantaisiste qui raffinait les jouïssances de 
la dévastation , mettait à la voile dans Ie port de Carthage , 
i l  répondait à son pilote qui lu i  demandait vers quelle cóte 
i l  fal lait  cingler : << Vers celle ou la colère de Dieu nous poussera. » 

Nous ferons comme Genséric : seulement , notre vent à nous 
sera Ja grace de Dieu et non point sa colère. Qu'impo1·te , au 
matin du dépàrt , ou l'on arrivera Ie soir? Qui Ie sait, d'ai l leurs , 
si ce n'est Dieu ? 

Croyez-en l'expérience d'un vieux touriste : quand vous voudrez 
parcourir les Ardennes , n'achetez ni Guide ni ltinéraire ; fuyez 
l' insipide bavardage des Ciceroni de profession ; passez votre 
bras sous Ie bras de cette aimable voyageuse qu'on appelle la 
Fantaisie , et laissez vous guider par el le. I l  n'est pas au monde 
de compagne plus charmante , et pourvu que rien ne gène l'indé
pendance absolue de ses allures, sa bonne humeur est inaltérable. 
Comme elle n'est point pressée d'arriver , Ie chemin Ie plus long 
sera presque toujours celu i  qu'elle prendra. Les courbes les plus 
excentriques , les zigzags les plus exorbitants lui sembleront pré
férables à la ligne droite ; mais sa gaîté sait abréger les plus 
longues routes. Elle chemine à vos cótés , légère comme l'oiseau , 
naïve , insouciante , capricieuse comme l'écolier des buissons ; 
s'extasiant sur tout ce qu'elle rencontre , voyant tout , effieuran t  
tou t ,  jouissant de  tou t ;  s'arrêtant pour admirer, e t  vous arrêtan t  
pour vous faire admirer avec el le , les fleurs des prés , les ar bres 
des forêts , les nuages du ciel , les grandes lignes de !'horizon , les 
effets de lumière et d'ombre qui ani ment Ie paysage , l'eau du  
torrent qu i  tantót glisse e t  miroîte au  pied des berges , tantót 
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court impatiente et rapide entre les rochers , bouillonne en tour
noyant au-dessus des gouffres , murmure, bondit et blanchit 
au sa ut des cascatelles , ou fait ondoyer dans les courants Ia 
longue chevelure verte des algues et des varechs. Rien n'est 
comparable à Ia vivacité de ses impressions ,  si ce n'est leur 
mobilité. Vous rêvez <levant quelque donjon écroulé , <levant quel
vieux monastère converti en écuries ; votre creur s'attriste , votre 
front se rembrunit ; il vous vient à la mémoire quelque tirade 
de Volney ou de Chateaubriand sur l'instabil ité et la ruine des 
empires . . • .  Tout-à-coup elle pousse une exclamation ; elle vous 
prend par la main et vous entraîne : elle a vu quelque chose ! 
c'est u n  papi llon , un  lézard , un  fossile, une fleur rare , un  point 
rouge qui brille dans la  mousse et qu'elle a pris pour nne fraise ! 
- Ou va ce sentier qui tourne à gauche? - Je n'en sais rien. -
Il faut Ie savoir ,  dit-elle , et elle vous y mêne , et vous I'explorez , 
comme les compagnons de Pizarre ou d' Almagro exploraient 
les forêts vierges du nouveau monde. Voici !à-bas entre les arbres , 
un  pignon qui passe , une fumée bleuatre qui s'élève : - Est-ce 
une chaumière ou un chateau? Je Ie saurai , dit la Fantaisie, 
i l  faut y aller voir. Et , chaumière ou chateau , elle entre. Elle 
a une si bonne ,  si gaie et si franche physionomie ; elle a si bien 
l'air d'une honnête personne , malgré la  poussière qui couvre ses 
guêtres et l'appétit qui brille daus son regard , qu'elle n'éveil le 
pas la  moindre défiance : l'hospitalité la  reconnait et lui tend 
Ia main . . . . 

C'est d'ailleurs u n  admirable pays que celui ou nous allons 
nous promener sur les pas de notre fantasqne conductrice. Ses 
beaux sites , ses beaux arbres tentent Ie crayon ou Ie pinceau 
de I'artiste ; ses sévères solitudes font rêver Ie poëte ; ses 
ruïnes , ses légendes sourient à l'historien ; ses mceurs , débris 
d'un temps meilleur , font aimer ses habitants. Nous nous 
arrêterons , à une Iieue au-dessous de Stavelot , au hameau de 
Trois-Ponts , ainsi nommé parce qu'i l  a l'honneur de posséder , 
au  nombre de ses éditices publics , un  pont sur !'Amblève, 
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un  pont sur Ie torrent de Salm ,  et un pont sur Ie ruisseau de 
Basse-Bodeux ; total : Trois-Ponts. Après avoir accordé à ces 
utiles monuments toute l'attention qu'ils méritent , entrons à 
l'auberge - l'Auberge des Ardennes - une excellente auberge 
qu'on est tout surpris de rencontrer dans un hamea u  composé 
de quinze à vingt maisons. Vous pourrez trouver en Ardennes 
une hotellerie plus confortable : Vous ne trouverez nnl le part 
une hospi talité plus cordiale , exercée par de plus !waves gens.  
C'est Jà qu'assis <levant un  bon feu de bois ,  rendu très-suppor
table par la fraîcheur des soirées d'automne , nous avons en
tendu conter la légende du faîx du · Diable que nous avons 
rapporlée dans notre première promenade. Le malin Ardennais 
qui nous faisail ce récit avait grand' peur qu'on ne Ie soupçonnat 
capable d'y ajouter foi. Il souriait d'un  a i r  tout-à-fait  supérieur. 
Nous l'avons déjà dit et répété : i l est temps que toutes ces 
légendes soient recueillies et sauvées de l'oubli. La mémoire des 
campagnards , ou la piété les avait gravées , commence à les laisser 
échapper. lis craignent en les racontant de les voir accueillies 
par les railleries des habitants des villes. Hélas ! les commis
voyageurs en ont fait des esprits forts ! 

Le hameau de Trois-Ponts est situé a u  confluent d'un ruisseau 
et de deux rivières. Quatre vallées et deux grandes routes y 
viennent converger. A chaque pas s'ouvrent à la vue d'agrestes 
et riantes perspectives. Le sol , presque vierge , s'y montre dans 
sa beauté naturel le , tel sans doute qu'il apparut aux regards des 
premiers apótres. Les eaux l impides et torrentielles de la Salm 
et de l'Amblève nourrissent d'excellentes truites , des ombres , 
des chevannes , des saumoneaux - de quoi faire palpiter Ie coour 
d'u n  pêcheur à la ligne ! Voilà plus qu'i l  n'en faut pour nous fixer 
pendant quelques jours à Trois-Ponts , dont les environs offrent 
d'ailleurs un  hut à d'intéressantes excursions. 

L'objet de notre première visite sera la Cascade de Coo. 
Tous ceux qui ont séjoumé aux eaux-de Spa , connaissent cette 

merveille alpestre , qu'admirent encore , laissanl  à part toute 
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comparaison , les touristes qui ont  vu la Cascade de Gavarni , 
la chûte de l' Aar , Ie Nant d' Arpennaz , ou qui , d'une nacelle 
sur Ie lac de Brientz , ont pu embrasser d'un seu l  coup-d'reil 
les sept chûtes du Reichenbach. La Cascade de Coo n'est pas 
l'reuvre de la nature seule , l'art y a aidé. Un rocher forçait 
l'Amblève à se détoumer et à faire un circuit de près d'une 
lieue , pour revenir coule1· du cóté opposé , à quelques mètres 
de distance seulement , mais à vingt mètres plus bas , au 
pied du même rocher. Un prince abbé de Stavelot t conçnt 
la poétique idée d'ouvrir une tranchée , par laquel le la rivière , 
en se biffurquan t ,  envoie l'une de ses branches franchir d'un 
seul trait la différence de niveau qui  sépare les deux parties 
de son cours. Un pont de bois a été jeté sm· cette coupure , 
et quand , en vous penchant au-dessus de la rustique balustrade , 

· vous regardez à vos pieds , vous voyez l'eau passer sous vous 
avec une rapidité vertigineuse ; puis , Ie sol venant tout-à-coup 
à In i manquer , se précipiter , s'épancher en nappes transparentes , 
se divi ser, tomber et rebondir sur Ie rocher ; rejaillir et s'élance1· 
en gerbes cristallines , en fusées l iquides qui se poursuivent et 
s'entrecroisent comme les boules d'un  jongleur indien ; retomber 
enfin et s'engloutir avec un mugissement monotone dans un 
gouffre bouillonnant qui  la rejette , blanche d'écume , et · J'éca1·te 
en larges vagues circulaires qui vont expirer l'une après l'autre 
sur les ca illoux de la grève. Des myriades de diamants mobiles, 
que la main des fées seule pourrait saisi r ,  tremblent comme 
des aigrettes au-dessus de la cascade , dansent , sautent et retom
bent dans l'abîme en dessinant les 'plus fantastiques paraboles. 
Au-dessus du gouffre s'élève un tourbillon de poussière d'eau que Ie 
vent fait pleuvoir sur Ie rivage ou fouette contre les parois luisants 
des rochers. Parfois Ie soleil en s'y jouant y fait étinceler toutes 
les couleurs de l'arc-en-ciel. Vu d'en bas , Ie spectacle est plus 

t Jacques Hubin , qui occupa Ie siége abbatial de 176ti à 1 786. La cascade 
ex.istait auparavant , mais beaucoup plus petite. 
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imposant encore , mais moins étourdissant. Vue à quelque dis
tance , du chemin qui mène à Roanne , la cascade avec Je moulin 
voisin , l'église et les maisons du G1·and-Coo , et les pittoresques 
montagnes qui J'entouren t , n'est plus qu'un accessoire charmant 
d'un des plus magnifiques paysages qu'il y ait en Belgique. 

Si la cascade de Coo rappelle , dans de certaines pro porti ons , 
celles des Alpes , elle offre avec celles de la Savoie en particulier , 
un trait de ressemblance fort désagréable. Pour les faméliques 
habilants de l'endroit , tout étranger qui visite leur cascade est 
un envoyé de la fortune. A peine a-t-il mis Ie pied sur Ie pont, 
qu'il est assail l i  par une troupe d'insupportables mendiants qui • 
pour l'importunité , l a  tenacité , la gueuserie h:îbleuse , ne Ie  
cèdent en rien aux Savoyards eux-mêmes. l i s  appellent tout Ie 
monde Mylord ou Monsieur Ze comte. Des femmes , des enfants 
déguénillés tenant en laisse ou portant dans leurs bras un misé
rable petit ch ien , viennen t  vous offrir , pour quelques sous , 
Ie barbare plaisir de Ie voir lancer dans Ja cascade. Cependant, 
ne vous h:îtez pas de donner l'essor à votre sensibilité : l a  
pauvre bête est faite à cette épreuve et  s'en tirera à merveille. 
A peine l'aurez-vous vue disparailre dans l'abîme Ja croyant 
brisée ou noyée , que vous la verrez reparaître de l'autre cóté, 
ra pi dement poussée par Ie courant , qui va l'échouer fort douce
ment mais tout étourdie sur les galets. Elle se relève, oscil le u n  
instant sur ses pattes, éternue deux o u  trois fois , se secoue et 
reprend en courant Ie  chemin de sa demeure. 

Une autre industrie des habitants du grand et du petit Coo, 
c'est la pêche. De temps en temps vers Ie soir , vous voyez passer , 
Ie long des prairies qui bordent la Sal m , un  hom me à la mine 
farouche, au teint have et fiévreux , coiffé d'un vieux feu tre percé à 
jour , chaussé de souliers déchirés, vêtu d'une blouse en lambeaux 
et d'un pantalon de toile <lont les Joques mouillées sont serrées 
par une ficelle autour de ses jambes maigres - un  vrai per
sonnage de Callot - portant sur Ie dos un sac ou un  panier 
fermé, ei sur l'épaule un épervier garni de ses balles de plomb. 
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C'est un  Cooïtin qui va pêcber. Il passera la nuit dans l'eau 
ou sur les bords ; demain , de grand matin , vous Ie ve1'1'ez 
repasser , son sac ou  son panier plein de truites qu'il ira vendre 
aux aubergistes de Spa. Ces maraudeurs de poisson parcourent 
ainsi Ie pays à trois lieues à la ronde , ravageant tous les 
cours d'eau que la loi sur la pêche ne protège pas. Or , la 
loi sur la pêche ne protège que les rivières flottables, et !'Am
blève n'est considérée comme telle qu'à partir des li.mites de 
Ja province de Liége ; l'Ourte , qu'à partir de Maboge , à une 
l ieue en amont de La Roche. Toute la partie supérieure du cours 
de ces rivières, la Lienne , la Salm , la Warge , !'Eau-Rouge , et 
tant d'autres ruisseaux poissonneux, sont abandonnés au pre
mier venu , sous prétexte que leur li t appartient par moitié 
aux propriétaires riverains. Ceux-ci , à la  véri té , peuvent faire 
garder la pêche sur leur domaine. Quelques grands seigneurs 
la font effectivement réserver pour leurs plaisirs , en même 
temps que la chasse : mais ce sont là de si rares exceptions 
qu'en réalité la pêche est bana le. Et qu'on ne croie pas que 
cetle liberté profile aux gens du pays : elle est monopolisée 
par une douzaine de fainéants , auxquels les petits propriétaires 
n'oseraient mê�ie pas s'opposer , dans la crainte de s'attirer 
les effets de leur malvei llance. Ceux qui  ont fait celte loi , 
dans Ie hut de protéger la pêche et de ménager au  pays une 
ressource précieuse , ignoraient sans doute que ce sont précisé
ment les ruisseaux et Ia partie supérieure du cours des rivières 
qui auraient besoin de la plus efficace prnteclion , parce que c'est 
Jà que la plu part des poissons , principalement tous ceux du  
genre saumon , vont déposer l eur  frai. C'est là qu'à !'époque du  
fra i , c'est-à-dire, en  automne , se  rendent les femelles pleines , et 
les màles qui les suivent à Ia piste pour féconder leurs reufs 
après qu'elles les ont déposés sur la vase. C'est là encore que 
se tient Ie fretin , avant de descendre dans les grande& eaux. 
C'est donc là que ces forbans , <lont les filets à mailles étroites 
échappent à tout  contröle , exercent les plus grands ravages , et 
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c'est là qu'eût dû se porter l'attention du législateur. Il serait 
à souhaiter que dans nos chambres quelqu'un des trop nom
breux avocats fut remplacé par un pêcheur à la ligne. 

En face de Ia cascade de Coo s'élève une des plus belles 
montagnes des Ardennes. D'après !'opinion des habitants , ce 
serail la plus haute de la province , mais ils se trom pent évi
demment , car la Fange , de l'autre cóté de l'Amblève , la do
mine. On n'en jouit pas moins,  de son sommet , d'un admirable 
coup-d'reil. Vous voyez se dérouler autour de vous tout l'ancien 
pays de Stavelot , avec le ban de Roanne , et plus loi n ,  vers Ie 
sud , les mornes bruyères du comté de Salm. Le Roanne est un  
ruisseau qui descend des fanges au-dessus de  Francorchamps , 
donne sou nom à un village , et se rend dans l'Amblève, près 
de la Gleize , par un vallon spacieux , vivifié par des hameaux 
pittoresquement éparpillés sur les versants des montagnes. Tous 
ces bameaux ont des noms romans empruntés à la nature du  
sol : Andrimont , Bourgaumont, Le  Chêneux , Chevronheid , Venne , 
Moulin du Ruy , etc. 

D'un  autre cóté nous voyons La Gleize (qu'on prononce La 
Kleigh) , Stoumont , Rahier (prononcez Raghière) , Chevron el les 
hameaux qui en dépendent. Nous sommes en plein pays roman. 
La langue de ce canton , et surtout les noms des localités , 
seraient curieux à étudier a u  point de vue de l'a1'chéologie et 
de l a  linguistique. Ce sont des fragments de la langue d' oïl , parlée, 
au  temps des croisades , dans tout Ie nord de la France , des 
provinces tlamandes anx rives de la Loire. C'est la langue de 
Villehardouin et de Joinvi lle , déjà vieille au temps de Froissart 
et de Commines. On y reconnaitrait ,  voisines de leur source , les 
dérivations celtiques et latines dont l'amalgame, épuré par les 
siècles , a formé la Jangue française. On y trouverait même 
de ces vocables qu'on pourrait nommer universels , parce qu'ils 
se sont formés par onomatopée de la même manière chez tous 
Jes peuples primitifs. Volney , en visitant la cascade de Coo , 
se rappela d'avoir rencontré aux États-Unis une chûte , nommée 
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Ie Cohoes , formée par la Mohawk , à trois m illes de son embou
chure dans Ie fleuve Hudson. << Ce nom de Cohoes, dit-il, me paraît 
» u n  mot imitatif conservé des sauvages , et , par un cas singulier , 
» je l'ai retrouvé dans Ie pays de Liége , appliqué à une petite 
» cascade, à trois lieues de Spa f , » 

En parcourant les inscriptions tumulaires au  cimetière de 
La Gleize , je fus frappé de la  forme romane-de la plupart ·d'entre 
elles. En voici deux , appartenant à des families blasonnées ; 
la première est surmontée d'un écusson portant d'argent .à quatre 
fasces de gueules ; et au-dessous : 

ICI REPOSENT EN DIEU HONORÉ JEAN 

GUILLAUME DE LAVAUX , DIT DELVENNE , EN SON 

VIVANT ANCIEN ESCIIEVIN DE LA COUR DE JUSTICE 

DU BAN DE ROANNE , DÉCÉDÉ LE t3 AVRIL f780 , AGÉ 

DE 86 ANS , ET VERTUEUSE FE!UIE MARIE GUILLOTEAU , 

SON ÉPOUSE , DÉCÉDÉE LE 2i gbre i 784., AGÉE DE 75 ANS. 

La seconde est surmontée de deux écussons accolés dont le 
p remier, écartelé , porte au  1 r et 4° une quintefeuille , au 2° et 5° 

deux fasces ; le second une tour sur un tertre. Les émaux ne sont 
pas dislincts. Au-dessous on l i t  : 

ICI REPOSE EN DIEU HONORÉ JEAN MEURICE 

DE REHAR!IONT , MANAND DU CIIENEUX , DÉCÉDÉ 

LE 4 xbre 1 704 , ET HONORÉE FRANÇOIS WILMOD , 

SONNE EPEUSE , DÉCÉDÉE LE 30 JUILLET 1733. 
P, D. P. L. A. 

Remarquez-vous ce gentilhomme qualifié de manant dans son 
épitaphe ? Ce mot est employé ici dans une acception depuis 

1 VOLNEY , Tableau du climat et du sol des État-Unis. 
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très-longtemps inusitée. I l  signifiait quelquefois , dans Ie vieux 
Iangage , un propriétaire riche , vivant dans l'aisance 1 .  

Dans ce même v i llage de La  Gleize j'ai trouvé , mêlé aux 
habitations des paysans , une maison dont  Ie rez-de-chaussée , 
bàti en pierres de tail le , était surmonté d'un étage , construit en 
torchis , faisant sail l ie et reposant sur six poutres dont les 
extrémités sculptées présentaient autant écussons d'armoiries. Cette 
demeure armoriée s'appelle encore la Seigneurie de Wérimont. 
C'est bien la gentilhommière la  plus rustique et la plus modeste 
que je connaisse. Là vécut longtemps, du produit d'un petit 
domaine qu'el le cultivait elle-même , une famil ie « noble comme 
Ie solei l , pauvre comm e  Ia l une , » suivant une expression 
castillane. Certes , on ne pouvait reprocher au seigneur de Wéri
mont Ie faste de sa résidence ; mais ce hobereau ruiné , qui  
appendait si bravement ses quartiers à Ia façade d'une chau
m ière, savait que l'agriculture ne déroge pas. Pour garder 
l'honneur de sa race il eslimait qu'il valait mieux labourer 
la  terre que d'aller grossir Ie nombre des mendiants blasonnés 
qui encombraient les antichambres des palais. 

Au pied de La Gleize , dans la val lée, s'étalent les b:Himents 
d'une grande ferme qu'on nomme la  Vaux-Renard, et qui ressem
blent bien plus à un  chateau que la maison noble que nous 
venons de voir. Elle appartient au même propriélaire. Le hl'ave 
homme qui habite aujourd'hui  la seigneurie de Wérimont nous 
dit qu'à l'exception d'un  grand bahut sculpté qu'i l  nous montra , 
Ie reste de l'anlique mobilier avait été transporté à la Vaux-Renard. 

Plus loin , dans la  même situation que La Gleize , c'est-à-dire 
à m i-cóte entre la Fange et !'Amblève , se trouve Ie vil lage de 
Stoumont , dont je ne me rappelle qu'un fort gai déjeûner que 
j'y fis avec un artiste Liégeois , explorateur intrépide , amoureux 
de la belle nature , et que la fantaisie ramène comme moi , 
chaque année , dans les Ardennes. Ah ! M. R. je vous envoie 

1 Voyez Ie complément du Dictionnaire de l'Académie. 
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cette page en signe d'amical souvenir ! Vous rappelez-vous 
l'excellente omelette au  lard que nous mangeames ensemble , et 
Ie café <favocat que nous servit notre brave hótesse , et la bonne 
histoire dont elle l'accompagna , quand elle nous paria des amours 
de son fils ? Sa bru était charmante ; c'était un miracle de 
savoir , de talents et de vertu : mais - quels gros soupir déchira 
sa poitrine en prononçant ce mais ! De quel regard piteux et 
de quel geste expressif elle compléta sa pensée , en secouant 
la tête et en frottant à plusieurs reprises son pouce contre son 
index ! <c Elle n'a nin de cà , dit-elle , et sans aidants il n'y a 
point de bonheur ! » 

El le ajouta heureusement que son fils ne pensait pas comme 
elle , et qu' i l  se trouvait très-heureux du mariage qu'il avait fait , 
nonobstant l'absence des aidants ! 

Les aidants ! encore un vieux et joli mot qui rappelle les 
aides de la féodalilé. 

Au-dessus de Stoumont , dans la direction de La Reid ,  au  
sommet des fanges et au  beau milieu du  désert , se  trouve un  
chateau , dont j'ai parlé a i lleurs 1 <c L'immense horizon qu'il 
domine de sa situation élevée lui a valu Je nom de Haut-Regard . 
C'est un bàtiment quarré en pierres grises , à pignons aigus , 
isolé , serré de toutes parts par l a  bruyère , ayant pour 
tout jardin un bouquet de sombres sapins. C'est bien Ie 
séjour Ie plus triste , Ie plus morne qu'il  soit possible d'imaginer. 
La site semble avoir été choisi pour favoriser les rêveries 
ascétiques d'un disciple de si-Bruno. » 

Nous visitàmes ensemble les fonds de Qutireux la partie la 
plus sauvage du vallon d' Amblève , oit la  rivière , devenue un 
torrent comparable à ceux des Alpes, roule ses eaux avec i m
pétuosilé entre de gros quartiers de roe qui obstruent son 
cours sur un espace de p lusieurs mil les. Ces p_ierres semblent 
provenir de grands rochers écroulés , et avoir glissé du haut 

1 Ruïnes et Paysages. 
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de la Fange , car Ie versant de la montagne,  à la rive droite , 
en est tout parsemé , du  som met j usqu'au pied. Est-ce encore 
une .moraine? Pour les habitants d u  pays qui croient aux 
légendes , ces pierres sont les gigantesques matériaux d'un 
moulin que Ie diable avait commencé de construire sur !'Amblève 
et qu'il ne put achever parce que , dans toutes ces histoÎl'es , 
!'esprit malin a la mauvaise chance de se frotter toujours à 
plus malin que lni. 

Nous vîmes ensemble Targnon , Nonceveux , Remouchamps , 
Montjardin , Dieupart et Aywaille , ou nous nous séparames. 
Vous alliez à Comblain-au-Pont, en vous proposant de visiter 
sur votre passage les ruïnes du chûteau d'Amblève ; je reprenais 
la route de Liége pour rentrer chez moi , mes vacances 
touchant à leur terme. Nous avons formé Ie souhaît de nous 
rencontrer de nouveau , une autre année : ce souhait sera-t-il 
exaucé ? 

Je ne veux pas quitter ce romantique vallon de !'Amblève sans 
faire remarquer de nouveau combien tous ces l ieux situés sur ses 
bords ont des noms harmonieux et poétiques. Amblève, Nonceveux, 
Remouchamps , Montjardin  - sommes-nous en Provence ? -
ou dans cette immense plai-iie qu'on appelle les Flandres , dont 
M. Victor Hugo fit la découverte à Dinant ? 

Je me souvins , quand , l'année sui van te , je revins dans ces 
environs , d'avoir remarqué vis-à-vis de Targnon un  passe111· 
d'eau , debout près de sa nacelle amarrée au rivage , mélanc�
liquement appuyé sur son aviron en attendant les pratiques , qui 
doivent n'être pas nombreuses dans ce pays peu habité. Sans 
doute , en nous voyant venir de loin , il avait compté sur nous ; 
pourtant il ne nous héla point ,  mais nous comprîmes son désap
pointement quand il nous vit continuer notre chemin sans nous faire 
transhorder. Derrière lui s'ouvrait dans la montagne une gorge 
étroite , sombre , dont Ie fond était voilé d'une vapeur bleuàtre , 
et d'ou débouchait un gros ruisseau. Un chemin longeai t  ce 
rnisseau et s'enfonçait dans cette gorge. Un paysan nous apprit 
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que ce ruisseau s'appelait la Lienne, et que ce chemin conduisait 
de Targnon à Chevron. 

J'ai employé tout u n  jour à remonter Ie cours de la Lienne. 
J'ai parcouru des solitudes charmanies , u n  vallon plein d'ombre , 
de mystère , de frais bosquels , de verts gazons et d'eaux murmu
rantes. Puis les montagnes se sant écartées ; j'ai quitté les hards 
du ruisseau pour visiter Rahier , sa petite église entourée d'arbres 
immenses , et les restes, du vieux chateau , démoli par son pos
sesseur actuel. La famille des barons de Rahier , qui tenaient 
jadis un grand état dans Ja  noblesse J iégeoise , comme on en 
peut  juger par deux fasteuses inscriptions tumulaires qui se 
voient encore dans l'église , aux deux cótés du chreur , est 
éteinle dans ses males et s'est fondue dans celle des comtes de 
Berlaimont. Je retrouvai la Lienne à Braz , terre qui portait 
Lrès-anciennement le titre de Vicomté et qui fut donnée , en 
1 244 , par Henri II de Luxembourg à l'abbé de Stavelot, Frédéric 
de Bolland. Les deux savants bénédictins de St-Maur ,  qui 
écrivirent le Voyage Littéraire i ,  en se rendant de St-Hubert 
à Stavelot pour compulser Jes archives de ces abbayes , pas
sèrent à Braz , le 1 9  août 1 724. Ils logèrent chez Ie curé , qui 
se trouvait être un ecclésiastique d'un mérite éminemment chré
tien. Voici ce qu'ils en disent : 

<< Nous couchàmes Ie lendemain au  village de Braz , chez le 
u curé , l'oncle d'un des religieux de St-Hubert. C'est u n  grand 
» homme de l:!ien qui depuis quarante ans exerce l'hospitalité 
» sans en être incommodé. Persuadé que Ie bien des ecclésiastiques 
u est Ie patrimoine des pauvres , i l  leur donne tout  ce qu'il  a. 
u Il avait un frère aussi ·prêtre , qui , rempli  des mêmes principes , 
>> distribuait aussi tout ce qu'il avait aux membres de J .-C. 
» Ce frère en mourant le fit son héritier. Mais Ie bon curé donna 

1 Les PP. 111ARTÈNE et DuRAND , auteurs des immenses et précieux recueils 
i ntitulés : Thesaurus novus anecdotorum.- 1' etel'Um sc1·ipto1·um etmonumcntorum 
hist01·icorum d-Ogmaticorum et moralium collectio , etc. 



- 1 42 -

» tout aux pauvres et il appréhendait tellement qu'i l  ne lui  
» rest:ît quelque chose du bien de son frère qu'il donna encore 
» trois eens écus du sien . . . • .  Heureux les peuples qui ont 
» de semblables pasteurs ! i> 

Ce bon curé qui a passé en faisant le bien n'a laissé 
aucun souvenir  chez les habitants de Braz , sans doute parce 
que ses successeurs n'ont pas trop contrasté avec lui. De 
semblables vertus ne sont pas rares chez les hommes de sa 
profession . 

Pour aller de Trois-Ponts à La Roche je remontai la petite 
rivière de Salm, la moins considérable des rivières du Luxembourg 
que fréquente le saumon pour y déposer son frai à !'époque des 
grandes crues d'eau de l'automne. La présence de quelques 
individus de cette espèce , considérée comme un phénomène dans 
les gorges resserrées ou son cours ne présente plus qu'un ruisseau 
torrentueux , lui a ,  sans aucun doute , fait donner le nom qu'elle 
porte , nom qui est deve.nu ensuite celni  d'un chateau , d'un 
comté , de deux bourgades et  d'une illustre familie princière qui 
conserve dans ses armoiries la preuve de cette étimologie. Un peu 
au-dessous du Petit-Halleux je remarquai , au cólé droit de la 
rivière , une moraine , semblable à celles que j'ai déjà décrites. 
Je traversai , sans m'anêter , Ie plantureux vil lage de Grand
Halleux ; plus loin j'admirai de beaux rochers de chiste jaun:ître , 
d'un  effet très-pittoresque. A Vieil-Salm le pays me sembla triste, 
impression qui est due peut-être à la forme émoussée des mon
tagnes , dont les flancs éventrés présentent partout d'éuormes 
monceanx de chiste noir, rebut des ardoisières , et aux tourbières 
fangeuses qui occupent Ie fond de la vallée. Le village lui-même 
est assez grand , et  doit à ses ardoisières une certaine prospérité 
qui se traduit dans ses maisons bien balies , et surtout bien 
couvertes , gr:îce aux carrières. L'église , qui a été rebätie , n'offre 
rien d'intéressant au point de vue archéologique. Elle est dédiée 
à St-Gangulphe ou Gengou ,  d'ou il résulte que beaucoup de geus, 
à Salm et aux environs , ont reçu au baptême ce nom de -Gengou, 
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à-peu-près inconnu ailleurs. C'est une remarque à faire que, dans 
chaque canton les noms de baptême les plus usités varient 
suivant Ie saint Ie plus en honneur. Ainsi , à Stavelot abondent 
les Remdcle ; à St-1-Iubert , les Hubert; à Liége , les Lambert , etc. 
Hommage naturel et touchant qui témoigne de la vénération des 
habitants pour leur saint patron. 

Les ardoises ne forment pas la seule richesse minéralogique 
de Vieil-Salm ;  c'est encore de là que nous viennent ces excellentes 
pierres à rasoirs , d'un  grain si fin ,  composées de deux couches 
l'une bleue l'autre jaune. La couche bleue est du phyllade pailleté ; 
la couche jaune de la cotticule. 

La roche de phyllade ne diifère de l'ardoise que par les 
paillettes de mica dont elle est parsemée ; elle est traversée 
régulièrement par des couches de colticule d'un à deux pouces 
d'épaisseur. On taille les pierres à rasoir de manière qu'une 
couche de cotticule jaune adhère à une couche de phyllade , 
offrant ainsi deux faces , toutes deux propres au  repassage , mais 
de qualités différentes. 

On arrive de Vieil-Salm à Salm-Chàteau par une gorge étroite 
<lont la petite rivière occupe toujours Ie fond. A Salm-Chäteau 
elle reçoit les ruisseaux de Bihain et de Rolay. Plus haut , 
ce n'est plus qu'un étroit ruisseau nommé !'eau de Glain. I l  
prend s a  source dans les fanges de  la  commune de  Bovigny , 
à une hauteur de 655 mètres. 

C'est à Salm-Chateau , au sommet d'une montagne escarpée , 
que se trouvent les ruines du  vieux chateau des comtes de Salm.  
Elles n'ont de remarquable que leur situation e t  l a  gloire d'avoir 
élé Ie berceau d'une des families les plus illustres de la Belgique 
et de l'Europe. Ce chateau fut Ie chef-lieu d'un comté dont 
l'origine se perd dans les ténèbres du moyen-age. Le comté de 
Salm comprenait un territoire assez étendu , mais fort pau vre , 
et qui ne renfermait guère que des bois , des bruyères et des 
fanges. I l  consistait en qua1'ante villages ou hameaux , el quatrn 
seigneuries en relevaient immédiatement ; c'étaient celles d'Am-
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berloup, de Termine , de Thony et de Wigny. Au IX• et x• siècles 
c'était un de ces petits états féodaux , fontlés par l'épée ou par 
droit de premier occupant , et <lont la souveraineté ne recon
naissait aucun suzerain .  Il entra dans la maison de Luxembourg, 
probablement par Ie mariage de son héritière avec Ghiselbert , 
troisième comte de Luxembourg , qui portai t  aussi Je titre de 
comte de Salm. L'aîné des fils de Ghiselbert ,  Con rad 1 er, fut 
comte de Luxembolll'g ; Ie second , Herman , fut comte de Salm.  
C'est eet Herman de Luxembourg , comte de Salm , que les 
princes allemands ,  opposés à l'empereur Henri IV , élurent roi 
de Germanie en 1.081 , après que Rodolphe de Souabe eut été 
tué à la bataille de Munzen , par Godefroid de Bouillon ; et 
c'est de lui que descendent les différentes branches de la maison 
de Salm qui  subsistent encore. Leur origine est donc la même 
que celle de la maison de Luxembourg , et ils remontent à 
ces anciens comtes d' Ardenne et de Mosellane , dont les généalo
gistes rattachent la filiation aux rois  mérovingiens. Le comté 
de Salm étant devenu au XI• siècle I'apanage d'un pnîné de 
Luxembourg , ses comtes se considérèrent toujours comme vassaux 
de ceux de Luxembourg. Berthollet nous a conservé Ie texte 
d'un acte de vasselage , daté du 1 5  mai 1 240 , par lequel Henri Il, 

« Cuens de Salmes » déclare que ses prédécesseurs « Ayant 
» estaye en la foy et hommage des nobles hommes les comtes 
» de Lucemborg dou Chastelet et de la chastelerie de Salmes 1 >> 

il en renouvelle !'hommage pour lu i  et ses hoirs. Le Comte 
mentionne dans Ie même acte cc li chatealz et la ville de Salmes n 

c'est Vieil-Salm qu' i l  désigne sous ce nom de ville , preuve 
de I' imporlance qu'avai t  alors ce bourg. 

Otton , fils de Herman J<r, fonda la maison des comtes pala
t ins de Reyneck. Herman II eut un fils nommé Henri qui épousa 
Judith de Lorraine , et un de leurs enfants , pour con server Ie 

l BERTHOLLET , torn V, preuvcs et pièces justificatives. 
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nom de la terre dont il étai t  originaire . fit bàtir dans les Vosges 
un ch:lleau auquel i l  imposa Ie nom de Salrn . C'est de là qu'est 
venu Ie comté de Salm en Lorraine. 

La l igne masculine des comtes de Salm en Ardennes s'éteignit 
en Uf6 dans la  personne de Henri VI , qui survécut à ses deux 
enfants. Henri son fils fut tué en 1 408 à la bat:J i l le d'Othée ; 
sa füle , mariée à Ollon de Rougrave , mouru t sans enfants en 
U 1 5. Henri appela alors à lu i  succéder son plus proche pa rent , 
Jean , sire de Wassenberg et de Reifferscheidt. Néanmoins , après 
sa mort , l es Rougrave se mirent en possession du comté de 
Sa lm , mais ils en furent déboutés par une sentence du conseil 
du  dnc de Bourgogne , du 6 février '1455 , et Jean de Reitferscheidt 
prit Ie titre de comte de Salm ; il est la souche des comtes de 
Salm-Reifferscheidt. 

La maison de Reifferscheidt n'était pas d'une origine moins 
i l l ustre que la  maison de Salm.  Elle était issue de Gérard , sire 
de Wassenberg et de Reifferscheidt , deuxième fits de Waleram Il 
duc de Limbourg. Ses armes anciennes élaient de gueules à 
l'écusson <largent , brisé en chef <lun lambel à trois pendants 
<lazur. Les armes de Sal m  en Ardennes sont d'argent à deux 
saumons de gueules adossés en pal. La nouvelle maison écartela 
ces armoiries en plaçant : au F et 4" Salm, au 2° et 5° Reifferscheidt, 
et celles de Reifferscheidt brochant sur le tout. C'est d'elle que 
sortent les maisons encore florissantes de Salm-Reifferscheidt
Bedbourg et Kranlhe im , et de Salm-Reifferscheidt-Dyk , qui 
forment deux b ranches de la maison d i te de Bas-Salm , Ia 
seule famil ie en Europe dans laquelle se soit conservé , par les 
màles , Ie sang des ducs de Limbourg. 

La maison de Salm  en Lorraine, qui porta i t  de gueules à deux 
saumons <l argent adossés en pal , cantonnés de neuf croix <lor , se 
divisa au XV• siècle en deux branches. Jean IV , mort en 1451 , 

ayant été marié deux fois , parlagea son comté ent.re les fils aînés 
des deux lits. LP premier , Jean V fot père de .Te:rn VI. Le fit s  
aîné de  ce Jernier , Jean VII , mort e u  1 548 , eut ti n fi l s  nommé 

x H 
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Paul ,  donl la fille un ique, Christi ne . épousa François , comle de 
Vandémont ,  troisième fils de Charles 111 duc de Lorraine. Par 
cette al liance , la moilié du comlé de Salm qui avai t  formé !'apa
nage de Jean V entra dans la maison de Lorraine. Cependant , 
la postérilé màle de Jean V n'étai t pas éteinte : Nicolas , fils 
puiné de Jean VI , s'établit en Allemagne et y fonda la maison 
des comles de Sal m  et de Neubourg sur l'Inn , encore florissante 
aujourd'hui .  Les princes de cette maisón sont les seuls véri tables 
descendanls de màles en mäles d'Herman de Luxembourg , comte 
de S:.ilm et roi de Germanie. 

Simon , fils aîné du second lit de Jean IV ne laissa qu'une fil le 
nommée Jeanne , qui porta la moi l ié du  comlé échue à son père , 
à son époux Jean , Wild el Rhingrave , qui devin t  la t ige de la 
maison de l-Jaut-Salm , qui comprend les branches de Salm-Salm ,  
de Salm-Horstmar el de Salm-Kyrbourg. 

Je pris qnelque plaisir à me rappeler cetle il l ustre généalogie 
d'une famil le d'o1·igine beige , assis sur les rui nes du chateau 
que lu i  a donné son nom. Le rocher ou el les achèvent  de s'écrouler 
a cessé depu is longlemps de fa ire parlie de ses domaines. L'arbre 
verdit et porte ses fru i ls loin du sol qui  dnranl  tanl de siècles 
a nourri ses racines. Je me dis que s i  j 'avais l'honneur d'ap
parlenir à une race si haute , Ie berceau de mes aïeux me 
sera i l  sacré , n'eussé-je p!us au monde un autre palrimoine. 
I l  y ent un jour peut-être ou les princes de Salm regreltèrent 
d'être devenus étrangers au pays sur lequel leurs ancêlres ont 
régné ; c'est lorsqu'en 1 830 la Belgique , après avoir conquis son 
indépendance , ent à se choi sir un roi. Un prince de Salm se 
présenta au congrès national comme candidat au tróne. Personne 
ne lu i  contesta sa descendance souveraine : senlemen t ,  les Belges 
ne Ie connaissaient plus . . . . .  



III .  

LA ROCHE. 

I l  existe dans les A1·dennes un l ieu qui a conquis dans mes 
a ffections une place toute privi légiée , Ie premier rang après 
!'horizon de mon clocher natal ; un l ieu auquel je ne puis songer 
sans évoquer d<ins ma mémoi re tou t un monde de frais paysages, 
d':îpres montagnes , de forêts profondes , de si lencieuses et vertes 
val lées , d'eaux l imp ides et po issonneuses. La Roche , c'est Ie 
paradis de mes vacances ; c'est la patrie du loisir , de la pro
menade , de la rêverie , de la pêche à la  l igne , de la  chasse 
aux oiseaux , aux repl il es , aux insecles et aux plantes rares. 
C'est la fontaine de Jouvence ou je me retrempe ch::ique année 
pour en rapporter un  peu de jeunesse , de san té , d'appét i t  et 
de bonne humeur. Puissé-je y retourner souvent ! 

J'ai parlé de La Roche dans la Belgique Monumentale et dans 
les Ruines et Paysages. J'en ai  parlé dans ce dernier ouvrage avec 
une sorte d'enthousiasme qui témoigne au moins d'un sentiment 
vif et vra i .  Depuis , plusieurs années se sont écoulées , et ce senti
ment n'a pas changé. La Roche me donne la nostalgie. Je demande 
la permission de reproduire ici quelques pages , auxquelles je 
déclare n'avoi r  rien à retrancher , mais beaucoup à ajouter. Mon 
i ntention étant  d'ai l leurs de réunir dans ces promenades toutes 
les impressiom: que j'ai recuei l l ies dans les Ardennes , il me 
fallait , ou reproduire tex luellement certa ins passages , ou laisser 

" 
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subsister une lacune fächeuse , ou d ire la même chose en d'aulres 
termes. lei , Ie premier parti m'a semblé Ie meilleur. 

<c Au mi lieu d'un bourg , situé dans Ie fond de la val lée de 
l'Ourte , s'élève un  l'Ocher aux flancs noirs ou verdis par la  
mousse. Sur  ce rocher se  dressent les ruines d'une forteresse 
carlovingienne qui a eu un jour !'insigne honneur d'êlre assiégée 
par Godefroid de Bouillon , et de résister viclorieusement à 
l'épée qui devait faire tomber les m urs de Jérusalem. Pour la 
sévérilé de leur aspect , pour Ie charme romantique du s i te 
qu'elles décorent , ces ruines n'ont rien à envier à celles des 
bords du Rhin. Le bassin qu'elles dominent se creuse au mil ieu 
du plateau de l'Ardenne ou il est près d'atteindre sa plus 
grande élévation ; en sorle qne les montagnes de La Roche 
paraissenl êt re les p lus hautes du pays. Les vallées de deux 
ruisseaux y viennent converger avec la val lée de l'Ourte et 
former un large entonnoir aux perspectirns les plus variées. 
De quelque cóté qu'on l'aborde , Ie paysage se compose, avec 
les vieilles maisons de la bourgade groupées au pied du vieux 
ch:îteau , sa rivière qui les contourne el les enserre comme dans 
les repl is d'un giga�lesque serpent , ses montagnes aux flancs 
tantót arides , tantót boisés , ici couverts de vergers , !à-bas 
hérissés de pointes de roe , a i lleurs ornés de jardins étagés en 
terrasses , de manière à frapper à Ja fois Ie regard de surprise 
et d'admiration . Quelques fabriques : des brasseries, des tanneries, 
une poterie de grès , y répandent J'animalion ; des routes em
pierrées et n ivelées avec soin , un élégant pont de fer sus pendu , 
achèvent de donner à La Roche un  a i r  d'aisance et de propreté 
qui charment rnême u n  reil d'artiste, sans elfaroucher ses déli
catesses ombrageuses. 

» Et dans les environs , que de promenades dél i<'ieuses, embell ies 
par la poésie des légendes ! Montez d'abord Ie sen tier à rn i-cóte 
qui gravit la rnontagne de Corumont : on l'appel le le sentier 
devanl la ville. Assayez-vous sur celle pierre entai l lée qu'on 
nomme le siége du roi Pépin. De nulle part vous n'avez une 
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plus belle vue des ruïnes que vous voyez eu face et d'en haut. 
l\foutez encore : vous croiserez un nouveau sentie1· qui porle 
un nom lugubre : c'est Ie chemin des morts. C'est que la mon
tagne ou vous êtes , qu i domine La Roche d'assez près pour 
que de là on puisse lapider les Larochois dans. leurs maisons , 
n'appartient pourtant pas à La Roche , mais à la commume de 
Beausaint , avec toute la rive gauche de l'Ourle , j usqu'ii ce 
groupe d'habitations que vous voyez là-bas , au bord de J'eau ,  
e t  qui forme Ie hameau d'Harzé. Or , les morts d'Harzé 
doivent être enterrés à Beausaint , et pour éviter d e  passer 
sur Ie territoire de la commune de La lloche, il n'y a pas 
d'autre chemin que ce sentier escarpé , d'nu pied de largeur. 
I l  est arrivé en h iver , quand Ia neige ou Ie givrc� rendaient les 
roches glissantes , que Ie pied man qua aux porteurs , que Ie 
cercueil tomba , roula sm· la pente rapide , et , bon<lissant de 
roe hers en rochers , alla plonger dans Harzé-Goffe , gou tfre pro
fon<l de l'Ourte , qui se trouve précisément au pied de celte cóle. 
Si sa fnnèbre appellation ne vous effraye pas , suivez Ie chemin des 
morts ; il vous conduira au point culminant ou se trouve une croix. 
Là , vous vous arrêterez , non-seulement pour vous reposer et 
reprendre haleine-, mais pour admirer d'un regard circulaire 
Ie panorama qui se déploie à vos pieds. C'est , d'un cóté , 
La Roche qui vous apparaît comme au fond d'un cirque, , d::ius 
son ensemble et dans ses détails ; de l'autre , la vallée de l'Ou rte, 
à !'aval de La Roche , ou la rivière,, entourée de montagnes 
sombres , serpenle en miroitant au mil ieu des prairies. De la 
crête ou vous êtes debou t , vous la voyez bouil lonner à cinq 
ou six cents pieds au-dessous de vous , et la cóte est d'une 
déclivité tellement rapide , qu'il semble que d'un bond !'on 
irait y plongel' et s'y briser. Au bout de cetle vallée solita ire , 
en face des montagnes de J upille, une belle pyramide de verdul'e 
porte à sou sommel une pelite chapelle blanche : c'est !'ermi tage 
de Sl.-Thibaut , bàti sur les l'Uines du vieux chateau des comtes 
de Monlaigu. Faites-vous conter les mi racles de saint Thibaut : 
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l 'hisloire en est plus longue qne celle de Notre-Dame de Hal , 
:'t laquelle Jusle Lipse a consacré sa plume. 

» Si vous allez vous perdre dans les profondeurs du bois de 
La Roche , une des plus belles forêts du  Luxembourg , vous 
t rouvez au fond d'un raviu  sauvage , dans un site dont la  
soli tude a quelque chose d'effrayant , u n  immense amoncelle
ment de pierres grises à demi équarries. Des ronces grim
pan tes en recouvrenl les bords ; la salamandre noire et  jaune , 
les lézards gris ou verts , l'orvet fragile et l'agile cou\euvre à 
col l ier se glissent entre leurs bloes ; on  n'entend à l'entour que 
Ie  brui L  des cascatelles de deux petils ruisseaux , Ie cr i  sinistre 
des chouelles et Ie glapissement des renards. Ces pierres offrent 
!'aspect d'une vaste ruine : c'est Ie diab' Chéiteau. Le diable 
:i va i t  commencé de b:îtir là un chateau , mais trois fois Dieu 
secoua la  montagne et fit crouler les m urs inachevés. 

» Allez d'un autre cöté , sur Ie plateau de Hives et d'Ortho , 
rni1· les pierres de Mousny. Ce sont trois énormes bloes de quartz 
blanc superposés et enlourés d'une mult itude de bloes de la 
même roche , mais de moindre dimension. Sont-ce des pierres 
druidiques ? - Les paysans vous diront que ce sont un berger et 
ses moutons pétrifiés par un miracle. Un jour que ce berge1· 
paissait ses moutons dans cette bruyère, il v int à passer u n  pélerin 
qu i  al lait fa ire ses dévotions à St-Thibaut. Le pélerin éla it 
harassé de fatigue , i l  avait soif et Ie berger avai t  auprès de lu i  
une grande cn1che d'eau. Le  péleri n s'approche du  berger et l u i  
demande à boire; mais I e  berger Ie l u i  refuse durement. Le  pélerin 
lui reproche son manque de charité et s'assied pour se reposer ; 
mais Ie berger Ie force de se lever et de continuer son chemin. 
Le pélerin s'en alla , mais comme i l  ne s'éloignait pas assez vite 
Ie berger l u i  jeta une pierre. Alors Ie pélerin se retourna, ramassa 
la pierre et la lança contre Ie berger qu i , à !'i nstant même , se 
trouva pétrifié avec tou t  son l l'oupeau , y compris Ie chien , dont 
Ie profil a igu se reconnail encore vaguement au  pied du  bloc 
principal qui fut son maltre. Le pélerin n'était autre que Notre-
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Seigneur Jésus-Christ lui-mème , qui allait honorer les reliqnes 
Je St-Thibaut. 

» Si vous remontez la va llée de l'Ourte , entre les hameaux 
d'Huhermont et de Hollomont on trouve une suite de rochers 
d'une élévation prodigieuse , qui forment une 11rnrai l le presque 
perpendiculaire. De leur crète déchirée , on ne peut regarder 
en bas sans vertige. C'est Ie Sant de Leucate de l'Ardenne . 
• T'ai ouï conler l'histoire d'une chatelaine désespérée qui vin t ,  
comme Sapho , . y chercher I e  remède suprême à sa douleur 
inconsolable. On appelle ce rocher : li cresse di laid saut. » 

L'Ardenne , avec ses rares habitants , ses immenses forêts et ses 
plateaux marécageux qui faisaient ,  du bassin de chaque rivière, 
comme un pays à part , séparé de ses voisius par une frontière 
naturelle ; et surtout , avec ses rochers escarpés qui offraient aux 
forteresses des assiettes admirables : l' Ardenne s'appropriait 
merveilleusement au régime de Ia· féodalité. Les possesseurs de 
héuéfices qui tentaient de s'affranchir de l'autorité royale , y 
l rouvaient les plus grandes facil ités. L'absence de villcs impor
tantes , !'absence surtout d'une popul::i tion commerçante et indus
trielle dont les intérêts dilférassent de ceux des seigneurs , 
favorisaienl leur Jutte contre les rois. La pauvreté même du  sol 
était  cause que ces derniers y attachaient moins de p1'Ïx : on a vu 
avec quelle l ibéralité Ie roi d'Austrasie Sigebert avait cédé à 
S1-Remäcle Ja souveraineté d'un pays de douze mil les de rayon . 
Il eut fallu , pour réduire leurs vassaux à l'obéissance , des effo1·ts 
prodigieux que Ie succès n'eut pas compensés. Le moindre donjon, 
dressé sur un roe inaccessible , eut exigé u n  long siége et des 
campements sur un territoire aride qui ne pouvait  nourrir une 
armée. Aussi , dès !'époque carlovingienne les bords de la Meuse, 
de !'Amblève, de l'Ou1·te , de la Semoi, de la Lesse , se hérissèren t 
de citadelles erénelées, si fortement soudées aux rochers , qu'elles 
semblaient uue végétation de pierre dont la nature elle-même les 
avait coronnés pour servir de demeure aux hommes forts des races 
héroïques. Comme des aires d'oiseau de pl'Oie , elles dominèrent 
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les val lées et les plaines. Plus tanl , !'esprit communal , presqne  
nu l  d'ailleurs dans de  peti tes bon rgades qui  s'élaient accroupies 
en tremblant au pied de Ieurs formidables remparts , ne put Ju tter 
contre el les , et il fal lu t  Ie canon des lemps modernes pour les 
ren verser. 

Peu à peu , les chefs les plus vail lants et qu i  s'enorgueillissaient 
du sang Ie plus i l lustre att iraient autour d'eux , presque sans 
elforts et sans apparence d'usnrpation , les nobles d'un rang 
inférieur et , sous Ie titre de comtes , conslil"1airnt des sou
ver:l i netés , que personne ne songeait à leur conlester. Et si 
quelqu'un tentait de s'y opposer , l'épée seule décidait du  droit. 
Génér:l lement , avant Ie XII• siècle , Ie t i tre de com te impl iquait 
l ' idée de souveraineté , c'est-à-di re , de vassalité immédiate. Mais 
le faible l ien qui rattachait les grands vassaux  à !'Empire ou 
aux rois de France ne diminuait  en rien leur indépendance réelle. 
Ainsi se formèrent , sans qu'il soit possible d'assigner une date 
précise à leur érection , les comlés de Luxembourg , d'Arlon , 
Je Chiny , d'Orchimont , de La Roche , de Durbuy , de Salm, 
de l\fonlaigu , et  en dehors de la Belgique actuelle , les comlés 
de Vianden , de Schleiden , de l\fanderscheidt ,  de Reifferscheid t ,  
de Cronenbourg et de Virnenbourg. L'Ardenne tout entière se 
trouva morcelée entre ces comtés et quelques grandes abbayes , 
derniers refuges de la l iberté , mais que leurs privi léges et leurs 
immuni lés protégeaient mal contre l'ambition et la rapacité des 
hauts barons. 

Quand Ie système féodal fut sorti du chaos ou il se débattit 
si longtemps sous !'empire ::brutal du  fai t , pour former une 
société basée sur Ie droit , telle que les rouages en son t décrils 
dans les Assises de Jérusalem , Ie nom du chateau comlal devint 
celui de la contrée qu'i l  commandait. I l  arriva que ceux d'entre 
ces comtes qu i  pouvaient se prévaloir d'une origine plus haute, 
d'un  t itre supérieur , d'une délégation impériale , on d'une pu is
sance plus grande due à quelque circonstance heureuse , réussirent 
à faire reconnaître leur suzeraineté aux autres , ou absorbèrent 
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plusiPurs comtés par voie d'hérilage , d'alliance ou d'acbat. Dans 
ces derniers cas ils les recédaient en fief ou les constituaient en 
apanages <lont ils se réservaient la suzeraineté. Ainsi les comtés 
de La Roche et de Durbuy étaient devenus des apanages des 
comles de Namur , comme Ie comté de Salm était devenu fief de 
Luxembourg. Quant aux autres , la reconnaissance de leur vassa
lité fut très-tardive , et les plus anciens actes d'hommage des 
comtes de Vianden , Manderscheidt , Schleiden , Cronenbourg et 
Vimenbourg ne remontent pas plus haut que Ie m ilieu du Xllle 

siècle. 
Aucune contrée de la Belgique ne fut plus morcelée que Ie 

Luxembourg , durant les premiers siècles de la  féodalité. Tous 
ces comtes étaient les égaux du comle de Luxembourg , el les 
premiers actes de vassal ité ne sol)t autrn chose que des lraités 
d'al l iance , stipulant aide el protection réciproques. Chacun d'eux, 

el d'au tres encore dont les domaines étaient bien moins im
portants, jouissait del a plénitude de ses droits régaliens. C'étaient, 
moins Ie titre , autant de pelils rois , tout aussi puissanls que les 
roi telets grecs chantés par Homère. Et leurs prouesses guerrières, 
n'en doutons pas , égalè1·ent celles du roi d'Etolie ou du roi des 
Myrmidons. On voit donc combien est fausse la manière don t  
l'bistoire d e  Belgique a été écrite jusqu'à ce jour. Non

"'
seulement 

on peut <lire qu'il n'y eut point de Belgique pendant les six 
siècles de la période féodale , et par conséquent , point d'histoire 
de Belgique : mais il n'y eut pas même , du IX au XIII siècle, d'his
toire du Luxembourg. Car !' Histoire des Comtes de Luxembourg 
n'est pas plus celle du pays auquel i l s  ont fini par donner leur 
nom , que l'histoire des successeurs de Hugues Capet jusqu'à Phi
l ippe-Ie-Bel , n'est l'histoire de la France. 

On rencontre dès Ie neuvième siècle des comtes de La Roche , 
mais on ignore absolument à quelle race ils apparlenaienl. On 
sail seulement que Henri, fils puîné d'Alberl U cornle de .Namur, 
fut comle de La Roche et de Durbuy du chef de sa mère. Or , sa 
mère était Régelinde , fille de Gothelon J•r duc de Lotharingie , 
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comte d' Ardenne , de Bouil lon et de Verdun. Si les comtés de La 
Roche et de Durbuy ont constitué la dot de cette princesse , i l  
fallait donc qu'i ls fissent partie des domaines de  la maison d'Ar
denne. Je con,jectnrerais volont iers qu'i ls n'en avaient jamais été 
séparés , autrement qu'à ti tre d'apanages et que , lors du démem
brement du grand comté bénéficiaire d'Ardenne , <lont Ricuin 
fit Ie partage entre ses enfants en 965 1 , i ls formèrent , avec les 
comtés de Bouil lon et de Verdun , Ie  lot de Godefroid , l'aîné de 
ses fi ls. 

lis auraient donc apparlenus successivement à Godefroid-le
Vieux , Godefroid-le-Capti f , Godefroid-d'Eenham et Gothelon
le-Grand , jusqu'à ce que ce dernier les constituät en dot à sa 
fille Régel inde , épouse d'Albert II comte de Namu r , qu i  les 
transmit à son second  fils Henri. C'est ce Henri qui se rendit 
célèbre par la résistance opiniatre qu' i l  opposa au Tribunal de 
paix i nstitué par l'évêque de Liège Henri de Verdun. Cet épisode, 
quoique très-connu, se présente si naturel lement sou s  ma plume 
que je ne puis m'empêcher de Ie  rapporter. 

La querelle du sacerdoce et de l'empire , au XI• siècle , avait 
eu pour etfet principal d'affaiblir  l'autorité impériale , de la rem
placer par ce droit du plus fort , si naïvement consacré dans la 
législation germanique sous Ie nom de faust-regt, droit du poignet. 
Privés d'un arbitrage supérieur, les nobles vidaient leurs querelles 
les armes à la main , et leurs s:rnglantes dissensions remplissaient 
Ie pays de meurtres et de brigandages. A l'abri derrière leurs mu
railles , i l s  ne se pouvaient nuire qu'en ravageant mutuellement 
leurs terres, incendiant leurs moissons, leurs fermes ; en levant leurs 
troupeaux et leurs paysans. La ruine éta i t  réciproque et la fomine 
i mminente. L'église alors intervenait. Les Paix de Dieu , les Trèves 
de Dieu suspendaient les host i l i tés durant les jours consacrés au 

1 Voir  sur  cette date (généralement adoptée par les bistoriens du Luxem
lwurg) et sur ce partage l'Histoire du Luxembow·g , par Marcellin La Garde . 
t. 1 ,  p .  72 et suivantes. 
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Seigneur. On respirait du samedi au lund i ,  et quelquefois pendant 
l'oclave des grandes fêtes. Mais qu' importait , si la guerre devait 
recommencer Ie lundi, ou après l'octave expi1·ée ? Henri de Verdun, 
évêque de Liége , fit mieux : à l' instigat ion du comte de Namur, 
i l  fiL inviter tous les seigneurs de son diocèse à une conférence, 
et là , il leur exposa dans un discours pathétique les malheurs 
de la patrie , et leur proposa d'élire un d'entre eux , auxque{ i ls 
délégueraient l'autorité judiciaire sur leurs vassaux , avec droit 
de les citer à son tribunal et de les juger d'après une loi commune. 

Les barons , jaloux à l'excès de leur droit de justice , eurent 
beaucoup de peine à s'en dessaisir. Cependant , ayant mûrement 
pesé toutes choses, ils se rendirent aux bonnes raisons de l'évêque, 
et ne voyant personne de plus digne que lui d'exercer cette 
m ission conciliatrice , ils l'en chargèrent d'une voix unan ime. 

L'évêque , alors , i nstitua un tribunal qui devait sii>ger à Liége , 
dans la chapelle de Notre-Dame-aux-Fonts , et dont tous les 
d iocésains, à l'exception des princes et des mem bres du clergé , 
furent déclarés justiciables. On lui donna Ie nom de Tribunal de 
paix. Toutefois , selon l'usage du temps , il fut stipulé qu' i l  
serail toujours l ibre au coupable , au cas ou i l  Ie préfèrerait , 
de terminer sa querelle par Ie duel. 

Les seigneurs qui souscrivirent à cette convention furent Gode
froid duc de Bouil lon et marquis d'Anvers, Gui duc d'Ardenne , 
Henri duc de Limbourg, et les comtes de Luxembourg , de Looz , 
de Louvain , de Namur , de Hainaut , de Jul iers , de Gueldre , de 
Salm, de Vianden , de Montaigu, de Moha et de Dasbourg. Mais 
Henri, comte.de La Roche et de Durbuy , refusa d'entrer dans cette 
l igue pacifique , ou se tronvait pourtant sou frère , Henri lil comte 
de Namur. En vain, pour vaincre son obstination , employèrent-ils 
la raison et la menace ; Ie comte de La Roche jura qu' i l  n'aban
donnerait qu'a,•ec la vie ce qu' i l  considérait comme Ie plus précie11x 
de ses droits : celui de juger lu i-même ses vàssaux. Il se retira 
en opposant aux menaces Ie défi. 

Alors les princes se liguèrent et réunirent leurs épées. Le comte 
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de La Roche , sans s' int imider , rassembla de son cóté une petite 
troupe et marcha contre eux. Mais sa téméraire bravoure ne 
pouvait suppléer au nombre : i l  fut vaincu. Voyant Ia déroute 
de ses gens , i l  battit en · retraite et alla s'enfermer dans la 
forteresse de La Roche. 

Les vainqueurs a llèrent l'y assiéger. 
Le chateau de La Roche était très-fort et ahondamment pourvu 

de vivres. Pendant sept mois Jes a l l iés s'épuisèrent en efforts 
inuti les pour s'en emparer. La forteresse tenai t bon, et Ie comte 
ne se rendait pas. L'épée de Godefroid de Boui l lon , qui avait  
enlevé Rome à Grégoire VII en attendant qu'e!Ie enlev:ît Jérusalem 
aux Turcs , s'émoussa contre les pierres d'un donjon féodal .  

Cependant les vivres diminuaient dans la  place et bientöt 
al laient manquer. Il restai t ,  d i t-on , un porc et un sac de grain. 
Le comte fit manger Ie grain par Ie porc , et quand l'animal fut 
bien gras, on Ie Jaissa sortir du chateau, comme s'i l  se fut échappé 
par mégarde. Les assiégeants s'en saisirent et se batèrent de Ie 
dépécer. Le voyant en si bon point , et lui ayant tl'Ouvé l'estomac 
rempli de Carine , ils jugèrent que les provisions du comte n'étaient 
pas près de s'épuiser ; et  comme l'hiver approchait ,  que Ie 
découragement et l'ennui avaient gagné les seigneurs , ils levèrent 
Ie siège et firent la pa ix avec l'obstiné comte de La Roche , qni 
fit stipuler expressément que les habi tants de La Roche et des 
environs , à une lieue à la ronde , ne seraient pas soumis au 
tribunal de paix t .  

Henri vécut jusqu'en 1 1 58. Son fils Frédéric avai t  embrassé 
l'état ecclésiastique ; i l  fut archid i:îcre de Saint-Lambert , à Liége 
et devin t archevêque de Tyr. Sa fi l le  Mathilde épousa d'abord 

i C'est Gilles d'Orval , dans sou histoire des évêques de Liége , insél'ée dans 
la collection de Chapeauvi l le , qui rapporte ce curieux épisode. C'est de là 
qne l'on l  til'é Fonlon , Berthollet et les autres historiens . L'auteur des 
Délices du pr111s de Li�ge , ouvrage volumineux mais de peu de critique , 
traduit  Ie mot Rupes qu i  désigne La Roche dans Ie lal i n  de Gi lles d'Orval et 
de Foulon , par Rochefort , et place par conséquent à Hochefort , dans la pro
vioce de Namur , Ie théätre de eet événement. Mais son erreur est évideute. 
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Thierry de Walcourt , dont elle eut un fils qui porta nn moment 
Ie titre de comte de La Roche , et ensu ite Nicolas , seigneur 
d'Avesnes , de Landrecies et de Condé , dont la postérité règna 
sur Ie Hainaut. Les comtés de La Roche et de Durbuy, considérés 
sans doute comme fiefs màles , firent retour au comte de Nam u r  
Godefroid , qui les donna en apanage à son frère Henri , deuxième 
fils d'Albert III. 

Henri II comte de La Roche et de Durbuy fut aussi turbulent 
et aussi guerroyeur que son oncle. Il était avoué de Stavelot. 
C'est de lui que parle !'abbé Wibalde dans sa lel l re aux moines 
de Corbie , en disant qu'il rélablit une concorde salutaire et 
définitive entre Ie comte de La Roche et Ie comte de Montaigu 
qui se faisaient une guerre cruelle. Une bulle du pape Célest in II 
lu i  enjoint de restituer à Erebert , frère de Wibalde, son chàteau 
qu' i l  a détru i t  pendant la Trève de Dieu. Il mourut sans enfants 
en 1 1 52 ,  et de nouveau les deux comtés firent retour au comté 
de Namur. 

La branche aînée des comtes de Luxembourg s'étant éteinte 
en ligne masculine en H 36 ,  dans la personne de Conrad II , 
Henri-l'Aveugle , comte de Namur ,  de La Roche et de Durbuy,  
devint comte de Luxembourg du chef de sa mère Ermesinde , 
fille de Con rad 1. La succession de Henri-!' Aveugle donna l ieu 
à de longues conteslations dont il est nécessaire de rappeler 
!'origine pour faire comprendre les changements survenus dans 
la deslinée des deux com fés <lont nous esqu issons l' histoire. 

Henri-l'Aveugle , qui avait atleint sa soixant ième année sans 
être marié , épousa en 1 1 57 Laurette , fille de Thierry d' Alsace 
comte de Flandre , qui mourut l rois ans après , sans laisser de 
poslérilé. Se croyant trop vieux pour avoir des enfants , ou ne 
songean t pas alors à se 1·emarier, Henri promit formellement , 
en 1 1 63 ,  de laisser ses vastes domaines à Beaudouin IV comte 
de Hainaut , époux de sa sreur Adélaïde. Cependant en 1 1 72 ,  

c'est-à-d ire à soixante-quinze ans , Hemi-l'Aveugle eut la  fantaisie 
de convoler en secondes noces avec une femme jeune et bel l e  
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Agnès de Gueldre. Le vieil lard et la jeune femme ne fi rent pas 
très-bon ménage ; bientót Agnès quitta son mari , et Beaudouin V 
de Hainaut ,  que cette union avait inquiété , obtint en 1 1 84 ,  la 
confirmation de l'acte qui avait institué son père , Beaudoniu IV, 

héritier des comtés de Luxembourg , de Namu r, de La Roche et de 
Durbuy. l\[ais voilà que tout-à-coup, en 1 1 87, Agnès éprouva Ie 
besoin de retourner sous Ie toit conjugal et , comme gage de sa ten
dresse nouvelle, donna à son époux octogénaire une fi l le qui r·eçut 
sur  les fonts baptismaux Ie nom de son aïeule Ermesinde. L'heU l'eux 
père se crut dégagé de ses promesses envers son neven de Hainaut, 
et quand sa fille ent deux ans, i l  la fiança à Henri , fils du comte 
de Champagne. 

Ce jeune homme fut reconnu comme héritier présomptif par la 
noblesse des deux comtés et se d isposa à soulenir ses droits les 
armes à la main. De s-011 cóti' Ie comte de Hainaut s'en réfèrait 
s implement aux deux actes de donalion , lesquels ne stipu laient 
aucune réserve. I l  s'adressa à l'empereur d' Allemagne , Frédéric 
Barberousse. 

L'empereur , qui n'eut pas aimé de voir s'établ ir  an cceur de 
la Lotharingie un prince français peti t-fils de Louis VII , donna 
raison au comte de Hainant. Henri-l'Aveugle se décida alors à 
t ransiger : il fit un  accord par lequel sa fi l le ne conservait que 
Ie Luxembourg. 

Aussi tót Beaudonin se mit en possession des com tés de Namur, 
de La Roche et de Du l'bny. Le viei l lard retira encore une fois sa 
parole , et ferma à son neveu les portes de Namur. Mais , assiégé 
dans celle place , il d u t  capi tuler. Il fut convenu que les ch:îteaux 
de Namur et de Du rbuy sera ien t provisoiremenl remis à la garde 
de seigneurs revêtus de la confiance des deux parties. Ceux qui 
occupaient Durbûy y laissèrent enlrer Ie comte de Champagne : 
ceux qui gardaien t Namur, croyant à une connivence , l ivrèrent la 
place à Beaudouin. 

Quant au comté de La Roche , i l  paraîtrait que dans un  de 
ses revir·emenls d'opinion si frP.quents , Hen ri-l'Aveugle en avait 
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donné l'investiture à Widéric de Walcourt , fils de Mathilde , fille 
de Henri I. Du moins ce seigneur avait-il pris Ie titre de comte 
de La Roche , et fut-il proscrit par l'empereur Frédéric pour avoir 
soutenu Ie parti du comte de Namur 1 .  

La lutte entre les comtes de Namur, de Champagne e t  d e  
Hainaut prit alors un  caractère d'archarnement tel qu'après 
l'empereur d'Allemagne Ie roi de France Phil ippe-Auguste crut 
devoir interveni r  à son lour. Le roi de France s'occupa de mettre 
d'accord les comtes de Hainaut et de Champagne. lis convinrent 
entre eux que Beaudouin aurait Ie comlé de Namur après la 
mort de Henri-l'Aveugle ; que les comtés de La Roche et d e  
Durbuy reviendraient a u  comte d e  Champagne , et que l'empereur 
disposerai t  à son gré du Luxembourg. 

D'après un autre arrangement auquel Henri-l'Aveugle acquiesca 
en 1 i90 , Je comte de Hainaul ent encore Ie comté de Durbuy. 
Le seul comté de La Roche ne paraissait plus au comle de Cham
pagne une perspecti ve assez bril lanle , i l  renonça à !'al liance 
d'Ermesinde , laquelle fut fiancée deux ans après à Thibau t ,  comte 
de Bar. 

Avec l'appui de ce nouveau gendre , l'infatigable vieil lard se 
rerni t  à guerroyer. Il chercha et trouva des all iés. I l  représenta 
aux seigneurs voisins , qu' i l  était de leur intérêt commun d'em
pêcher Beaudouin, déjà comte de Hainaut et de Flandre , de 
s'agrandir de manière à deveni r  un <langer pour eux. Une l igue 
se forma entre lui et Ie comte de Bar, Ie duc Henri Hl de Lim_ 
bourg et ses deux fils Henri et Waleram , Ie duc de Brabant 
Godefroid III , Gérard comte de Juliers , Thierry VIII comte 
de Hol lande , Simon évêque de Liège , Frédéric Il comte de 
Vianden , Albert comte de Moha et de Dasbourg. Toutes ces 
forces réunies pénétrèrent dans Ie comté de Namur. Il suffit à 

t Des comtes de La Roe/te et de Durbuy , opuscule par ERNST , curé d'Afdeu . 
Cette dissertation du savant auteur de l'Histoire du Lirnbour.rJ ne nous semble 

''as . avoir jeté une grande lumiere sur la qnest.ion qu'elle traite. 
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Baudouin d'une seule bataille pour en avoir raison el pour dissiper 
cette coalition en apparence si redoulable. Cette bata il le eut 
lieu au vil lage de Noville-sur-Méhaigne , Ie 2 aoûl 1 1 94. Elle 
ruina défini livement les espérances de Henri-l'Aveugle, et l'héritage 
de sa fille se borna décidément au Luxembourg. 

Henri-l'Aveugle survécut encore de plusieurs années à sa femme 
Agnès et mourut en H 96 après avoir règné sur Ie Luxembourg 
durant une période de soixante ans. Son gendre Thibaut de Bar 
arma de nouveau conlre Ie comte de Namur Phil ippe-le-Noble, 
f i ls de Beaudouin  V de Hainaut. Un traité signé en 1 1 99 , au 
monastère de Sl-Médard près de Dinant ,  lu i  assura la possession 
des comtés de La Roche et de Durbuy dont les <les t inées depuis ce 
temps ont suivi celles du comté de Luxembourg. 

Depuis Ermesinde les comtes de Luxembourg joignirent �on
stammenl à leurs t i t re cel ui de comte de La Roche. 

Le comté de Durbuy fut · constitué en apanage en faveur de 
Gérard , deuxième fils d'Ermesin<le et de Waleram de Limbourg , 
marquis d'Arlon .  

La petite ville de  La Roche, qui s'étail formée peu-à-peu au pied du  
chûteau de  ses comtes, ne fut probablement entourée de murs qn'a
p rès avoir obtenu sa première charte d'a ffranch issement. Elle l'obli n l  
en 1 5;)1 de  Jean-l'A.veugle , roi de  Bohème e t  de  Pologne e l  comte 
de Luxembourg. Cet acte , <lont  on conserve une copie aulhenlique 
à la maison de vil le de La Roche, n'est que la confirmalion d'an
ciennes l iberlés et de privilèges consacrés par Ie temps. Le comte 
garantil anx habilants de La Roche « les franchises que i ls onl usei t 
,> et maniet anchiennement el sans mal engien. )) Il les exempte et l es 
tient qu itte à perpétu i té de toutes les demandes , prières , tai l les , 
exactions d'argent n i  d'aulres choses , n i  emprunts que lu i  ou ses 
hoirs comtes de Luxembourg ou de La Roche pourraient requérir 
pour cause de mariage, de chevalerie, ou de rançon, sauf les rentes, 
amendes , revenus el droitures que doivent au comle les échevins 
du dit l ieu. Puis i l  ajoute : <c Et pa rmi ce doivent nosdits bour
geois de La Roche fermer de mur bon el suffisant el de portes 
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notre dite ville de La Roche à leurs coslels (koste, fra is) d.ép.ens,  
et les doivent entreteni r  à io.ujours m.a is  à leurs dépens ,  et y 
doivent mettre et mettront chacu:n an cent l i\lr.(ilS de petit lour
nois . . • .  et leur devo.ns à cette foi liyrer arbalestiers et guarrants 
(machines) , qu'ils doivent entrete11 ir  à leur.s dépens. » En out.1'.e 
les bourgeois devront ajd.er Ie comte dans ses enll'..eprises et che
vauchées ; prendre charrette , booufs , moutons et porcs , et devront 
avo i r  douze arbalestriers pour Ie servir en ses besognes , aussi 
longtemps qu' i l  Ie juger.a convenable. 

Cette charte constituait sans aucun doute u n  notable adoucisse
ment dam la condition des bourgeois de La Roche; mais elle laissait 
subsister des charges bien lourdes pour une petile vjlle qui 
ne devait pas renfermer pl us d'un m il l jer d'habitants , presque 
sans industrie et sans commerce ! - Elle fut confirmée par l'em
pereur Wenceslas en 1 584 , par Charles-Quint en 1 5 1 9  et 1 550 , 

par Pbilippe II en 1 561 , p:,tr Albert et Isabelle en 1 60 1 ; et e.n 
dernier l i!JU ·U JJ arrêt du co,nsei l privé de Bruxelles , daté d,u 8 
juil let 1 662 , maint.int les francs-bourgeois <J,u comté de La Roche , 
tant f9rains qu'habitan!s de J.:1 vi lle , dans Ja jouissance de l'exemp
tion des aides et des subsides que ,le;u r  avai t  accordée Jel;ln-l'Aveugle 
« à la charge et condi,Lion Lien expresse de supporter seuls les 
frais de l'entretien et réparatio,n .des r.emparls et murai l les de 
1eur vij Je, et d'y a.v,oir �oujours de �o;r,m\:lS armes pour sa défonse" 
si Ie cas le req uera il. i> 

Quelques débris de ces murailles e.xislent encore. Elles lon
geaient l'Ourte de façon à ce que Ja rivière leur servit de fossé , et 
al laient se replier derrière Ie chateau , enfermant ainsi la vi l !e dans 
une ceinture de pierre et la serrant à l'étou lfer conl.re son rocher. 
Louis XIV , ap.rès s'être ernparé de Luxembourg en 1684 , fit dé
manteler plusieurs pelites v i l les du duché , enlr'a utres Durbuy et 
Houffalize , mais il augmen.ta au contraire les forti fica lions de 
La Roche. C'est de celle  époque que da�ent la terl'asse co11-
struite ea avant du chateau et les embr:îsures à canon prati
quées dans quelques vieux murs. Au mi l ieu du siècle dernie1· Ie 

25 x 
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chateau de La Roche passai t  encore pour être de bonne défense. 
Il n'est ruiné que depuis la révolution française. 

Les mêmes ténèbres couvrent !'origine du comté et celle du 
chateau de La Roche. On ne sait ni par qui ni quand il fu t bät i .  
On l'a attribué aux Romains , comme tant d'autres ; mais aucune 
preuve , aucune antiquité romaine découverte à La Roche même 
n'est venu confirmer celte hypothèse. Selon Dewez , i l  fu t 
construit vers Ie mi l ieu du  ye siècle ; mais ce n'est également 
qu'une conjecture sans raisons plausibles. L'opinion de Berlels qu i 
veut que Pépin de Herstal en fit une maison de chasse et y établ i t  un  
grand-veneur ne  repose pas sur  de  meil leurs fondements. A moins 
qu'on ne regarde comme une preuve Ie nom de siége de Pépin 
donné à une sorle de siége tail lé dans Ie roe sur la  montagne de 
Corrumon t ,  et la  tradition qui  veu t  que ce duc d'Austrasie y 
donnait ses audiences el s'y reposait des fatigues de la chasse. 
Berthollet parle aussi d'une tour qu'on voyait de son temps à 
La Roche, et don! je n'ai plus trouvé de vestiges , qu'on nommait 
la tour des Sarrazins. cc On y creusa , dit- i l ,  i l  y a environ un  siècle, 
pour y trouver du salpêtre ; mais on fut bien surpris d'y découvrir 
un  grand amas d'os humains d'une grandeur prodigieuse. » Cela 
prouve-t- i l , con lrairement à l'histoire , que les Sarrazins soient 
ja mais venus dans ce pays ? Généralement, j'aime el je respecle les 
vieilles tradi tions , mais il faut:distinguer les trad-itions véritables , 
c'est-à-dire , celles qui  remontent réellement à l'événement qu'elles 
rappellent et se sont trans mises , plus ou moins al lérées , d'une 
généralion à l'autre - des traditions supposées , écloses un beau 
ma tin toutes fai tes dans Ie cerveau d'un antiquaire aux abois. Les 
historiens du XVI• et du XVII" siècles sont remplis de ces traditions
là. Ce sont eux qui, dans leur pédante préoccupation de l'ant iquité, 
ont allribué :rnx Romains , aux Goths, aux Sarrazins, et même aux 
Huns, une foule de monnments dont ces peuples sont complétement 
i nnocents. Et l'espèce, n'en est pas peruue : Un ant iquaire l uxem
bourgeois me conla un jour qu'Et telbruck t ir:i i l  son nom , qui  
signi fie pont à' Attila , <l'un pont que Ie  ro i  des Huns avai t  fa i t  jeter 
sur· la Sure pour Ie passage de son a1·tillerie ! 
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Le chateau de La Rocbe est certainement très-ancien ; son im
portance au  moyen-age était considérable , et cependant i l  n'en est 
fait aucune mention avant la fin du XI• siècle. II est donc prudent 
de modérer ses suppositions , el en allribuant sa conslruction à 
l'un des comles qui démembrèrent la Lotharingie vers la fin du 
IX• on au commencement du X• siècle , nous émeltons une con
jecture qui a pour elle toutes les probabilités historiques. A des 
ruines féodales il ne faut pas chercher une origine anlérieure aux 
temps fäodaux. Peul-être fut-il bati par un de ces comtes d'Ardenne 
dont les chroniques parlent sans indiquer leur résidence. En effet, 
parmi les h istoriens modernes les uns fixent Ie séjour de ces comtes 
à Verdun, d'autres à Boui l lon , d'autres à Kcerig, village aux envi
rons d'Arlon, d'autres à Rochefort. -Pourquoi pas à La Roche ? 
Qu'on se souvienne que Ie nom latin de La Roche est Rupes 
Arduennre; que c'est une pri ncesse de la maison d'Ardenne qui a 
porté Ie comté de La Roche dans la maison de Namur, et cetle 
nouvelle hypothèse ne paraitra pas dénuée de vraisemblance. 

Les armoiries de La Roche , qui  sont : de gueules au lion 
rampant d'argent sans couronne, la queue fourchue passée en sautoir, 
lampassé et armé d'or, au lambel <lor à trois pendants brochant 
sur le tout , m'onl  suggéré une autre hypothèse que je soumels 
en toule humi l i lé aux médilalions de mes savants confrères de 
l' Académie d' Archéologie , docleurs ès-sciences héraldiques. 

On a donné pour armes au comlé de Namur, l'écu <lor au 
lion de sable , armé et lampassé de gueules , chargé d'un baton pery 
en bande. Ces armes n'ont été portées que par les comtes de 
Namur de la maison de FJandre et ne sont autre chose que les armes 
de FJandre avec Je baton pour brisure. Quant à Ja première maison 
de Namur, qui commence à Béranger (908), et s'éteignit avec Henri
l'Aveugle (1 1 96) , on ne connaît pas ses armoiries , du moins n'ai-je 
pas été assez heureux pour les découvrir. Je suppose d'ai l leurs 
qt!e si on les eut connues on les eut données pour emblème à Ia 
province , de préférence à celles que Ie comté ne prit  que lorsqu' i l  
fut devenu anière-fief de !'empire , de fief direct qu' i l  étail  aupara-
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vant. Il me semble qu'on peut retrouver ces armes dans celles des 
comtes de La Roche , cadets de Namur qui , suivant les règles 
constantes de !'art héraldique , auront conservé les armoiries de la 
maison dont ils sortaient , en adoptant pour brisure Ie lambel , 
signe des branches cadettes , et en ótant au  !ion sa couronne , 
parce qu'ils cessaient d'être vass:rnx immédiats de !'Empire. Les 
armes de la première maison de Namur seraient donc : de gueules 
au lion rampant d'argent, couronné , lampassé et armé d'or la queue 
f ourchue et passée en sautoir. 

Ainsi , dans Jes armes de Durbuy : burellé áargent et d'azur à 
dix pièces , au lion rarnpant de gueules brochant sur le tout , qui  
sont celles de Gérard de Durbuy , deuxième fi ls  de Waleram et 
d'Ermesinde , on retrouve les armes des ducs de Limbourg , avec 
les burelles qu'y mit Waleram et moins Ja couronne du lion que 
Gérard supprima , en devenant arrière-vassal de l'Empire. 

(La suite à une prochaine livraison.) 



ARCHIVES AVEC SCEAUX 

DU 

PONT SUR LA MEUSE 
A M A E ST R I C H T. 

PAR 

Ai.Ex. SC HAEPKENS, 

M E M B R E  C 0 R R E S P O l"i D A N T  D E  L ' A C A D É M I !!: .  

Les archives d u  pont , à Maestricht , monument d'architecture 
civile qui rappelle l'origine de cette cité , existent encore en 
grande parlie. Lorsque, à la fin du  siècle précédent, tanl d'reuvres 
arlistiques et l ittéraires des monastè1·es et des églises des Pays-Bas 
furent dispersées el anéanties par la suppression des ord 1·es 
religieux sous Ie gouvernement français , ces curieux docu
ments échappèrent à la destruction. Nous avons déjà pub)ié 
dans Ie Messager des Sciences historiques de Belgique (année 1 848) , 
une pièce de ces archives , la lettre d'indulgence accordée pour 
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la reconstruction du pont en 1 284 1 , et pour faire suite à cette 
première publication , nous ferons connaître ici quelques diplómes 
originaux qui se rapportenl à l'histoire du même monument. 

Le diplóme Ie plus intéressant de la collection est celui de 
l'empereur Con rad II , daté de 1 1 59 , muni d'un grand sceau ou 
ce prince est représenté ; c'est une donation qu'il fa it  du pont 
au cbapi tre de Saint-Servais à Maestricht. 

Ce parchemin  de om 62 c. S U I'  om 59 c. ' portant l'écriture en 
hauteur , compte 26 ligues et est publié ici sur l'original avec 
la ponctuation et les abréviations de son texte. Il est inédit , 
car Ie fragment qu'en publie SEnuuus dans sa Diva Trajectensis , 
reproduit par I' Annuaire du Limbourg , (année 1 826), ne rend 
pas Ia pièce dans toute sa valeur, ni son étendue. Son sceau 
en päte jaune clair , à bord large et épais , représente l'em-

1 En publiant l'indulgence pour la reconstruction du pont , nous avions 
remarqué que Ie placet de Jean , évêque de Liége , manquait à la lettre des 
arcbevêques et évêques. Nous avons trouvé depuis , parmi d'autres chartes , ce 
petit parcbemin qui mesure om 25 sur om 14 c., porlant l'écriture en largeur, 
sauf Ie sceau de l'évêque don t l'absence est regrettable. Pour compléter la  
première pièce des archives du pouL que nous avons pnblié dans Ie Afessager 
des Sciences historiques (anciens diplómes relalifs à Maestricht ,  vol. 1848) , 
nous ferons suivre ce placet textuellement : 

Universis presentes liÏÏas inspecturis Johannes dei g1·a leodfen ryc illm in d-;o 
sempiternam 

Nov'Ïtis q nos indulgentills o;;b. qui ad opus pontis lapidei s;q; /fovium 
mosam trajecti 

Nre dij';; inc;;p't clcmosinas suas Ïnsmiscrint ,  vel manus poi-rexe"Vit adjutrices, 
a venerabilibs 

Patribs dei gr';'. . archie°jjis t epis', in titlis qüi!Js pTentes nre sunt in fixe 
contentis , datas 

t concessas . quntum in nob est laudamust etiam appbamus, ac i{;;n eisdem 
imptinwr asseno . 

Sum pTte1· t conssesum. In cujus rei testeimonium sigillum pscntibs lWis 
duximus app . .  

Nendum. Datum anno d;i m•. ceo. lxxxm•. septimo octava die mensis maiji. 
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pereur assis sur son tröne. Le dessin , qui Ie reproduil et qui 
accompagne cette description , est fait de grandeur naturelle 
d'après Ie sceau même. L'empereu r y est représenté sur son 
tröne avec Ie sceptre et Ie globe crucifère , vêlu d'une tunique 
que couvre une chlamyde à large bord, ornée de losanges , agrafée 
sur l'épaule droile. L'agrafe est formée de pierreries encbassées , 
la ceinture de la tun ique est large et parsemée d'ornemenls , les 
manches sont ornées, sous l'épaule, d'une large bordure à losanges, 
ornement qui suit également les contours de la cblamyde et Ie 
bord inférieur de la tunique. Une couronne impériale , avec 
ornements pendants de chaque cöté de la tête , ceint Ie front 
de Conrad , <lont Ie tröne à grand dossier carré entièrement 
couvert de losanges , a pour ornement une crête de peti tes 
boules s'élevant sur des tiges. L'empereur est assis avec dignité, 
posant les pieds sur un escabeau : une barbe courle orne son 
men ton . Ce bas-relief délicatement ciselé , off re une figurine 
de caractère curieuse, surtout , sous Ie rapport des vètements 
et des insignes du personnage. A l'entour se trouve l'inscription 
en grands caractères : 

CVNRADVS. Dl. • . • .  ROMANOR-V·REX·II. 

Au-dessus du sceau est répétée , en plus forte dimension , 
la tête couronnée de l'empereur ,  dessin exécuté d'après la même 
sculpture , au moyen de la loupe , pour distinguer da van lage 
la coiffure du prince. L'empreinte , comme Ie sont celles de 
cette époque , est épaisse , d'un contour irrégulier et appliquée 
sur Ie parchemin à l'angle inférieur droit ; elle y adhère par 
une partie de sa pate qui traverse Ie diplöme. Le manque 
d'exactitude qu'on remarque dans les ouvrages des anciens 
graveurs , qui ont il lustré par leur burin ces archives du cos
tume du moyen-àge , défaut qui trompe sou vent l'artiste con
sultant ces reproductions pour Ie caractère de !'époque et la 
rareté des sceaux de ces temps , ou se retrouve de vraies et 



- 1 68 -

t rès-intéressantes données pour i 'art , sont des considérants qu i  
mot i vent la  publication de sc11 lp lures de ce genre , par  des 
dessins consciencieux et d'après nature, chaque fois que l'occasion 
s'en présente. Celle-ci nous a paru favorable et  nous l'avons 
saisie avec empressement ,  en arcompagnant Ie dessin du sceau 
d'une description , faite d'après Ie dessin autographe 1 .  Une fac
simi le de l'écriture du diplóme ca lqué sur la pièce authentique , 
est tracé sur la même planche. 

Par cette charte , l'empereur cède au chapi tre Ie pont avec 
tout son usage et son util ité qu i  peuvent en provenir , en tout 
Lemps , a condi tion que :.a réparation soit à charge du chapitre 
et que des revenus du pont non absorbés par son entretien on 
fasse deux parts dont une pour Ie prévót et l'autre pour les 
chanoines. Le chapitre avai t  clone la  l ibre jouissance du pont 
avec lous les droits et avantages qu i  y étaient at tachés. Élu 
en 'l f 58 ,  Ie 22 février , Con rad donna Ie pont au chapitre 
de -Saint-Servais en ju i l let 1 1 59. Celle date se trouve à la fin 
du diplóme , qui fut rédigé dans l 'église chapitrale « actum 
publice in ecclesia beati Servatii » par Ie prévót du cbapitre , 
Arnould , chancelier de l'empereur , fonct ionnant pour l'archi
chancel lier Albert , archevêque de 1'1ayence. 

Parmi les personnages historiques , témoins de cel acte de 
munificence de l'empereur ,  nous remarquerons Arnould , arche
vêque de Cologne , puis , l'évêque de Liége , Albéron , en portant 
l'attention sur l'existence d'anciens dro its d'impót à Maestricht, 
« Jus telonii » qui  furent concédés aux évêques de L iége en 908 , 
auxquels i ls sembleut renoncer , en 1 1 59 , à juger par la présence, 
de l'évêque Albérnn , à la donation d ti pont en faveur du  
chapitre de  Sa int-Serva is dans laquelle c e  Jus telonii n'est pas 
rappele. Parmi les ooms qu i  su ivent se trouve un homonyme 
de l'empereur son frère , Conrad , chanoine de Saint-Pierre , à 
Cologne ; Frédéric , duc de Souabe , neven de l'empereur et 

• Nous communiquons à l'Académie Ie dessin original du sceau d'après lequel 
nous faisons la description. 
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son successeur sous Ie nom de Barbe-Rou�se 1 ; Godefroid . 
d uc de Louvain 2, Godefroid , com le de Namur et son fils 
Henri 3 ;  Othon de Rinekke ; Adolphe comte de Bergh , et 
Godefroid et Hermann de Cuyck 4 (dans Ie Br:ibant septen-

1 Nous croyons que c'est Ie cousin germain de I'empereur Conrad, Ie fils de son 
frère aîné , car en admettant que ce fut Ie frère de l'empereur on  aurait ajouté , 
il nous Sl'mbl e ,  à son nom « {mier regis » comme on a fait .pour Ie cbanoine 
qni précède. On sait que Frédèl'ic ,  frère de Conrad et rival de son prédécesseur 
Lothaire , renonça volontairelllent à la couronne impériale , lors de l'élecliou 
de sou frère. 

2 Godefridus , dux Lovaniensis , est Godefroid-le- Barbu qu i  reçut Ie duché 
de la basse Lotbari ngie ou Ie Brabant , de l'empereur Henri IV. I l  en· fut privé 
par Lothaire en 1 1 28 , el mourut Ie 1 5 janvier 1 1 40. Voyez, l'art de vérifier les 
dates. JJ/émoires sur les ducs de Louvain , pa1· ER�ST , à la fin. llisloire du Lim
bourg, par le même, au T. lil, page 83 el suivantes. Les gestes des ducs de 
Brabant , par JEAN DE KLERK , publiés par Willems,  Cull. des chi·oniques belges 
inéd-ites , liv. IV, page, 5tl9, du T. 1. 

s Godefroid ,  comte de Namur, et son fits Henri , dit l'Aveugle , qu'il eut de sa 
seconde femme. DEwEz, dans son Histofre parliculière des provinces Belgiques , 
dit que ce comte de Namur pri l l'habiL monastique à l'abbaye de Floreffe , qu'il 
avait fondée, et qu'il y mourut, d'après Ie nécrologue de ce monastère , Ie 19 aot\1 
H 59. Nous ferons remarquer que c'est la même année de sa présence à l'acte 
de donnation du pont par l'empereur et qu'il mourut donc environ deux mois 
après la date de ce diplöme , marqué aux X calend. ju lii , ou Ie 22 ju in , selon la 
réduction du compte des Romains au nötre. 800 lils Henri, surnommé l'Aveugle, 
comte de Luxembourg , qui lui succéda dans Ie comté de Namur , avait succédé 
dans celui de Luxembourg à son cousin germain Conrad I I ,  en 1 156 , et réunit 
ainsi Ie comté de Luxembourg à celui de Namur. 

Le témoin qui suil est Otbon de Rinekke , comte Palatin , père de la pieuse 
Sophie , veuve de Thierry VJ , comte de Hollande. Elle visita deux fois la Terre 
Sainte et y mourut à son second voyage en 1 1 65. 

' II y avait lrois frères comtes de Cuyck * ,  Hermann , Godefroid el André ; 
Ie dernier était prévöt de Saint-Lambert , à Liège , en 1 121,  el évêque d'Utrecht 
eu 1 1 24. 

Hermann l'aîné succéda à son père , Henri 1 ,  sous Ie nom de Hermann J l .  
Godefroid était comte d '  Arnsbergh (en Westpbalie). Hermaun I l  détlt e t  tua dans 
une ba taille en 1 1 33 avec son frère Godefroid ,  Ie comte Floris tF:orent) dit Ie 
Noir, frère du comte Tbierry de Hollande. 

Vers 1 140 , Hermann seigneur et comte de Cuyck , portail d'or à deux fasces 
de gueules, et une orle de merlettes de même, d'après BuTKENS. 

'* Cuch , ailleurs Kuc. 
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trional) , avec quelques autres seigneurs du  pays de Juliers. 

Diplöme de Conrad II. ll39. 

C In nomine scmcte et individue t1·initaf'is Ci7nradus divina favente clementia 
romanorum 1·ex secundus. Omihus i n  xjïë; pie viventi bus. tam futuris q{i; 
presentibus. Officlu principis est. qui  pro salute omnill' cu'fa geri t .  beneficiis 
exuberare in subditos. atq. eos a pravor"ii' homin"ii' violenta incursione pro
trgere. regiminis a do concessi. ratione serrnta. Eappter eör' videlicë qui 
heato Servatio militant neces>ilati b ; juxta a� comunicantes. p amore ëIT 
et heati Servatii. pretlecessöf' q ;  nror animarÜ remedio. p regni etT:i: nfi 
quiete. et statu paci fico. simul q ;  Ge1·trud·is uxoris nrê pia devotione. ne� 
et Arnoldi cancellarii � ejusdem ecctT;; prepositi-precÜ instantia po1oti . 
ponte q supra mosam situs est i n  i pso Trajecto que nM juris i 11dubitanter 
ëe coustat beato Sernatio dona7.'.i et concediffi'. cÜ omT usu et uti litate que 
07i1ib ; tê'Poribus i! lde p�nie. l ihere possidendum. hac conditione servata. 
ut de ipso fructu qui inde pclpietur. pons idem quocienscump. necesse 
fuerat reficiatur. reliq;;ü qd si;rerit. in duas partes dhidatur. alia cedat i n  
usum pposi l i .  e t  successor i l l ius. alia �. a d  refectoriii" frum. e t  colidiani 
victus augment'il.' Cura � et custodia ejusdem pontis sub tali cautela fiat .  
ne vel  prepositus fratriii'. ve l  frëS preposito in causa premineant. sed sicut 
eos pares feclm in donatione. sic eÜa parificentur in i psius possessionis 
ordiriatione. Qnod si prepositus vel aliquis successorii" ejus parle suam be
nefici�re vel invadiare temerario ausu presumpserit. tam i pse q 1ÜÏ snccessores 
sui eadem portione u lterius careant, et in usus f1:-;;'m eadem pars cum altera· 
jure ppetuo possidenda redigatur. Decernli;1 ergo per presentis privilegii 
pagi';;ä, et sigilli 11M impressionë.'. et pprie manus subscriptionem. ne qua 
ecclesiastica secularis ve persona bujus nostre largitionis constiluW temerare 
aut injuriose fatigare presumat. sed omnia salva el integr3 conserventur. 
tam nrë' saluti. q;;; ëor usihus quibus collata sunt. in perpet� Pfutura . 
Si quis vero quod absit. banc nostre constilutioi'ii seriem irri lare temptaverit. 
cenlu' libras auri purissimi persolvat. dimidium camere nostre. et demidÏu 
eis qnibus injuriam in lulerit ; Actum publice in ecciiä beati Servatii per 
man;;- Arnoldi cancella1·ii. vice Alberli arcbicancellarii. moguntine sedis ar-
chiepiscopi. Anno d ;;-;;e incarnationis. ,lf. C. XXX. //llll. indictione. ÎJ. multis 
clericis et laicis presentibus. e t  testimoniu' veritati perhibentibus. quorum 
nomina subscl'ipta sunt. Arnoldus coloniensis archiePc'. Alhero Leodiensis 
ep°C:- Theodericus sanct0rum aposlolor"u prepositus. Tibaldus Sci Severins 
preposilus C�nradus frater regis. et Scl Petri in colonia canonk. Albertui 
Virdunencis primicerius. Altmannus. Becelin. Burchardus. Jordanis. regis 
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capellani. Winandus eccliê scl Servatii dek°äii. Reioerus scolastic. Andreas 
cantor. Willo camerarius. Everard cellerafi. Robert presbil. Adelard pjibr. 
HeinricV' diacon.._-- Wiriëdiacun:-" Cu0nrad subdiacon-:-' Peregriö" subdiacon-:-' Bal
dewinÜ subdiacoii:" Godefroid dux Lovaniensis. Friderië' dux Suevie. Godefrhl 
comes namucencis. HeinrÏc iili 'ëj. Otto de Rinekke. Adolfus comes de 
monte . Godefrid et HermanÏÏ de Cucb. Othelrlc de Horninge. Marquard de 
Gruenbacb . Theodorië' et Ansel;; de Dure. Henricus de BÖiiÎge. Ex familia 
ecclië" Godefrid de Macblinis. Franco fr èf. XPlanus. Engramm'":" Godef1Îri 
fr' ëf Heinric de tata Strata. Bertbold.' villi'ë:' Reinerus. Adolfus. 

- 0 
Signum dni Cunmdo 1·egis secundi : 

Ego Amoldus regie curie canccllarius vice Albe1·ti 

Archicanccllarii mogunlini recognovi : 

Data. X. ki julii regnante C�nrado serenissimo Romanorum rege. ll. 
anno � regni ejus secundo. t 

Fac--simite du monozt'amme. 

Rulle du pape Innocent II, de ll39. 
Le pape Innocent 11 , par une bulle de l'année 1 4 59 , adressée 

au prévót et au chapitre de Saint-Serva is, confirme la donnation· 
du  pont que Conrad venai t  de leur faire. Dans cette confir
mation Ie souverain pontif rapporte les motifs et les condi lions 

" Ce diplöme commence par u n  C majuscule placé avant Ie mot Ci�nradus , 
Les Bénedictins expliqueut ainsi celte lettre énigmatique qui se trouvait égale
ment en tête d'un diplöme donné par Conra<l , à Francfort , en 1 U7 et dont ils 
reproduisent Ie commencement en fac-simile, Voici leur explication : 

cc Ce diplöme fut donné à Francfort l'an 1 147. Notre modèle donne Jieu à 
deux questions : 

» to Quelle est la significalion du C majuscule placé à la tête de ce diplöme ? 
cc Cette lettre énigmatique est un reste de l'invocation ICN, c'esl-à-d ire in Cltristi 
» nomine. Cetle invocation en sigles ou en monogrammes alla toujours de plus 
» en plus en se rapprocbant de la figure d'un grand C ; de sorte que sous Otbon 
» cette figure devint dominante etc. 

» l Is continuent ainsi : cc Pourquoi Conrad I II se dit-il second de ce nom ? 
>> C'est qu'il ne comptait pas au nombre des rois romains Conrad I ,  d'après 
>> !'abbé Godwic, qui n'avait été couronné ni à Rome ni à Milan. Conrad I I I  était 
» donc second du nom par rapport à l'Italie , troisième par rapport à l'Alle
'' magne ou il prenait Ie titre de roi des Romains quoiqu'il n'eut pas reçu Ja 
» couronne des mains du,pape. 
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du don de l'empereur ,  qu'il approuve en les rappelanl les uns 
après les aulres. Cetle bnlle, que nous ferons sui'lre , esl t1·anscrile 
d'un  carlulaire de l'église Saint-Servai s  renfermanl les diplómes 
ponti ficaux et épiscopaux. 

Bulle d'lnnocent ll. 

lnnocentius e;iîs servus servorum dei, dilectis fi liis Arnulfo preposito et fubus 
eëCÏie Sti Servatii tam presentibus quam futuris in perpetuum, Que ve11erabilibus 
locis a regicus vel principibus aliis que dei fidelibus pio devotionis intuitu 
confc>runtu r ,  inconcussa deben l  slabilitate manere , cujus rei gratia delecti i n  
dÖÖ fi l i i  donationem pontis supra mosam fluvium pro remedio anime sue et 

i l lustris femina Gerlrudis regine aliorumque predecessorum suorum a Kmo 
et glorioso filio nostro Chunrado Homanorum rege eccli e  S1' Servatii factam 
cum omui usu et util ilatibus que quolibet tempore inde proveniunt , vobis et 
per vos prefate nosire ecctie presentis scripti pagina confirmamus , ea videlicet 
ratione servata , ut de ipso fructu qui inde percipietur , pons idem quoties 
cumque necesse fuerit reficiatur , reliquum quod superit in duas partes divi
datur , alia cedat in usum prejili et successorum il l ius , alia vero ad 
refectori� frum et quotidiani victus augmentum , cura vero et custodia 
ejusdem pontis sub tali cautela fiat, ne vel preptus frfuus vel frës prepto in 
causa premineant, sed sit eos pares fecimus in donatione , sic etiam pari
ficentur in ipsius possessionis ordinatione , quad si prëj;tus vel aliquis suc
cessorum ejus partem suam beneficiare vel invadiare temerario ausu presump
serit tam ipse quam successores sui eadem portione u l terius careant ,  et i n  
usus fratrum eadem pars j ure perpetuo possideuda redigatur decrevimus er1rn 
u t  nul li omnino hominü°liceat banc nostram constitutionem temere perturbare 
aut  inlringere, si quis autem ausu temerario hoc attemptare presumpserit ,  
indignationem omnipotentis dei e t  bto7.'1m petri a c  pauli apl;ïëum ejus in
curra t ,  cunctis au tem boe conservantibus sit pax dÖi nostri Jhesu Cbristi , 
quatinus et sit fructum bone actionis percipiant et apud districtum judiëë 

premia eterne pacis i nveniant, Amen, amen , amen , et paulo inferius sequebatur 
duo signa , unum rotundü , alterum quadraw , rotundum bec verba continebat 
Stus Pet rus , S:t11s Paulus , Innocentius papa. Adjuva nos deus salutaris noster , 
ego extrn circuï;;' ego Innocentius catbolice ecciië ëji'us , datum Läl. per manum 
Al nicrici S:1• romane ecclie d i;;;. card. e t  cancellarius XV kal. Ja"ii"ry Jndictione 
lertia , lncarnalionis diiîce ;;; millesimo , centesimo tricesimo nono , pontificatus 
vero dÖi Innocentii �di pp. anno decimo. Et appendebat praetis iris sigillum 
unum ex plumbo. 

H. LENSSENS nolus pub. sÜ. 
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Par Ie dipl óme suivant , l'empereur Rudolphe renouvelle et 
confirme la donation de Conrad , qui précède. Cette publi
cation est égalemenl fa ite d'après la pièce origi nale , parchemin 
mesurant om 52 c. sur  om 48 c. Un grand sceau très-épais y 
est attaché , au mil ieu de la marge inférieure , par une ficelle 
en soie rouge . verte el jaune ; il est entièrernent mutilé el on 
n'y aperçoit  plus la moindre empreinte. L'emperenr commflnce 
par reproduire dans ce diplóme la lettre entière dfl Conrad , à 
l'exception des témoins , dont il ne nomme que l'archevêq 1 1e 
de Cologne , l'évêque de Liége , Ie prévót <le l'église des apólres 
à Cologne el Ie frère de l'empereur Conrad ; puis il confirme 
la donation , en y ajoutanl · que tout Ie monde qui passern 
et tous les objets qu'on conduira par Ie pont devrnnl payer Ie 
droi t  de passage. L'original a élé fidèlement reproduit et son 
o rtographe , ses abréviations et sa poncluation, out été con
servés. Rudolphe fut élu empereur en 1275 el sa lettre 
est datée de 1 282 , la neuvième année de sou règne. Parmi 
les témoins se t rouvent Jean d'Avesne ,  comte de Hainaut , 
Evrard de la Marck , Evrard de Katzenellenboge , el Adolpbe de 
Nassau. Ce dernier , un des illustres ancêtres de la familie 
de Nassau , était un valeureux chevalier possédant de belles 
qualités. Il cornbattit vaillamment à la bataille de Woeringen 
du cóté des Limbourgeois contre Ie duc de Brabant, et monta plus 
tard sur Ie tróne impérial de l'Allemague en 1 292. 

Diplome de l'empereur Rndolphe de 1282. 

RUDOLF.US. Dei gra Romanö'r Rex se.;p augÜsi omniii' imperpetuum. Licet 
regalis tbroni sublimitas cuncl;u: ecëiîar cÖmoditatib incendere debeat vigilaiit, 
tarnen eëc'lias que dffiör impator et regum r'Om iidecess'Qi. nror memoriales 
sunt plantule et quas iidem pämplis munificencie gratus dalavunt pectis ampliori 
nos decet gra confovere , ne videamur ah eöfdem jidecessorum nf'm vestigiis 
deviare. NoV'i7it igÜ psentes hominis et fuluri Qd bonorabiles viri . • •  decanus 
et capilulum eëclie sci s'Väcii trajectëi'i que nra et imPli speciai est plantula 
et capella , devote n7e celcitudini supplicarunt ut  privilegium q�oddam a 
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a quondam chunrado s�o Ro-; Rege dive memorie Pdecessore n'ro eidem eccÏÏe 
tradilum et concessum innovare et confirmare de hegnitate Regia dignaremur 
ëuj pvilegii tenor talis est. In nomine sancte et individue trinilat is Conradus 
divina favente clemcncia RWi rex s�s. offiibus in xpo pie jnventiÏÏ tam futuris 
q ji;en1ib. Officium principise qui ji;alule o'll;um curam geril bene!iciis exu-· 
berare insubdi1os atq eos a praicÏi· homilW' violenla incursione rtegere. regi
mlnis a do concessi ralione servala. Eäj;pt e;tt'. videlicet qui beato s-;i'a1io mi l ilant 
necessi la1iii juxta ;j}lm ëmunicanles pamore dT et beali 'Suacij pdecesso;:;j �or 
anim;;:f remedio p regni etiam 'iii·i quiete et stalu pacifico si 111uiq Gertrudis 
uxoris me pia devocione necnon et Arnoldi cancellarii 1iri. ejusdem ecclie 
pposili pcum instantia pmoti. pontem qui wp mosam situs ë in iPo L]ëcto 
quem mi juris indubilant esse "C;;tat heato Svacio donamus et ë°;;edimus cum 
omni usu et util itate que ;;;°1ib te1'.(;jiib i nde Pv"eniel l ibere possidendum. Hac 
ëciiiëie servata ut de iPo fructu qui inde pcipj1. pons idem quociescuni(j necesse 
r;;Tt reficial.' reliqu-;;' cj(i superil i n  duas partes dividatur. Alia cedat in usuru 
ppositi et successo1:U illius. Al ia vero ad reftorium frm et cottidiani victus 
augmentum. Cura vero et cuslodia ejusdem pontis subtali caulela fial. ne Vi 
ppositus Tr'it;' vel fres pposito i n  causa 'j}7nineant. sed sicut eos pares fecimus 
in  dona1oë, sic eciam pari!kentur in iPfus possessionis ordinataë. quod si 
Piiositus vel al iqs successö"r ejus P'tem suam beneficiare. vel invadiare temerario 
ausu sumpili tam i;;ë q successores sui eadem porcione uÏtius careant. et i n  
usus f1m eadem pars cum altera jure ppe1uo �ossidenda redigatur. Decrimus 
ergo p present is Pi·i legii paginam el sigilii ;;;i impressionem et pprie manus 
subscpÜÏnem ne qua eëèliastica secularis ve psona hii'j' 1ir"e largiëonis (;tilutum 
temerare aut injnriose fatigare psumat sed o7iiia salva et integra ëserventur 
tam nre salule q eorum usiti quibus collala sunt in pretuum pfu1ura. Siguis 
vero q absit hanc Üre cslituëönis seriem irrilare lemptavit. Centum libras auri 
purissimi P:otvat. dimidÎU camere Öre. et dimidium eis quiti Tjuriam intu lerit 
actum. publice in  éëël ia  beati siVacii p ma7i""u arnoldi caucellarii vice alÏÎti 
Arcbicancellarii. Moguntine sedis archiepiê. Anno diiiceincarnaÎÖnis. �1 . C. XXX, 
nono. l ndicl;;ë. sëcia mul tis clicis et Jaicis psenüb et testimonium veritali 
Pl1ibe11 1iiï quor nomina subscpta sunt. Arnoldus Coloniensis archiers. Albero 
Leodi� eps. TheÖdicus Sëor :ij;Ïor ppsitus. Conradus r;:3"1. regis et sancti petri 
in Colonia canonicus. Dala X k:iÏ. Jul i i .  regnante ConradoSenissimo Romanorum 
rege s'ëdo. Anno. Vero regni ejus sëdo. 

Nos igitur pia medi1aêöne pensantes qd Piiotata ë;;°cli!l sci Svaci Trajectëii 
que nra et impii siiäles capella dinoscitur , ut pote ab ejusdem in�ii corde 
longa distancia et pfua Ioêor inbabiitate seposita gravib undiq, circumscpta 
molestaêönum insullili advsilat'ii" et amaritudin;;- lluctu osis pcel lis inpelil. el 
ëêutitur ilutit;° (ÎCellosis , dignus quoq.' cSi dä°cionib attendenles qd inrefectonib 
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pontium et itinerum publicöf inquib reipublice ;c'uratur utilitas nemo prsus äü't 
devinis l egi hns aut  hu  manis eximitur , sed incorportatÖe tam fructuosi negocii 
un i'V;itas g;;'n:;iit�natur. dona Loon sive col latoem Pi-cë ecêÏie sancli svatii 
trajectën' de ponte pdco cum offiib suis atlinenciis ä°PfaLo Conrado tune Romanor 
Rege llio Pëessore sic ftäm Pul s;.j;ius evidenLius ë expressum au et Regalis 
cul minis appba";i; innova;; cfirmai; et h� psentis scripte patrocinio cÖn°rnnir';. 
adÎcientes ex affiuencia gMe plenioris et boe rega l i  pgramate sanctientes et etiam 
decernentes quod de quwlibet hominï;° cÜjcumq Cdiwnis aut status exsti'tint rëb. 
et bonis , quep i)dci; pon tem TrajectM' vehi seu doei contigft ,  justa et consueta 
thelonei pensio psolvatur. in usus pontis ejusdem et ecclie memorate 1-;j;etuo 
ëv lënda. llaq. s11b int�inatöë gre me dis lrict ius i nhibemus ne ctra b-;;j modi 
aj)pbatois innov;tois 'clïrmatois et deciaräi'oTS nre tenorem venire ,  quis audeat ,  
ve l  eisdem in  aliquo ausu temerario ctraire. Quod qui  faëe° forte psun;p'sit , graVe 
Regie indignatois offensam se. nÖv°it incursuru m. Testes sunt. ve'ilabi les \\ÏÜherus 
l\1aguntinus . .  T..el'erensis Arcbietii: Berchtoldus Babenberg;;i. Spirensis epÏ. 
ll lustris Ludewicus comes palatinus Renj dux Bawarie. et nobilis viri. Johannes 
hannonie. Eberhardus de  Marca. Eberhardus de Ka1zenellenbog;;'. Adolfus de 
Nasowe. Ludewicus de Honbëti. Comi 1 es. et \Vi1herus de Bolandia et quam 
plures ali i . 

In cujus rei testimonium et ppetuu rohoris firmilatem presens scriptum exinde 
censcribi et majestatis n7e sigil lo fecimus communiri. 

Signum domini R�dolfi Romanorum regis invictissime. 
Datum Oppenheim. VIII . käÏ. Aprilis. lndic'äe. X. Anno. dÜi. Kt. CC. LXXX. scdo. 

Regni vero nff anno IX. 

Fac-simile du mouozrumme. 

La pièce tlamande, qui suit, est une convention entre Ie chapi tre 
de Saint-Servais et Ja v i l le de Maestricht , de 1 349, cencern::rnt 
l'enlrelien du pont sur la l\'leuse. Il y est dit que Je doyen et Ie 
chapitre de Saint-Servais , d'une par t ,  et les juges (Richtere) , 
échevins el bou rgeois de Ja vi l  Ie, de l'autre , firent une ordon
nance de la teneur suivante : Tous les ans entre les premiers jours 
du mois d'aoûl et la fêle de Saint-Remy , Ie chapil re priera les 
juges et échevins de l'évêque el du due , à faire , conjointement 
avec deux chanoines , une inspection du pont , l'échelle des eaux 
à cette époque permettant d'inspecter la base de l'édifice. Les 
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deux  écheYins feron t  cetle visite , en harque , avec les chanoines , 
acompagnés des maîtres-ouvriers (wercmeyslere) de l ' l1öpilal de 
Saint-Servais et de ceux de la  vi l le. Les chanoines pl'Omet Lent 
de faire les réparations au-dessus et en-dessous du pon t ,  sans 
Ie concours de Ja vil le , comme i ls avaient toujo11rs fa i t .  Mais 
si une i nondation , un déb:îcle , Ja violence de la force armée 
ou tout autre accident grave y nécessi tent une réparation impor
tante an poin t  qu'une ou plusieu rs arches ou tou t. Ie pont dussen t  
être reconslru i ts , I e  clrnpifre s'engage à en  porter les fra is pour 
une part el la vi l le pour  trois , jusqu'à l'entier achèvenwnt du 
monument. Cependan t  la v i l le se fera aiJer par la commune 
(gemeynte) pou r· épuiser les eaux . et remblayer la digue comme 
on fil Jors de la reconstruction du pont (en ·1 284). La vil le est 
également chargée d'adjuger les lravanx , d'en ten ir nole et d'en 
solder Jes dépenses ; à cel elfet un chanoi ne lu i  sera député. 
Prévoyanl Je cas que les écheYins ,  avertis par Je chapitre , ne 
voudraienl pas se rendre à l'i nY i lalion du  chapitre , Ie conlrat 
s t ipule que les chanoines se rendront  seu ls avec leurs maitres
ouvriers sous Ie pont et Ie feront réparer aux frais de la vil le. 
Si après cette inspeclion , i l  anive des dégäts dans l'année , 
comme i l  .est .d.it plus hau t ,  on  agira d'après la conven t ion .  Si 
Ie chapi tre oéglige d' inviter la régence de la ville à inspecte1· 
avec l u i  Ie pont , et de grandes réparalions ou même une re
conslruction devenant nécessaire ,  Ie chapitre devra en supporter 
lous les frais ,  sans Ie concours de la vi l le. Il y est encore stipulé 
qu'il ne sera permis , à qui que ce soit , d'élever des construclions 
sur Ie pont sans Ie consenlement du chapi tre ; mais celui-ci aura 
Ja faculté d'y fai l'e b:ît i r  une chapelle qu' i l  pouna orner d'une 
figure de Saint-Servais. De plus , on défend de pêcher avec des 
réservoi rs d'osier en amont et en aval du pon t ,  à d istance de 
quatre verges (eynre Roep Rueden) de celui-ci , sous peine pour 
Ie cont reveoant de payer une marc de monnaie au seigneur 
(Ie duc de Brabant 011 l'évêqne de L iége) , dont il est Ie sujet. 
Le délateur en aura une part el Ie seigneur trois. Le chapi tre 
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continuera de jouir des revenus que produit Ie péage du pont 
comme il en avait anciennement Ie droit. Le chapitre s'engage 
à observer tous les points convenus ci-dessus et garde ses droits 
concédés à l'église par les lettres des empereurs , rois et princes. 

En témoignage de la vérité , les doyens et Ie chapitre de 
Saint-Servais y attachent Ie sceau des leur église , et Ie bourg
mestrè (voeght) , écoutètes et échevins , conseils et jurés des deux 
pouvoirs de la ville de Ma!)stricht y appendenl ceux des deux 
juridictions , en l'année 1549 , Ie 25 avril. 

Ce parchemin mesure om 57 c. sur om 45 c. , et compte 55 lignes 
d'écriture. Il est muni des deux sceaux , cel ui de l'église de 
Saint-Servais et celui  de la vi l le pour Ie duc de Brabant , celui 
de la juridiction liégeoise manque. 

Contract de 1549, entre le Chapit!'e de St-Servais et la ville de llfaestricht, pour 

l'entretien du pont sur la llleuse. 

In den naeme ons heren. . amen . .  Et sij cont alle den ghenen die nu leven . 
en de noemoels leven soelen dat o'iii'e ghemeijnen orber, eijndrechticheij t ,  rust, 
ende vrede te hebben ende te behauden , onvrede, twest , onminne , ende 
onverdraegh neder te Iegghen , ende te verhueden tusschen Eersaeme luijde . •  

Dekens ende tghemeijne • •  capittel dei· kerken van sinter Voese te Triecht inden 
Cresen van lucke , beijde die nu syn, ende nomoels sijn soelen van eijnre si den , 
ende die. Richtere , scepene , ende ghemeijne por.tere van der selver staet van 
Triecht van der anderre siden , ende sunderlinghen van der maese brugghen 
te Triech t ,  alsoe dat si stoende blive ende gehauden werde buijwelec tot 
ewighen daghen , so es met vorsienlecken erstighen Roede , ende eijndrechtichlec 
van diesen vorseijden beiden partien wt gbedraghen ende ordinancie ghemact 
daer op in sulcker manieren als hir bennen bescreven steijt ,  ten eersten dat 
die vorseijde . .  Deken ende . •  capittel van der kerken van sinter voese , alle joere 
ewelike van joere te joere tusschen inghanc des oustes , ende sinle Remeijs 
daghe, so wanne dat die maese iader minster vluet es , ende 111e11 die gebreken 
ende bederve derre brugghen alrebetste bekennen mach , soelen senden aen 
die portere , of aen die sta et van Triech t vorsproken , dals te wetene aen die 
Richtere ende scepene der heren , beijde des . .  busscoppen van lucke , ende 
des . .  hertoeghen van brabant , Twee honre . .  Canonike , ende vorsucken die 
vorseijde Richteren , ende scepenen met goeder orcontscap . of met , gueder 
woerheijt ,  dat die staet hno toe scicke , Twee scepene die met hun varen willen , 
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wilghe . .  canonike , ende scepene met bon nemen soelen die wercmcijstere van 
den goedshuijse van sinter voese , ende van der sta et van Tri echt , ende soelen 
dan varen samenrehant onder d:e brugghe hor gebrec te versien , ende so wat 
gebreke men dan vunde onder of boven die brugghe , dat gebreke soelen die . •  

deken , ende . .  capittel vorseijde wieder duen maken sonder · toeduene ende 
vollest derre vorseijder staet van Triecht in manieren ende vueghen also si tot 
her hebben gedaen wt genomen oft gheviel met onghevalle , van waier , van 
ijse , van bercracbt ,  .oft in wat manieren dat , dat ongbeval gesciede dat eijn arke 
van der brugghen of meer , of die brugghe al ontfundiert of ghereten were of 
gebreecklec , alsoe dat mense af duen mueste of neder legghen alsoe dat si 
groets buijs noelecke behuefde, Tot denen buijwe ende <lenen gebreke te beteren 
ende wreder duen te maken . soe soelen die . .  deken , ende . .  capittel eijnen 
penning leggen ende die vorseijde gemeij 11e staet drie penninghe tot <lenen 
tide went die brugghe volmact were ende wieder volbuijt maer die staet sal 
alweghe die gemeijnte daer toe duen , duene hor helpe te putten en te vollen 
den dike gheliker wys als die ghemeijnde <lede doe men die hrugghe die nu es , 
eerst weruem makede enne bi <lenen cost des werkes ut tegheven te rekenen 
ende te betalen , soe soelen die deken ende capittel bi die staet eijnen bonre 
Canonike scicken ende ordenieren , vort me weert sake als die. Canonike die 
Richteren ende scepenen vau der staet van Triecbt versueckten als vorsproken 
es , ende die Richtere ende die scepenen vorsecbten achlerstedich weren of 
niet comen en walden noch en quemen , ende die Canonike dat geprueven 
cunden met wettigher woerheijt dat sise versnecht bedden , soe moeghen die 
selve Canonike metten wercmeijster van den goedshuijse van sinter voes tot 
derre brugghe varen hoer gebrec te besien ende dat gebreke dat si doe veuden 
dat soelen si duen wieder maken ende beteren op hunnen cos ten alst vorsproken 
es ende doe mede quijt sijn , Et en gheviel of gesciede ongheval als vorsproken 
es noe hoeren besien bennen Joers-Tot wilghen onghevalle si öii'me dnen en 
soelen vant vorghesproken es , vort me weert sake dat die vorseide . .  deken ende 
capittel. . aen die. Richteren ende scepen , of die staet niet en versuechten dat 
sy hun toe scieden twee scepene , noch die brugghe niet en verseghen , noch 
en bewaerden in manieren ende vueghen als vorsproken es , dan so wat ghebreke 
nomaels gevhiel van onghevalle soe wie dat , dat toe queme , van water of van 
ijse bennen joers alst vorsproken es , dat soelen die . deken ende . .  capittel 
vorsproken wieder duen maken ende volbrenghen sonder kost , hulpe , of 
toeduene derre vorghesprokenne, staet van Triecbt. Vort eest gbeordenierL 
ende gbemaect dat nieman so we het sij die brugghe betimmeren en sael noch 
bebuijwen , et en si dat sake so wanne dat den deken en de derre. ; capittel 
vors bevellich sij nu of noemoels soe wanne dat , dat ghevelt ,  soe moeghen si 
eijn capelken duen maken of timmeren op die brugghe doe men eijn hielde 
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van sinter voese in setten moeghe ,  sonder hindernisse derre brugghen der 
scepe , of der sceepluijde. Vort me so en mach noch en soel egheijn vissce1· 
achter die brugghe , of boven die brugghe, noch oijck onder die brngghe 
egbeijne corf leggben benden spacien van · einre Roep Rueden , soe we daer 
tijeghen dede die saels sijn op eijnen coere van eijnre rnarkë guets ghelts den 
here rtes man dat be es , soe wi decke dat bi dat dede te betalen , van \\ ilghen 
coere der inbrengber sal hebben eijnen penning ende der bere drie als decke 
en de wanne dat die coere in werden bracht , vort me es tbeweten dat die 
vorst>ijde deken ende . .  Capittel van sinter voese hebben ende ophouden suelen 
van derre vorseijder bruggben , also suelicb bruggbe ghell alse si van auts gehadt 
hebben ende opgehauden. Ende bir o'ffi'e soe sijn die vorseijde . .  deken ende . .  
Caplllel verbonden tot alle den punclen die bir boven bescreven stoen bebel
tenisse alle huns Recbs , ende alle hunne brieven die si. . deken ende . .  capillel 
hehben , ende die der kerken van sinter voese vors verleent sijn ende gegbeven 
van • .  keijseren . •  Conincgben , ende van al len anderen . .  Princen ëii beren, 
in alle derre manieren dat die brieve in hebben als van derre vorsprokenre 
hrugghen , alle ergheliste ende nuwe vunde in allen diesen verscijden denghen 
utgcslol'len , Ende ill eijn geluijghenisse der woerheijl ende stedigheijl al 
dijeser vorseijden denghen , soe bebhen wer . .  Heken ende . .  capittel van sinter 
voese vors , sieghel onser ,·orseijden kerken van sinter voese , ende wer . .  voeght 
scouttitten , scepenen Roels luijde end geswoeren , beijde der gherichten derre 
sta et van Tri echt diesen tijegenwordighen brieven , heijde vor ons , ende onse 
noecoemellngbe siegbel beijde derre vorsprok;; gerichten van triecht aen 
gehanghen met volcomere wetenheijt . •  Gegheven Int joer ons heren dat men 
screij f, duijsent , drijehondert ende noeghenenviertich des moens van aprille 
des XXJI I .  daeghs . •  

Le chapitre de Saint-Servais était égalertient exempt du péage 
de toni ieu au pont des arches , à Liége. Une lettre du ina
gislrat de cette ville en réponse à une réclame du doyen du 
chapitre de Maestricht , qui s'était adressé au bourgmestre , 
jurés et conseil de Liége , pour obtenir rest itution de droits 
payés injustement par ses gens polir un hllleau chargé de bois, 
en destination de Maestricht ,  . en fournit une preuve. Le ma
gistrat , dans sa réponse , rapporte d'abord littéralement la 
réclame du doyen Engelbert Boonen et y satisfait ensu it.e , 
par Ie remboursement de la somme que Ie chef des percepleurs 
du péage au pont des arches avai t  exigée pour Ie bateau. Le 
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bourgmestre et les jurés eurent soin de faire comprendre au 
cc Maistre de la Thorette l'ung des tolnaisiens du grand tonlieu du 
pont des Arches » que les seigneurs du chapitre de Saint-Servai s  
élaient affranchis e t  exempts du tonlieu. La somme perçue , 
pour droit de ce bateau , ne s'élevait qu'à un thaler. Cette 
lettre , datée de l'année 1 590 , est en français , et de la teneur 
suivante : 

Exemption , pour lc chapitrc de St. Scrvais à Jllaestricltt, du tonlieu au pont des 

archcs, à Liege, 1590. 
· 

Nous les Burgh�res , Jurez et Conseil de la Cité de Liege , A tous ceulx qui 
ces rates veront, et oiront Salut ,  scavoir faisons , que comme venerable 
Seigneur ; Monsieur Ie doyen de Legliese Collegiale de Saincl Servais en la bonne 
ville de Maestricht, nous eusse envoye certaine lettre missive , de laquelle la 
tenuerre sensuijt de mot a autrc, Messieurs, comme ces jours passez on mat 
envoye certain hateau de hois taille dardinne de nre propre bois djl lecque appar
tenant a Chapre susdict donl suis memhre pour mon menaige, par ;f°e ville de 
Liege, c'est avance la personae quîrecboit Ie tournij de presser mes gens pour payer 
contre droict led ict tournj ou licente, et combien par Amiable voye je l'ay faict 
requerir a rendre toutefois ne en respect de llfonseigneur Ie Prevost ny Officiael 
jusques astheur n'a voulu entendre ains plusto en dedenis, et vilipendance d'es
tat Ecclesiastique dict en respondu que les Ecclesiastiques debvoint payer Ie 
double ,  et nullement franc<i: encoire qu'ils soient inhabitants de la ville de 
Maestricbt. Partant vous supplie (esperant que desirez cbacun maintenir en ses 
droits principalement voisins ) de m'en faire droict, et contraindre m subject , 
ducas de refus a la restitution pris a c'est effect , allin que je n'aij occasion de me 
plaindre autrepart, en tel cas prie ma bonne avertance prendre en bonne parte 
cÖme desluij qui desier amitié avec ses voisins regnoit Le souverain auquel Tres 
bonorables Srs prie vous maintenir en prosperilé et longue vie. En grande baste 
de lllaestricht ce vingt huictëme de mars 1 590. Entierement pour vous servir 
Eng. Boonen doien de S• Servais Avons faict venir et comparoir empres de 
nous Libotte n;-;:'e de la Thorette l'ung des tolnaisiens du grand tonlien de pont 
des Arcbes de ceste dicte cité auquel avons fait lecture et Remonstrance du 
contenu de la d• lettre , affin de luij antendre et scavoir, ce que contre Ie contenu 
dicelle voroit dire et allegier, dont laieans oije et entendu en 8es deffences et 
Remonstrances, luij avons Remonstre que les dis Sr• dust• chapittre de S•. Servais 
estoient francks , et exempts de tonlieu, et que partant eusse a rendre et restituer 
ce qu'il avoit receu et exigé de celuij ou ceulx qui conduisoient les hois et legnes 
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dest Sg• doyen , ce qu'il at faict Aieant rendu et restitue a Sr Dirick de masse 
cbanoioe dedil S•. Servais ung daler , ce que certifions par ceste saieler du seel 
aux causes et signer du .souverain greffier de ceste dicte cite cy mis et fait ce 
dernier jourde moisd'avril L'an mil citi'ii cents et nonante, soubsigne per regrum 
civitatis oler. Pollani. 

Et erat pns Irq sigillata uno sigillo ex viridi cera depende0: cum duplici cauda 
pargamenea. 

Lensssns notus publicus qui supi·a. 

Une sentence portée par Je duc de Brabant et Ie prince , 
évêque de Liége , contre Ie magistrat de Maestricht , touchant 
la dîme des agneaux de 1 442 , que les bourgeois avaient refusé 
de payer , incluse dans un vidimus de Barthélemy de Eyck , 
doyen de l'église de sainte Catherine à Eyndhoven , rappelle 
Jes droits de péage sur Ie pont perçus au profit du chapitre , 
savoir u n  jeton (penninck) d'argent par chaque chariot, charette 
et autres biens , personnes , etc., passant par Ie pont. Les 
princes y spécifient le prix du péage et la valeur . du jeton 
en ces termes : 

Item als van deselve brugge de voirs. deken , ende capittel selen hebben·, 
beffen , ende ontfange t6t hoeren prouffij te van elcken waegen die waerde 
van. Een silveren penninck daer aft die derlich maecken eeneo overlenscben 
rijnscben gulden houdende t stuk negenthien caraten een ende t seventich 
in de snede in troische mart sulcke als de vier coervorsten tegenwoordelyk 
doen slaen ende wirt van elcker kerre ende ander goeden nae gelande. 
van den selven silveren penninck , ende oft saecke weere dat iemand wije 
by meere en die niet schuldich en is vry te weezen , weederspennich hield en 
de niet en betaalde den voirssieden penninck gelyck hijer bevoeren be
teijckent steyt , soe sal doer alf recht ende justitie geschieden sonder ver
treck voir onsse ";sieden schepenen die gehouden selen zyn expeditie van 
recht te doen alst beboeren sa! , en de hier in selen die voirs. Borgemees
teren geswoeren ende raidtsluijden der voirschreveue deken ende capiltel 
e geener hinder noch letsel doe'n. 

Un compl'Omis et al'hitrage entre Ie chapitre et Ie magistrat 
pour les gabelles et accises, ainsi que la réparation du pont 
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de lannée 1508 , contient une clause de la tenPur suivante 

I tem aangaen<le der brugge sullen beij<le parteijen <lieselve onderhalden 
ende doen maec:ken naer inhalt siegel ende brieven ende slicbtinge voertijd 
daerop gemaeket ende geordineert ende sullen binnen eynre maendt tydts 
of twee naer datum van des.er uytspraecke , die gebreecken dersel ver brugge 
mits gueden ompartijelijke mannen doen visiteren ende <lie selvige gebrecken 
al soe gevonden synde repareren en de beteren naer luijde ende inhalt der
selver brieven ende siegelen ende sonder argelist , etc. 

Une lettre d' un comn\andant de la ville , da.tée de 1 591  , 

déclare que la conslr1,1ction d'un corps de garde sur Ie pont 
ne portera aucun préjudice à la propriété que Ie chapitre en 
a qui était  tenn de l'entretenir. Voici les termes que Ie gou" 
verneur de Maeslricht , Antoine de Grenet , seigneur de Werp 
(ou Werpe) , emploie dans sa lettre : « Avions commandé de faire 
faire comme en effet sont faites certaines portes et aulcunes mai
sonnettes servantes pour corps de gardes , etc. » 

Un catalogue des archives de l'église Saint-Servais mentionn e  
encore les pièces suivantes : 

<< - Brieven van Bar1 holnm�ns rle Eyck van het capi ttel van S• Servaes , te 
M aestricht nopende de thiende en rechten van passagie op sekere brugge compe
terende het voors. capittel , in dato 25 7ber 1 455 folio cxim. 

- De capella antiqua Sti Servalii in vigilia b. Laurentii concordia inter caplu. 
el oppidum ratione pontis. 

-.- 1 505 27 7bri• de ponte supre mosam. 
- 1547 2.8 aprilis recognilio sup.er dominicula ponti�. 
- 1646 15 iunij. C�.ssio po'1tis. - » 

A l'hisloire diplomatique de notre monument qui précède , 
nous ajouterons qu'il comptait anciennement une arche de plus, à 
son extrémité gauche et que sa cnlée à droite se terminait par Ie 
pont en bois , que l'emplace maiQteoant uq cintre surbaissé en 
pierrede tail le. Sur cette arcade en bois s'élevait la tour e l  Ie hanga11 
dont les porles servaienl à in lerrepler Ie passage sur Ie pont, tandis 
qu'en temps d'e nécessi lé  Ia destruction de l'arcadP. pouvait entière
ment rompre la comrnunication, entre les deux parties de la ville. 



MAESTRICHT; 

LA CONSTRUCTION FAÇADE DE 
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La gravure de cette construction suppléera , croyons-nous , à 
la monographie que nous pourrions en faire. Le premier cintre 
du pont en pierre , dont i l  est privé maintenant , (à son ex
trémité gauche), se trouvait enterré par un encaissement de la 
rivière. On l'a mis à nu momentanément ,  lorsqu'on a creusé 
Ie canal latéral de Liége. Cette ancienne arcade du pont pri
mitif de 1282 seule n'avait pas été renouvelée au xvn· siècle, 
se trouvant alors déjà abandonnée par la dérivation de l a  
Meuse. Elle offrait les mêmes formes e t  dimensions que les 
cintres suivants dont quelques-uns furent renou velés par Ie 
dominicain François Romain de Gand " au XVII° siècle. Son 
appareil , ses profils et ses moulures caractérisaient bien Ie 
style de sa male architecture. La pierre seule , employée à 
sa construction , différait de celles des autres arches qui Ie 
suivent. On aurait dû conserver ce spécimen original du pont 
ancien qui forniait une culée solide au grand are que décri t  
!'ensemble des cintres du monument,  qui  par  sou utilité, ses belles 
formes et son élégance , est un édifice important et monumentale 
pour l'histoire nationale et pour l'art architectural du moyen-age. 

• On se trompe en avançaot que François Romaio fut !'architecte du pont 
sur la Meuse à Maestricht. Voyez Messager des Sciences historiques de Belgique 

vol. 1850 , p. 260 et suivantes, Ie portrait de ce célèbre architecte gantois , et I� 
même ouvrage vol. de 1851. page 282 et suivantes, oil M. Ch. de Chênedollé a 
rectifié d'après l' Annuaire du Limbourg , cette erreur qui attribue à frère 
Romain de Gand la construction entière du pont snr la Meuse à Maestricht. 
Il n'en fut que Ie restaurateur et encore seulement de deux de ses arcbes. Les 
ciotres reoouvelés portent tous uoe date , celle de l'année oil on les refit par
tiellemeot. Le cintre enterré seul , qu'on découvrit tors de la construction du 
canal et  que nous avons dessiné alors , n'en porte pas , ce  qui  prouve que cette 
parlie du poot est du Xlll• siècle , comme d'ai lleurs, la forme de son archi
tecture , Ie démontrait assez clairement. A l'hötel-de-vi lle de Maestricht , on 
conserve , d'après l'Annuaire du Limbourg de 1 826 , les cahiers de charge , 
dévis et comptes de la restauration de chacune des arches du pont avec les 
ooms des entrepreneurs des travaux. 



DES JIESURES 

PROJETÉES PAR LE GOUVERNEMENT DE MARIE-THÉRÈSE, 

POUR 

empêcher la vente des tablcaux de prix apparlenant à des corporation� 

religieuses et séculièrès ; 

PAR M. L. GALESLOOT' MEMBB:E CORRESPONDANT DE L' ACADÉMIE. 

Au nombre des mesures que pri t  en Belgique , relativemenl 
aux sciences et aux arts , Ie gouvernement de Marie-Thérèse,  
nous signalerons celles qui  furent projetées pour empêcher que 
les tableaux des grands maîtres de l'école flai:nande qui  se trouvaient 
dans Ie pays , n'allassent orner les musées étrangers. Ce fut un  
amateur d'Anvers , M. Van Schore! de  Wilryck, qui Ie premier 
fixa l'attention du gouvernement sur eet important objet. Dans 
une lettre écrite au prince de Starhemberg , ministre plénipo
tentiaire pour Ie gouvernement des Pays-Bas , i l  se plaint que 
des amateurs français, non contents d'acheter les meilleurs ta
bleaux des particuliers , font des offres considérables aux maisons 
religieuses pour les chefs-d' reuvre qui ornent Ieurs églises. De 
façon , ajoute-t-il ,  que Ia ville d' An vers se verra bientót dépouillée 
de ces magnifiques tableaux qui font J'admiration des étrangers. 
L'objet de la plainte de M. Van Schore! était d'autant plus fondée 
que Ia même année ou il écrivait cette lettre , Ie peintre de 
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Louis XVI , Pierre , achela i l  pour Ie -compte de son maîlrè , et 
moyennant la somme de 1 4,000 florins, des religieuses Annonciades 
de Bruxelles , Ie tableau de leur maître-ante! repré.:>entant l'Ado
ration des mages, par Rubens. Cette loile était un don du chancellier 
de Brabant , Pierre Peck . enterré dans l'église de ces religieuses. 
Leconseiller fiscal du conseil de Brabant avait mis opposition à celle 
vente ; mais , sur la prière du comte d'Adhémar , mmistre plénipo
lentiaire de Louis XVI, à Bmxelles , Ie prince Charles de Lorraine 
leva l'obslacle et Ie tableau partit. Une étroite alliance existait 
alors entre la France et I' Autriche. Quelques années avant , les 
administrateurs de l'église de la Chapelle, à Bruxelles , avaient 
également .vendu un tableau de Rubens , et un couvent de reli
gieuses en Flandre s'était même permis d'exposer en vente publique 
Ie tableau du maître-autel de leur église. 

Le conseil privé ayant élé appelé à délibérer sur la p!ainte 
de M. Van Schore! , exposa au prince Charles de Lorraine , 
dans un extrait  de p rotocole du 4 juin 1 777, ou i l  commence 
par déplorer la perte , pour Ie pays , des chefs-d'reuvre ·de l'école 
flamande , que la loi qui défendait aux corporations religieuses 
et séculières de vendre leurs biens i mmeubles ne statuait pas 
sur l'aliénation de leurs tableaux et effets précieux ; qu'il était 
de l' intérêt des arts et du public que celle-ci leur fut également 
interdite , et qu' il fallait y pourvoir par une ordonnance q.ui 
portal défense aux corporations en question 1 de vendre leurs 
tableaux sans une nécessi.té absolue et sans permission du gou
vernement. Mais, avant de prendre eette mesure, Ie conseil proposa 
de demander l'avis. de.s cons.eillers fiscaux des conseils de Brabant 
et de Flandre , les se�tles pre.vinces , d isait-il, ou se trouveot 
beaucoup de tableaux de pi>ix. Le prince Charles de Lorraine 
ayant adcipté Jes propositions du, conseil privé , l'on écrivit aux 
conseillers fiscaux qui , comme on Ie  présume bien, s'asocièrent aux 

1 Les corporations séculières comprenaiént les magislrats d·es villes , les corps 
des 1u.étiers , les sennents et confréries . 

· 
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• ues du  gouvernement et fu1·ent unanimes à déclarer qu'il convenait 
d'empècher que les corps séculiers et ecclésiasliques ne se 
défissent de leurs tableaux. « On peut tenir pour chose cerlaine , 
» dit Ie con.seiller fiscal de Brabant , Cuylen , dans sa réponse 
)) a u, gouvernement ,  que depuis Ie commencement de ce siècle 
u Ie grand nombre de tableaux de prix qui appartenaient à 
>> des p:u·ticul iers dans ce pays , est cons.idéJ'ablement diminué 
» et lransporté. chez l'étrang,er , et principalemenl d ilférents 
» 0,uvrages des famenx peintres de l'école. tlamande : de Rubens , 
» Van Dyck , Snyders, Lange Jan , Teni·ers , Wouwermans , Bona
» venture Peeters , fü·eugel de Vlo.ure . Brengel d'Enfer , Artois,  
» Van Uden , Pierre Neefs , etc. » 11 insiste ensuite sur Ie 
danger de · v,oir disparaître les peintures dissiminées dans 
les églises et tém.oigne moins de crainte pour celles placées 
dans les couvents ou chez les corps des magistrats de villes , 
bien qu'il sigoale le grand serment d' An vers comme s'étant 
défait d'une belle loile de Teniers. Il fonde les m0,tifs de la 
défense co.nçue par Ie gouvernement sur ce que les cor·por.ations 
religieuses et sêcuLières ne sont pas les propriétaires de lem·s 
tableaux (c'est ce que Ie conseil priv,é d.isai t aussi dans. son 
extrait de protocole, , cité plus haut) , et n'en ont tout au ptus 
que l 'usage et l'administration ;· que ces tableaux son t  à leur 
égard comme ceux qu1i1 certé\ines famil ies possèdeot aveo la charge 
d'un ndei-.çommis perpéluel '· on comme s'ils appartenaient à des 
mineurs ou à des personnes mises en curatelle. Le conseiller 
fiscal Cuylen termine sa dépêche en proposant au gouvernement 
de se faire délivrer" pll.r �e$. i:nagistrats des v.iUes, bourgs et villages, 
une liste générale de toutes les toi les précieuses placées dans les 
églises paroissiales , dans les abbayes , couvents, maisons-de-vil les, 
chambres de métiers , etc. Cette mesure fut aussi cel le que les 
fiscaux de Flandre conseil lèrenl au gouvernement. 

Le conseil privé , après avoir reçu les avis que nous venons 
d'analyser, .ent sur la matière une nouvelle délibération <lont Ie 
résultat , consigné dans un extrait de protecole de 1 3  août 1 777, 
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fut soumis au prince Charles de Lorraine. Dans eet extrait de 
protocole Ie conseil proposa , en résumé , comme Ie meilleur 
moyen de parvenir au hut désiré , d'envoyer des circulaires aux 
magistrats dès principales villes de Brabant et de Flandre , pour 
les charger de former et de remettre au gouvernement des listes 
exactes des tableaux de prix que possédaient les corporations 
séculières , et d'adresser de pareilles circulaires aux états de ces 
deux provinces , pour les toi les qui se trouvaient dans les petites 
vil les , villages et abbayes , ou , comme on disait alors , dans Ie 
plat pays. Pui s ,  lorsque ces l istes seraient 1·enlrées , de défendre , 
par une ordonnance , l'aliénation des peintures qui s'y trouveraient 
décrites et énumérées. Cette proposition reçut ,  de l'assentiment 
du prince , un commencement d'exécution au moyen d'une circu
laire qui fut écrite , Ie 13 septembre p77, aux états de Brabant 
et de Flandre , ainsi qu'aux magistrats de Bruxelles , de Louvain,  
d'Anvers , de Gand , de Bruges , d'Ypres et de Courtray. Mais 
je ne sache pas que l'ordonnance qui devait en être la suite 
ait été promulguée ; du moins ne l'ai-je rencontrée dans aucune 
collection d'édits , y compris celle formée par les soins de la 
Commission royale qui publie en ce moment les anciennes lois 
du royaume. Seulement i l  existe un projet d'ordonnance sur 
l'objet qui nous occupe , minuté par un des membres de !'ancien 
conseil privé 1 ,  mais Ie mot cessat , qu'on y lil en marge , prouve 
évidemment que cette ordonnance , je ne sais pour que! motif ,  
ne . fut point promulguée. 

1 Arcliives du Cunseil prfoé,  aux archives du royaume . 

l . · _ _  -
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GÉNÉALOGIE 

DE LA 

NO BLE FAMILLE G O BERT ,  
AVEC 

U N  A P P E N D I C E  RELATIF A LA FAMILLE 

DE PATIN, 
PAR 

M. Gustave VAN DOOREBEKE , 
M E M B R E  C O R R E S P O N D A N T  D E  L ' A C A D É M I E . 

Les maisons auxquelles la famille Gobert se trouve affiliée 
prouvent de sa noblesse , de sa considération et du rang qu'elle 
occupait. Elle se rattache en effet aux ooms les· plus estimés 
de notre pays. Pour nous borner , nous ne pouvons que citer 
quelques-unes des familles auxquelles elle touche soit directement 
soit indirectement. 

Par son alliance avec Ia maison de Buus de Baeswalle , dont 
les représentants d'aujourd'hui sont connus sous Ie nom de 
de Buus a Hollebeque (c'est ainsi qu'ils se signenl ) , elle tient de 
près au x vicomtes de Moerman et d' Harlebeke , par suite du  mariage 
de Catherine de Moerman avec Philippe de Ie Porte , cette 
Catherine de Moerman étant fille de Guillaume et de Jeanne 
Braye , et sreur' de Robert de Moerman , époux de Catherine van 
Neste. Par cette même alliance , elle s'apparente aux Morel de 
Cassel , aux chevaliers Hynderick d'lpres , aux vander Straten de 
Ten Aerden , et partant aux barons Pycke , aux della Faille 
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lf Assenede et aux Pycke de Ten Aerden à Gand , aux vicomtes 
de Patin de Langemarck près d'Ipres , aux de Ghelcke, etc. Son 
alliance avec les du Rayon de Tercamp l'affilie aux de Limon 
de Steenbrugghe , aux vicomtes du Pare. Le mariage de Jacques
Livin Gobert avec Jeanne-Isabelle-Thérèse de Grou la rappelle 
dans la familie Cardon et par elle dans celle des barons de Giey 
et d'Orbigny , ainsi que dans celle des Helias l/Huddeghem , et 
l'union de Jeanne Gobert avec les de Grou barons de Guise dit 
Coutsy , la ral l ie doublement aux vicomtes de Patin de Langemarck 
et de ce ch'ef aux de Moreau de Bioul , aux de Moreau de Wayau , 
aux comtes du Montet-Cardaillac, aux chevaliers Diericx de Tenham. 
Son all iauce d:.ins la pcrsonne de Livin-Phil ippe Gobert. avec 
dame Colette-Marie-Joséphine-Georgine vander Weeden , la fa it  
entrer par ascen<lance dans les de Bay , les Tollenare de Gramez 
(acluellement établ is  à Nantes en France) , les Stalins , les de 
Windele , les de Merlier, les Mahieu , les Kervyn ; enfin , elle 
appartient à une foule de fami l ies distinguées, encore ne complons
nous pas un bon nombre de maisons qui , alliées à celles que nous 
avons énumérées , oot aussi plus ou moins d'affinité avec elle 1. 

Mais non seulement la famil ie Gobert se trouve être l'une 
des plus honorables , elle est encore une des plus anciennes de 
nos provinces. Nous la trouvons de très-bonne heure mentionnée 
dans les chartes et les écrits. Dejà en ·1297 nous renconlrons 
un prêtre du nom Gobert « Archidiacre Frontiniensis dans l'église 
de Comminges » juge délégué par Ie pape avec l'abbé de St-Adrien 
de Grammont et Ie doyen de l'église de Termonde : il ordonne 
par lettres à l'évêque de Tournai et son chapitre , sous peine 
de suspension et d'excommunication , de laisser J�cques de Deynze 
(de Donza), prévót de l'église de N.-D. à Bruges , jou i r  de la faveur 
qu'une bulle de Boniface VIII (1 6 cal. feb. 2° année de son 
pontifical) lui avait accordée , c'est-à-dire , de jou i r  de tous les 
revenus de sa prévóté pendant trois ans , sans être tenu d'y 

t Voyez plus loin Ie diplöme accordé à M.  Pierrre-Jean-François Hynderick . 
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résider , etc. (Monuments anciens , par Ie comte DE ST-GENors). 
Nous ignorons quetles armes portait ce vénérable archidiacre : 
nous croyons toutefois qu'il appartient aux Gobert actuels , car 
i l  est hors de doute qu' i l  ne soit né aux environs de Commines 
(f.omminges) , et n'est-ce pas précisément à Warneton que 
nous a llons trouver celui auquel nous raltachons toute Ia 
descendance ? 

Ce haut fonctionnaire ecclésiastique est Ie seul du nom Gobert 
que nous ayons rencontré de si-töt. Nous avons , par l'obligeance 
de M. Ie juge de paix Duprez de Tournai , découvert un Philippe 
Gobert , E>nterré à I'église de la Madelaine à Tournai : les armes 
en tête de l'épitaphe en co re existante , sont usées et ne laissent 
plus voir de traces de couleurs ; elles consistent en une bande 
accompagnée de six étoiles , trois en chef et trois en pointe ; 
pour devise , non qure super terram. Nous n'avons pu lui trouver 
sa filiation : nous croyons qu'il appartient à l'une des branches 
collatérales. Voici l'inscription qu'on y lit : 

D. 0. M. 
lcy gist le corps de M'" Philippe Gobert 

Licentié en la S1• Théologie , ayant 
esté pasteur de ceans 1 fespace de 24 ans , 

décédé le 27° de May 1 687 dgé de 
58 ans , lequel a fondé ceans les messes 

et petites vespres solemnelles 
avec la procession à l' honneur 

de S1-Joseph à décharger chacun 
an à perpétuité le jour du dit S1, 

selon qu'est plus amplement déclaré 
au livre de rapport de l' Echevinage 

de cette ville sous la date du 
1 7  Décembre 1687. Requiescat in pace. Amen. 

' Ce mot veut dire ici , en ce lieu. 
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C'est dans les Recueils des Épitaphes de Tournai , beaux MSS 
de la bibliothèque de M. Duprez susdit , que nous avons copié 
celte inscription. Nous l'avons trouvée conforme à celle qui se 
voit encore de nos jours sur la pierre dans la Madelaine au pied 
d'un autel latéral. 

Les membres de la familie Gobert se sont spécialement dis
tingués dans la magistrature : les premières places leur étaient 
généralement confiées ' et l'estime dont nous les voyons entourer 
par les gouverneurs et les princes plaide tellement en faveur 
de sa haute considéralion ,  qu'il serail superflu d'en teuter la 
preuve : les actes de naissance que nous relatons plus loin en 
font suffisamment foi .  

La familie Gobert porte pour armes lfor, à l'ours dressé au 
naturel tenant des deux pattes de devant un Mton de sable. L'écu 
sommé llun casque <largent , grillé et liserP. <lor, fourré de gueules , 
assorti de son bourlet et de ses Mchements d' or et de sable. C1MIER : 

l'ours de l'écu naissant , aussi au naturel. 
La généalogie de cetle familie n'a j amais été mise au jour : 

nous l'avons élaborée d'après des renseignements privés , et les 
recherches que nous avons faites accidentellement sur ce nom 
nous ont permis d'en augmenter l' intérêt. 

GÊNÉALOGIE. 

Jacques Gobert , fils d'Isaac , né vers t 525 , habitait Warneton. 
Nous Ie trouvons qualifié de Gobert de Schaepenest. Le fief de 
Schaepenest était assez considérable et avait des arrière-fiefs : 
Jacques Gobert en est dit propriétaire dans un  acte authentique 
oit nous empruntons de précieux détails. Il épousa en 1 560 dame 
Barbe de Wilde qui lui donna plusieurs enfants , parmi lesquels 
nous nommero�s Isaac , Jean et Martin Gobert. 
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I .  
Isaac Göhert eut pour parrain son grand-père ci.-dessus et 

épousa dame Marguerite Morel. Il eut pour petit-fits : 
Antoine Gobert , marié à dame Élisabeth van Thuyne qui Ie 

rendit père de : 
i °  Jacques Gobert , longtemps Avoué 1 de Ja ville et chätellenie 

de Warneton à laquelle il rendit en cette qualilé des services 
signalés. Il monrut Ie 5 avril 1 743 et était né Ie 1 9  -juin 1 682. 
Son éloge est consigné dans son acte de décès que nous traduisons 

i Il est à remarquer que Ie mot A voué ne signifie pas ici un officier minis
tériel chargé de représenter les parties devnnt les cours et les tribunaux. I l  
s'en faut même d e  beaucoup. Ce n'est pas ici non plus le patron, lc protecteur 
d'w1.e église , d'une abbaye , d'une communauté religieuse , comme Ie définit 
111erlin , dans son Répertoire de Jurisprudence , art. A vout. U n A rnué , dans 
Ie sens ou ce terme s'emploie ici , est en un seul mot Ie chef du magistmt 
d'une ville, Senatus prmses , comme Ie nom me Gramaye dans son Ipretum. Or, 
Je Magistrat de Warneton se composait à cette époque dé sept échevins, qui 
s'adjoignaieot eux-mêmes sept conseillers de leur choix . . . . Senatus septemvi
mlis scabirwrurn, qui enim pari numero à consiliis .çunt e plebe per scabinos 
adsiscuntur. L'Avoué est donc à la tête de ce magistrat : il en forme un quin
zième membre • . . •  utrisque prmest AuvocATus ut nomine , ità et tuto1· comm11-
nitatis et nun 1·aro pro reis contrà Prmtorem crimen intentantern, pwnas requfrere 
solitum intercedens. C'était donc à lui qu'était contlé l'exercice de la puissance 
publique ; il avait en main la force coactive , l'imperium proprement dil : il était 
partant revêtu du pouvoir exécutif ; il faisait injonction aux juges de Ja 
scigneul'ie , c'est-à-dire aux échevins et conseil lers , <le procéder au j ugement 
d'un procès et à l'expédition d'un acte judiciaire quelconque. C'étaient de vrais 
délégués , chargés de faire rendre la justice au nom du seigneur <lont ils étaient 
par coDséquent des espèces de substituts , car ils représentaient les seigneurs 
dans leurs cours coliêres composées d'échevins ou hommes cotiers. lis n'étaient 
pas à propremenl parler revêtus du pouvoir judiciaire . . . . Judices quidem nun 
sunt , sed sacrnmenti fidci , 1·ectique judicii exactores et quasi pr<1!sides , custo
DESQUE LEGUM ET JUSTITIJE (GossoN , Coi\t. d' Artois , co mm. art. 1). - Après cette 
appréciatioo peul-on croire que ce terrne correspond à celui de bou1·gmcstre 
de nos jours ? Non ; DOUS savons trop qu'entre un arnué d'autref'ois el un 
bourgmestre d'aujourd'hui , i l  y a <les ditrérences fort lranchées , et l'on ne peut 
certainement pas les confondre , car les pouvoirs de l'avoué étaieut beaucoup 
plus étendus. 

25 x 14 
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ici littéralement : « L'an du Christ mil-sept-cent-quarante-ti·ois , 
n Ie cinquième jour d'avri l , après de longues douleurs produites 
n par une gangrène interne , s'endormit pieusement dans Ie 
n Seigneur, M.r• Jacques Gobert, fils de M.r• Antoine et d'Élisabeth 
» van Thuyne, veuf de dame Marie-Madelaine du Hamel, originaire 
i> de Warneton, avoué actuel de cette chàtellenie et ville, défenseur 
n courageux des droits et prérogati ves , tant de la cure que de la 
n ville , contre les etforts des abbayes à empiéter sur nos priviléges, 
» en même-temps fondateur d'une messe hebdomadaire , chaque 
» samedi , en l'honneur de la Sainte-Vierge. C'était notre ami 
» int irne, zélé adorateur du très-saint et très-auguste Sacrement 
» de !'Eucharistie ; par une fondation spéciale, il orna l'ostensoir 
» de pierres précieuses. Il était ägé de soixante-et-un ans et 
» fut enseveli avec les obsèques les plus pompeuses. Qu'une 
» paix éternelle soit accordée à l':îme sainte d'un hornrne qui 
» par toules ses actions mérita si bien de ses concitoyens 1• » 

Comme on l'aura remarqué , i l  avait été marié à dame Marie
Madelaine du Hamel , née à Warneton. Nous ne connaissons pas 
de descendants ultérieurs. 

2° Marie-Thérèse Gobert avait épousé messire Barthélemi du Bois. 

II. 
Jean Gobert épousa en premières noces , en f 588 , dame Jeanne 

Le Pers ; nous croyons qu'il n'en eut pas de postérité. Il convola en 

t « Anno Domini millesimo septingentesimo quadragesimo terti o ,  die quinta 
JJ aprilis , post longos dolores ex gangrena interna productos , pie obiit in  
» Domino , D.nus Jacobus Gobert , filius D•i Anlonii et Elisabeth van Tbuyne, 
n viduus 01" Marire-Magdalenre du Hamel , Wastiniensis origine , actualis hujus 
n Castellanire et Oppidi Advocatus ,  Strenuus jurium et prreminentium tam Curre 
» quam Oppidi , contra conatus abbatiales defensor ; sim ui etiam fundator missre 
n bebdomadalis , diebus Sabbathi ad honorem Divre Virginis ; Intimus amicus 
n noster ; Zelosus adorator SS.mi ac auguslissimi Sacramenti Eucharistire , cujus 
» remonstrantiam ex fundatione lapidibus pretiosis ornavit ,  retatis sure anno 61 ; 
» sepultus solemnissimis exequiis ; pax sit reterna piis manibus civis per omnia 
» bene meriti. » <Re11. de l'élat-civil à Wa1'11eton , annéel743, décès). 
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secondes noces en 1600 avec dame Marie de Hernoult , dont i l  
eut plusieurs enfants ; un  seul fi ls  se  maria , c'est Jean Gobert 
allié en ! 652 à dame Marie-Agnès des Rameaulx ; de son union 
naquirent deux fils : 

1 °  Adrien Gobert , qui mourut en célibat. 
2° Philippe-François Gobert , premier échevin de la ville et chä

tellenie de Warneton, et l'un des plus grands propriétaires du 
rayon. De son mariage avec dame Martine Cochct, célébré en ! 686, 
il eut cinq enfants : 

A. Marie-Agnès Gobert , née à Warneton Ie 5 février 1687, morte 
à rnarier. 

B.  Philippe-Baudouin Gobert , né à Warneton , Ie f 2  mai 1688 , 
religieux bénédiclin à l'abbaye de St-Jean à Ypres, ou i l  portait Ie 
nom de Père Grègoire. 

C. Jacques-Livin Gobert , né à Warneton , Ie 4 novembre 1689 , 
premier échevin de la ville et ch:ît.ellenie de Warneton , puis 
avoué de la même ville et ch:îtellenie , épousa en 17f2  dame 
Jeanne-Isabel le-Thérèse de Grou , née en 1690 , fi lle d' Antoine
Guillaume de Grou et de Jeanne Gobert dont la filiation se trou
vera plus bas. Elle était la soour de Pierre-Antoine-Ferdinand 
de Grou , baron de Guise dit Coutsy, que nous ment ionnerons ci
dessous. Elle mourut Ie 24 septembre 1 755 1 el fut ·enterrée au 
choour de l'église de Warneton auprès de son époux qui avait été 
enlevé à sa famille à l':îge de 55 ans, Ie 6 mai 1 725. Une magnifique 
piert'e tumulaire fut placée à leur mémoire dans Ie mur, à l'en
droit ou reposent leurs cendres : mais depuis les restaurations 
et Ie repavement de J'église , cette pierre se trouve enchassée 
dans la boiserie de la nef Jatérale gauche : nous croyons qu'elle 

t Anno Domini 1755 die 2i.• Septembris omnibus sanctre ecclesire Sacra
mentis munita obiit in Domino D.I• Joanna-Isabella-Tberesia de Grou , Comi
niensis, filia Guillelmi el Joannre Gobert vidua D.0i Jacobi-Livini Gobert, defuncti 
bujus civitatis et Castellanire bm·gimagisti·i , retatis 65.0• Exequire majores cele
bratre fuerunt die prima octobris ejusdem anni , Sepulla in Cboro ecclesire 
parocbialis. (Reg. de l'état-civil à Wameton , année t 755) . 

• 



- 196 -

doit sa conservation et son maintien à la richesse avec laquelle 
chaque coup de ciseau a été rehaussé : l'or , qui a été prodigué 
dans chaque trai t , doit avoir fait de ce monument l'une des 
épitaphes les plus splendides qui aient jamais orné une tombe. 
�n chef se trouvent les armes Gobert telles que nous les avons 
décrite.s : dans les angles sont. gravés des emblêmes plus ou 
moins énigmatiques avec des devises latines ; elles portent : 
Justitia omnia pensat , - sola vivit in illo , - Quacumque cadet, 
- Omnis caro famum. Au pied de l'inscription est gravé un 
autre symbole avec les mots : Victoria limes . Voici maintenant quel 
en est Ie contenu : 

Sépulture 
du sieur 

JACQUES-LIVIN GOBERT 
fils du sieur Philippe , et de demoiselle 

Martine Cochet 
décédé avoué de cette ville 

et chàtellenie de Warneston le 6 may t 725. 

agé de 55 ans 
et de son épouse damoiselle 

JEANNE-ISABELLE-THÉRÈSE DE GROU 
fille du Sr Antoine et de Dam. ene Jeanne Gobert 

décédée le 25 7bre f 755 , ágée de 65 ans 
ayant procréé six enfants , 

Jeanne-Thérèse ,  Guillaume-Hyacinthe , Jacques
Nicolas , et trois autres morts en bas-ages. 

Ayant fondé une lumière perpétuelle à la 
lampe devant le Tabernacle, à charge 

que les Margueliers feront célébrer dans 
cette église .une Messe de Requiem toutes 

les ans Ze jour de leurs trespas 
pour le 

repos de leurs times et de leurs parents. 
Requiescant in pace . 

• 
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Nousavonscopié cette épitaphe sur les lieux mêmes : nous avons 
vainement cherché à en découvrir d'autres de la même famille , 
parmi les rares inscriptions auxquelles Ie goût de restaurer a 
bien daigné faire gràce. Car à Warneton , à Wervicq , à Menin 
comme ailleurs , les anciennes dalles ont fait place à un  carrelage 
monotone appelé aujourd'hui améliorations. Soit , qu'on repave 
nos églises , qu'on en fasse même disparaître des épitaphes , 
qu'on les vende même si elles sont effacées , mais faut-i l  qu'une 
même condamnation atteigne toutes les épitapbes indistinctement ,  
les l isibles et les illisibles ? Faut-il que les monuments les plus 
précieux des families soient anéantis à jamais et cela sans qu'on 
prenne la moindre mesure pour en conserver seulement Ie sou
venir? Serait-ce donc trop que de faire réunir dans un Épitaphier, 
avant leur disparition, les ligues qui se déchiffrent encore sur 
ces tombes? Qu'on ne nous objecte pas les frais qu'entraînerait 
une telle résolution : Ie dernier des amateurs des environs ou 
peut-être même de l'eudroit se  trouverait flatté de pouvoir recueil
lir ces notions biographiques de nos pères , voire même en 
remettre une copie aux archives de la commune par pur amour 
pour la conservation des données archéologiques. Il nous semble 
que les autorités ecclésiastiques supérieures y sont trop indiffé
rentes , en permettant aux fabriques d'églises de restaurer sans 
difficulté et presque sans conditious les pavements des temples 
confiés à leur garde et à leur protection. Nous émettons ici 
un vreu pour que dorénavant , et c'est déjà un  peu tard , on 
ne perde plus ces inscriptions si dignes d'êlre trànsmises aux 
futures générations. Ceci soit  dit en passant. 

Ainsi que Ie rapporte l'épitaphe ci-dessus ,  Jacques-Livin Gobert 
el Jeanne-Isabell�Thérèse de Grou eurent six enfants : 

A. • • • • •  Gobert , morle avant d'avoir été baptisée. 
n. Jeanne-Thérèse Gobert , née à Warneton , Ie i5 Août 1 7 1 4  1, 

t Anno O,ni millesimoseptingentesimo decimo quarto die decima tertia Augnstî 
ego infrascriptus baptizavi Joannam Tberesiam filiam D. Jacobi filii Philippi 
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eut pour parrain Martin Gobert , son bisaïeul maternel et 
pour marraine Anne de Grou, douairière de Pierre Vienne de 
Commines. Elle mourut en célibat. 

c. lsabelle-Scholastique Gobert, née à Warneton Ie 24Janvier 17t6. 
eut pour parrain Père Grégoire Gobert (Philippe-Baudouin 
Gobert que nous avons déjà mentionné) et pour marraine 
Jeanne Gobert , sa grand'tante 2. Elle mourut jeune. 

n. Marie-Thérèse-Apollonie Gobert , née à Warneton , Ie 9 fé
vrier 1 7i 7 ,  eut pour parrain Pierre-Antoine-Ferdinand 
de Grou , baron de Coutsy , de Commines, et pour marraine 
damoiselle Thérèse Cochet de Lille. Elle mourut en bas-age 5. 

E. Guillaume-Hyacinthe Gobert , né à Warneton , Ie 2 juille t  
17  i9 ,  eut pour parrain Ie prince d'Orange , prince de 
Neufchatel , du  St-Empire-Romain et de Nassau , comte de 
Catzenellenbogen , Diets , Vianden , etc. , baron de Breda, 
Diest , etc. , seigneur de Wastine, de Lannoy , etc. Il fut 
représenté par noble seigneur François-Dominique-Simon 
de la Haye , seigneur de la Potterie , grand-bailli de la ville 
et chätellenie de Warneton. I l  eut pour marraine dame 

Gobert , et Joannre-lsabell:e-Theresire de Grou conjugum , natam eodem die. 
Susceptores fuerunt Martinus Gobert proavus maternus baptizatus Veroviacensis, 
et Anna de Grou Vidua Petri Vienne Comminiensis : reliqui Wastenenses. 
(Reg. de Warneton ,  année t7U). 

t Anno D.ni millesimo septingentesimo decimo sexto , die vigesima qnarta 
jan.ril ego infrascriptus in casu necessitatis baptizavi Isabellam Scholasticam 
filiam D.ni Jacohi Gobert et Dom.•lte Joannre-lsabellre de Grou conjugum ,  na tam 
eodem die. Cujus ceremonias 25.• hujus supplevit R. D. Gregorius Gobert Reli
giosus benedictinus monasterii S. Joannis ad montem lpras translati , simulque 
suscepit cum Dom.e11a Joanna Gobert avia , baptizata Cominiensis. Ità est etc· 
(Reg. de Warneton , année 1716). 

3 Voici son acte de naissance : Anno Dnl millesimo septingentesimo decimo 
septimo die nona februarii , ego infrascri1>tus baptizavi Mariam-Theresiam
Apolloniam f.•m D. Jacobi-Livini Gobert primi hujus civitatis Scabini et Dom.•U.. 
Joann:e-lsabellre-Theresire de Grou conjugum , natum hodie. Susceptores fuere 
D. Petrus-Antonius-Ferdinandus de Grou Cominiensis et Dom.•ll• Theresia 
Cochet (Reg. de 17t7). 
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Marie Gobert, douairière de Messire Pierre de Buus d'Holle
beke d'lpres 1 . Après avoir terminé ses études à l'Université 
de Louvain , Guillaume-Hyacinthe Gobert vint s'établir à 
Gand et jouit bientót de la considération de tous ses 
concitoyens. Il devint premier secrétaire de cette ville et 
y épousa en 1 7  4 7 , dame Jeanne-Thérèse vander Slooten , 

fille de Jean-Baptiste vander Slooten , et de Catherine 
Martin. De cette union naquirent 

a. Jeanne-lsabelle-Therèse Gobert. 
b. Guillaume-Jacques-Philippe Gobert. 
c. Jean-Baptiste-Edouard Gobert. 

d. Philippe-Livin-Jean-Baptiste Gobert , passa ses licerices en 
l'un et l'autre droit à l'Unive1·silé de Louvain ,  Ie 25 juil let 
1 77 4 ,  devint secrétaire de la ville de Gand et se maria 
en 1781 , à dame Colette-Marie-Joséphine-Georgine vander 
Weeden, fille de Charles-François-Jacques 2, avocat au conseil, 

1 Anno D•' millesimo septingentesimo decimo nono , die tertia Julii , ego 
infrascriptus baptizavi Guillelmum-Hyacinthum f.um 0°1 Jacobi-Livini Gobert 
et D.1"' Joannre-Isabellre-Theresire de Grou conjugum , natum heri. Susceptores 
fuere sereniss. excelsissimus ac potentissimus Dominus Guillelmus-Hyacinthus 
Dei gratia princepsArausire, de Neufchatel , Sacri Romani Imperii ac Nassovire 
Siegensis , Comes de Catzenellenbogen ,  Diets , Viauden, etc. Baro Brredre , 
Diest, etc. Dynasta Wastenii , de Lannoy etc., per suum mandatarium nobilem 
D. Franciscum-Dominicum-Simonem de la Haye Toparcham de la. Potterie, ma
gnum hujus Urbis et Castellanire prretorem , et Dom.•ll• Maria Gobert Vidua 
D.•i Pelri de Buus Iprensis. Sic est etc. (Reg. de Wameton, année 1'11�.) 

' A S. Michel à Gand , dans la chapelle dédiée à S. Adri en , vis-à -vis de 
l'autel , se trouve enchassée dans Ie mur une table de pierre de touche sur 
laquelle on lit en lettres romaines l'inscription suivante : 

Pire memorire Car. Franc. Jac. vander Weeden , ex fam. Bayana , Urbi a Cons.11• 
R. R. Vectig. Iud. S. Patrim. commiss.n Prresidis ; Jos. Barb. Phil. Elbo conj.um 

eor.q•• filire vivre supersl.  Col. Jos. Marire Georgire ; qui testamento cavit huic 
redi S. dare X.LL. camb. solvendas dum non liceret amplius bic inhumare ad 
orn. et restaur.m pavimenti quo nitor Templiq. majestas ac Verre pietatis studia 
magis promoveantur. Ob. ille Cal. Feb. M.D.CCLXXIX. lila Sept. Cal. Nov. 
M.D.CCLXIII. Hrec . . . . . . . . . . . • . . . • • .  R. 1. P. - Cette pierre exisle encore 
aujourd'hui. 
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en Flandre , conseiller-pensionnaire de la ville de Gand , 
échevin de la Keure en f 756 , et de Joséphine-Barbe
Philippine Elbo d'Eggremondt. Ils eurent quatre enfants : 
1. Adélaïde-Joséphine-Colette-Jeanne Gobert , née à Gand , Ie 

7 novembre 1.782 1 , mariée Ie i9 Brumaire an xn,  à 
Philippe-Jacques-Jean Cardon , fils de Jacques-Jean et 
d'Anne-Albertine-Jacqueline-Joséphine Le Secq. Voir leurs 
enfants à la généalogie CARDON. wr vol. de notre Nobiliaire 
de Gand) . 

II. lrène-Eugénie-Henriette Gobert , du mariage de laquelle il 
n'est point né de fils. 

III. Émile-François-Joseph Gobert , marié à Jeanne-Marie de 
Ryckere , dont une fil le morte jeune. 

IV. Joséphine-Adélaïde-Colette Gobert , alliée à Jean-Baptiste 
Finet , né à Bruxelles , Ie H> novembre 1 795 , chevalier 
de l'Ordre de Léopold ,  ancien lieutenant-colonel d'Infan
terie actuellement en retraite. Il n'est né qu'une fille de 
cette union. 

e. Jean-Baptiste-Albert Gobert , fnt avocat au conseil de Flandre 
et mourut célibataire. 

f. Colette-Jeanne-Thérèse Gobert , décédée Ie 9 mai 1 826 à l'àge 
de 67 ans , s'était mariée en 1 780 à Joseph-François-Antoine 
du Hayon de Tercamp , licencié en droit civil et canon , 
né à Ipres , fils de Pierre-Martin-Ange d u  Rayon , seigneur 
de Leeuwenburg , échevin d'Ipres , et de dame Marie-José-

t Decima septima novembris 1782 , baptisavi Adelaïdam-Josepham-Coletam
Joannam filiam consullissimi Domini Philippi-Livini-Joannis-Baptistre Gobert , 
primi subsellii hujus civitatis à secretis ,  et Domicellre Coletre-Marire-Josephre
Georgire vander Weeden coojugum, oatorum et babitaotium in bac parochia , 
natum ibidem quadrante aoteprimam meridianam. Susceperunt consultissimus 
Dominus Joannes-Baptista-Albertus Gobert in Consilis Flandrire advocatus , et 
amplissimus Dominus Franciscus-Eugenius Vastenhaven in consilio Flandrire 
ordinarius, oomine conjugis sure Catherinre-Josepbre Elbo in S. Bavonis habitantes 
(Reg. de S. ilfichel à Gand , année 1782). 
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phine-Thérèse Walwein, (voir plus bas). ll décéda Ie 20 juiilet 
1 816 , à !'age de 59 ans. lis n'eurent qu'un füs nommé 
Joseph-Guillaume-Marie du Hayon de Tercamp , mort fort 
jeune. lis furent enterrés à S1 Denis-Westrem , près de 
Gand , ou , avant la démolition de l'ancienne église de 
cette commune (1 845) , on voyait adossée au mur laté
ral à droite sous la troisième fenêtre à l'extérieur , une 
pierre bleue , ornée d'un fronton et soutenue par une 
plinthe et deux consoles ; on y lisait en lettres romaines. 
l'inscription qui suit : 

D. 0. M. 
Hier vooren ligt begraven 

J.Uynheer JOSEPHUS-FRANCISCUS

ANTONIUS DU HAYON DE TERCAMP ' 

Licentiaet in beyde de Rechten , 
Gebortig van /per, soon van Petrus

Martinus-Angelus , Heere van Leeuwen
burg , in syn leven schepenen der stad 
Iper, ende van vrouw 1Warie-Josephine

Theresia Walwein ; overl. den 20 July 1816  
oud 59 jaeren. In huwelyk geweest den tyd 

van 55 jaeren met Vrouw 
CoLETA-JOANNA-THERESIA GoBERT , 

dochter van á Heer en Meester Gu-illielmus
Hyacinthus, Eersten Raed-Secretaris der 

stad Gend, ende van vrouw, Isabella-Joanna
Theresia van der Slooten, overl. den 9 Mey 

1 826 oud 61 jaer. Tsamen geprocreert 
een eenig kind, met naem Josephus

Guillielmus, overl. den 18 October 1 78t . 
R. 1. P. 

La campagne de Puthove , actuellement à M. Ie chevalier 
Florent Soenens-van Zuylen van Neyvelt ,  et située à S1 Denis-
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Westrem susJit , appartenait aux époux que nous venons 
de mentionner. 

g. François-Charles-Jean-Baptiste Gobert , prêtre 1 supérieur 
des Trappistes à Darfeld, décédé Ie :16 août -1 806. 

F, Jacques-Nicolas Gobert ,  naquit à Warneton Ie :12 octobre :1 721 . 

Il eut pour parrain noble sei�neur Nicolas Forster , né en 
Irlande , capitaine de la garnison à Valenciennes , et chevalier 
de l'ordre de St-Louis. Il eut pour marraine dame Catherine
Françoise Goberl , déjà douairière de messire Martin-Augustin 
du Rayon d'lpres t. Il avait épousé noble dame Jeanne-Rose 
de Mailly. Nous ne savons pas s'i l  en eut postérité. , 

D. Paul-Pierre Gobert , mort en célibat , né à Warneton Ie 4 
avril :1692. 

E. Marie-Thérèse Gobert , religieuse à l'hOpital de Wervicq. 
Elle était née à Warneton Ie 28 novembre :1 693. 

III. 
Martin Gobert eut pour petit-fils Antoine Gobert qm epousa 

en :1626 dame Marie Lehoucq , familie d'origine françaiae. Ce 
dernier eut pour_fils : 

Martin Gobert , né en :1 630 , bourgmestre de Wervicq , allié à 
dame Jeanne Gryson , fille de Jacques. De cette union sont issus : 

i 0  Marti'n Gobert , marié à dame Marie-Jeanne van Elslandre, 
(d'argent ,  au  pal de sable , bandé de quatre bandes d'or, accoté 
de quatre trèfles de sinople , deux à deux) , fille de Pierre et de 
Marguerite Mignot. lls eurent postérité. Le frère de dame Marie
Jeanne van Elslandre, nommé Pierre van Elslandre, marié à Jeanne 

t Anno Dni millesimo septingentesimo vigesimo primo die decimä Lerlia 8bris, 
ego infrascriptus baptizavi Jacobum-Nicolaum fum Domini Jacobi-Livini Gobert 
et Dom•lle Joann:e-Isabell:e-Theresi:e de Grou conjugum natum beri. Susceptores 
fuere nobilis D. Nicolaus Forster in pr:esidio Valencensi capitaneus , necnon 
regii ordinis S. Ludovici eques , Hibernus , et Domell• Catharina-Francisca Goberl 
v• D. Martini du Rayon Iprensis. (Reg. de Warneton,  1 721).  
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de Berteyn , eut pour petit-fils Philippe-Ignare van Elslandre • 

seigneur de Carpentieringhe , Schoonvelde et Gliesbalde , qui 
décéda Ie 9 août 1 745 et fut père de Catherine- van; Elslandre , 
épouse de N. de Brouck , seigneur de Cattenberghe. Un autre 
frère de dame Marie-Jeanne van Elslandre, nommé Jean-Baptiste 
van Elslandre , né Ie H août i658 et mort Ie 23 mai 1 7  42 , épousa 
Marie Lewil le , fille d'Hubert et de Marie de la Boucherie , et 
en eut Jean-François van Elslandre , seigneur de Terbeken et de 
Dillemont , etc., décédé Ie 50 octobre 1 773 , après avoir été marié 
à dame Claire vander Meersch , morte Ie 8 janvier 1 759. 

2• Pétronille Gobert , morte à marier. 
5• Catherine-Française Gobert épousa Martin-Augustin du llayon, 

duquel elle procréa deux enfants : 
A. Jeanne-Isabelle-Thérèse du Hayon, décédée en célibat. 
B. Pierre-Martin-Ange du Hayon , seigneur de Leeuwenburg, éche

vin de la ville d'lpres , mort Ie 1 8  seplembre 1 780 , agé de 7 4 

ans. II avait été marié à Marie-Joséphine-Thérèse Walwein , 
dont i l  eut : 

a. Marie-Jeanne-Colette du Hayon , née en f 752 , décédée Ie 4 mai 
1 775, épousa Ie  f5 janvier 1 772 messfre Emmanuel-Antoine 
de Ghelcke, tils de Jacques-Laurent de Ghelcke et de Géne
viève-Antonine de Wavrans , petit-fils de Jacques-lgnace et 
de Marie-Joséphine Colenbuen. Il fut licencié en l'un et 
l'autre droit et seigneur de Gracht, etc. Après la m ort de 
Marie-Jeanne-Colette du Hayon, il se remaria à dame Isabelle
Constance-Colette Colenbuen, sreur . d'André-Joseph-Autoine 
Colenbuen. M. Emmanuel-Antoine de Ghelcke , mourut à 
lpres, Ie 28 j uin 1 785 et fut enterré à N.-D.-ten-Briele. Il eut 
de Marie-Jeanne-Colette du Hayon un fils nommé : 
Jacques-Auguslin de Ghelcke qui épousa dame Amélie-Marie

Jacqueline de Limon , des seigneurs de Steenbrugghe , 
Steenhuys et Fichaubus. Il naquit de cette union une 
fille nommée : 
Mathilde-Amélie-J.-G. de Ghelcke , mariée à Alin , vicomte 

du Pare , dont postérité. 
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b. Pierre-Martin-Chrétien du Hayon , prêtre , licencié en droit 
canon et théologien distingué. 

c. Joseph-François-Antoine du Hayon de Tercamp , licencié en 
l'un et l'autre droi t ,  époux de dame Colette-Jeanne-Thérèse 
Gobert , dont il a été question ci-dessus. 

4° Marie Gobert,  née en 1 656 , décédée à 1 pres , Ie i 7 novem
bre 1 752 , ou eHe avait épousé Pierre de Buus , seigneur de 
Baeswalle. Les deux époux gisent dans la cathédraie à Ipres , 
ou l'on voit encore de nos jours , dans Ie nef du milieu près 
de Ia chaire de vérité , l'épitaphe suivante 

D. 0. M. 
Sepulture van 

d'heer PIETER DE BUUS , 
f• d'heer Bonifacius-François , 

ten synen toure burgmeester der stede 
van Weervyck overleden den 25 july 1 751  

oudt 61 jaeren 
Ende Jo. MARIE GO BERT 

f' d'heer Martinus , syne huysvrouwe 
overl. den i 7 9hre i 752 oudt 76 jaeren , 

en saemen geprocreert zes kinderen; 
Petrus-Philibertus 

overl. den iO  Shre 1 695 , 
Maria-Catharina 

overl. den 26 april i 7 15  oud 55 jaercn , 
Franciscus-Martinus 

overl. den 
Maria-Magdalena-Petronilla 

overl. den 1 7  Oct. i 698 

Carolus-Augustinus 
overl. den i 7  february :l769 oud 79 jaer. 

Guillelmus-lgnatius 
overl. den 28 X,bre 1 750 oud 55 jaer. 

Requiescant in pace. 
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Parmi les six enfants mentionnés sl'lr l'épitaphe , nous ne 
nommons que 

A. Charles-Augustin-Bernard de Buus d'Hollebeke , mort Ie 1 7  

février 1 769 ' agé de 79 ans , conseiller-séquestre des ville ' 
salle et chatellenie d'Ipres , seigneur du village d'Hol lebeke 
et des seigneuries de Ten Hove , Kerckhove et de Montenberg 
dit Kemmelberg. Il épousa dame Susanne-Thérèse de le Porte , 
dame de Spaux , Haudstl'aete , Meurins et Beaulieu , fille de 
Philippe-François , licencié en droit civil et canon , conseiller
pensiounaire au franc de Bruges , et de Catherine de Moerman, 
sceur de Robert-François de Moerman , écuyer , père de Fran
çois-Robert , vicomte de Moerman et d'Harlebeke, seigneur 
de Ledeghem ,  etc. lis eurent quatre enfants : 

a. Charles-Joseph-Emmanuel de Buus rfHotlebeke , décédé en 
f 799 , épousa dame Marie-Barbe Lantsweert ,  fille de Pierre
Jacques et de Pétronille-Françoise Grent. Elle décéda à 
!pres Ie f2 août f 783. De leur ruariage naquirent deux fits : 

a. Charles-Pierre de Buus d' Hollebeque , marié en f 789 à 
dame Marie Morel de Cassel dont i l  eut quatre enfants : 
trois fils : Victor , Charles et Fidèle , et une demoiselle. 

b. Ignace-François de Buus , marié en f 786 à dame Mal'ie 
lweins. lis n'eurent pas de postérité. 

b. Joseph-Antoine de Buus, chanoine de la cathédrale de St-Martin 
à lpres , ou il décéda. 

c. Susanne-Thérèse de Buus , épousa Pierre-Jean-François che
valier Hynderick, échevin de la chätellenie d'Ipres , seigneur 
de Theulegoet , l icencié en l'un et l'autre droit , fils de 
Jean-François Hynderick , licencié en droit civil et canon , 
mort premier conseiller-pensionnaire , greffier criminel de 
la dite salle et chätellenie d'Ipres , et de Pétronille-Victoire
Constance Plumyoen ; petit-fils de Jean Hynderick et d'Anne
Marie de Berlaere ,  sreur du chevalier Charles-Pierre de 
Berlaere. C'est par lettres-patentes du 5 mars 1 789 que la 
famille Hynderick obtint la chevalerie. Nous faisons suivre 
ici Ie diplóme : 
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• Joseph , par la gräce de Dieu , etc. . • . . salut. De la part de notre cher el 
bien-aimé Pierre-Jean-François Hynderick , écuyer , seigneur de Theulegoet , 
licencié en droils , ancien, échevin de la salie et cbätellenie d'Ypres , nous a 
été très-humblement représenté qu'il serait fils légitime de Jean-François 
Rynderick , licencié en droits , mort premier conseiller-pensionnaire , greffier 
criminel de la dite salie et cbätellenie , et de Pétronille-Victoire-Constance 
Plumyoen , pelit-fils de Jean Rynderick , licencié en droits , et d' Anne-Marie de 
Berlaere , et arrière-petit-fils de Jean Hynderick , seigneur dudit Theulegoet; 
que sa mère Pétronille-Victoire-Constance Plumyoen aurait été sreur de Josse
Joseph Plumyoen , chanoine gradué et doyen de la catbédrale d'Ypres , et fille 
de Pierre-Augustin Plumyoen , licencié en droits , premier conseiller-pension
naire et greffier civil de Ja ville d'Ypres , et de Marie-Christine Looten ; que 
par cette al liance sa familie serait apparenlée à celles des chevaliers Walwein 
et Mesdach , ainsi qu'à celles de d' Arfeuille , de Codt,  de Limon , Carton , Mer
ghelynck , Colenbuen , de Ghelcke , etc. ; que son aïeule paternelle Anne-Marie 
de Berlaere , sreur de Charles-Pierre de Berlaere , chevalier , docteur en droits , 
seigneur de Trivière , Overbroeck , Amman héréditaire de notre ville de Gand , 
époux d'Anne-Thérèse de Berlaere , sa cousine germaine , aurait été fille de 
Charles de Berlaere , écuyer , et de Marie-Claire de Mahieu ; que celle-ci serail 
fille de George de Mahieu , écuyer , auteur des families des marquis de Maelcamp 
et de Rodes , Barons de Berleghem , Papejans de Morchove , comtesse de Heems , 
et de Catherine van Rode , fille de Jean et de Jeanne de Lattre , petite-fille de 
Jean Mahieu et de Claire Stalins , fille de George et de Marie Delvael ; que sa 
susdite aïeule serail petite-fille de Guillaume de Berlaere , écuyer , et de Marie 
Lievens , sa troisième épouse , et arrière-petite-fille de Charles de Berlaere, 
écuyer , et d'Elisabeth de Neyt, dont Ie père aurait été Jacques de Berlaere, che
valier, el la mère LiviJ,ie Petrins , inhumés tous deux au milieu du chreur de 
l'église paroissiale du village de Berlaere , près de Termonde , sous une tombe de 
pierre bleue ; qne lui suppliant aurait épousé Suzanne-Thérèse de Buus,  laquelle 
serail fille unique de Cbarles-Augustin-Bernard de Buus , conseiller séquestre 
des ville , salie et cbätellenie d'Ypres , seigneur du village de Hollebeke et des 
seigneuries de Tenbove , Kerckbove et de l\Iontenberg dit Kemmelberg, petite
fille de Pierre de Buus , seigneur de flaeswalle , et de Marie Gobert sreur de 
Jeanne Gobert, épouse d' Antoine de Groux, dont la petite-fille Jeanne-Antoinette
Monique de Groux , héritière de Pierre-Antoine de Groux , et de Monique-Eugénie 
de Garseken , ses père et mère , aurait épousé François-Guillaume , vicomte de 
Patio , seigneur de Langemarck, Terbeke, Burgcautere, trésorier de l'ordre de la 
Toison d'Or , fits aîné de Charles-Philippe , vicomte de Patin , seigneur des dits 
lieux , conseiller d'État et président du conseil de Flaudre , et de Thérèse
Waudru du Bois ; que s� dite épouse du cöté maternel , serait fille de Suzanne-
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Thérèse de Ie Porte , Dame de Spaux , Haudstraete , Meurins et Beaulieu , 
petite-fille de Philippe-François de Ie Porte , licencié en droits , conseiller
pensionnaire au Franc de Bruges , et de Catherine Moerman , SCl'ur de Robert
François Moerman , écuyer , lequel serait père de François-Robert, vicomte de 
Moerman et d'Harlebeke , seigneur de Ledeghem , Oudewalle ; que Ie fils de lui 
suppliant , Pierre-Jean-Antoine Hyoderick , écuyer, licencié en droits , seigneur 
de Bleutour ,  Theurealt , avocat praticant au conseil de Flandre , écbevin de la 
salie et chätellenie d'Ypres , et conseiller-pensionnaire de la ville d'Ypres , 
aurait épousé Louise-Françoise-Charlotte vander Straten , sreur de Marie
Jeanne-Rosine-Françoise-Thérèse , qui aurait épousé Constantin-Guillaume
Josepb , vicomte du Toict , seigneur d'Oyvaersnet , Gehuchte , etc. , premier 
écbevin de la ville de Courtray , et fille de feu Jean-Baptiste-Xavier vander 
Straten , écuyer , licencié en droits , seigneur de Teloers , la Porte , échevin de 
la dite ville de Courtray , et de Marie-Thérèse de Ie Porte, dame de Hoogbe
walle , Meulengoet , petite-fille de Charles-Alexandre vander Straten , écuyer , 
seigneur de Tenaerden , Teloers , etc. , mort premier conseiller-pensionnaire de 
la chàtellenie de Courtray , et de Jeanne-Marie-Rosine de Ghez , dame du 
village de Stavele , arrière-petite-fille de François-Jacques vander Straten , 
licencié en droits , premier conseiller-pensionnaire de Courtray , et de Jeanne 
de Brune , celle-ci fille de Jean Brune , licencié en droits , premier conseiller
pensionnaire de la même ville ; et qu'enfin lui suppliant appartenant par ces 
alliances diverses aux families nobles du comte Vilain Xllll , des Barons 
d'Oppuers , vander Gracht , de Bondaine , de Keerle , et à plusieurs au tres 
families nobles et titrées de la province de Flandre , désirerait obtenir de 
notre munificence royale quelque titre qui Ie mettrait à même de faire valoir 
avec plus d'éclat Ie zèle et l'attacbement inviolable et respectueux dont lui , 
son fils et ses aïeux auraient toujours été pénétrés pour notrc auguste mai
son , en remplissant respectivement pendant nombre d'années les charges de 
conseillers-pensionnaires de la chàtellenie et ville d'Ypres , à ces causes il nous 
supplie en toute soumission de daigner lui accorder Ie titre de chevalier hé
réditaire de son nom de Hynderick et de décorer les armoiries de sa familie 
qui sont : un écu coupé d'or , au premier en chef fascé d'or et de gueules de 
quatre pièces , et au second d'or à trois fleurs de lys de gueules , posées deux 
et une ; de deux hommes sauvages feuillés de sinople , appuyés sur l'écu , 
tenant d'une main leur massue posée à terre en pal et de l'autre une bande
rolle , celle à dextre aux armes de l'écu , celle à senestre fascée d'argent et de 
gueules , la première fasce d'argent chargée de cinq bermines , la seconde de 
quatre , et la troisième de trois , et la première fasce de gueules chargée d'un 
lambel à trois pendants d'or, qui seraient les armoiries de Ia noble familie de 
Berlacre , et de plus lui 11ermettre de sommer d'une couronne de chevalier à 
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trois fleurons d'or , au lieu de bourlet ,  Ie beau me d'argent , grillé et liséré 
tl'or ,  fourré et attaché d'azur , aux bacbements d'or et de gueules , et pour ei mier 
une fleur de lys d'or entre un vol de gueules. Nous . . . .  Vienne , 5 1\lars 1789. >> 

M. Ie chevalier Pierre-Jean-Antoine Hynderick et dame Su
sanne-Thérèse de Buus eurent quatre enfants : 
1. Pierre-Jean-Antoine chevalier Hy'rtderick , décédé Ie 28 décem

bre 1 842 , fut 1°' conseiller-pensionnaire du magistrat de la 
ville d'Ipres. Il avait épousé en 1786 dame Louise-Françoise
Charlotte vander Straten , dame de Navigheer , décédée Ie 
2 1  juin 1851 .  De ce mariage sont issus trois demoiselles : 
a. Marie-Thérèse-Antoinette Hynderick , célibataire. 
b. Joséphine-Thérèse-Antoinette Hynderick , qui épousa Ie 21  

juin 1 81 1 , Louis vanden Peereboom. Aujourd'hui ces 
deux époux sont décédés et ont laissé pour enfants : 
a. Alphonse vanden Peereboom , échevin de la ville d'Ipres • 

membre de la Chambre des représentants, célibataire. 
b. Euphémie vanden Peereboom décédée , épouse de M. Le

maire de la Neuville , dont u n  enfant mort en bas age. 
c. Charlotte-Alexandrine - Susanne - Thérèse-Antoinette Hynderick , 

mariée Ie 1 2  mai 1 812  à Henri-François-Xavier Carton , 
écuyer, ancien bourgmestre de Ia vi l le d'Ipres et cheval ier 
de I'ordre du Lion Néerlandais. De ce mariage sont nés : 
a. Henri-Charles Carton , commissaire d'arrondissement à 

Ipres , célibataire. 
b. Charles-Louis Carton, célibataire. 
c. Laure-Joséphine Carton épousa Ie 8 juil let 1859 , Ernest

F1·ançois-Fidèle-Clet Merghelynck , écuyer. l is ont deux 
enfants en bas age : 

Ernestine-Laure Merghelynck. 
Maurice Merghelynck. 

d. Elise Carton épousa Ie 9 novembre 1 842 , Léopold-Fran
çois-Emmanuel Merghelynck, écuyer, dont : 

:Ferdinand Merghelynck. 
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II. Jacques-Joseph-François-Xavier Hynderick, chevalier , mourut 
célibataire à Ipres. 

111. Charlotte-Thérèse-Augustine Hynderick, mariée à Joseph
Charles vicomte de Patin, seigneur de Langhemarck , dont il 
sera fait mention dans l'Appendice qui suivra cetle généalogie. 

IV. Charles-Chrétien-lgnace Hynderick, chevalier, avocat, échevin 
de la ville d'Ipres , épousa dame Marie-Joséphine-Charlolle 
de Ghelcke. De ce mariage sont issus cinq enfants , trois fils 
et deux demoiselles. Nous regrettons de n'avoir d'autres ren
seignements. 

B. Guillaume-lgnace de Buus, seigneur d'Hol lebeke , Montenberg , 
etc., épousa dame Marie-Isabelle de Garzeken, fille de Charles
François et de Marie-Jeanne Delebarre. lls eurent : 

Guillaume-Jacques-lgnace de Buus d: Hollebeke , qui épousa 
une demoiselle de Baudinne , décédée sans enfants en 1 755. 
L'en-tête d'un état de biens conservé dans les archives de la 
familie de Buus d' Hollebeque à Lille porte : « Rekeninghe by 
forme van Staet , bewys ende reliqua die by dezen doet ende 
overgheeft dheer Charles de Buus , als voogt paternel van 
Guillaumus-Jacobus-lgnatius , oudt neghen jaeren , d'unique 
weese van dheer ende meester Guillaumus-Igoatius de Buus, 
in syn leven heere van Hollebeque , Montenberg , etc., ge
woonen by joff.• Marie-Isabelle de Garzeken f.• dheer ende 
meester Charles-François , ten haere eerste huywelyck , dit 
van al  het goed ende quaet bleven en bevonden ten sterfh.• 
van vr. Marie Gobert , weduwe van dheer Pieter de Buus , 
'sweesens grootmoeder paternel overleden binnen der stad 
van Ypre , onder de prochie van si• Maertens ,  aldaer op den 
1 7  9ber 1 752. Deze rekeninghe by forme van Staete gemaekt 
ten profile van dezen rendant tot d'een helft . alles ten profile 
van de voorzyde weeze tot d'ander helft. » 

Un autre état de biens porte ce qui suit : « Separatie 
ende vrindelycke verdeelinghe van alle de goederen etc. , 
voortskommende uyt het sterfhuys van Jo.• Marie Gobert , 
25 x 
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wed.• van dheer Pieter de Bnus in confirmité van de Re
keninghe by forme van staete t' haere sterfhuys gemaekt 
en overgedregen den 5 Mey 1 736 voor myn Heeren dezer 
saele en casselrie van Ipre als oppervoogden over den 
eenige soone naegelaeten by dheer ende m.r• Guillaumus 
de Buus , overleden heer van Hollebeke , Montenberg , etc.; 
ende dheer Charles de Buus, heere van ten Hove , Kerck
hove , Meurins etc. beyde d'unique hoirs van de selve 
Jo.• Marie Gobert. 11 

5° Jeanne Gobert , mariée à messire Antoine de Grou de Commines , 
dont elle eut deux enfants : 
A. Jeanne-Isabelle-Thérèse de Grou , alliée à Jacques-Livin Gobert , 

dont nous avons parlé plus haut. 
B. Pierre-Antoine-Ferdinand de Grou, Baron de Guise dit Coutsy, 

échevin de Commines , épousa dame Monique-Eugénie de Gar
zeken , fille de Charles-François de Garzeken, conseiller du roi 
au présidial à lpres et de Marie-Jeanne Delebarre. Elle était 
clone sreur de Marie-Isabelle de Garzeken épouse de M. Guil
laume-lgnace de Buus d' Hollebeke, que nous avons cité. De ce 
mariage il n'est né qu'une enfant unique : 

Jeanne-Antoinette-Monique de Grou , baronne de Guise 
d ite Coutsy, etc. née à Commines en f 729 et décédée Ie 
f8 Juin f 820 , agée de 9f ans, épousa à Commines Ie H 
novembre 1 7ö0 , François-Charles-Guillaume Vicomte de 
Patin, trésorier de la Toison d'Or, baron de Coutsy, seigneur 
de Langemarck , Lampernisse , Terbeke, Bixschot e , Water
molendam , Burgcautere et autres lieux dont i l  avait été 
héritier féodal , étant fils aîné de Charles-Philippe vicomte 
de Patio et de dame Thérèse-Waltrude du Bois. C'est 
d'eux que descend Ie vicomte de Patio actuel : nous 
crayons utile de faire suivre ici par forme d'Appendice les 
belles données que nous avons sur cette familie. Ne livrer 
à la publicité que les enfants de François-Charles-Guil
laume Vicomte de Patin et de Jeanne-Antoinette-Monique 
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de Grou, serail perdre sans doute une foule de renseignements 
qui , d u  reste , trouvent ici une place naturelle. 

APPENDICE. 

Le nom de la noble familie de. Patin a subi , comme la plupart 
des ooms anciens , une foute de variations : on Ie rencontre ortho
graphié Patin , Pattin , Pattyn, Pattins et Pattyns. Il est cependant 
cerlain que l'orthographe véritable est lelie que l'admet de 
nos jour Ie représentant de cette famil ie , M. Ie vicomte de 
Pa tin .  

L'origine de cette fami l ie nous semble ne  devoir permetlre aucun 
doule. Le nom est essentiellement français ; et , du reste , les pre
mil'rs membres de celte maison se rencontrent en Frauce vers Ie 
mi l ieu du XIII• siècle , c'est-à-dire , Jès avant qu'on ,rencontre ce 
nom dans les Annales de l'histoire de Flandre; et, s'il est \'!'ai que 
les armes parlantes fournissent aussi des indicatious pour en ;n
duire quel est Ie berceau d'une familie , nous pourrons ajouler que 
les trois patins portés dans les armes par unè fracl ion de cette 
familie , viennent corroborer notre . assertion. Toutefois , il est 
constant que Ia familie de Patio habite les Pays-Bas depuis cinq 
siècles. Le Carpentier dans son Histoire générale des Pays-Bas ou 
Histuire de Cambrai ou du Cambrésis , II , 86i , la rattache à Raoul 
Patio , gouverneur du chateau de Cambrai et du Cambrésis , sous 
l'évêque Guillaume de Hainau t ;  ce Raoul avait épousé Guyole, fille 
de Wautier de Rames , gouverneur de Cou rtrai en t 272. II dit 
aussi qu'à cette maison appartenait Wautier Palin , chevalier , 
vivant en 1 570 , dont était née Jossine Pa tin , femme de Heylaert , 
seigneur de Moorslede , fils de Jean ,  seigneur de Moorslede , et de 
Marguerite de Poucques, fille de Heylaert , Beer (Baron) de Pouc
ques ; leur fils Jean de Moorslede , capitaine de Ravenstein , se 
maria à Philippine de Baenst. Il parait que c'est de ce Raoul de 
Patin susdit  que serail issu Pierre de Pati o ,  par lequel nous 
commencerons notre descendance. 
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Quoiqu'il en soit , la famille de Patio est fort ancienne ; elle est 
de celles qu'on appelle nobles de race : elle a traversé les siècles 
avt>c honneur at ses all iances ont toujours été illustres. Elle a 
rendu d'éminents services à son pays el de ce chef elle a un 
titre de plus à figurer dans les Annales deslinées à conserver 
lès glorieux souvenirs de nos ancêtres. 

C'est à la suite de son diplóme du 1 5  octobre f755 , que la 
uoble familie de Patio a pris les armes lelies qu'elle les porte 
actuellement. En voici la copie : 

u Marie-Thérèse , par la gráce de Dieu , impératrice des Romains etc • . . .  

A tous ceux qui les présentes verront ou lire ouiront, salut. De Ja part de 
notre très-cher et féal Charles-Philippe , vicomte de Patin ,  seigneur cle Terbeke ,  
Langemarck e t  Burgcoutre , conseiller cle nos conseils suprême e t  d'état pour 
Ie département des Pays-Bas , et. président de notre conseil pro"incial en 
Flandre , nous � été humblement représen té , qu'ayant été dès son enfance 
éloigné de la maison paternelle pour faire sea études en l'Université de Louvain ,  
et ensuite par rapport aux différents emplois dont i l  avoit été revêtu , les occu

pations ne lui aurnient jamais laissé le loisir de s' attacher à la connoissance 

de l'origine de sn familie ; que ce défaut de notions avoit donné lieu à quelques 

omissions tant dans les circonstances insérées dans les lettres-patentes de 

vicomte que feu l'empereur et roi notre très-honoré père et seigneur , de  
glorieuse mémoire fit expédier en sa  faveur de sou propre mouvement , l e  5 de 
Décemb1·e 1 755 , que dans les armoiries qui s'y tromJent dépeintes , savoir : 
un écu coupé au premier d'argent chargé d'un aigle naissant de sable , au  
second de gueules à trois losanges d'argent , cbargées cbacune d'une fleur 
de Iys de sable posées deux et une ; qu'il résulteroit à présent des documents 
et pièces justificatives , que sou frère unique Charles-Joseph Pa tin , auroil 
recouvré que leur père P ierre Pa tin auroit porté ces mêmes armoiries chargées 
d' un surtout aux ancien nes armoiries de Ia familie , qui seraient : d'azur à une 
grue d'argent, accom11agnée de trois coquilles de même, deux en chef et une 
en pointe ; qu'il en résulteroit également que Ie remont.rant descenderoit 
d'une ancienne noble familie qui se seroit établie depuis plusieurs siècles en 
notre ville de Meuin ; que ses ancêtres auroient possédé des biens considérables, 
et auroient occupé des emplois honorables , tant dans Ie militaire que dans 
Ie civil ; qu'ils auroient contracté des alliances nobles , comme Ie tout seroit 
déduit dans un mémoire généalogique , confirmé par la déclaration que Ie 
remontrant a produi te à ceux de notre chambre béraldiquc aux Pays-Bas. 
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Mais que Ia différence . qui se trouveroit entre les armoiries , que par erreur 
et faute de notions suffisantes , il avoit présentées tors de l'expédition de ses 
Iettres-patentes de vicomte , lui donnant lieu de craiodre , que l'on pourroit 
à Ia suite faire des d ifficultés à eet égard , il nous su pplioit à ces causes , de 
daigner déclarer qu'il peut compléter ses .armoiries, et de confirmer en même 
temps l'ancieune noblesse de sa familie ; nous ce que dessus consîdéré voulant 
à cette occasion donner au même Charles-Philippe vicomte de Patio , tie nou
velles .marques de Ia· satisfaction particu lière que nous avons des longs et fidèles 
services qu'il nous a rendus , ainsi qu'à feu l'empereur et roi de glorieuse 
mémoire , et de ceux qu.'il continue encore de nous rendre avec Ie même zèle 
et attachement, lui avons de notre certaine science , gräce , libéralilé , plein� 
puissance et autorilé souveraine , accordé et accordons par les présentes , 
pour autant que de besoin , cette confirmation , lui avons de plus permis et 
permettons .de même qu'à ses enfants et descendants de l'un et de l'autre sexe , 
nés et à nattre de mariage Iégitime , de pouvoir. compléter les armoiries 
(place du .Blason) de sa familie sur Ie pied qu'il Ie demande Ie tout con
formément aux loix. héraldiques existant aux Pays-Bas , et de porter en 
conséquence un écu de gueules à trois losanges d'argeut posées deux et une , 
chargées chacune d'une fleur de Iys de sable au chef d'argent et à l'aigle déployée 
issant de sable becquée de gueules , et en creur par forme de surlout, un 
écusson d'azur à une grue d'argent , sur pied , accompagnée de trois coquilles 
de même , deux en chef et une en pointe ; conlirmons aussi la concession à 
lui faite par feu l'empereur et roi notre très-honoré père et seigneur de pouvoir 
sommer I' écu . de ses armoiries d'une couronne de comte et de les faire supporter 
de deux lions d'or en la même forme et manière qu'elles sont peintes et figurées 
au milieu des présentes. Voulant qu'au surplus les dites lettres· patentes de 
vicomte du 6 décembre t 755 restent dans leur pleine force et vigueur en faveur 
du même Charles -Philippe vicomte de Patin et de ses enfatnts et descendants , 
aux clauses et conditions y déduites et pour lui marquer d'autant. plus notre 
royale bienveillance et gratitude et exciter ses descendants et alliés à suivre 
ses traces , nous Ie déchargeons et exemptons par gräce spéciale du payement 
de tous droits royaux qui seraient à payer à notre caisse . à l'occasio.n des pré
sentes , de même que de tous ceux qui pourroient écboir à raison de leur vériti
cation , entérinement, enregistrement et des antres devoirs auxquels elles 
seront assujéties sans que cela puisse être tiré à conséquence pour d'autres; 
chargeons son altesse royale Ie duc Charles A!exandre de Lorraine et de Bar, 
notre très-cher et très-aimé beau frèr.e et cousin notre lieutenant-gouverneur 
et capitaine général des Pays-Bas , et ordonnons à tous· nos conseils , tribunanx , 
rois et hérauts d'armes et à,tous autres que ce regardera de se régler et confor
mer selon ce , voulant au reste que Ie présenl acte soit enregistré et qu'il e n  



- 2U -

soit tenu note UI et ainsi qn'il appartient. CAR A1Ns1 Nous PLAIT-IL. En témoignage 
de quoy nous l'avons signé et nous y avons fait mettre notre grand scel. Donné 
à Vienne Ie quinzième d'octobre l'an de grace mil sept cent cinquante cinq et de 
nos règnes Ie quinzième. » 

(Signé) MARIE-THÉRÈSE. 
Par l' lmpératrice et Reine, 

(Signé) CoRNEILLE DE NENY. 

On pourra remarquer bientöt que l'insertion de ce diplöme 
est indispensable dans Ie présent appendice. 

Il y a six siècles , la familie de Pa tin ne portait qu'un écu de 
toute simplicité : de gueules, au chevron <lor , à la bordure d'azur, 
et avait pour cri de guerre : Herselles. En outre , sur un cachet 
qui date du commencement du XIV• siècle et que l'on dit avoir 
été trouvé au champ de la bataille de Courtrai , on voit très
lisiblement .5 .  �uiUam. l}latin ; les couleurs de l'écu ne sont 
pas marquées , mais Ie meuble est une épée en fasce , Ie manche 
à dextre. Il faut que ces armes aient éprouvé de nombreuses 
modifications pour qu'on puisse les trouver aussi variées que les 
recherches héraldiques nous les off rent. Pour en donner une idée , 
et abstraction faite des blasons que nous venons de décrire , nous 
dirons que chaque rami fication de cette famil ie porte , p resque 
dans chaque localité , des armes ditférentes. Ainsi , on les trouve 
d'azur , au paon , à la grue ou à l'autruche d'argent 1, accompagné 
de trois coquilles de mêmé , deux en chef et une en pointe ; ou 
bien , d'argent , au chevron de sable, accompagné de trois patins 
de même ; ou bien , d'azur , au chevron d'argent ,  accompagné e 
trois patins de même ; ou bien de gueules , à trois losanges d'ar
gent , chargés chacun d'une fleur de lis de sable , au chef d'or , 

1 On se convaincra facilement de ce que, dans Ie cas actuel , cette variété de 
meuble ne tient qu'au peintre ou au dessinateur, souvent assez maladroit pour 
ne pas figurer nettement l'espèce du volatile. C'est bien la grue , que Ie diplllme 
de l 755 , ci-dessus reproduit . nous dit être les ancien nes arm es de la famille , 
qu'il faut admettre pour Ie vrai meuble. 
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chargé d'une aigle naissante de sable , et sur la séparation du chef 
et du champ de l'écu , un écusson d'azur , chargé d'une grue 
d'argent accompagné de trois trètles de même , deux et un. Nous 
pourrions ajouter ici les armes que porte la familie actuellement ,  
mais nous les avons fait connaître par Ie diplóme ci-devant (t 755) . 
Cependant , malgré ces nombreuses variantes, il faut Ie dire , 
toutes les branches de la maison de Patio oot une souche com
mune ; toutes s'enchevètrent comme les parties d'un même tout : 
toutes semblent devoir se réunir à 

I. Pierre de Patin , écuyer. Les registres des fiefs relevant de 
la salie de Lille Ie citent en 1 589 comme feudataire de cette cour. 
Il épousa dame Matte ou Mathilde dont Ie nom de familie est 
ignoré. Il en eut : 

Wautier de Patin , que nous trouvons qualifié du titre de cheva
l ier en t 370 , se maria vers t 390 avec Péronne Attente ou Ateu. 
(Reg. de Dadizeele , f" t 7 v• et 22 r0), dont : 
A. Wautier de Patin , chevalier , bailli de la ville de Menin en 

:1459 et t460. Il épousa dame Marie vander Gracht , sreur 
de Roland. De ce mariage sont nés : 

a. Gilles de Patin , écuyer, né à Menin , seigneur de Nedermoor
schure , conseiller de Charles-le-Hardi , duc de Bourgogne ,  
e n  son conseil en Flandre, décédé I e  :1 6  septembre i 479. Il 
s'unit à Jossine de Halewyn ,  décédée Ie 8 novembre i 489 , 
fille naturelle de Messire Wautier de Halewyn. tl n'en eut 
pas d'enfants. lis constituèrent une rente perpétuelle en 
faveur de l'église des Chartreux près de Gand , ou ils furent 
enterrés avec épitaphe. 

b. Marie de Patin, vivante en :1464 et morte en U79. 

B. Jossine de Patin, mariée à Heylaert , seigneur de Moorslede , 
dont Ie fi:ls Jean épousa Philippine de Baenst. lis furent enterrés 
dans la ehapelle de N.-D. à l'église paroissiale de Moorslede ou 
ils avaient fondé un anniversaire. 

C. II. Jean de Patin , écuyer, vivait encore en f447, vu qu'il com
parut avec sa fomme devant Ie magistrat de Courtrai, Ie i 7 août t447. 
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Il avait marié Jeanne van Lauwe de Lede , encore vivante en 1 44�. 
On croit qu'elle était la fille unique du seigneur de Lauwe , village 
près de Courtrai. D'eux sont issus : 

A. Roger de Patin , écuyer, tuteur de son frère Cornil , qui suit. 
On ne connaît point son al liance. 

B. III. Cornil de Patin , dont la filiation est constatée par un 
acte passé , en 1467, devant Ie magistrat de Courtrai. C'est de 
lui que descendent , sans qu'on sache quelle fut sa  femme , les 
enfants suivants : 

i 0 Péronne de Patin , l 
2° Marie de Patin , 
5 G 

· 
d p · dont on ignore Ie sort. 0 eorgine e atin , 

4° Madelaine de Patin , 
5° IV. Michel de Patin , écuyer, fils et représentant unique du 

nom se trouve être déjà marié , Ie 1 2  jui l let 1 500 , à dame 
Proese (Ambrosine) vanden Berghe de Courtrai. La filiation de 
Michel de Pa t in est constatée par deux actes de tutelle ( 1 480 

et 1 489) passés devant Ie magistrat de Courtrai. I l  eut pour fils : 
V. Josse de Patin , écuyer, né à Menin , épousa N . ,  qui , étan t  

devenue veuve , convola en secondes noces Ie 1 5  avriI f55f avec 
Jean Nollet, écuyer, fils de Jacques. Josse de Patin eut pour fils,: 

VI. Denis de Patin , écuyer, majeur en 1 545 , né en t.5f8 , vivait 
encore Iors du commencement des troubies religieux (1 566) . Le 
nom de sa femme nous est inconnu t. Il eut pour fils : - et nous 
croyons qu'à commencer d'ici nos données sont très-exactes. -

t Il faut observer ici que jusqu'à Pierre de Patin , fils de Denis , les filiations 
ont éLé prises sur des registres d'actes de partage , sur des étals de biens , etc. 
Ceux qui ont parcouru ces actes savent combien de fois il arrive que la filiation 
du père y est seule mentionnée; On ne s'étonnera donc pas qu'on n'a pu ei et là 
insérer Ie nom de la mère. Du resle, les anciens registres de naissances, mariages 
et décès , sont sou vent eux-mêmes peu pro pres à fournir des renseignements 
satisfaisants : il n'esl pas rare d'y rencontrer cette pbrase : natus est hodiè . • . .  

Jacobus /Uius burgimagistri nostri , et d'autres analogues , sans indication 
ultérieure. En effet, la tenue de ces registres, surtout avant Ie Concile de Trente, 
n'était qu·une pure faculté et partant ne peut offrir que peu de garantie. 
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VII. Pierre de Patin , écuyer, obtint Ie droit de bourgeoisie à 
Courtrai en 1.598. Il épousa Catherine Bossetle , fille de Jean , 
morle en 1 655. De ce mariage sont nés : 

1 °  losse de Patin. 
2° Marie de Patin. 
5° Pierre de Patin , qui suil. 
4° Simon de Patin. 
5° Petronille de Patin. 
6° Catherine de Patin. 
7° Jeanne de Patin. 
8° Marin de Patin. 
9° Deuxième Marie de Patin. 
f0° Deuxième Josse de Patin. 
La plupart de ces enfants sont morts en bas age. 
VIII. Pierre de Patin , écuyer, du chef de sa femme , seigneur 

de Terbeke , Gheluwe , etc. , épousa dame Marie Douchy , fille de 
Jean , écuyer, et de Catherine de Peutevin , nièce et héritière 
féodale de Philippe de Peutevin , écuyer, bourgmestre de la ville 
de Menin en :1. 645 ; elle en a hérité entre autres la seigneurie 
de Gheluwe , Terbeke , etc. Elle mourut à Gheluwe au mois de 
janvier :1.681.  Il naquit de cette union : 

IX. Philippe de Patin , écuyer, né à Menin , Ie 20 jan vier 1657, 

et baptisé en l' église paroissiale de St-Vast , fut seigneur de 
Terbeke , etc. Il s'allia à dame Anne vander Meersch o u  Vermeersch. 
11 en eut : 

X. Pierre de Patin , écuyer , né à Dadizele Ie :l 7 septembre :1.660, 

seigneur de Terbeke , Bürgcautere , Schaepweide , Nonneland, Lan
ghemarck , .  etc. , échevin de la salie et chatellenie d'Ypres , à 
plusieurs reprises ; différentes fois député de la part des nobles 
vassaux , bailli de la baronnie de Guise dit Coutsy , décédé 
à Bixschote Ie 27 août :1.755 , enterré au dit lieu avec l' épitaphe 
suivante : 
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Grafsteen 
van d'heer PIETER PATYN, 

Heere van Langemarck , Schaepweide , 
Ter Beke , Burgercautere , Nonneland, 

Schepen der stede ende Casselrie van Ypre , 
Bailliu der Baronnie van Guysen 

dit Coudtsy • • •  , • • • • •  

tot syn overlyden • • • •  

den 21•0 Ougst 1 755 in den ouderdom van 75 jaeren; 
Ende van J." 

JOANNA GRYSON 
f. • Jans ende van Joanna IHarre , 
syne tweede gheselline overleden 

sonder kinderen op den 18° October 1 7  4 t 
oudt 75 jaeren , 

de welcke hebben ghefondeert 
een eeuwigh jaerghetyde binnen 

dese kerck van Bixschote 
met distributie van broodt 

voor den armen. 
Godtvrughtighen Leser 

bidt voor hunne zielen. 

Pierre de Patin épousa en premières noces dame Catherine
Thérèse de Smet , née à Ipres Ie 26 mai 1 665 , fille de Martin et de 
dame Jacqueline de Ghekiere , petite-fille de Jean de Smet et de 
Jeanne de Wostyn. Il épousa en secondes noces dame Jeanne 
Gryson , fille de Jean et de dame Jeanne Marre , décéd�e Ie 18 dé
cembre t 74t , dool il n'eut point d'enfants. Mais de son premier 
mariage sont nés trois enfants : 

i° Charles-Philippe vicomte de Patin qui suivra plus loin XI. 
2° Charles-Joseph de Patin , écuyer, né Ie 24 mars 1 69 1 ,  seigneur 

de Letuwe, Nonneland , etc. , conseiller et maître particulier 
des eaux et forêts de Sa Majesté Impériaie au quartier 
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d'Ipres , et receveur-général de la · salie et chàtellenie 
d'lpres , mort Ie 7 février 1 662 , épousa 1 °' le 20 mai :1 7 1 7  

dame Marie-Jacqueline de Voldere ,  décédée Ie 6 mars :1 728 , 

fille de François , écuyer , et de dame Marie-Pétronille Elbo � 
petite-fille de Jacques de Voldere et de dame Jacqueline 
�llieu ; 2° Ie :1 er décembre :1 752 , dame Geneviève Mombry , 
morte Ie 26 novembre :1 760 , fille de François-Jacques el de 
dame Anne-Catherine des Rameaulx ; elle était veuve de Jean 
de Baune , écuyer , échevin de la ville d'Ipres. 

Du premier mariage sont nées : 
A. Marie-Josèphe de Patin , née Ie 26 août :1 720 , religieuse au 

couvent dit Nonnenbossche à Ipres , décédée Ie 20 juillet 1 750. 

B. Jeanne-Jacqueline de Patin , née Ie 25 août 1 721 , religieuse à 
Coninckxdale , fit sa profession en 1 7  48. 

c. Thérèse-Rose de Patin , née Ie 50 août :1722 , religieuse carmélite , 
fit sa profession Ie 8 mai t 7 44. 

n. Anne-Caroline de Patin , née Ie :1 7  décembre :1725 , décédée reli
gieuse Ie :14 septembre 1 749. 

E. lsabelle-Dorothée de Patin , née Ie :1 7  mars :1 725 et décédée Ie 
r n  juillet 1726. 

F. Isabelle-Joséphine de Patin , née Ie 20 août :1 726 , religieuse 
puis abbesse de I'abbaye de Wevelghem , ou elle mourut. 

Du second lit sont nés : 
G. Joseph de Patin, écuyer, né Ie f 7 octobre 1 755 , seigneur de 

Letuwe, échevin de la ch:îtellenie d'Ipres , décédé Ie 18  octo
bre 1 792 , épousa Ie 1 3  septernbre 1 765 dame Catberine
Thérèse-Françoise de Ghelcke , nee Ie f 9  janvier :1 755 et 
décédée à lpres Ie 4 juillet i8f9 , agée de 85 ans enterrée à 
Brielen , fille de Jacques-Laurent , écuyer, et de dame Géne
viève-Antoinette de Wavrans , fille d'Eugène et de Marie
Jeanne Queval , fille de Nicolas, écuyer. De leur union sont 
issus : 
a. Joseph-Jacques-Benoit de Patin , écuyer , né à Ipres Ie 1 5  

août i764 , seigneur d e  Letuwe , ancien écbevin d e  l a  salie 
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et chätellenie d'Ipres , bourgmestre de la commune de Vor
mezeele , président de l'admin istration royale de !'hospice 
de Messine , épousa à Ipres , Ie 7 novem bre 1 796 , dame 
Susanne-Charlotte Letten , née à St-Jean Ie 20 mars t 77t , 

décédée à Ypres Ie 24 février t 829, fille de Jean-Jacques et  
de dame Marie-Phi lippine Ortaert , originaire de Wvelles. 
lis procréèrent : 
Charles-Joseph-François de Patin , écuyer, né à Ipres , Ie 2 

et baptisé Ie 3 juin t 797 , à l'église St-Marlin , licencié 
ès-lois, substitut puis procureur du roi p rès Ie tribunal 
civil à Ipres , épousa Ie f3 octobre i825 dame Lucie
Fidèle-Thérèse de Hem , née à lpres , Ie f4 juillet 1 800 , 

fille de feu Philippe-Martin et de dame Joséphine-Adrienne 
de Bouck. 

De leur mariage sont nés : 
a. Aline-Caroline-Joséphine de Patin , née à Ipres , Ie 28 

septembre i824, mariée Ie 6 mai 1846 à Amand Ver
cruysse de Courtrai. 

b. Jules-Philippe de Patin , né à Ipres Ie 5 février 1 827 , 

décédé à lpres Ie 8 août 1 859. 

c. Hélène-Émélie-Joséphine de Patin , née à lpres Ie i 6  

octobre 1 829. 

b. Marie-Thérèse-Charlotte de Patin , née à Ipres Ie 7 décem
bre 1 765, décédée dans la même ville Ie 28 mars 1825 , 

ägée de 59 ans. Elle fut enterrée à Brielen. 
c. Charles-Eugène-Joseph de Patin , écuyer , né Ie iO octobre 

i 768 , sous-lieutenant des cuirassiers au régiment de l'ar
chiduc François , décéda au camp près de Maalhem Ie U 

octobre 1 794. 

d. Géneviève-Antoinette-Constance de Patin , née à lpres Ie 2i 

mai 1770, décédée Ie 4 août i809, épousa Ie i6 janvier f 797, 

Jacques-François Struye , né à Ipres , avocat et ancien éche
vin de la ville d'Ipres , seigneur de Swielao_de , décédé 
Ie 2 juillet 1825 et enterré à Vormezeele. lis eurent posté-
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rité. Nous parlons d'un de leurs enfants au P vol. de notre 
Nobiliaire de Gand, p. HH .  i 

e. Thérèse-Joséphine de Patin , née à Ipres en 1 772 et y décédée 
le 9 mai 1 8 -16. 

H. Colette de Patin, née Ie 17 jan vier f 755. 

1 .  Géneviève-Constance de Patin , née Ie f 5  jan vier f 756 , décédée 
jeune et enterrée à Bixschote. 

K. Anne-Charlotte de Patin, née Ie r n  j u illet f 757 ' décédée Ie 
1 7  mai f 794. 

L. Charles-Marie de Patin , écuyer , né Ie 8 septembre 1 758 , 
capitaine au régi ment de Kollerwuth , infanterie , au service 
de S. M. 1., décédé à Ipres, Ie 20 mai 1825, enterré à Bixschote. 

M. Louis-Augustin-BenoU de Patin , écuyer, né Ie 4 novembre 1 740, 

capitaine au régiment de Wurtemburg, dragons , au service 
de S. M. 1. , mort à lpres et enterré à Vormezeele. 

N. Marie-Thérèse de Pa tin , née Ie 4 mars f 7 45 , religieuse béné
dictine à Poperingen , décédée Ie i 7  février 1 800. 

5° Caroline-Joséphine de Patin , née à 1 pres , Ie 4 mars 1 .692. 

BRANCHE DES VICOMTES DE PATIN. 

XI. Charles-Philippe , vicomte de Patin , né à Ipres , Ie 1 9  

avriI 1 687, seigneur de Terbeke , Gheiuwe , Burgcautere , Lan
ghemarck etc. , obtin t  ses licences en droit civiI et canon n'étant 
agé que de 22 ans , (1 709) . Ces talents lui  avaient déjà fait 
une brillante réputation de jurisconsulte , lorsque, en 1 721 , il  
fut nommé conseiller-régent du conseil suprême à Malines par 
Sa Majesté Impériale. C'est pendant son séjour au grand-conseil 
que se souleva la question si  célèbre de l'érection de la com
pagnie d'Ostende , qui devait  nuire aux i ntérêts commerciaux 
des Provinces-Unies et de la  Hollande surtout. Pour soutenir 

t C'est par erreur que M. Joseph de Patin-de Ghelcke y figure avec Ie titre 
de vicomte; ce n'est pas à cetle branche que ce titre fut accordé. 
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Ie droit qu'avai t  la compagnie d'exister , il publia en i 725 , 

en Jangue Jatine un  ouvrage qui fut traduit en français et en 
Oamand. Il avait pour titre Jfare liberum. M. !'abbé ''ande Putte 
a ,  dans sa Biographie de Charles-Philippe vicomte de Patin, donné 
une analyse succincte des idées qui le composeu t ; cette analyse 
prouve de Ja profonde érudition qui règne dans eet ouvrage 
et de l'élat du droit  des gens au moment ou M. de Patio 
l'écrivait. Il soulint la cause de la Belgique avec beaucoup de 
talent ,  dit !'auteur de la biographie ;  mais on sait que Jes efforts 
des défenseurs de la Compagnie ne purent Ia faire survivre 
aux all iances contl'actées entre presque tous les souverains de 
l'Europe , el elle fut entièrement détruite pen de temps après. 
En 1 725 , M. de Patio devint avocat fiscal ; il assista , comme 
représentant de l' Autriche, au congrès de Soissons ( 1 728) , sur 
lequel i l  fit deux rapporls conservés en manuscrit à la biblio
thèque de Bruxelles. L'année suivante , il fut appelé pour faire 
partie du conseil privé de S. M. 1. et en 1 755 , il fut nommé 
Régent au  conseil suprême des Pays-Bas ,  à Vienne. C'est pendant 
qu' i l  se trouvait ainsi à la cour ,  que l'empereur Charles VI 
accorda à M. de Pat io  Ie titre de vicomte. Nous aimons à 
reproduire i ci Ie diplóme : il mérite une étude particul ière. 
En voici Ie texte : 

« Charles , par la gràce de Dieu , empereur des Romains, loujours auguste, 
roi d'Allemagne, de Casti lle et d'Arragon , etc" à tous ceux qui ces présentes 
verront ou lire ouiront , salut : savoir faisons qu'ayant égard aux services 
de la pt!rsonne de notre cher et féal Messire Charles-Philippe de Patyn , che
valier , seigneur de Langemarck , van der Beke , Burgcautre , etc. , conseiller et 
régent de notre conseil suprême établi près de notre personne royale pour Jes 
affaires de nos Pays-Bas, comme aussi à l'ancienne extraction de sa familie, dont les 
ancêtres oot toujours été fort attachés et fidèles à notre auguste maison , nom
mément pendant les troubles arrivés aux dits Pays-Bas, lorsque Philippe Pattyn l, 
son trisaieul ,  seigneur de la terre justicière de vander Beke, fils de Walter Pallyu , 

1 On verra plus loin une observation relativement à ces ascendances. 
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en son vivant �avoir en l'an t54t , chef de la justice de not�e bonne ville de 
Menin , perdit sa vie en la bataille qui se donna en l'an 1580 , devant ladite ville 
contre les rebelles , par que! malheur et continuation desdits troubles , George 
Pattyn, son bisaieul et ses frères , fils dudit Philippe, souffrirent des pertes con
sidérables dans leurs biens et revenus, à cause de leur attachement et tidélité 
inviolablement conservée envers leur prince souverain et notre auguste maison • 

que de suite Philippe et Pierre Pattyn , respectivement son aieul et père , avoient 
suivi les mêmes traces de leurs ancêtres , ce dernier ayan t été plusieurs fois 
député de la part des nobles vassaux et magistrat de la . salie et chätellenie 
d'Ypres , auquel magistrat il avoit aussi déservi diverses fois l'emploi d'échevin et 
été commis de la part de notre gouvernement à la recette générale de nos 
domaines et subsides au pays rétrocédé. Que !edit messire Charles-Philippe 
de Pauyn , dès son enfance a voit quitté la ville d'Ypres alors encore sous la 
France , pour venir demeurer sous notre domination , faire et acbever ses études 
en notre Universilé de Louvain et s'y établir , ayant épousé en notre bonne ville 
de Gand ; Thérèse-Wallrude du Bois , fille de François du Bois et de Catherine 
de Vos , dont la famille était alliée à plusieurs nohles families patriciennes de 
notre province de Flandre, entre autres à celles de Catulle , Pottelsberghe , 
Nieuland , Sersanders de Luna, de la Woestyne , Codde , de Baenst , Somers, Boo
naert et Navigeer. Qu'ensuite en l'an 1720 , nous l'avons honoré de l'emploi de 
maître aux requêtes de notre hötel et de conseiller de notre grand conseil rési
dant à Mali nes , et en !'an t 728 par commission expresse de notre très-chère et 
très-aimée sreur la sérénissime archiduchesse gouvernante générale des Pays
Bas , envoyé au congrès de Soissons , pour veiller aux affaires générales qui 
devoient s'y trailer touchant nos droits et inlérêts de nos dits pays , dont il s'étoit 
si bien et duement acquitté qu'en !'an 1729 , nous trouvämes bon de lui conférer 
la place de conseiller en notre conseil privé,  d'ou après avoir pareillement rempli 
tous les devoirs du dit emploi , et des autres commissions lui mises à charge par 
notre gouvernement, nous l'avons en l'an 1755 , appelé à Vienne , pour servir 
près de notre personne royale , en notre conseil suprêm� , ou il a conlinué de 
s'acquitter de ses fonctions à notre pleine et entière satisfaction , et voulant lui 
donner des marques nouvelles de notre bienveillance , en récompense de ses 
longs , bons et agréables services et des mérites de ses ancêtres et au tres de sa 
familie , nous avons de notre propre mouvement et pleine puissance , fait et créé 
comme nous faisons et créons Ie dit messire Charles Philippe de Pattyn, vicomte 
par ces présentes ensemble ses lioirs et suceesseurs males et femelles , nés et à 
naître en léal mariage , tJicomtes et tJicomtesses ; lui permettant en même temps 
de pouvoir porter Ie dit titre de vicomte de son nom de Paltyn ou de Patin ; et de 
l'appliquer en telle province de nos dits Pays-Bas , el sur lelies terres , biens, re
v�nus ou seigneuries que Ie dit messire Charles-Philippe de Palin ou sa postérilé 

• 
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possèdent ou pourront encore posséder et ei-après acquérir .  que nous érigeons 
dès main tenant pour tors en dignilé , titre , cri et prééminence de vicomté , avec 
leurs appartenances et dépendances pour de la dite érection en vicomté , en
semble des droits , honneurs et prérogatives y appartenantes , jouir et user à 
jamais, par Ie dit messire Charles-Philippe de Patin, ses hoirs et successeurs males 
et femelles, nés et à naitre de mariage léal , tout ainsi et en la même forme 
et manière que tets et semblahles vicomtes ont accoutumé de tenir el jouir 
de telles el semhlables vicomtés et titres d'honneur. par tous nos Pays , terres 
et seigneuries , signamment ès provinces ou l'application en aura été faite , 
Ie tout à charge et condition que Ie dit messire Charles-Philippe de Pa tin .  ses 
hoirs et successeurs seront tenus de faire Ie serment de fidetité ès mains de 
nous, nos hoirs et  successeurs ou de uos lieutenants gouverneurs et capitaines 
généraux de nos dits Pays-Bas , lesquels en notre absence· et celle de nos dits 
boirs et successeurs avons à ce commis et autorisés , comme nous autorisons et 
commettons par ces présentes et par le dit serment, jurer et promettre de  tenir 
Ja dite vicomté lorsqu'elle sera appliquée comme dit est sur telles terres et 
seigneuries que lui ou ses hoirs auront trouvé convenir de nous et de nos 
dits successeurs en lief, selon les lois et usages de la province , oil la  dite appli
cation en  aura été faite , et d'en faire alors les reliefs en payant les droits à ce 
dfis, là et ainsi qu'il appartiendra. Item à condition que la dite vicomté après 
la dite application ne pourra être séparée , éclessée ni démembrée par lui ou  
par  ses successeurs , vicomtes et vicomtesses , par  testament ou par  autre con
trat , et en outre , que cette not re presente grace , création et érection en vicomté 
ne tournera ores n i  au temps à venir , en  notre préjudice ni de nos droits , 
hauteurs , seigneuries , juridictio n ,  ressort , souveraineté , autorité et préémi
nence , avons aussi accordé et permis , accordons et permettons au dit messire 
Charles-Philippe de Patio et à sa postérité légitime , Ie port des armoiries 
dont lui et ses prédécesseurs se sont servis, qui sont : un écu coupé, blasonné 
au premier d'argent , orné d'un aigle naissant de sa bie , et au second de gueules 
à trois lozanges d'argent ,  deux en chef et l'autre en pointe , cbacun orné 
d'une fleur de lis de sable et de les condécorer d'une couronne de comte et 
de deux lions d'or pour tenants , en la forme et manière d'icel les armoiries 
sont peintes et figurées au milieu de ces présentes ; et afin d'animer les enfants 
dudit messire Charles-Philippe de Patin à s'employer à son exemple et celui 
d{J leurs ancêtres en notre service et voulant leur donner UNE MARQUE PARTICULIÈRE 
de nolre c/émence, Nous avons de notre pleine puissance , et par gräce spéciale, 
octroy.é et accordé, comme nous ocil'oyons par ces présentes , à ses enfants 
ET A TOUTE LEUR POSTÉRITÉ LÉGITIME , le titre de chevalier . voulant et entendant 
qu'ils soient tenus et réputés pour lels , e11 tous actes pai·ticuliers et publics , 
et jouissent dt!s honneurs droits , prérogatives , l iberlés et francbises , dont 
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jouissent el ont accoutumé de jouir tous autres chevaliers par toutes nos 
terres et seigneuries , nommément en nos Pays-Bas , tout ai nsi et en la même 
forme et manière , comme s'ils eussent été faits armés et créés de notre propre 
main ; et pour marquer d'autant plus la considération et satisfaction que nous 
avons des bons et fidèles services lfu dit messire Charles-Philippe de Paltyn 
et de toute sa familie , nous voulons que cette notre gr:îce royale , ces lettres 
patentes et tout ce qui peut en dépendre , soient francs et exempts de tous 
et quelconques droits y compris ceux de vérifications , entérinemen t ,  d'enre

gistrement et tous au tres, nuls exceptés , et ce sans conséquence pour d'autres 
telle étant notre volonté. Si donnons en mandement à nolre très-chère et 
très-aimée soour, la sérénissime archiduchesse Marie-Élisabeth , notre liente
nante et gouvernante générale de nos Pays-Bas et ordonnans à tous nos con
seils et autres nos justiciers , officiers et sujets à qui ce peut regarder ou 

toucher , qu'ils fassent et laissent pleinement et paisiblement jouir et user le 
dit messire Charles-Philippe de Pattyn, ses enfants et postérité légitime de 

la dite création,  octroy nom et titre de vicomte et de celui de chevalier , des 
droits , priviléges et prérogatives y appartenants , des dites armoiries , condéco
ration d'icelles et de tout Ie contenu en ces présentes , sans leur faire , mettre 
ou donner , ni souffrir être fait, mis ou donné aucun trouble ou empêchement 
au contraire. Mandons en outre à ceux de nos conseils d'éta t ,  privé et finances , 

à ceux de nos comptes et aux rois d'armes , en nos dits Pays-Bas et à tous 
ceux que ce peut regarder , qu'ils procèdent bien et duement à la vérification • 

entérinement et enrégistrature de ces présentes , selon leur forme et teneur , 
sans pour cela demander ni exiger aucun droit duquel nous l'avons entièrement 

et de gräce spéciale excepté et affranchi comme dit est : CAR AINSI Nous PLA1r-1L 

pourvu que dans l'an après la date de cettes , icelles soient présentées à notr� 
premier roi d'armes ou autre qu'il appartiendra en nos dits Pays-Bas (auquel 

nous mandons pareillement de n'exiger aucun droit) en conformité et aux 
fins portés par Ie XV• article de l'ordonnance décrêtée par feu l'arcbiduc 
Albert , Ie U: Xhre t61 6 ,  touchant Ie port d'armoiries , timbres , ti lres et au tres 
marques d'bonneur et de noblesse , à peine de nullité de cette notre présente 
gràce , ordonnant à notre premier roi d'armes , ou à cel ui qui exercera son état 
en nos dits Pays-Bas , ensemble au roi on Bérault d'armes de la province 
à qui il appartiendra de suivre en ce regard ce que contient Ie réglement fait 
par ceux de notre conseil privé , Ie 2 octobre 1657 , au sujet de l'enrégistrature 
de nos lettres patentes touchant les dites marques d'honneur , en .tenant pu 
nos dits officiers d'armes respectivement notice du dos de cette , et afin que 
ce soit chose ferme et stable à toujours , nous avons signé ces présentes de 

notre main , et à icelles fait mettre notre grand scel. Donné en notre ville et 
résidence de Vienne , Ie cinquième jour de décembre l'an de gràce 175� ,

�
et 

x 
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de nos règnes de l'empire romain , Ie 2i0, d'Espagne Ie 32•, et de Hoogrie et 
Bohème Ie 25e. Roe.'; V.t, 

(Signé) CHA.RLES. 

Exemptus à j.ure sigi lli 
ex gracia spetiali. 

Par ordonnauce de Sa Majesté , 
(Signé) AF. BARON DE KUR. 

(Signé) PEREZ DE LAS AGNAS , secret. 

intitul. Sep.m0 
fol. XXXXI. 

Exemptus est ah omn)bus jurtbus gracia 
speciali excepto quod. aHineb domum hos
pitalem pro quo so1'vit Octo ftovenos et 
triginta X.•09 monete Vienuensis. 

(Signé) LIGAZPI. 

V. Wé cD,I;lfère à l);les,sjce, Çbarles"Pbil ippe de Pattyn Ie titre de vicomte , et 
à ses. enfa,nls celui de cbev.aJi.ers. 

Suit �em:egistrement , et.c. 

Nous disions tout à l'heure que ce diplóme méritait une étude 
parliculière. Et , en �ffe� , il en résulte de deux choses l'une : 

oi.i, M. Cba,i;�es�Phi,lippe d,e Pati.n. �1 ét� seul c;�é� v.icomte et. ses 
descenp;mts ont été ci;éés cbevalil}rs , OIJ.. M. ChArles,.-Pbilippe 
de. Patio a. été· cr.éé vicomt� et ses desceudants Font été comme. 
lui , ceux-ci obtenant en outre Ie füre de chevaliers hérédi
ta i res. 

Qu.e M .. Ç�arles-Philippe de I,>ati,n n'a I,las été seul créé vicomte , 
cel� se .prquve Sil!1S r�pl�,que par; le5,mpts.: . . .. . . . créons. ledit messire, 
Charles-Philippe de Pattyn vicomte par ce$ pridse™es , ENS�MJH,&, &!>s 
HOIRS ET SUCCESSEURS M-ALES ET FEMELLES NÉS ET• A NAÎ'IlRB EN. LÉAL 

)JARIAGE VICOMTES ET VICOMTESSES lui permettant , el'c. Qu'ensuile 
ses desc:;end.ants ont été créés chevalier� '· c'�st ce qui ne su.i;>porte 
pas Ie moiqp1:e dpqt,e ;  Ie diglpme: Q.it plµs Jpirt : �t. q,fin tf <ui,jmi;r, 
les enfant$, d,it dit, mes,sire <i:har.lcs�PhiJi.ppfl: 4t Pq,tin, à, s:�mploy�r 



.. 
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à s.Q'n. e11Jemple e.« �lui de let1-rs ancétres. en notfle. service , et ooidant 
le.'4r· àon.ner une- '™'rqtµ1 J>$&ic.t.tl.idre de. no.tre clémence , nous avons 
de not1'e. pleine puissance et, par g'l!dce spéciale oc&raMé e.t. acca.rdé 
comme nou.s octroyonS; pafl' c.e.$1 priésentes. A SE.') ENFANTS, ET A: 'JOU'IE LEl:JR 
N>STÉIUTÉ LÉGlTlMfl le t�Cre. de: chevalier, voolan., et, entendant qu.'i.ls 
soient tenus et réputés pour (els en tow acJes particulwrs et 
publics , etc. Or, que faut-il conclure de cette double concession ? 
Mais , les terme& ne sont-ils pas assez clairs , Ie texte n'est-il 
pas assez formel ? La conclusion en èst toute simpte : M. Charles
Philippe de Patio a été créé vicomte et ses descendants l'ont été 
comme lui , et ceux-ci ont obtenu en outre Ie titre de chevaliers 
héréditaires , en sorte que ses descendants sont authentiquement 
Chevaliers- Vicomtes ! 

Mais dès lors ce diplome olfre deux singularités dont il y a 
pen ou point d'exemples. La première, c'est qu'il y a ici concession 
simultanée de deux titres dont les dispositions du diplóme auto
risent à user sans qu'il puisse y avoir lieu à opposition , et cela 
est si vrai que !'apostille V. M.111 confère à messire Charles-Philippe 
de Pattyn le titre de uicomte et à ses en{ ants celui de chevaliers est 
entièrement fausse et nulle : une lelie phrase ne peut être que 
l'elfet de la légèreté du scribe , car un peu d'attention aurait suffit 
pour ne pas se rendre coupahle· cfüme semblable inconséquence. 
Une seconde singularité , c'est qu'il y a dans la deuxième partie 
du diplóme concession de CHEVALERlE HÉRÉDITAIRE. On est tenté 
de demander comment il se fait que tant de faveurs aient été 
accordées au nom de Patio : pourquoi , après avoir créé tous les 
descendants vicomtes et vicom tesses , l'empereur se plaît à les 
créer chevaliers héréd itaires , voulant et entendant qu'ils soient 
tenus et réputés pour tels . . . •  comme s'ils eussent été faits , armés et 
créés de sa propre main ; car on sait que Ia chevalerie héréditaire 
n'était pas plus à l'ordre du jou r  à cette époque qu'actuellement ; 
aussi Ie Baron CHRISTYN , dans ses Commentaires sur l'édit de 1 6f6, 

tom. 1 ,  pag. 64 , dit-il que cette chevalerie se conçoit à peine chez 
nous et que la concession d'un tel titre est presque inconnue : 
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i l  en cite un exemple qu'i l  appelle rare et digne d'être transmis 
à la postéritá. . . .  rarum et memoratu dignum , et ce n'est même 
qu'à cause de sa rareté et pour en perpétuer Ie souvenir qu'i l  
rnsère ce diplóme , . . . . ob raritatem perpetuamque rei memoriam 
inserto. Mais qu'aurait-il dit d'un diplóme tel que celui que· 
Charles VI accorda à M. de Pa tin ? 

(La suite à la prochaine livraison). 

_,_ 



SUITE DE LA GÉNÉALOGIE 
DE LA 

N OBLE FAMILLE GO B E RT ,  
A VEC UN APPENDICE RELATIF A LA FA!IILLE 

DE PATIN , 

PA!l M. GusTAVE VAN HOOREBEKE, ftlEMDl\E connESPONll�NT DE 1.'ACADÉMI E ,  

Par suite d'un diplóme aussi extraordinaire , eu présence de 
cette dérogation manifeste au droit commun , s'est agitée la qoes· 
tion de savoir si définitivement tous les descendants du régènt de 
Patio étaient en droit de porter Ie titre de vicomte et vicomtesse , 
car tel est Ie doute qui pouvait résulter et qui résulta , en effet , 
de cette concession de droits ; et la question fut ainsi posée. Le 
diplóme interprétatif qui va suivre y a répondu affirmativement ·et 
réduit air néanl la ridicule apostille dont nous avons fait mentibn 
plus haut. Voici ce diplóme , i l  est du 25 octobre 1 779 : · 

cc Marie-Thérèse. par la gräce de Dieu , impéràtrice des Rorriains , etc. ; à 
tous ceux qui ces présentes verront ou lire ouïront , sal u t ; de Ia part de 
notre Crès-cher et fé:i.l Jean-Baptiste vicomte de Palin • conseil'ler et maître 
aux requêtes honoraire en notre conseil privé aux Pays-Bas , fils puiné de 
notre très-cher et féa l  Charles-Philippe vicomte de Patill , S.• de 'Ter Beké , 
Langhemarck et Burgcou tre , en sou vivant conseiller de· nos conseils suprême 
et d'Etat pour Ie département des Pays-Bas et présidenl de notre conseil 
provincial en Flandres ;· Nous a été très-humblement représe'nté que reu l'em·
pereur et roi Charles Vf , notre très-honaré Père et Seigneur de glorieirse 
mémoire avoil daigné de son propre mouvemenl gralitier par lettres'-patentes 
du 5 décembre 1 755 , son dit père et tous ses hoirs mäles et femelles , nés 
et ä nallre de marlage légiLime du titre de vicomte et de vicomtesses ' sa.ris 
nulle Iimitation dans l'ordre de primogéniture , et y avoit ajoulé eelui' de 
cheva!ler pour tous ces enfants el leur poslérité légitime , que ces dispositio'lli8 
sauveraines l' au'tarisoient quoique pnisné à user de ces deux titres , mais q'n'e 
comme el fes étoient contraires anx lois , édits , ordonnances el réglements 
émanés pour les titres et ntarqnes d'honneur et de noblesse , en nos' pro
vinces, Bel'giqui:!s , et désfraut éviter toute difficullé liligieuse qui pourroi'f.é'n 
résulter· , i l  nous stipplie · en !oui:e S-Otlmission , de daigner déclarér " pilt fiitmé 
d'interprétaticin ·�n potir · autane que de hesofn qu'i l  lui est ' lîbrel d'user <iiè 

25 x t7 



- 250 -

ces titres , nonobstant tout usage contraire. Nous ce que dessus considéré 
et aianl fait examiner lesdites lettres-patentes du 5 décembre t755 , et Ie 
décrêl du 16 uovembrn précédent, par lequel feu l'empereu r et roi en avoil 
ordonné l'expédition sur Ie rapport qui nous a été fait, qu' i l  conste réelle
ment que l'inlention et volonté souveraine de feu notre auguste Père avoit 
été d' honorer d'une illl1stration pm•tiwlièl'e et distingude , feu Charles-Phi
lippe vicomte de Patin et ses enfants et descendants légitimes , en dérogeant 
expressifment par Ie mème décret à toutes dispositions et ordonnances y 
contraires ; savoir faisoas , que voulant encortl à cette occasion donner à la 
postérité d u  feu vicomte Cliarles-Philippe de Patio , un témoignage public de 
notre royale bienveillance de la mémoire que nous conservons des services 
distinguées qu' i l  nous a rendus , ainsi q u'à fet1 l'empereur et roi de glorieuse 
mémoire , non seulemeat dans les ditTérents emplois qu'i l  a occupés mais 
aussi dans les diverses aégociations importantes dont i l  a été chargé et 
faisant également une attention particulière à ceux du suppliant , pendant 
Ie cours de 27 années qu'il a été employé dans notre chambre des compies , 
tant en qualité d'auditeur , qu'.en celle de conseiller el maître , de même qu'à 
ceux que nous rend encore son frère nommé Léopold , lientenant-colonel à 
notre royal service et major de la place de Bruges en Flandres , avons de 
notre certaine science , gràce , libéralité , pleine puissance et autorité souve
raine , et  ouï notre chancelier de cour et d'état , déclaré et déclarons par les 
présentes par forme d'interprétation et pour autant que de besoin , qu'en 
vertu et selon !'esprit et la  teneur des lettres-patentes du 5 décembre 1755 , 
les trois fils du feu vicomte Charlt's-Philippe de Pa tin , savoir : François , 
Jean-Baptiste et Léopold ,  · ainsi que leurs enfants et descendants légitimes , 
nés et à naîlre de mariage légitime du nom de Pa tin , sont en plein droit 
de porter tous également le titre de vicomte et de jouir des droits , hon
neurs et prérogatives y attachées , aux clauses et conditions déduites dans les 
lettres-patentes réclamées ci-dessus, et au port des armoiries telles qu'elles out 
été complétées par notre acte du 1ä  octobre t 71l5 , d'en sommer en conséquence 
l'écu d'une couronne de comte et de les faire supporter de deux lions d'or, 
et pour donner à ceux de cette familie une marque ultérieure de nos bontés 
et animer de plu� en plus leur postérité , à se distinguer par leur zèle pour 
notre royal service , nous les déchargeons et exemplons du paiement de 
tous droils royaux qui seronl à payer à notre caisse , à !'occasion de la 
présente , aiasi que de tous ceux qui pourront échoir à raison de leur vé
rification , entérinement et enrégislrement et des autres devoirs auxquels elles 
seront assujetlies , sans que cette nouvelle gràce puisse être tirée à conséquence 
pour d'autres ; chargeons son altesse royale Ie duc Charles-Alexandre de  
Lorraine et  de Bar , notre très-cher et très-aimé beau-frère et cousin , ad-
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ministrateur de la grande maîtrise en Prusse , grand-maître de l'ordre teuto
nique en Allemagne et Italie , notre lieutenant-gouverneur et capitaine-général 
des Pays-Bas ; et ordonnons à tous nos conseils , tribunaux , rois et héraults 
d'armes , et à tous au tres que ce regardera , de se reg Ier et conformer selon 
ce , voulant au reste que Ie présent acte soit enregistré et qu'il en soit tenu 
note ' l à  et ainsi qu'il appal'tient ' CAR AINSI NOUS PLAIT-IL. En témoignage de 
quoi , nous l'avons signé et nous y avons fait mettre notre grand scel. 

Donné à Vienne , Ie 25 du mois d'octobre t 779, et de nos règnes Ie quaran
tième. K R V. dit 

(Signé) MARIE-THÉRÈSE. 
Par l' lmpémti-ice Douair·iafre �t Reine , 

(Sigoé) A. DE LEDERER. 

Il n'y a donc plus lieu de croire que la concession de 1 755 

doive être scindée ; qn'el le n'accorde Ie t i tre de vicomte qu'à 
M. Charles-Philippe de Pal in ; celte concession doit être regardée 
comme faisanl loi dans son ensemble , vu qu'il conste réellement 
que l'intention et volontP. souveraine de feu notre auguste père , ce 
sont les termes du diplöme , avoit été d'honorer d'une illustration 
particulière et distinguée feu Charles-Philippe vicomte de Patin et 
ses enfants et descendants légitimes EN DÉROGEANT EXPRESSÉMENT PAR 

LE MÊ!IE DÉCRET A TOUTES DISPOS!TIONS ET ORDONNANCES Y CONTRAIRES, 

et que partant il a été déclaré par forme d'interprétation et pour 
autant que de besoin qu'en vertu et selon l'esprit et la teneur des 
lettrcs-patentes du · 5 décembre 1 755 , les trois fits du feu vicomte 
Charles-Philippe de Patin, savoir François, Jean�Baptiste et Léopold-, 
ainsi que leurs enfants et descendants légitimes nés et à naître de 
mariage légitime du nom de Patin , sont en plein droit de porter tous 
également le tiire de ·vicomte et de jouir , etc. 

En un mot , Ie diplöme de i 755 , modifié pour les armoiries par 
celu i  de i 755 et interprêté par cel u i  de 1 779 , est resté tout 
entier , et les descendanls de l' il lustre régent de Pat in peuvent se 
glorifier d'avoir des lettres-patentes lelies qu'il n'en existe peut
être pas de pareilles. 

Avant de continuer la biographie du célèbre vicomte de Patin, 
nous ferons observer que les ascendances que relate Ie d iplöme de 
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i 755 sont erronnées : et la cause s'en trouve mentionnée dans les 
lettres de 1 755 ci-dessus , c'est pourquoi nous en avons cru !'in-

. sertion indispensable : elles disent que les occupations du v icomte 
ne lui ont jamais laissé Ze loisir de s' attacher à la connaissance de 
l' origine et de sa f amille , et que ce dé{ aut de notions a donné lieu 
à quelques omissions , etc. Notre appendice rectifie ce qu' i l  peul 
y avoir de fautif dans ces ascendances. 

Poursuivons maintenant la généalogie proprement dite. 
Au congrès d'Anvers , M. Ie vicomte de Patin fut cha l'gé de 

représenter l'Autriche ( 1 759 et 1 740) , et lorsque l'impératrice 
dut quitter Vienne pour se soustraire aux dangers que lui  faisait 
courir la présence de ses ennemis , il ent l'honneur de l'accom
pagner en Hongrie ( 1 741 ) .  Tout Ie monde sait que c'est dans 
ces conjonctures que Marie-Thérèse se p1·ésenta à l'assemblée des 
États ou des Quatre-Ordres de Hongrie , réunis à Presbourg , 
et que tenant sur son sein sou enfant nouveau-né , elle leur 
dit  chaleureusement en latin : « Délaissée par mes a mis , 
» poursuivie par mes ennemis , attaquée par ceux qui sont 
» mes plus proches , je n'ai pour me sauver que votre fidé
» lité , votre courage et ma constance. Je remets entre vos 
» mains et la fil le et Ie fils de vos rois qui attendent de vous 
» leur salut. » Ces mots excitèrent si vivement les Palatins 
hongrois , qu'ils oublièrent leur haine pour Ie joug de l' Autriche 
et s'écrièrent avec enthousiasme , un genou en terre et Ie sabre 
au clair : « Mourons pour notre roi Marie-Thérèse , » et la 
suite a prouvé qu'ils ava ient fa it un vceu sincère. I l  paraît positif 
que c'est M. de Patin qui avait conseillé à l ' impératrice d'en 
appeler au patriotisme des Hongrois. Ce conseil forme seul une 
page glorieuse dans sa vie. 

B ientót après il fut fait  président du conseil en Flandre , 
et i l  ne se refusa pas à cette charge quoiqu'au faîte des honneurs 
et de la fortune. 11  renonça loutefois à ses fonctions après quatre 
ans , au moment ou les armées du roi de France veoaient ; 
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occuper l a  vil le de GaDd. Il quitta cette ville pour suivre les 
armées de sa Doble souveraine à RuremoDde et se reDdit avec 
el les à Aix-la-Chapelle , ou fut coDclu un traité qui mit fin 
à uDe guerl'e dont  l'Europe souffrait depuis hui t  ans , ( f  748). 
Cette paix conclue ,  M. de Patin reviDt à Bruxelles et fut nommé 
membre de la Junte ou Consei l pour Ie gouvernement des Pays
Bas , (9 oct. 1 749) . Vingt ans après avoir qui lté Gand , M. Ie 
vicomte de Patio y revint (juin 1 766) en qualité de Président 
du Conseil . 

Lorsque Joseph I I  monta sur Ie tróne impél'ial ,  à l'exemple 
de sa mère , i l  sul apprécier les rares talents de M. de Patin. 
Il en fit le plus grand cas , et pour  lui témoigner son estime, 
il lui fit habi ter, à la cour du prince à Gand, Ie palais ou Charles V 
avait vu Ie jour. Président pendant trente ans , M. de Patin 
sut se disl i nguer par une noble intégrité , d'émiDents talents 
et de rares vertus. Malgl'é toute l'activité de son existence , i l  
atleignit l'àge avaDcé d e  86 ans e t  l aissa après lui de beaux 
souvenirs. 

l ndépendamment de son Mare liberum , M. de Patio écrivit 
un commentaire remarquable sur les Coutumes , et divers ouvrages 
poétiques presque tous en latin. Nous pouvons regretter q�e 
sa Thérésiade , composée à la louange de I'lmpératrice , n'ait 
pas été publiée. C'est UD poême épiqne écrit en latin qui l'emporte 
probablement sar tout ce qui a été fait en cette langue au siècle 
dernier ; en sorte qu'on doit considérer M. de Pa tin comme versé 
dans Ie droit , comme habile politique , comme hom me de lettres 
et comme puhliciste 1 ,  

Une pierre funéraire placée à sa  mémoire à cóté du maître
autel de l'église de Langemarck porte l'inscription suivante : 

t C'est à 111 . Ie procureur-général Ganser que sont dues presque toules les 
données que nous avons sur M. Ie vicomte de Patin. Il l'a fait apprécier 
comme il méritait de l 'être , clans Ie discours qu'il prononça à l'audience de 
r enlrée de la cour d'Appel de Ga ud , en 1846. 
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lacet sub hoc marmore 
Sub quo marmor jacere debuit 

lllust. Dominus 
CAROLUS Vice-comes DE PATJN 

Eques , ac Ccesarere majestatis statuum consiliarius , 
Toparcha de Langhemarcke , Terbecke et Burghcautre , 

Mechlinim , Bruxellis ac Viennce (AUSTRIJE) in tribu� 
Cunsiliis togatus , in q1tarto prceses , intra senatum judex , 

Extrà senatum pater, in honore humilis, in aula pius, 
Naso sui sceculi , sed castus Jfaro , sed christianus et quantum 

Hujus JENEIDOS Roma , tantum illius TERESI.4DOS 
Extollit AUSTRIA : maris disrupit vincula , 

Et MARE composuit LJBERUM : 
In comitiis Belgicis hunc Cresaris ministrum utaudivit , 

Laudavit eum Batavo-Anglus , ut u terque fecisset suum , 
Nisi eum FIDEL/TAS fecisset A USTRJACUM. 
Audivit eum LUDO VICUS XV, Gallire rex , 

Et FJDELITATIS elogio condecoravit. 
llrec quoque ei laus morientis ex ore CJESARJS 

Electus in Hungariam MARIJE-THERESIJE comes 
Rediit in patriam consilii Flandrire prreses : 

Tandem NESTOR sui revi dignitate e t  annis , 
De regno , senatu ac patria optime meritus , 

Evocatur ad crelestem Senatum Gandavi f 7 Julii f 775 , 
Anno retatis 86 

Et ne morte desineret esse A USTRJACUS 
ln AULA PRJNCJPIS ultimam. vita: clausit d·iem , 

In qua CAROLUS-QUINTU::i primam aspexit lucem : 
Nee tarnen totus interiit : 

Vivit adhuc in libris et liberis. 

Il avait épousé à Gand Ie 1.0 avril 1 ï1 5 ,  dame Thérèse-Wa l t rude 

du Bois dite vanden Bossche , fille de François et de Catheri11c 

de Vos , dont i l  eut neuf enfants : 
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f 0 Sabine vicomtesse de Patin. 
2° Caroline vicomtesse de Patin , épousa à G:rnd Ie 24 décembre 

1 765 , messire Alexis de Stern el de Legesfeld, commissaire de 
guerre de Sa Majesté Impériale el CaLholique. 

5° XII. Le che\'aiier François-Guillaume vicomte de Patin , tré
sorier de l 'ordre de la Toison d'Or , baron de Coutsy , seigneur 
de Langhemarck , Lampernisse , Terbeke , Bixschote , Watermo
Iendam et autres lieux , hé1·itier féodaI de son père. Il était 
né en 1 724, et avait épousé à Commines Ie 1 1  novembre 1 750 
dame Jeanne-Antoi nette-Monique de Grou, baronne de Coutsy , etc., 
née à Commines en 1 729 et mo1·te I e  18 juin 1 820 , àgée de 
91  ans , fi l le de Pierre-Antoi ne-Ferdinand de Grou et de dame 
Monique-Eugénie de Garzeken , fille de Charles-François de Gar
zeken , consei ller du rni au présidial à lpres , et de Jeanne 
Deiebane. De cette un ion sant nés : 
A .  Le chevalier Jean-Baptiste-Guillaume vicomte de Patin , né à 

Brnxelles Ie 2 octobre 1 755 , ancien major au régiment de 
Murray au service de Sa l\lajesté lmpériale , puis Iieutenant
coionel de S. M. Ie roi des Pays-Bas , membre de I'Ordre 
équestre, etc. , épousa 1° à Bioul (province de Namur) Ie 9 

septemb�e 1 788 , dame Marie-Joséphine-Xavière-Guislaine de 
Jforeau de Bioul , née à Namur Ie 21 février '1771 , décédée 
à Yvoir (Namur) Ie 7 mars 1821 , fille de Guillaume, écuyer ,  
seigneur de Bioul , e t  de dame Ferdinande de Raymond. 
2° à Bruxelles , dame Marie-Joseph Tonnet, fil ie de Henri e t  
de Marie-Jeanne Wautier. De  cetle dernière , i l  n'eut point 
d'enfants ; mais de son premier mariage sont nés : 
a .  Florence-Aline-Adélaïde vicomtesse de Patin , née à Mons , 

Ie 1 7  octobre 1 79 1 ,  épousa à Langemarck , Ie 5 jui l let 1 809 , 

1 °  son cousin Alexandre-Fidèie-Constant-Guislain  de Moreau 
de Wayau , décédé à Yvoir Ie 6 mars 1 8t 5 ,  fils de Charles
Joseph de Moreau de Valigot et de dame Anne-Marie Misson ; 
2° Auguste-Jea11-Roge1· Diericx de Tenham , né à Aiost Ie 
25 décembre 1 796 , chevalier du S. Empire Romain , fils de 
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Jean Diericx de Tenham , grand-bailli de Sotteghem , et de 
dame Joséphine-Louise Carpentier. Du premier lit sont nés : 
a. Eulalie-Hubertine-Sophie de Moreau , née à Ipres Ie 2 jan-

vier 1 8 1 1 ,  alliée à M. Ie baron Ultain de Coppin de Florifoux. 
b. Charlotte-Joséphine-Adélaïde de Moreau , née à Namur, Ie 

1 2  février 1 815  , épouse de M. Ie vicomte de Gaiflier 
<f Emeville. 

c. Joseph-Charles-Alexandre de Moreau, né Ie 25 décembre 18 1 5, 
marié à dame Eugénie Arnuuld. 
Du deuxième l i t  sont nés : 

d. Jean-Baptiste-Joseph-Charles-Auguste Diericx de Tenham , 
chevalier du S. Empire Romain, né à Oordeghem (Flandre
Orientale), Ie 26 mai 1 825, épousa Ie 6 mai 1 85 1 ,  Adolphine 
baronne de Villenfagne de Sorinne. 

e. Marie-Josèphe- Virginie Diericx de Tenham, née à Yvoir Ie 
15  décembre 1 828. 

f. Nathalie Diericx de Tenham , née en 1 854. 
b. Virginie vicomtesse de Patin , née à Lille , mariée à Yvoir 

Ie 9 octobre 1 822 à Josse-Alexandre-Félix Diericx de Tenham, 
chevalier du S. Empire Romain, né à Alost Ie 25 jan vier 1 795, 
frère d'Auguste-Jean-Roger Diericx de Ten ham , ci-dessus. 
De cette union naquirent : 
a. Joseph-Marie-Jean-Baptiste Diericx de Tenham , chevalier 

du S. Empire Romain , né à Yvoir Ie 8 août 1 825 , épousa 
en 1 85 1 ,  dame Juliette vicomtesse van Leempoel de Nieuw
munster. 

b. Félicie.Josèphe-Marie-Aline Diericx de 1'enham , nee à 
Molenbeek-lez-Brnxelles , Ie fO mai 1 827. 

c. Ernest-Joseph-Marie-François Diericx de Tenham , né Ie 
4 mars 1 828, mort à Namur  en bas age. 

d. Marie,-Augustine-Guislaine Diericx de Tenham , née Ie 

H î  mars 1 850. 
e. Victor-Henri-Michel Diericx de Tenham, né Ie 19 juin 1 85 i ,  

mort en  bas age. 
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f. Deuxième Victor Diericx de Tenham. 
g. Adélaïde Diericx de Tenham. 
h. Léopold Diericx de Tenham. 
i. Pauline Diericx de Tenham. 
k. Anne Diericx de Tenham. 

c. Le chevalier Joseph vicomte de Patin, né à Cruysstraele près 
d'Ipres et bäplisé à Vlamerlingen , mort en bas :îge à 
Dusseldorf. 

B. XIII. Le chevalier Joseph-Charles vicomte de Patin , né à 
Bruxelles Ie f 7  juillet i 757 , ancien officier-commandant d'une 
compagnie au régiment de Murray , au service de S. M. 1 . , ancien 
chambellan de S. M. Ie roi des Pays-Bas , membre de l'Ordre
Équestre et des États-Provinciaux de la Flandre-Occidentale , 
bourgmeslre de Langemarck , etc. , décédé Ie 1 9  octobre i852 , 
marié à lpres Ie 29 aoûl 1 798, à dame Caroline�Thérèse-Augustine 
flynderick , née à Ipres Ie 14 décembre i 756 , fille de Pierre-Jean , 
cheval ier Hynderick, seigneur de Theulegoet, et de dame Susanne
Thérèse de Buus. De ce mariage est né : 

Le chevalier Joseph-Charles-Jean-Antoine vicomte de Patin , né  
à Ipres , Ie f 2  avril f 800, décédé Ie f octob1·e i854 , épousa 
à Oordeghem prédit , Ie 29 juillet 1 822 , dame Françoise-Marie
Joséphine Diericx de Tenham, née à Dusseldorf Ie 1 0  ju in f 795 , 
décédé Ie 20 novembre i852 , soour d'Auguste-Jean-Roger Diericx 
de Tenham ci-dessus. Il est né de ce mariage : 

a. Caroline-Joséphine-Marie vicomlesse de Patin , née à Lange
marck , Ie 8 ju in _1 825 , y mariée Ie 1 0  août f 845 , à 
M. Ie sénateur Jean-Pierl'e Cassiers. 

b. Le chev<1 lier Joseph-Félix-Marie-Charles-François vicomte de 
Patin , né à Langemarck , Ie 25 juillet i 824. C'est Ie 
dernier r·eprésentant des chevaliers-vicomtes de Patin de 
Langemarck. 

c. Aline-Élisabeth-Joséphine-Antoinette vicomtesse de Patin, née 
à Langemarck , Ie 26 aoûl f 826 , y épousa , Ie 2 juil let 1 845, 
messire Chal'les Cotteau , docteur en droit , conseiller à la 
cour royale de Douai . 
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d. Félicie-bfarie-Joséphine-Augustine vicomtesse de Patin , nee a 
Langemarck , Ie 9 j uillet '1828 , mariée Ie 25 mai 1 852 
à M. Edmond du Jardin. 

<.::. Charlotte vicomlesse de Patin , naquil à Bruxelles , Ie 1 7  février 
t 7i:l9 , fut baptisée à S1•-Catherine , et épousa à Langemarck, Ie 
1 2  novembre ·1 782, M. Jean-Romain Comte du Montet de la Molière 
et Malussin, Marquis de Cardaillac, capitaine dans Ie régiment de 
Turenne, chevalier de l'ordre de St-Louis , el fits d'Alphonse, 
aussi comle du l\1ontet de la Mol ière et l\'lalussin , marquis de 
Carda il lac , Marécha l  de camp du Roi de France , chevalier 
de St-Louis , etc. , etc. , et de dame Marcel le de Schisadour , 
marquise , baronne et dame de Schisadour ,  etc. l is eurent : 

a. Alphonse comte du Monlet de la Molière et Malussin , 
marquis de Cardaillac , né à Langemarck, Ie 1 2  août 1 785. 
Quatre enfants sont nés de son mariage. Limoges , en 
France , est Ie l ieu de leur résidence. 

b. Un fit s , mort en bas age. 
c. Une fille , morte en bas age. 

4° Le chevalier Jean-Baptiste-Benoît vicomte de Patin, naqui t  à 
Malines , Ie ·1 2 ju i l let 1 726 , il fut conseiller et maitre de la 
Chambre <les comples de S. M. I. à Bruxelles, pu is grand-bai l l i  
de la ville d'Audenarde, décédé à Bruxelles, le 24 jan vier 1 820, 
épousa Ie 1 ••' mai 1 777, noble dame Él isabelh-Anne Leighton, 
douairière de M.r• Joseph Labina, écuyer, décédée à Bruxelles 
sans postérité. 

5° L� chevalier Léopold-Joseph vicomte de Patin, aussi né à 
Bruxelles , fu t  c<.1pitaine au régiment de Wolfenbultel au 
service de S. M. 1 .  en 1 762 , devint ensuite colonel , puis 
major-adjoint de la  ville et place de Bruges. Il décéda à 
Gand Ie 2 avril 1 81 2  ou i l  avait épousé Ie 2 mai 1762 , 
noble dame Jeanne-Marie-Phi l ippine Baronne de Heems , 
morte dans la même vil le Ie i 2 novembre l8t5  , fi lle de 
M!0 Jean-Baptiste baron de Heems , sous-bai l l i  de la v i l  Ie 
de Gand , seigneur  de Luchteren , Ten Buysere , etc. , etc. , 
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et de dame Marie-Él isabelh de Stappens, sa première femme. 
De ce ruariage sont nés : 
A. Le chevalier Charles vicomte de Patin, lieutenant au service 

de l'empereur d'Autriche au régimenl Murray , tué à la  
balaille près d'Arl,on , lors de la  révolution patriotique. 

B. Le chevalier François vicomte de Patin, mort à Reve! , 
capitaine de frégate au service de S. M. 1. de Russie. 

C. Reine-Anne-Marie-Colette-Félicité vicomtesse de Patin, com
tesse de Zeveren , a l l iée à Jean-Guil laume Mawhood , 
capitaine anglais retraité. Elle en eut postérité. 

6• Dame Thérèse-Catherine v icomtesse de Patin , morte à Gand 
le 6 novembre 1 805 , sans laissé de postérité , ayant épousé 
dans cette vi l le Ie 9 octobre i 762 , messire Jean de Magenis , 
chevalier de l'ordre-royal et mil i ta i re de St-Lou is , vai l lant 
capitaine au régiment de Bulkeby au service de !•'rance , 
e 1 1 fin colonel au service de Sa Majesté très-chrélienne, décédé 
à Lil le, vers la fin du siècle dernier. 

Le nom de messire Jean de Magenis nous rappelle un acte 
de naissance que nous avons pris naguère aux. registres de 
l'église de N.-D. (St.-Pierre) à Gand. En voici les  termes : 

« Joanna-Genoveva f.• Nicolai-Caroli La Croix-Le Cocq et M.arire-Genovevre 
» Le Sénéchal conjugum , bap1isata esl sub conditione 4.• januarii 1 771 , uata 
» heri Vesperi quadrante post Sextam. Susceperunt Franciscus Fayan nomine 
» D•' Joarmis de JJfagenis , Colonelli in Servitio Regis Gallici , equitis ordinis 
J> militaris et regii Sancti Ludovici , et Joanna Francisca Le Caslez. l> 

(Signé) S. de Clercq , Vicep. B. M. Gandre. 

Comme 011 Ie v o i t ,  i l  s'agit de !'acte de naissance de Jeanne
Géneviève La Croix-Le Cocq , fille de Nicolas-Charles et de Marie
Géneviève Le Sénéchal. Cette dernière appartient aux i l lustres 
Le Sénéchal de Kerguisé-Kercado et , d'après nous , doit être fille 
de Luc-Jul ien Le Sénéchal de Kerguisé, comte de Kerguisé , sei
gneur de Tredudaï , l ieutenant des maréchaux de France , et de 
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dame Alexandrine-Rosalie de Bruc de Montplaisir sa première 
femme. Toutefois , d'après des renseignements que M. Ie marquis 
de Carcado-Molac, de Toulouse, a bien vou l u  nous transmettre avec 
cette bienveillance et cette olliciosité qu i  caractérisent les hommes 
d i s l i ngués et qui les font aimer sans les connaître , Marie-Géne
viève Le Sénéchal, fille des époux que nous venons de menlionner, 
serail morte sans avoir été mariée. Mais, pou1· nous, il est morale
ment impossible d'admettre cette hypothèse , pu isque nous sommes 
cunvaincus qn' i l  n'y a pas d'acte de décès qui  constate authenli
<]Uemrnl que l\farie-Géneviève Le Sénéchal , fille de Luc-Julien 
et d' Alexandrine-Rosalie de Bruc de Monlplaisi r , est décédée 
cél ibala ire. Et quand même ; alors , nous demanderions eucore 
de qui serail fille la sreur de cc M. Le Sénéchal de Kerguis de 
Trétade lieutenant de nos seigneurs les Maréchaux de France à 
Vanne. » Pourquoi cela ? Parce qu'une lettre émanée de eet hom me 
d'étal prouve , avec plus 011 moins de certitude,  que sa sreur 
consanguine , probablement lorsqu'elle était  p1·esque au terme 
de sa grossesse , doit lu i  avoir  écrit pou 1· toucher Ie montant 
de ses rentes à elle , car la réponse dont nous avons la copie sous 
les yeux en . témoigne par son contenu. Elle est signée cc Yotre 
/rère ainé Le Sénéchal de Kerguis de Trétade , lieutenant de nos 
seigneurs les maréchaux de France à Vanne. (sic) » Elle est datée 
de ohanno du 1 9  janvier ·1 77 t et a été évidemment écrite à Marie
Géneviève Le Sénéchal. Comme conclusion de cette lettre , nous 
croyons pouvoir sans témérité avancer ic i  que cette l\1arie-Géne
viève Le Sénécbal qui nous occupe , est bien fil le de Luc-Jul ien 
et d'Alexandrine-Rosalie de Bruc de Montplaisir : tout Ie dé
montre. Nous som mes du reste persuadés que c'est par erreur 
ou par ignorance du fai t  que les tablettes généalogiques <Le cette 
i l lustre maison la portent comme décédée sans avoir pris alliance. 
L'acte de décès , consigné dans les registres de la mème église 
de N.-0. , prouve d'ai l leurs que Marie-Géneviève Le Sénéchal 
est murte femme de N icolas-Charles La Croix-Le Cocq , q u inze 
jours après la naissance de l'enfant : Cet acte est a insi conçu : 
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« Maria-Genoveva Le Senecbal , uxo1· Nicolaï-Caroli La Croix Le Cocq obiit 
» 18 januarii 1771 et sepulta est postera die in cemeterio , anno retatis su:e 32. » 

Il n e  manque à eet acte que la filiation de cette dame , mais il 
est néanmoins presque certain que eet acte est bien celu i  du dl:\cès 
de Ia fille de Luc-Julien de Kerguisé. En effet , eet age de tren te
deux ans ne nous dit-il pas que celle dame doit être née en 1 759 ? 
Et n'est-ce pas en 1 757 que dame Alexandrine-Rosalie de Bruc de 
Montplaisir épousa Luc-Julien Le Sénéchal de Kerguisé ? Or, i l  
paraît qu'elle est !'enfant ainé de ce mariage. 

Nous osons espérer que cette d igression aura quelque intérêt 
pour Ia . famil ie de Kercado : puissent nos recherches lu i  être 
agréables et la mettre sur Ia voie pour découvrir l'acte de mariage 
de cette dame ,  moisonnée à la fleur de son age , loin des siens ' et 
mère d'une fille qui sans doute aura vécu sans connaitre sès nobles 
parent.s ! 

1° Jeanne vicomtese de Patin, qui fut mariée à Charles Marquis 
de Belcredi dont elle eut postérité. 

8° Joséphine vicomtesse de Patin, mariée à Milan Ie 1er décembre 
1. 746 à Joseph Comte de Somariva , habitant sa villa de Lodi 
près de Milan. lis n'eurent pas de postérité. 

9° Marie-Louise-Bernardine vicomtesse de Patin , mariée à Gand 
Ie 23 octobre 1 7  44 à Nicolas Comte de Nobili , no bie Lucquois, 
sénateur ,  conseiller-d'état de S. M. I. à Bruxelles , ' fils de 
Charles comte de Nobili et  de dame Eléonore Sarde. De ceUe 
union naquirent : 
A. Alexandre-Charles-Marie comte de Nobili , né  Ie 1 5  août 

1 745, général et feld-maréchal au service d'Autriche promu 
au mois de juillet 1 8 Hî. 

B. César comte de Nobili, aussi général au service d' Autriche. 
Il était né Ie 22 ju i l let 1 746. 

c. Le comte de Nob1li , chanoine à Tournay. 
n.  Marie comtesse de Nobili, épousa Ie Prince de Lambertini à 

Bologne. Elle fut dame d'honneur de S. M. I'Impéralrice 
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Marie-Louise , et l'accompagna souvent en Italie. Elle étai t 
née en novembre 1 748. 

E. Jean-Baptiste comte de Nobili , né Ie 1 6  novembre 1 749, 
capitaine au régiment de Zurn , cuirassiers , au  service 
de S. M. 1 .  

F. Thérèse-Sabine-Colette comtesse de Nobili ,  née Ie H no
vembre 1 750. 

G. Charlotte-Jeanne comtesse de Nobili, née Ie 27 décem-
bre 1 75t. 

H .  Hypolite-Bernard comte de Nobili , né Ie 28 mai ·1 753. 
1. Joseph cornte de Nobili , né Ie 23 octobre 1 756. 
K. Charles-BenoU-Joseph comte de Nobili, né Ie 27 août 1 758. 

Quelque soit Ie désir que nous ayons de ne rien laisser dans 
l'oubli relativement aux noms qui font l'objet de nos publ ications , 
nous nous voyons toujours forcés de considérer les généalogies , 
mêrne les plus complètes , comme des fragments plus ou moins 
étendus. I l  en a été ainsi d'une foule de famil ies , et il en est 
encore ainsi de celle de Patin. 

Nous n'avons pu rattacher à la descendance qui précède , ceux 
du nom de Pattyn qui ont habité la vil le de Bruges. 

Nous ferons observer néanmoins que cette branche se rencontre 
généralement orthographiée Pattyn et sans de. Plusieurs membres 
ont fait de bonnes all iances : c'est ainsi qu'i ls se sont mariés 
aux Rotsart , aux Cornelis , aux d' Hooghe , aux ·Kesteloot ,  aux 
de Pratere , aux lngels , etc. 

Nous lrouvons, en effet , Jean-Ferdinand Rotsart , greffier du 
Franc de Bruges , qui épousa Isabelle-Claire Pat tyn , fi l le de 
Pierre , et ent pour 6.Is Louis-Ferdinand Rotsart d'Hertaing , 
marié à Thérèse de Aranda el père de Jean-Louis Rotsart 
d'Hertaing, époux de Thérèse-Joséphine-1\Iargnerite de Gaïalfa. 
C'est d'eux que descendent les Rotsart d'Hertaing de Bruges. 
Donat Pattyn s'al l ia à Adrienne Cornelis , fille de Pierre ; Angéline
Thérèse Pattyn, fille de Pierre, fut mariée à Jean-Antoine d'Hooghe ; 
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Anne-Sophie Pattyn , fille de Jacques et de Marie de Pratel'e , 
épousa Théodore-Joseph Kesteloot , avocat distingué , mort à 
Bruges en 1 790 , etc. , etc. 

Outre les al l iances directes que cette branche a faites , nous 
pourrions la retrouver par ascendances dans un bon nombre 
d'autres families , mais nous devons nous borner ici. Nous avous 
déjà rempli notre tàche : nous encourrions Ie reproche de prolixité, 
si nous développions encore plus amplement. Il nous suffit d'avoir 
au moins mentionné un rameau dont Ja négligence eut été peut-être 
coupable. 

M. F. Van Dyck , auteur du Recueil Héraldique sur un grand 
nombre de families de Bruges , croit  pouvoir donner Ie blason 
de cetle branche , d'après Le Doulx : d'argent , au chevron de 
sable , accompagné de trois patins de m�me , les semelles et les 
talons d'une teinte ptlle. Nous pensons que cette description est 
exacte. 



R E NS E I G N E M E NTS 

CONCERNANT 
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L'ANCIEN MÉTIER DES COUTILS (TYCKNATIE),· 
A TURNHOUT ; 

PAR 

M. L E  B A  R 0 N D E  F 1 E R  L A  N T '  

Conseiller ä la Cour d'Appel de Bruxelles, Membre correspondanl de l'Académie. 

Lorsqu'en i 824 j'habitais Turnhout , y exerçan t  des fonctions 
dans l'ordre judiciaire , mourut en cette ville , la demoiselle 
Isabelle-Pétronille-Henriette Robert , fille de feu Jean-Gu illaume 
Robert , y décédé Ie H octobre 1 8 1 4 , dernier pl'ésident sous 
l'ancien régime , de la corporation des fabricanls de coutil (Deken 
van de Tyknatie , gesworen ouderling zegelaer), chargé de plomber 
toules les pièces de toile et coutil provenant de la fabrique 
établie en cette ville , et dont les prod uils jouissaienl de temps 
immémorial d'une renommée justement acquise. 

Aucune pièce fabriquée ne pouvait être vendue avant d'arnir été 
vérifiée par les délégués de celle col'poration réputés d'une grande 
sévéritê f : toute production indigne de la renommée de la fabrique, 
soi t à cause de la mauvaise qualité des matières premières, soit 
à cause de l ' imperfection de la main-d'reuvre , était impitoya
blement maculée par des l ignes de craie rouge , !out à fait 
indélébiles ; les produits reconnus marchands étaient marqués 
au moyen d'un plomb. Furetant parmi les objets destinés à 
être vendus à eet encan , je trouvai dans un tas de vieille 
ferrail le deux coins ou marteaux , que je présume avoir été 

t Les ouderling ou oude1-mans et zegelaers prêtaient sermenl entre les mains 
du cher écoutette du pays ou quartier de Turnhout , qui rece1·ait de ce chef 
2 Oorins i6 sous. 
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destinés à faire Ie plombage des d iverses espèces de couti l  , 
désignées sous les noms de groot et klyn zegel , groot et klyn loot 
(grand et petit scel , grand et petit plömb). L'un de ces coins 
représente d'un cóté sa int  Pierre, patron de Turnhout, et de l'au
tre les armes de la ville entourées du mot Turnhout. Vautre re
présente ces mêmes armes avec Ie mot Turnhout et au revers 
une étoi le. 

La gravure de I'un et de l'autre est fort grossière , les règles 
du blason ne sont même pas observées pour la désignation de 
la couleur des armes de la vil le qui sont d'argent au pal d'azur; 
ils sortent probablement de !'atelier d'un maréchal ferrant ·, ou 
d'un serrurier fabricant de fers à gaufres. 

Je fis faire · l'acquisition de ces instruments ; plus ta'rd, ayant 
qui tté la vil le , je les offris à mon hortorable ami M. Ie pré· 
sident Van Genechten , n'en ayant gardé que l'empreinte jointe 
à la présenle notice. 

Cel amateur éclairé d'antiquités les déposa dans son cabinet, 
ou ils se trouvent encore aujourd'hui .  

La ven te dont i l  vient d'être '. parlé me rui t  aussi en possession 
de deux règlements en tlamand du métier ou serment des fa
bricants de coutil à Turnhout ; comme leur contenu peut encore 
être de quelque intérêt , j'en joins ic i  !'analyse 1 .  

Règlement e t  ordonnance pour le métier des Coutils (Tycke-natie) 
en la ville et franchise de Turnhout,  résolu par le corps d� métier 
le 5 novembre I 763 , agréé et décrété au conseil souverair,i .de 
Brabant le 6 février 1 764. 

Afin de préveni r, porte Ie préambule, l'avilissement des salai res 
et la déconsidération des fabriques. 

Le règlement est conçu en 37 articles. 
Le 1 •r établit Ie min imum du salaire pour Ie tissage. 
Le 2° ordonne que Ie sala ire sern µayé en argent, sans déduction 

t Les dignilaires du métier étaient : Ie président (hoofdman) , les doyens 
jurés (geswore dekens) , les plombeurs jurés (gesworc zegelacrs) . 

46 x 1 8 
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au:cune , sauf pour chandelles et mise sur Ie métier (Reygen) , qni 
sera payée moitié par l'ouvrier et moitié par I e  fabricant. 

Les art. 5 et 4 comminent une aménde de 60 florins à charge 
du contrevenant .  

Les art. 5 et  6 prononcent la déchéance de l'emploi que Ie 
contrevenant pourrait exercer dans Ie métier ·en  Ie déciarant 
inhabile pour la suite. 

D'après l'art. 7 l'ouvrier est tenu de s'expurger par serment 
en mains du chef-écoutelte. 

Art. 8. Ceux qui auront travaiUé pour un salaire inférieur 
pourront endéans les trois mois Ie faire compiéter avec !'amende. 

Art. 9, 1 0, H. L'amende ci-dessus comminée , est rendue appli
cable à ceux qui dans leurs maisons auront fait tisser avec plus de 
trois métiers , à moins qu'ils ne soient mis en ceuvre pai· Ieurs 
propres enfants. 

Art. 12 .  Défense de fournir des locaux pour y placer des 
ouvriers - injonction de payer aux ouvriers l'intégralité des 
salaires - ne seront réputés domestiques que ceux q.ui demeurent 
avec Ie maître et sont nourris par lui .  

Art .  1 5. Aucun membre de la maîtrise ou méti.er ne  peut 
Iouer ses maisons à ceux qui y son t  étrange�, à condition de 
leur donner de l'ouvrage. - Cet article invoque une ordon
nance antérieure sur la matière rendue en conseil de Brabant 
en 1 740. 

L'art. U détermine le nombre de fris de chaque espèce de 
coutil . 

L'art. 15 commine une amende de 50 florins pour chaque 
.oontra;ven.tion. 

Les art. ·1 6 et 1 7  statuent que si cles cou.tils .plus étraits sont 
commandés , on pourra les faire tisser à condition d'en prévenir 
d'avance la ·maîtrise et de payer à l'ouvrier Ie salaire établi 
pour . Ja lar�eur enlière. 

Art. 1 8. Ceux qui montent les métiers devront faire serment 
de 1ne pas s�écarter ·des prescriptions ci-dessus. 
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Les articles f9 et 20 ordonnent au plombeur de maculer 
au moyen de craie les coutils , qui ne contîendraient pas Ie 
nombre de fils de trame voulu. 

L'art. 2{ porte défense d'employer du rouge dans Ie tissage 
à peine de quatre escalins d'amende. 

Les articles 22 à 27 et l'art. 29 statuent que Ia moitié de la  
main-d'ceuvre qui , selon les dispositions de l'ordonnance de 
f 740 pouvait être payée en nature, devra l'être dorénavant en 
argent selon Ie tarif fixé par les deux derniers de ces articles, 
à peine de !'amende comminée par l'art. 5. L'art. 28 ajoute 
que cette seconde partie du prix de la main-d'ceuvre sera payée 
lorsque Ie tissage de la pièce sera tout à fait terminé. 

D'après l'art. 50 , les coutils que Ie plombeur aura déclarés 
g:îtés par la faute ou la négligence de l'ouvrier pourront par 
exception lui  être donnés en payement. 

L'art. 5f et Ie 52m• constatent Ie haut cours actuel des coutils, 
et déclare que Ie prix de la main-d'ceuvre ayant été réglé en 
conséquence , ce prix pourra , Ie cas échéant ,  être diminué de 
!'avis des régents. 

L'art. 55 déclare la présente ordonnance exécutoire deux 
mois après sa publication. 

Par les art. 54 , 5ö et 56 il est dérogé à l'ancienne ordon
nance d'après laquelle des parents au 5me degré ne pouvaient, 
en même temps, être dignitaires de la maîtrise. L'exécution de 
cette disposition était devenue difficile à cause des nombreuses 
alliances entre les principaux fabricants. Dorénavant tout fabri
cant proposé par les régents sera éligible, pourvu que Ia moitié 
des préposés ne soient pas parents. 

D'après l'art. 57 , la présente pourra être changée , etc . . •  

était signé, J. B. VAN GASTEL, 

Approuvé au conseil souverain de Brabant. Ie 6 février 064 , 

signé MosTINCK , paraphé STRICHT vi. 
L'imprimé porte à sa suite copie de l'article t 5  de l'ordon

u.ance de f 740 meationnée en l'art. f5 ci-dess.us. 
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Taux du loyer à établ ir par les régents. 
On ne pourra Io.uer plus cher aux ouvriers qu'à tou le autre 

personne à peine de !'amende du double. 
Un maître ne peut prendre à location , ou louer ensuite à 

son ouvrier à u n  prix plus élevé 1 . 

Ordonnance sur le métier des Coutils du 50 septembre f 785. 

Art. f et 2. Après deux années d'apprenlissage , !'apprenti 
marié ou non , devra continuer pendan t denx ans à t ravai l ler 
sous les yeux de son maître ou d'un ouvrier perfeclionné. 

L'art. 5 exempte de celte mesure celu i  qni après deux années 
sera trouvé aple à faire ses prenves. 

Art. 4. Après quatre années il ponrra êlre admis à faire ses 
preuves , mais ne ponrra passer maître qu'à l'age de 22 :ms. 

Art. 5. Cependant s' i l  n'est en ménage il ne pourra prendre 
domestique , loueur de place on apprenti. 

Art. 6. l\1ais il ponrra aller lravail ler ponr son compte ou il 
Ie voudra. 

Art. 7. I I  pourra aussi enseigner son frère , pourvu qu'il 
demeure avec lu i .  

L'art. 8 commine l'amende de f 2 florins ponr contravenlions 
aux dispositions ci-dessns. 

Art. 9. Aucun fabricant ne ponrra donner de l'ouvrage à nn  
loueur de  place à peine de  25  flo1·ins d'amende. 

Art. ·I 0. Mais seulement dans les ouvroirs ou ateliers de maître 
ou antre suppót élant en ménage. 

Art. 1 L Par cetle disposilion on enlend que tout ce qui se 
fa i t  ou fabrique soit aux risques du maître on suppót. 

Art. 1 2. Sont exceplées de la défense conlenue dans l'art. 1 0, 
les veuves de suppóts , à condition que les gains leur profitent, 
et non à l'ouvrier, à peine de 1 2  florins d'amende ; 

• Bien desdispositions de cette ordonnance sauvegardent mieux que tou tes les 
doctrines modernes ne sauraient Ie faire les droits de l'ouvrier et ceux du maître. 
(Note de 1851 ). 
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Art. 1 5. Un  tiers des amendes est attribué au chef écoutette, 
un tiers aux pauvres et un tiers à la maitrise. 

Agréé par Ie chef écoutette et les échevins de la ville de Turn
hout, Ie 20 septembre 1 785. 

(Signé) J. DE FlERLANT sr•. 
D'après les ordres de LL. AA. RR., du 50 septembre 1 784 , 

la ville de Turnhout fit un rapport , daté du 15  décembre 
suivant , sur les dilférenles corporations de métiers exislant en 
cette vil le, (ce rapport repose aux archives générales du royaume, 
arch. du ci-d.t conseil privé , carton 1457.) Il y est parlé en 
première ligue de la corporation des fabricants de coutil , 
qu'on y dit établie sur les débris de la fabrique de draps , 
tombée en décadence ; il meutionne les priviléges accordés en 
1 558 par Ie duc Jean et la charte obtenue en 1045 de l'em
pereur Charles V , ayanl pour but d'assurer la bonne qualité, 
la longueur et la largeur des couti ls , leur plombage à faire à 
la maison de ville ; il ne cite pas par leur date les autres 
règlements , mais analyse leurs dispositions principales. 

Le rapport sur la situation administrative de la ville de 
Turnhout , fait par M. Ie bourgmestre Dierckx au nom du 
co llége des bourgmestre et échevins, dans la séance publique 
du 7 octobre 1 850 , nous fournit les renseignements suivants 
sur la même matière. 

Les fabriques de coutil furent érigées à Turnhout en 1 558, 
elles y étaient tlorissanles au temps de la duchesse Jeanne de 
Brabant ; des mesures furent prises afin de prévenir les fraudes 
et de conserver leur renommée si justement acquise. 

Elles furent dolées de priviléges par la coopération de la 
régente Marie reine douairière de Hongrie , dame de Turnhout, 
et de Charles V. 

La plus ancienne 01·donnance faite à ce sujet , porte entre 
autres : Défense aux teinturiers d'employer de fausses couleurs 
à peine d'une amende de 6. tlorins dits Carolus , et ordonne 
que les cou l ils tissés en contravention seront lacérés publique-
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ment et distribués aux pauvres avec publication du nom du 
contrevenant. Elle porte aussi défense sous la  même peine de 
faire teindre ailleurs que dans la ville Ie fil employé à la fa
brication ; - elle statue encore que tout bourgeois de la ville 
qui refusera de remplir une fonction de Ia corporation à la
quelle il sera élu , encourra chaque fois l'amende d'un vieil 
écu (oude schi ldt) ,  et sera tenu de faire un pèlerinage à Co
logne aux trois rois (saints rois mages). En outre il sera tenu 
de desservir les fonctions auxquelles il aura été élu. 

Les Dames et Seigneurs de Turnhout qui ont spécialement 
protégé cette fabricatiou sont : 

Jeanne de Brabant ,  - Max.imilien d'Autriche , - l'empereur 
Charfes V et sa sreur Marie reine douafrière de Hongrie, - Phi
l ippe d'Orange comte de Buren , - Amélie princesse douairière 
d'Orange , - Marie duchesse de Zimmeren , - Guillaume 111 roi 
d'Angleterre , - Ie comte de Sylva Taroucca. 

Sous les seigneurs Frédéric Ie Grand roi de Prusse et son fils , 
cette fabrication perdit de son éclat. 

En 1 735 on plomba 50,585 pièces à raison d'un demi-liard 
(duyt) la pièce : 

En 1 754 -
1 755 -
1 756 -
f 757 -
1 738 -
1 739 -
1740 -

51,9 1 8. 
29,821 .  
51 ,820. 
35,482. 
55,01 9. 
52,214. 
50, 1 95. 

t 741 - 26,294. 
et en 1 742 - 26, 755. 

En 1 767 Ie nombre de fabricants était de 259 ; Jepuis, l ' impor
tance de cette fabrication diminua successivement , ne récupérant 
son éclat que passagèrement sous Ie système conti nental de !'em
pire français. 



DERNIERS AVIS 

DB 

J A N C KE D O U W E MA 
A SA FEMME ET A SES ENFANTS, 

PAR 

l'Abbé Corneille STROOBANT , 

Coneeiller honoraire et Membre effectif de l'Académie d'Arcbé.ologie. 

Jancke Douwema appartenait à une des premières families 
nobles de l'ancienne Frise. Les généalogistes la font remonter 
à Douwe Douwa dit Ockema ou Ockinga , qui .épousa Fo�ck 
Fockema , fille de Jancke Fockema van Langweer , et de Beyck 
N . . . . ; de ce mariage naquirent trois enfants : 

1 .  Jancke Douma , dit van Langweer op Fockemastate , décédé 
à Eernsum, en 1 476 , qui épousa Eets Douwesd. Harinxma , dont 
plusieurs enfants. 

2. Saepck Douma , qui épousa Doij tze Sickes. Albada , à 
Eernsum.  

5 .  Ulcke Douma dit Ockema , qui épousa Jouck Epes , à Rau
werd ; de ce mariage vinrent aussi trois enfants, savoir : 

i .  Sicke Douma. 
2. Bauck Douma. 
5. Rinck Douma van Oenema , qui epousa Tjepcke Oenes 

Oenema. Il mourut fo t mai 1 485 et fut enterré dans fa ·célèbre 
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chapelle , fondée par ses ancêtres , dont Ie v illage de Ter Kaple 
a pris Ie nom. Ces deux époux laissèrent quatre enfants : 

f .  Ulcke Douma van Oenema , tué à la bataille de Slootermeer 
en 1496 , qui épousa Gerlant Hobbesd. Epinga. 

2. Keijmpe Oenema van Ter Kaple , tué à l a  bataille de Slooter
meer en 1 496 , qui épousa Jel Galesd. Galama. 

3. Hijlck Oenema. 
4. Douwe Oenema, à Goëngarijp , décédé en 1488 , qui epousa 

Riem Fockesd. Eesckes, décêdée en 1 496. De ce mariage sortirent : 

i .  N. . . . van Oenema , qu i  êpousa avant USO Bave van 
Haeijma van Idskenhuizen. 

2. Bauck van Oenema , décêdé avant 1 527. 
3. Tjepcke van Oenema , qui épousa Ulck van Eelsma. 
4. Jaij van Oenema , qui  épousa Tjaert Taeckes. van Mockema, 

veuf de Trijn Watzesd. van Harinxma. 
5. Jancke van Oenema , qui fait Ie sujet de eet article. 

Jancke van Oenema , qui s'écrivait JANCKE DOUWEMA , 
naqui t  à Oldeboorn en 1482. Il se rendit  célèbre par ses écrits, 
par ses armes et par sa triste fin. Le duc de Saxe , ayant 
été nommé gouverneur perpétuel de la Frise par l'empereur 
Maximilien I ,  Jancke Douwema sout int  son gouvernement aussi 
longtemps qu' i l  fut modéré ; mais il ne  put voir en si lence les 
cruelles extravagances qu' i l  occasionnait. Sa l iberté fut en danger, 
mais i l  s'échappa en prétextant UD pélerinage à Rome. Il se 
rendit  auprès du duc de Gueldre , rassembla des lroupes , se 
rendit maître de plusieurs places et !eva l'étendard de la l iberté 
avec l'espoir de reconquérir l ' indépendance des Frisons ; mais 
i l  n'y put parvenir. 1i t fit tant que George , duc de Saxe , dut 
céder , vers ·1 5 1 5 , lous ses droits sur la Frise à Charles 
d'Autriche , depuis empereur ,  V du nom. La puissance du duc 
de Gueldre s'augmenta alors , mais celui-ci n'avait d'autre hut 
que son intérêt personnel. I l  )eva Ie masque à la d iète de Sneek, 
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en 1 519 , et prétendit être inauguré comme seigneur absolu de 
la Frise. Douwema s'y opposa courageusement .  Il perdit les 
bonnes graces du duc, qui lui tendit des piéges. I l  se rendil 
auprès de Charles-Quint , el l'aida par ses conseils el ses armes 
à se rendre maître de la Frise. Le duc de Gueldre fut chassé, 
et Schenck van Toutenburg fut nommé l ieutenant-gouverneur 
de cette province. Méconnu en Frise , Douwema se rendit auprès 
de la gouvernante-générale ; il y travailla pour faire nommer 
Ie comte d'Osl-Frise à la place de Schenck van Toulenburg , 
mais il ne put l'oblenir. Alors il devint la viclime de Schenck, 
il fut arrèlé à Malines et condui l  à la prison de Vilvorde , 
en 1 522 , ou il mourut après huil  ans de captivilé en 1 550. 

Dans sa prison il s'occupa d'écrire l'histoire de son pays , 
qui est parvenu j usqu'à nous sous le titre de Testamentum 
Jenconis a Douma. Parmi ses livres et ses papiers qui furent 
transportës à Malines , Ie 19 mai 1 527 , et confiés à Louis Zoete, 
secréla ire de l'empereur ,  on trouva la pièce suivante , qui  
contient les derniers avis  qu'il donna à sa femme et à ses enfants : 

INSTRUCTIE GEftlAECT BY 

J A N C K O  D O U W A M A , 

HEERSCIP VUYT VRIESLANT , GEVANGEN UPT HUYS OFTE SLOT VAN 

VILVOORDEN , TUSSCHEN BRUSSEL ENDE MECHELEN , VOOR ZYN 

KINDEREN , ETC. : ENDE WAS GESCREVEN BY ZYN EYGEN HANDT , 

ENDE TOT MECHELEN GEBRACHT MIT ANDERE llOUCKEN ENDE 

PAPIEREN , BY Mr LOYS ZOETE , SECRETARIS VAN DEN KEYSER , 

UPTEN x1x•n DACH IN MEYE A0 xvc xxvij. 

Copie. 

Helpt sancte Anna selff derde. 

Myn alreliefste wyff. Dongeluck ende wederspoet hebben ons een tyt 
la nek wel gedeent ,  thende daer alf wil die dool sceyden. God almacbtich 
wil believen dat wy weder versamen moeten in zyn eewich ryck. Nu 
h t·b ick edtselycke Jirliculen by een ander gesel i n  een maniere van 
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onderwysinge ende leeringe tot bebouff van onse kinderen. lek bidde dy 
vruntlicken wilt baer tselve vaecken te voeren lesen ende doen lesen , 
up dattet toegdelick in haer geprent mach worden , dat zy des to bet 
in haer olde daegen coenen begrypen ,  ende daer naer to weten leven. 

Int eerste , behoeren se haer hart ende sinnen to stellen ende daer 
toe to voegen , om God to eeren ende lief to hebben , ende dat mit 
a l le  de erachten van boer verstaat : want God t:ert die hem eeren .  
Hierom en sa! boer , noch nyemaot ,  geluck noch eere geschien , bet 
moet van God commen. Ende wel anders compl an geluck oft eere , 
dan doer God , tmach zoe goet voor de oegen nyet schyoen , ofte tsal 
verwandelen in quaet. 

Nu eest waer ofte ghy alle die werlt doer wandelden beyde , te water 
ende to landen , om to leeren , hooren ende sieo ; soe suldy nymmer 
beters moegen erlangen , dan to leyden een eerlich duechdelick leven , 
ende dat to besluyten met een salich eynde. Dil en moechdy nyet crygen, 
oeck w:ier ghy gaet ofte blyvet,  ten zy sa eek en dat ghy met gansen 
herten God anhangt ende lief hebt. Ende dit moecbdy nyet doen , ghy 
moeten zyne geboden holden. Hierom en suldy nimmermeer betere dinck 
moegen doen , dan dat gby tydelicken in u juechl de under staet te 
leeren , ende u met gansen harten daer toe geeft , de to holden ende 
zyne godlicke wille to volbrengen. Ende ghy zul Let bevinden , wye gby 
des meer begeert to doen, wye God u meer helpen zal , ende tsal n 
lichter weseo Gods geboden te holden dan de te laeten. Ende oyck met 
descn dat ghy se bolt ende bewaert , zo salt u wael gaen aen lyff ende ziele. 

lsL saecke dat God almachtich u wederspoet to sent , dat behoerdy 
pacientelicken te dragen ende mit danckbaerheyt to ontfangen , ende 
dat ghy u yoe zoe vast in God betrout dat zulckes geschiet is om beters 
wille , ende dal God u daer by vermaent dat ghy u beteren zult ende alsoe 
u schuit betalen , dwelck gy met sonden weder God verschuil hebben. 
Compt u geluck ende voerspoet in u handelinge, daer behoerdy met 
namen God zeer danckbaerlich aff to wesen , ende tselfde met oitmoe
dicheyt to ontrangen , altyt denckende dat ghy des nyet weerdich zyt ,  
God trouwelick biddende dat h y  u des waerdicb wilt maecken. 

Oeck bchoerdy u vaecken to biechten , ende dat tot religiose ende 
devote personen,  ende zonderlinge als gby beladen zyt met eenige 
twyfelachLige saecken , zoe neempL aen sulcke luyden raedt die n die 
waerheyt <loeren seggen , ende die God ontsiet ende nyet met u simuleren, 
ende alzoe voorleyden. Ende ghy behoerense lief to hebben , die u 
vermanen u gebreken to laeten. Ende ghy beboeren <le ogendienaers 
ende de pluymstryckers to versmaden ende van u to steken. 
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Alsoe wel beboerdy met ganser vlydt u daer toe to voegen , dat ' ghy 
de dienst Goidts vermeerderen nae u vermoegen ; ende in geenderleye 
wys verhinderen. Ende gby beboeren u daer naer to stellen , dat gby 
upt weynichst alle daege eene misse hoeren : ende als ghy u daer toe 
lèdicb maect , zoe deynt God met de  herte ende de mont , ende be
commert u alsdan met gene andere ·saecken dan alleen God almachtich 
te dienen. Ende ghy beboeren alle deneren Godts to eeren doer wille 
van God , ende sonderlinge de gene die ghy kent ende weet dat God 
vruchten ende lief hebben. 

Insgelycx behoerdy alle arme ende elendige personen gunstich ende 
bebulpelick to wesen met raet ende daet. Ende de nootdruftigen suldy 
mildelick to hulpe commen met a lle aelmoessen te geven ende anders 
nae nodrufl ; want die lyt sa! commen dat a l le u have ende goet u 
begeven sa! , ende li sal ter noot nyet blyven dan tgene dat gby doer 
God gegeven hebt : hier aen behoerdy wel vaecken to dencke n , want 
gliy sult alle dage genoecbsam ende waracbtige exempel vinden , doer 
dat behoerdy nyemant to weygeren in temelicke saecken , die u door 
God biddende is , a l  waer hy oick u dool vian t , op dat God u nyet 
weder u beede afslaet. 

Ghy beboeren oeck uwe handelinge ende conversatie to hebben ende 
holden met goede , vrome , doechdelicke persoenen. Ende alle die ghene 
die van quaede costumen ende gewoenten zyn t , die beboerdy to schou
wen. Ende sonderlinge de gene die gaerne achterclap doen , ende 
vloecken , zweeren , l iegen ende bedriegen , de hoerdy in  u geselscap 
nyet to nemen. Ende voor all  , holt sulcke luyden nyet under u familie 
ende buysgesin. 

Nyet en versumet dat ófte gby hoert vaecken het woert Goids , ende 
met aendacht. Ghy sult ongetwyfelt daer by  gebetert worden in uwen 
gebreecken. Ende waer des nyet geboeren en  mach , soe hebt boecken 
van Goids salige leeringe , ende dair maect u dicwill onledich in. Ende 
wes ghy alsoe goeds lesen , dat leert , ontholt ende volcht dem nae. 
Ende voir a l , soe doorsiet vaecken u consciencie , woe gby geleeft 
hebben , ende wat leven ghy nu voert : ende maeckt yoe alsoe, dat gby 
die creeften nyet slachten , die achterwaerls gaen. 

Ghy beboeren oeck dickmael God almachlicb to danken voor de me
nichvoldige waeldaden , die zyne godlicke mildicbeyt aen u bewesen beeft : 
God altyt bidde.nde , dat die doegdt in u vermedert mach worden, ende 
dat lul die eere Goids. Ende met desen zuldy waecken betrachten de 
wonderlicke wercken Goids ; ende gby beboeren doer desen lief to hebben 
vuyt ganser herten allel gene dal God lief beeft , ende haeten tgene 
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dat God haettet. Ende dancket yoe dickmael God almachtich voer die 
gaven , die zyn godlicke bermherticheyt n meer dan andere , u na
bueren , verleent ende gegeven heeft. 

Ende ofte ghy daer toe quame , dat gy rechters worden , wilt u doch 
rnit ganser vlyt daer voir wachten , dat ghy u nyet corrumperem laeten 
ende het recht laten copen : dat es eene to male voorgiftige sonde , die 
leyder menich siel in die helle begraven heeft , ende bevrucht noch 
ûoen sal. Ghy moegen geen geld ontfangen sonder groite zonden , woe 
goet ofte quaet die saecke is , ûan tgene daller to geven ordonneert 
is. Hierom behoerûy u name te volgen ende wesen een recht rechter , 
soe wel over de arme als over de rycke ; anders waeren ghy beter nyet 
geboeren , want wel hit recht vercoopt de vercoopt God. 

Hebt ghy up yemant actie om seker goet , schulden ofte erstael , ofte 
dat andere luyuen up u actie hebben , wilt mil hoer niet int recht 
treden , ghy hebben de saecke ten eersten gedraegen aen wyse mannen , 
die des verstant hebben , ofte ghy recht oft onrecht hebben. Ende woe 
ghy recht hebt , soe moechdy u saecke met recht wel vervolgen. Dan 
wacht u dat ghy van nyemant niet en eyschet tgene dat men u nyet 
schuldich is , ende ontholt oeck nyemant tzyne. 

En geeft u nyet , sonder merckelicke oirsaecken , in diensten der heeren, 
want daer en suldy nyet gebetert worden. Want dient ghy die heeren 
wel , alst beboeren solde , soe moet ghy u consciencie te huys laeten ; 
want wel dat nyet can nye aenslaegen practizeren ,  om de arme man 
to stroepen , ende nyet en weet nye vunden te vinden , woe men de 
hazen i n  den peper brengen sal , die en is te hove nyet wel gesien : 
ende doet gby dit , zoe verliest ghy Goids bulpe. Ende wildy vroem 
ende uprecbt wanderen , ende tgemeen proffyt voor oegen hebben , soe 
verlieset ghy uws heeren hu lde. Neempt exempel aen my. Hierom raide 
icket u als voor het zekerste , dat gby moegen !.Jlyven sta ende beyde 
in  Goids h ulpe ende der heere. Ghy sult u bolden by u naebueren 
ende laeten u genoegen aen tgene dat God u mildel icken verleent beeft. 
Wes andere u gelycke doen , dat doet mede. Ende gevet God ende de  
de  heeren ydtlickeu tzyne. Ende weset nyet exempt , dan soe veele als 
to doegden strecht. 

Oeck behoerdy u to wachten voir gecken en verwaende hoverdyc , 
want zy es een moeder van a l le sonden. Ghy verlieset daer met Goids 
hulpe , ende der luyden vruntscap , ende commen daer met up al lerluyden 
tongen. Ende ghy moegen als nyet daer met gewinnen : al u arheyt 
daer aengedaen blyft vcrloeren. God helpt die oit 111oedigen enue versn1at' t 
die hovaerdigen. 
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Insgelycx behoerdy vruntlick , vredelick ende gemeensaem to wesen 
met alle luydeq , soe veele alst moegelicken is, ende bysondere met 
uwen nabueren. Ende ofte daer , by ongeva l .  eenige on wille voortqname , 
soe behoerdy nochtans daer inne a1soe to holden , dat alle luyden m

'
oegen 

kennen ende weten dattet u schuit nyet en is ;  by alzoe dat ghy u altyt 
wel willen laeten onderwyzen ende de twist blyven aen goede , vroeme,  
experte mannen. 

Ghy beboeren oick nyet al  to milt to wesen , want by to veele milt 
to wesen , is menich mensche in  armoede gecommen. Dan noch meer 
beboerdy u to wachten dat ghy nyet bevangen worden met ontemelicken 
ghiericbeyt, want de onversadelicke giericheyt heeft menicb mensch 
bracht om ziel ende lyff. Ende zy bezit leyder to bant de geheele werelt 
beyde geestelick ende waerltck : wilt u hier voor to weten hoeden 
ende waeren. 

Jllyn lieve kinderen , ghy beboeren met ganser vlyt u moeder to 
eeren dewyle haer God by leven holt,  ende na de doot zuldy u daer 
oick aen bewysen als goede kinderen schuldich zyn te doen ; want zoe 
ghy nu by ons doet , soe sal u gedaen worden , ende tsal wederkeren 
in uwen schoot. God almachtich heeftet soe hart geboden dat de kinderen 
huer olderen schuldich zynt to eeren , dat es nyet to verstaen al leene 
van reverencie ende andere eerbiedinge , dan zy zynt schuldich hoer 
olders in alle noeden to helpen,  ende, off hit noot waere , hoer leven 
daer to stellen. Hierom laet nimmermeer des vuyt uwe memorie commen, 
want nae Goids eer en moechdy nyet beter doen , dan u olders to eeren , 
levendich ende doot zoe dat dan gelegen is. 

Hier met geve ick u van Goids wegen alle die benedictie , die eene 
goede vader zyne kinderen schuldich is to geven. Ende bidde God 
almachtich zeer oitmoedelick , dat hem wil believen u zam�tlicken 
tontfangen in zyne godlicke gratie ende genade , ende dat ghy u leven 
moet leyden ende eyndigen tot de eer Goids ende salicbeyt uwer siele. 
Amen. 

Ende wacht u yoe dat gby tgemeen proffyt uyet hinderl icken en zy 
om u eygen gewin. Ende waer ghy tgemeen proffyt nyet vorderlick zyn 
en moecht , sonder ongunst ofte scaden , daer weest oeck nyet hinderlick 
zoe lief als u leven es. God zy met u ,  ende met u saet. Amen. 

Jancke van Oenema avait épousé Teth Remptsd. Luersma , 
du pays de Groeningue , et en eut cinq enfants , qui a�aient été 
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placés sous la tutèle de Jelmer Alma , et Menne Douma , demeu
r:mt à Groeni ngue. 

1 .  Rempt van Douma , qui épousa f0 Trijn Galescl. van 
Galama ; 2° Gijsberta Gijsbertsd. van Schooten. 

2. Tjepcke van Douma. 
5. Tieth van Douma , qui épousa f0 Oene Douwes. van Jousma , 

décédé en H >fü ; 2° Hessel Johans. van Roorde met de baar ,  à 
Oosterend. 

4. Anna van Douma. 
5. Douwe van Douma , décédé Ie i5 octobre i565 , qui épousa 

Teth Hesselsd. van Abbema , veuve de Jelle Siercks. van Ha
rinxma , à IJlst. De ce mariage : 

L Teth van Douma van Oenem a ,  décédée Ie i4  décembre i 620, 
qui épousa , en i57i , Sijds Sijdses. van Botnia , au Nieuwland . 

2. Je! van Douma van Oenema , qui épousa N . . .  Ulckes. 
Douma van Oenema. 

Cfr.' J .  ScHELTEMA , Staatkundig Nederland ,  t. 1, p.  296. - DE CHALMOT 

Biographisch Woordenboek. - SuFFRmus PETRI , Decade lX , . n. 8 p. t20. -
PAQUOT , llfémoires littéraires , t. IV, p. 303. - HAAN HETTEMA , en VAN HALMAEL 

Stamboek van den frieschcn adel. 



N O T I C E  

SUR LE 

DALLACE DES ANCl E NNES ECLISES , 
par ll. Alexandre SCHAEPKENS , 

MEMBRE CORRllSPONDANT DE L1 ACADÉMIE , ETC. 

Le pavé d'une église au moyen age, offrait  !'image d'un tapis 
tissé aux mille couleurs d'u n  ensemble harmonieul,. Ses grandes 
dalles tumulaires étendaient l'espace sur plan des nefS des 
nuances v ives et b.rillantes ; un tel dallage n'avait rien de terne 
comme ces pavés d'aujourd'hui. C'étaient de grandes tablettes 
ciselées en relief ou creusées en lignes rernpHes d'éma.il ; c'était 
du marbre, de la pierre , d u  métal , constituant u ne mosaïque 
sévère. Des figures de ,grandeur naturelle , revêtues de leurs 
habits les plus riches , étaie.n t  étendues là comme sur leur l i t  
de repos ; les prêtres tenant Ie calice et !'hostie en .souvenir 
des souffrances du Christ , des chevaliers avec leurs fosignes 
et leurs armes , des artistes avec les instr.uments de Jeur art, 
dormaient sur des dalles d'airain .ou de pierre , auxqueUes l'art 
par Ie charme de ses couleurs et la grace de ses lignes, i>tait 
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l'aspecl glacial de la mort. Le vaste parquet des églises mo· 
dernes , au contraire, est entièrement privé de significalion re
l igieuse ; i l  esl nu , sans ornement et sans  caraclère , et n'inspire 
aucune de ses pensées que toute partie d'un  l ieu consacré à la 
prière doit fai re naîlre : dans les églises romanes et ogivales , 
i l  élait scu lplé , gravé et peint comme les parois et les voûtes 
qui Ie protégeaient ,  et par son ornementalion et les couleurs 
de ses émaux , il complétait la décoration de l'église. Les murs 
de celle-ci n'élaient pas vides, sans récréation pour !'esprit ou  
I e  creur ; la peinture murale les couvrait de ses figures de  saints, 
de ses fleurs , de ses rinceaux , de ses mosaïques , et les pein
tures sur verre , arrêtées par les sombres contours du fer et du  
plomb , assujellissaient à la puissance de  l'art I e  jour trop vif 
qui  pénétrait dans !'enceinte. Voilà de qnelle manière les an
ciens arlistes religieux comprenaient Ie temple , l ieu d'assemblée 
pour les chrétiens, palais du  riche et du panvre , ou les malheu
reux doivent êlre consolés et ran imés , mais non accablés par 
un enclos froi d  el vide qui n'inspÎl'e que la  tristesse. 

En parlant du dallage des églises anciennes , nous venons de 
rappeler l'état primitif des grandes tablettes burinées ou cise
lées qui Ie composaient. Nous avons de nouveau rempli en idée leurs 
lignes creuses du métal et de la couleur dont elles sant dé
pou i l lées maintenant, afin qu'on apprécie leur beauté sévère , à 
laquelle Ie temps a óté une partie de son charme. Ainsi, nous 
appellerons sans cesse l'attention sur cette i n téressante décora
tion insultée , proscrite et ané:mtie par l'ignorance ; nous récla
merons jusqu'à ce que justice soit rendue à ces reuvres modestes 
qui deviennent rares, et que les pierres tumulaires , gravées o n  
sculplées , soient désormais classées parmi les monumeuts artis
tiques. Les beaux dessins de leurs figu res encadrées dans les 
niches, et surmontécs de dais aux ornements  les plus délicats , 
leurs proportions éléganles, donnenl à la plupart des dalles des 
xm•, x1v• et xv• siècles la valeur d'reuvres du premier mérite. Des 
modèles uliles pour Ie genre roman et ogival se retrouvent dans \eurs 
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niches pyramidales à colonettes et Ol'nements d'un goût exquis ; 
on y croit voir ces dessins originaux sur parchemin qui ser
vaient de plans aux architectes du moyen age , et qui sont ici 
creusés dans de tables de pierre. 

A part l'estime que Ie monde éclairé accorde de nos jours 
aux pierres tumulaires, on a à déplorer très-souvenl encore l'in
dilférence et Ie ruépris d'une grande partie du public pour u n  
objet qui est sacré par sa destination , et qui fut  respecté dans 
tous les temps. Car en province on détruit encore beaucoup de 
ces tombeaux intéressants , sous prétexte que ce ne sont que des 
pierres sépulcrales. 

La publicité pouvant avoir q uelqu'influence sur leur conser
vation, nous ajouterons quelques nouveaux monumenls aux tom
beaux , cénotaphes , dalles funèbres et tablettes commémoratives 
que nous avons cités dans un autre travail  1• Nous les signalerons 
pour qu'on ne les jette plus hors des églises , dans lesquelles ils 
sont uue nécessité religieuse et artistique ; pour que la  pieuse 
coutume de perpétuer ainsi Ie souvenir des morts dans · les 
églises , soit ravivée et continuée. Déjà nous pourrions citer 
d'heureux exemples de ce pieux devoir , que , de nos jours , 
plusieurs families rendent à leurs parents, dont ils honorent Ie 
souveni r  par !'art. 

Les églises , en Belgique, sont riches en monuments funéraires. 
Les églises d'Anvers surtout sont décorées d'un grand nombre de 
tableaux commémoratifs de personnes dist inguées. Sa int Jacques , 
Notre-Dame et d'autres sont garnies dfl peintures religieuses enca
drées d'architecture , et des portrai ls par les premiers mallres 
flamands y décorerit des monumenls sépnc1·ales. 

Dans les grandes vil les, ces richesses, nous I'espérons , sont sous 
la sauvegarde de l'intelligence. Mais il n'en est pas ainsi dans les 
bourgs et les villages , ni dans les vi lles de second ordre , situées 

• Bulletin et Annales de l' Académie <rarchéologie de Belgique, 1849. 

46 x 19 
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loin de quelque centre artistique , d'ou part une influence salulaire 
pour l'appréciation des reuvres d'art. On y méconnaît leur valeur , 
on n'y a ime pas Ie monument qui seul donne une signification 
à l'endroit qui Ie possède,  qui sert de but au voyageur, comme 
Ie foyer qu'il cherche pour s'y reposer et s'y réchauffer. Nous 
aimons à signaler , de préférence à d'autres monuments , ceux qui  
se trouvent en province , à la campagne , afin que Ie catalogue du  
musée populaire qu i  doit sa richesse à l'existence d'une foule de 
monuments oubliés , soit plus riche et plus complet. 

Au vil lage de Hermal , vis-à-vis d'Argenteau , sur la Meuse 
(province de Liége), se trouve un mausolée superbe d'un seigneur 
d'Argenteau et de son épouse. Ce tombeau en marbre blanc, 
rouge et noi r ,  est exécuté avec beaucoup de lalenl en style renais
sance. Le prince Renaud tout armé , et sa femme Marie de Trazi
gnies, en costume du XVI• siècle, dorment sur u n  socle à larges 
profils , orné des écussons el alliances des défunts. Les figures , 
de grandeur naturelle , sculptées en marbre blanc , ont Ie beau 
caractère des ouvrages de la Renaissance ; un !ion et une levrette 
couchent aux pieds de ces personnages. Le Roy , dans son ouvrage : 
Castella Brabantice donne l'inscription Iatine , que nous avons I ue 
sur une des faces du  socle , sans <lire un mot de l'reuvre du 
statuaire. La voici : 

Vm1T BABUITQUE ANTIQuus me AnGENTOLll ET MoNTISGLIONII 

PRINCIPATUS REGINALDI lil , GUILLIELMUM JAcoBUMQUE suos OLIM 

PRINCIPES BELLATORES , ILLE PR!DEM LEODIENSIUH BELLOM POTENTER 

SUSTINUIT ET RETUDIT , ALTER BELLO GERANTE CONSANGUINEO NA
MURCI COMITI AUXILIARIS FUIT , ff1c VERO BELLO APERTO CUM GEL

DRIE ET JULIE DUCE DE MICA VIT. T ANDE�I PACE PRINCIPIS PR.iESULIS 

LEGIACI li'iTERVENTU COMPOSITA REGlNALDllS V1• JACOBI FILIUS PARTA 

MAJORU&I AHMIS QUIETE POTITUS CU�I l\'IAIUA DE TRESIGNI CONJUGE 

HOC TU!IULO CONDITUR ANNO XPI. XVc-XXX VIIJXbris . flAEC VERO 

ANNO X VC. LVI rnu1 XIX•. PosTERI NIL AIAJORUM DIGNITATE 

DETRAHI SINITE ET EORUH ANUIAS ARDENTIBUS VOTIS SUPERIS COM

llfENDATE IPSIS LECTOR IDEM QUOD VIS TIBI DISPRECARI. 
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Le mausolée qui se trouvait  primi tivement dans l'égl ise , est 
abrité maintenant par une petite chapelle y attenante ; I'égl ise 
est ancienne , principalemenl sa tour carrée romaue avec !'enceinte 
du cimelière. Un jol i  au tel en marbre , de !'époque du mausolée 
et aux armes de la familie de Mérode , orne Ie bas-eóté de cette 
église. N'oublions pas de <lire que Ie prince Renaud mouru t  en 
i.558 et son épouse en 1 556 , et que cette dernière date sera 
probab\ement celle de l'ceuvre du statnaire. 

Un monument moins riche , mais non moins in téressant , parce 
qu'il conserve Ie souvenir  d'une familie de valeureux chevaliers , 
exisle dans l'église de Gronsveld , sur la rive droite de la Meuse, 
dans Ie Limbourg. C'est Ie tombeau d'un  des seigneurs de 
Gronsveld , valeureux soldats , qui se d istinguèrent dans plusieurs 
balailles du moyeo age , et dont les noms doivent être inscrits 
dans les fasles mil itaires du pays. lis possédèrent dans ce village 
un ch:îteau-fort , dont il reste à peine quelques ruïnes , mais · 
qui suffisent pour accuser les destrucleurs de ce curieux manoir. 
Par la perte du chateau , Ie tombeau , placé dans Ie chmur de 
l'égl ise . est encore plus précieux ; c'est Ie monument Ie plus 
important qui nous reste de ces seigneurs dont on ne possède 
en outre que quelques monnaies qu' i ls frappèrent. Le mausolée , 
haut de om,51 sur u ne longueur de 2m, 75 et une largeur de om, 70 
s'élève au-dessus du pavé, au mil ieu du  chceur de I'église. Son 
panneau centra! sur lequel se voient les armes des défunts , a 
pour cadre une bande en marbre rouge , porlant à ses quatre 
angles les écussons d'alliance. Sur Ie grand panneau et en des
sous des arm es de Bronchorst 1 et de By land t ,  on l i t  en bas 
allemand : 

t Les premières armes des seigneurs de Gronsveld, d'après Ernst ,  étaient 
écartelées , portan l  dans cbacun des deux cbam ps supérieurs quatre lis , dans 
les deux autres trois lis. lei , sur . le tombeau , l'écusson du chevalier est parti ; 
Ie i:lextre porie Broncborst , !ion rampant couronné à double queue sur gueule ; 
Ie senestre porte Gronsveld , trois bal ies de gueu les sur argent. L'écusson 
de la rlame porte une croix d'or sur sa bie. 
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Hijr ligt begravè der edele ende waelgeborè Wylhem và Brochorst Fryher tot 
gronsfelL èn Hymborch Her Lot alpen der gestorvè is a0 1 563 post circusionè dm 
den iesle Marcy. En zyn huisfrouwe d ie  Edele geporliger angnese van den 
Byland genanl van Bronchorsl vrouwe tol gronsfelt sû Reinborch Die gestorve 
is anno post circusionè domini. 

Des d ucs de Limbourg , des S i res de Born , de Fau q uemont el 

d'au t res fameux cap itaines des Pays-Bas au moyen age , on t lems 

noms i n scrits sur des pierres lumulaires dans les églises du pays 
de J u ! iers et de Li mbo u rg. Pour ces gueniers des XIJl• et XIV• 
siècles , q u i  pri rent part a vec honneu r aux grands fai ts d'armes 
du moyen ftge , qui comba t t i rent dans les rangs des croisés , ces 

modestes m on u menls sont la seu le colonne triom phale érigée à 
eu r gloire m i l i ta i re ,  s i  toutefois  leurs descendanls , comprenant  

que leur  honneur se  l ie à cel u i  de leurs ancêlres , les  ont respectés. 

La pl uparl de ces port ra its contemporains , fidèlement gravés o u  

m odelés d'après n a t u r e ,  sont oubliés o u  abandon nés à l a  merci 

d' ignorants gardiens. 11 n'en est pas ainsi , par bonheu r , de l a  

bel l e  pierre e n  relief de l'abbaye de Rolduc q u i  couvre la tombe 

de Waleran Il de Li mbourg , mort en 1 226, et qu'on conserve dans 

l'église de eet ancien monastère i,  Celle qui se trouve dans Ie  

chreur de l'église d'Els!oo (Li mbou rg), et qui porte !'effigie d'un 

seigneur de l'endroit est également i ntacte. 

Nous citerons encore une scu lpture du Xlll0 siècle q u i  se trouve 

à l'église de Notre-Dame , Ie Dóme , à Ru remonde ; c'esl Ie 

tombeau de Gérard 111 , quatrième comte de Gueldre , et de sa 

femme i\farguerite , fil le du comte de Ju i l iers. Ces deux figures 

de grandeur naturel le , coucl tées s u r  u ue base élevée en forme 
de paral lèlogramme , sonl cu rieuses comme costume et remar· 

q uables pa r les cou leurs <lont e l les ont conservé une grande partie. 

Le mausolée est placé au mi lieu de la grande nef du dóme , autre 

monument complet et modèle i n téressant de l'architecture ro-

t Quoique reuouvelée en 1 689 , cetle pier re off re encore de l'intérêt , parce 
qu'elle a été copiée sur !'ancien monument. 
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mane , d'une époque transitoire et que nous avons déjà cité 
dans nos Vues du Limbourg , éditées en :1.845. Le comte Gérard , 
mort en J 229 , est Ie fondateur de l'église et de l'abbaye , com
mencées en 1 220 et bénies en 1 224. A Susteren (à quatre l ieues 
de Ruremonde) on a eu Ie bon sens de dresser contre Ie mur 
de l'égl ise des pien·es sépulcrales à figures , trap exposées à être 
usées ; mais la cupidi té et l'ignorance ont fait perdre dans cette 
mème église un précieux monument d'art , d'une époque très
reculée et fort intéressanle. En creusant Ie sol d'une ancienne 
chapel le , adossée en forme d'abside. au sanclua ire de l'ancienne 
église , on trouva une sépulture et de plus une épée avec garde 
en or, dont les ouvriers se sont défaits au prix de la matière , 
avant que celle cu rieuse trouvail le n'ait  été connue. L'histoire 
jndiqu:rnt l\1 L1baye de SLJ'steren comme lieu de sépulture du 
rni Zueu t i bol d , et l'arch itecture de l'église , ou l a  découverle 
fut fai te , offrant  un caractère d'antiquité t rès-reculée , ces 
circonstances nous font présumer que ce fut Ie tombeau 
de Zuen tibold 1 qu'on découvrit dans eet endroit ,  ou ses 
fillrs ensevelirent leu r père , tué dans une batai l le non loin 
de leur monastère. Le style de cette petite basi l ique est 
roman , et méri le tout Ie respect dû aux monuments de l'art et de 
I'hisloire. Par malheur ,  des actes nombreux de vandalisme l'ont 
privée de ses vitraux peints , de ses tableaux anciens , et d'autres 
ornements et meubles qui sant devenus la proie des brocanteurs. 

t Zuentihold , tl ls naturel d'Arnoul , eut Ie gouvernement de Ja Lorraine en 
89.-t. Louis , fils légi l ime d'Arnou l  et sou successeur au tröne de Germanie 
depuis 899 , dispula Ie tröne à son frère Consanguin. Les comtes ÉL1enoe , 

Gérard el Madfrid surpreooent Zueotihold et Ie font périr dans u ne batai l le 
donnée près de la Meuse , sur les confins du pays de Fauquemont , non loin, 
à ce qu'il parait , de l'ahhaye de Susteren , l ieu de sa sépulture. On prétend qüe 
Zuenlihold a résidé souvenl dans un cbàteau peu éloigné de là et situé en 
un  Iieu nommé Bor, ancienne propriété d'une branche des seigneurs de 
Fauquemont. On doit en avoir vu les ruines au commencement d u  siècle 
dernier. 

(ERNST, llisloirc du Limbourg, tom. 1 . )  
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De plus u ne lourde maçonnerie , carrée et ignol>le , est veoue 
dégrader sa tour romane. 

Les anciens couvents de Maestricht , malgré leurs transforma
tions el leurs changements , conserveot encore dans leurs églises 
des pierres tumulaires et des cénotaphes en grand nombre. L'an
cienne église des Récollets , servant d'arsena l  depuis Ie XVII• 
siècle , en possède plusieurs , nooobstant Ie grand Japs de temps 
écoulé depuis l'abandon qu'eo f irent les Récollets pour bàt ir leur 
nouvelle église. Nous regrettons que les charpentes , les armes 
et les attirails dont eet ancien et intéressant éd ifice est rempl i , 
les dérobe à la vue et cache en même temps les belles formes de 
ce monument  gothique de la fin du XIII° siècle. Nous disons 
de la fin du XIII• siècle , non-seulement guidé par Ie style de 
l'église , mais encore par la  découverte d'une date tracée su r 
uo  de ses pi l iers , sous uo  cul-de-lampe , ayant porlé une 
statue ; cette date en chiffres d'or est 1 298. Une des pierres du 
chreur porte la figure d'un chevalier et de sa femme avec les deux 
dates de 1 557 el de f558. On a conservé aux médail loos des 
nervures de la voûte de celte même église , leurs couleurs primi
tives , ce qui rend cette peinture intéressaote , si on se rappel Ie 
la date de 1 298 que nous avoos vue sur un de ses pil iers et qui 
par malheur a été effacée. 

A Graethem (une lieue et deux tiers de Ruremonde), des pierres 
sépulcrales de l'église , ont été dressées contre Ie mur. Une de 
ces pierres rappelle la familie de Kerkem, alliée aux de Borchgrave, 
l'autre la famil ie de Borman. A Baexem , village Ie plus rapproché 
du premier endroit , se t rouve une pierre tombale de la fameuse 
familie de la Marck (Ie sanglier des Ardennes) et une autre des 
comtes de Borchgrave. A Thor (une lieue el demie de Maeseyck), 
l'église avec crypte et sépu ltures est remarquable ; à Heithuisen 
(une lieue deux tiers de Ruremonde) à la commanderie de 
Gruytroede, située dans la bruyère limbourgeoise , et dans la 
plu part des bourgs de ces contrées , une foule de belles pierres 
tumulaires sont à dessiner et à décbiffrer. 
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Nous ferons remarquer encore qu'à la plupart de ces dalles 
sépulcrales et mausolées , il manque Ie charme et la délicalesse 
que donnent les émaux , les incruslations et les dorures , dont 
Ie temps et d'autres circonstances les ont dépoui llés. Les écus
sons portaient primitivement leurs émaux en couleurs, des lames 
de cuivre et même d'argent brillaient là ou maintenant des creux 
profonds et remplis de boue en montrent Ia place. I l  est triste 
de devoir faire remarquer que la perte de ce décor nécessaire 
ne doit pas être imputée entièrement à I'ignorance et au fana
tisme de la fin du siècle précédent , mais encore à Ia malheureuse 
méthode moderne de restaurer par Ie graltage. Graller les sculp
!ures pour les rajeunir , c'est u n  mode infaillible de destruction , 
les formes s'en altèren l , et la couleur , dont presque toutes les 
figures au moyen age étaient enduiles , s'enlève sans laisser de 
traces. Maint monument qui offre encore des parties colorées 
considérables , devient n u ,  päle et froid , lorsque Ie ciseau du 
gratteur s'en empare ; i l  perd alors , avec Ia couleur que Ie temps 
y a déposée , les nuances qui lu i  restaient de son ancienne pein
ture ; il perd les indices les plus sûrs qui pouvaient nous guider 
pour son entière restauration ; car un monument d'architecture 
est incomplet si des tons différenls ne viennent émailler de leurs 
fleurs Ie champ uniforme dont se compose sa structure. 

-a-



Lettre adressée à M. Ie vicomte de Kerckhove-Varent ,  president de I' Académic 
d' Archéologie de Belgique ,  etc. 

Chälon-sur-Marne (France), 21 mai 1 855. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT ' 

Permettez-moi de vous adresser les copies de chartes don
nées par des comtes de Flandres , en faveur de l'abbaye de 
Cheminon (0. de Citeaux) , située dans Ie département de la 
Marne , ou ces princes possédaient de nombreuses seigneuries. 

Je seràis he11reux que l' Académie accueillit avec satisfaction 
un document dout les originaux se trouvent ici. 

Veuillez , Monsieur Ie Président , agréer l'expression de ma 
haute considération. 

En. DE BARTHÉLEMY , 

Correspondant des comités historiqucs de France , 
inspecteur des monuments de la llleuse; des socit!tés 
archéologiques de Luxembourg , Nancy , St-Brie"UX , 
Verdun ,  etc. , etc. 

Charte par laquelle le comte de Flandres approuve une donation f aile 
à l' abbaye de Cheminon par son vassal Jehan de Nouroie. 

(AN 1 247). 

Wil lermus Flandric co mes , dominus de Dampetra , uni vers is 
presentibus et futuris salutem , noveritis quod di leclus noster 
dominus Johannes de Nouroie , mites , pro salute anime sue dedit 
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et concessit ecclesie beale Marie de Chiminum in pu ram et meram 
elemosynam perpetuo possidendam , de assensu et laude Margarnte 
uxoris sue et l iberorum suorum, omnia que habebat apud 
Donmartin 1 et apud Lestree 2 ,  nichil tibi retinens in vi l l is  
prenotatis. Nam au tem elemosynam quamtum ad nostrum 
pertinet feodum ab remedium anime .nostre et predecessorum 
nostrorum predicte ecclesie laudo , concedo et confirmo. In cujus 
rei testimonium et munimen ad peti tionem prefati Johannis mil it is 
present is I itteras abbati et conventui predicte ecclesie de Chiminum 
sigi l l i  nostri munimine dedimus roboratus. Actum anno gratie 
mi l lesimo ducentesimo quadragesimo septimo , mense apri l i .  (Man
que Ie sceau). 

(M��IE ANNÉE) . 

Vidimus de l'archidiacre de CMlons , de l'an f515  : 

1 °  D'une charte par laquelle Margarita Flandrie et Hayen 
Comi tissa, donne à l'abaye de Cheminon 10 l ivres de eens sur 
des biens du comte de Hayen sis à Valenciennes. (Octobre 1147). 

2° D'une autre charte par laquelle Jean d'Avesne , chevalier, 
fils aîné de la comtesse Margueri te , approuve la donation de sa 
mère. (Mai 1 248) . 

(AN 1 248). 

Donation de biens sis à Betoncourt , par le comte de Flandres. 

Je Gui llaumes , cuens de Flandres et sires de Dant pierre et 
de Seint Disier, fas a savoir a tos ciaux k i  ces lettres verront 
ke je a i  Ioe et octroie por Deu el per Ie salu de mon ame et 
de mes encesseurs a l'esglise de Chemynum de l'ordre de 

1 Dom.inm·tin-Lettrée, commune du dép' de la  Marne , arr' de Vitry, caoton 
de Sompuis. 

2 Lettrée , ham eau dépendant de la précédente commune. 
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Chilaus XX sestier de . . . . . . . . .  terrages de Betoncourl 
ke il viennent de l'aumosne des Liers de Asmence , ki  muevent 
de mon fie , eisis com nos avons veu en chartres mon seignor 
Garnier de Asmence et mon seignor Bauduin Tai llefer, et por 
ce ke ce soit ferme chose et estable , je a i  seeleies ces letlres 
de mon seel , et ce fa fait en lan del incarnation noslre seignor 
m. et cc. el XL. VIII. 

(Sceau au Cavalier , brisé). 
(Bettancourt, commune du dép.t de la Marne , arr.1 

de V itry, canton d'Heilz Ie Maurup) . 

Cette fam il ie de Dampierre qui  portait Ie titre de comle de 
1 1  ïO occupail u n  rang des plus élevés en Champagne et 
possédail les seigneuries lrès-importantes de Ponthion , Som
mevosle, Saint-Dizier , Vitry , etc. : elle forma au xm0 siècle 
trois branches principales : 1° du comte de Dampierre qui porte 
la couronne de Flandres ; 2° des Chatelains de V itry ; 5° de 
sire de Ponthion. 

Il iesl à remarquer que dans la présente donation , c'est en 
qualité de seigneur de Dampierre que le comte et la comtesse 
de Flandres rendent ces chartes. 

Le chef-lieu de ce comté éta i l  le village de Dampierre-en
Aslenay ou Dampierre Ie chàteau , dép.1 de la Marme , arr.1 de 
St-Ménehould , ou i l existe encore quelques traces de l'ancien 
chateau.  

Chalons-sur-Marne , 21  mai 1 855. 

ED. DE BARTHÉLEMY ' 
Correspondan t  des comi tés historiques de France , etc. 

Extrait des archives départementales de la Marne. 

Fonds de Cheminon . 



NOTICES HISTORIQUES ET GÉNÉALOGIQUES 
S U R  L E S  M A I S O N S  

D E  P E N A R A N D A ,  
V A N D E R Il E K E cl V A N D E R  D E K E N ;  

PAR 

1\1 . N!COLAS JEAN VAN DER HEYDEN ' 
?tlembre corre11pondA.nt de la Société libre d'::Smnlation pour les Science11 , Lettrea et Arts de 

Liége ; de la Société royale des Beaux-Arts et de Littérature de Gand, coneeiller honoraire de 

l'lnstitut Héraldique et Archéologiqne de Loudres , membre honoraire de l'Académie Britannique 

des Sciencca et des Arts , etc. 

DE PENARANDA. 

AnMES : d:or à cinq tourelles donjonnées de sable , placées en sautoir ; à la 
b01·du1·e de gueules , chargée de neuf sautoirs d"or ; t'dcu timbré d'un casque 
d'ai·gent grillé et lisci·é d'or, orné d'une couronne d'or à neuf perles , et assorti 
de ses lambrequins d'oi· et de gueules ; surmonté de cinq plumes d'autruche , la 
première, la troisième et la cinquième d' or , et la deuxième et la quatrième de 
gueules. DEVISE : Pena temperanda. 

Cette maison , regardée à juste t itre comme une des plus 
anciennes et des plus nobles d'Espagne , a joui d'une grande 
il lustration , et plusieurs de ses membres ont occupé les premières 
charges et les plus hautes d ignités dans l'état civi l  et dans l'état 
mi l i ta i re. Elle l ire son nom de la v i lle  de Penaranda s ituée dans 
la v iei l le Castil le , et qui  est devenue sous Ie roi Phil ippe 111 
la capitale du duché 1• L'origine de sa noblesse se perd dans 
la nui t  des siècles. 

i Voyez CoLMENAR , Délices cl: Espagne. 
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Comme nous nous proposons de publier plus ta1·d un travai l  

complet sur celle antique maison , nous nous occu perons seu le

ment dans celle Notice de ses membres q u i  onl  résidé en nolre 

pays , en commença n t  par : 

[. Oon Louis de Penaranda , ' né à Reto1' l i l lo  (vilte d u  roya u me 

Je Casli l le) , fils de don Jean de Penaranda et de dona Ursu l e  

de la  Serna , issue également de l'une des p l u s  :rnciennes e t  des 

plus i l luslres fami l ies espagnoles 1 ;  i l  qui lta l'Espagne en 1 549 , 

éta n t  à peine :îgé <.Ie q u inze ans , pou r accompagner S. l\'I. C. 
Phi l ippe I J , el fut Ie premier de la maison de Penaranda q u i  

v i n t  a n x  Pays-Bas . ou i l  arr iva à la  s u i t e  de c e  pri nce. Il  servi l  

d'abord com me volontai re dans !'i nfanterie , e t  ensu ite dans l a  
ca valerie. 

Lorsqu'en ·1 559 , Ie roi Phi l ippe II  se retira en Espagne , 

ayant confié Ie gouvernement des Pays-Bas à Margueri le duchesse 

de Parme et de Plaisance , Louis de Penaranda passa daas l a  

garde de celle princesse , el  y resta penda n t  t o u t  Ie lemps qu'el le 

gou verna les Pays-Bas. I I  se t rouva et se s ignala par sa bravoure 

au sanglant combat d' Austruweel près d' An vers , en 1 567 : i l  

y pe1·d i t  trnis chevaux.  Avant de quitler Ie  pays , la gouvernante 

l u i  écri vit, sous la date d u  5J décembre de la même année , u ne 

lettre très-flatteuse , dénolant toute son estime pour  u n  aussi  

valeureux et loyal gen tilhomme 2• 1 1  continua à servi r  sous Ie  

d u c  . d' Albe et assist a à la  ba ta i l le de Dalem , Ie 22 mai 1 568. 

Après cette batail le , i l  se fixa à Anvers , comptant y mener 

u ue vie retirée ; mais eutraîné par son attachement à la maison 

1 E l l e  avait pour armes : de sinople à la  bande d'argent , accompagnée en 
chef d'unc fleui· de lis d' or , cl en pointe d'un besant de même ; à la boi·dure cl' 01', 
c/uirgce de fruit sautofrs de g1wnles. 

2 Nous avons sous les yeux cctte lettre de Marguerile de Parme, ai nsi que 
41'au tres docnments en possession de la fam i l i e , qui 0111 servi à la rédaction 

<le celtc Nolice. La fa mil ie possède des man uscrits rédigés par !edit  Louis de 

Penaranda , qui contiennent sa correspondance , l"h istoire de son anivée aux 

Pa ys-Ilas, etc. 
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· régnante et à la religion , toutes deux menacées gravement pa� 
les esprits portés à la révolte et passionnés pour la doctrine 
des Réformés qui commençait à se propager d'une manière 
effrayante , Louis de Penaranda servit d� nouveau sous Ie dnc 
d'Albe , et après son départ sous don Louis de Requesens. 

Quelques années plus lard il fut nommé commissain�: �t: agent 
de Sa Majesté Catholique à Cologne , ou i l  mouru� en 1 601 , 

comme commissaire et agent des ducs Albert et Isabelle. Nous 
avons vu des lettres autographes bien honorables - conservées 
dans la fami l ie - qui  lu i  sont adressées , comme commissaire 
et agent de S. M. C. , par Marguerite de Parme et par Al.e.xandre 
Farnèse. Nous nous plaisons à en rapporter la suivante 1 ,; 

<c A notre chèr et bien-aimé Monsr Louis de Penaranda à 
» Cologne. Très-chér et bien-aimé. Mons' Ie marquis Germain 
» Malespina Nonce apostolique et Camérier secret de Sa Sai ntelé 
>> arrive à Cologne pour y trailer des affa ires dont il vous in for
» mera , vous ne manquerez pas de lu i  prêter toute l'assistance 
1; que les c irconstances pourront exiger, · car outre ce qui peu t 
» contribuer en cela au service de la religion Catholique et à celui 
>> de Sa Majesté , nous apprendrons avec Ie plus grand plaisir 
l> qu'il aura reçu de vous toute sorte d'agréments et de secours , 
» parce que nous avons toujours eu une affection particulière 
» pour lu i . Vous nous ferez part de tout ce qui se passera dans 
» cette négociation. Celte lettre n'étant d'autre fin , nous prions 
» Dieu qu'il vous ail dans sa sainte garde. 

» Le 4 avril 1 585. 
(Signé) MARGUERlTE. » 

Louis de Penaranda avai l  épousé dona Anne de Savart 2, dont 
i l  procréa : 

II. Louis  de Penaranda , né à Cologne vers !'an -1592 , consei ller 

t Elle est écrite en espa�nol, et nous en donnons une traduction l i llérale. 
2 Elle portaiL d'azur au chevron d'or , accompagné de trois besants de même. 
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de Sa Majesté Catholique et auditeur-général des armées anx 
Pays-Bas , tué à la fameuse bataille de Rocroy Ie 19 mai ·1 645, 
el qui  fut marié à dona Maria Mercer , dame d'Erckeghem ou  
AI'ckeghem 1 ,  <lont la succession fut partagée I e  1 1  juillet 1 649. 

De ce mariage sortirent : 
i 0 Marie de Penaranda , décédée Ie 8 août 1 664 et enlerrée 

aux Pauvres-Claires à Bruxelles , épousa Charles-Phi l ippe de 
Blitterswyck , portant de gueules au chef émanché d' argent de trois 
pointes , auditeur général de la cavalerie,  mort à Brnxelles Ie 
6 octobre 1 677 et enterré à Ste-Gudule , fits de messire Josse , 
chevalier , conseiller fiscal des finances du roi , et de dame 
Adrienne Havens. 

2° And'ré-Joseph de Penaranda , qni suit. 
5° N. de Penaranda, décédée en 1 664 et enterrée à Blanckenberg, 

all iée à Albert Barré , natif de Bruges , portant <lor à la bande de 
sable, chargée de trois lionceaux <fargent , gouverneur du fort l'oyal 
de Blanckenberg, créé chevalier par Ie roi Charles Il en 1 667 
en récompense de ses loyaux services 2. 

-

4° Anne-Louise de Penaranda , chanoinesse régulière au convent 
de Jéricho à Bruxelles, née à Bruges Ie 5 septembre 1 655 , décédée 
au couvent Ie 1 8  mars 1 709. 

111. André-Joseph de Penaranda , seigneur d'Erckeghem ,  con
seiller d'état au service d'Espagne, auditeur mil itaire des trou
pes cantonnées dans la province d'Arlois , né à Bruxelles 
Ie 28 Octobre 1 625 , décédé à Gand Ie 4 février 1 697 et 
enterré à Nolre-Darne , épousa en premières noces , à St-Omer , 
Ie i 2  jn in 1660 , dame Antoinette-Thérèse de la Houssoye , dame 
de Dufilée 5, décédée à St-Omer , fille de messire Antoine de la 
Houssoye , des vicomtes de Boisdinghern , seigneur d'Avault , et de 

i Elle portait d'or au chateau de gueules , donjonné de ti·ois tours de même. 
2 Voyez Ie Nobiliaire des Pays-Bas . 
3 Elle portail écartelé : au 1 •  et 4• d'argent au lion de sable , armé et lam

passé de gueules ; au 2• et 5• d' or à la c1·oix ancrée de gueules. 
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dame Marie de Doresmieux 1 ; et en secondes noces , à St-Omer , 
Ie 50 septembre 1 672 , dame Madelaine-Géorgine-Léonore baronne 
de Pallant, née à Gand Ie 2 avril f 645 , décédée Ie 29 avril 1 728 2, 
fille d'Ernest , baron de Pallant , et de dame Marie Baers 5• Il 

donna , en f675 , au convent de Jéricho , à Bruxelles , la 24m• 
verrière du préau. 

Il  eut du premier l i t  : 
1 °  André-Joseph de Penaranda , récollet sous Ie nom claustral 

de frère Siméon , naq uit à St-Omer Ie 2 septerµbre 1 661 . 
2° Antoine-Barthélemy de Penaranda , qui snit. 
5° Marie-Anne de Penaranda , née à St-Omer Ie 28 octobre 

1 665, conceptioniste à Béthune. 
Il eut. du second lil : 
4° Marie-1\fadelaine-Joséphine de Penaranda , née à St-Omer 

Ie 1 6  ju in 1 674, décédée à Paris , a l l iée à Pierre-Gérard baron 
de Bette, né à Gand Ie '16 novembre 1 665 , décédé à Madrid Ie  
f 7  novembre 1 755 , portant d'azur à trois taux ou bequilles de 
Se-Antoine if or , fils d' Antoine-Ferd inand baron de Bette et de 
dame Cécile-Thérèse vanden Berghe 4 ; all iance <lont une fille 
unique , Marie-Anne-Louise baronne de Bette , dame d'honneur 
de la reine douairière de Louis 1 ,  roi d'Espagne. 

t Elle portait d'or à une tête de maure virolée d'argent ,  accompagnee de trois 
roses de gueules. 

2 Elle portait fascé de sable et d'or de six pièces. La maison de Pallant ,  qui 
est encore aujourd'hui dignement représentée en Hollande , est une des plus 
anciennes et des plus nobles des Pays-Bas , elle a eu de tous temps un 
grand éclat. « l l lustre maison , dit M.  van Dycke (dans son Recueil hdraldique 
>> des families nob/es et pati-icfonnes de Bruges , page 3 1 7) ,  en faveur de laquelle 
» la seigneurie de Culembourg , située dans la province de Gueldre , fut érigée 
» en coruté ,  par lellres de l'empernur Charles V, de !'an Hî55 , el qui s'allia aux 
» families de Thierry , aux comtes de Waldeck, aux Saxe-Hildcnbourghcmssen, 
» aux de Lalaing , aux de Penaranda , ainsi qu'à plusieurs autres grandes 
» maisons .  » 

3 Elle portait d'az111· à un poisson (perche) d'ai·gent, placé en fasce, accompagné 
de trois étoiles à six raies d'or. 

4 Elle portait d'azui· au chevro11 d'or, accompagné de trois coquilles d'ai·gent. 
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5° François-Louis-Florenlin de Penaranda, bénédictin au prieuré 
de Waerschool ,  né à Audenarde Ie 1 9  février 1 682 , décédé audit  
prieuré, à Gand, Ie 1 4  mars 1 742. 

IV. Antoine-Barthélemy de Penaranda , sPignenr de Dufilée , 
conseillel' de S. M. Impériale et Catholique Charles VI , qni 
fut Je premier de son nom qui vint s'établir à Bruges , y élant 
nommé auditeur mi li taire des deux Flandres. Il naquit à St-Omer, 
mourul  Ie 24 juil let i 755 , il se ma ria Ie 2 mai 1 695, avcc 
dona Marie-Anne-Gabriel le-Thérèse de Hermosa 1 , décé'dée à 
Brnges Ie 26 août f 7 J 1 , fille de don Jean de Ilermosa, gouverneur 
de la Tête de Flandre , natif d'Espagne, et de dame Anne de 
Stoppelaere 2• lis sont entenés à l'église cathédrale de St-Dona t 
à Bruges , et ement de leur mariage : 

1 °  Marie-Pélroni lle de Penaranda, née à Brug�s ,  décédée à 
St-Omer Ie 25 mars 1 725 et entenée aux Dom in icains , épousa , 
Ie 6 décembre 1 72 1 ,  Jacques-Joseph de Taffin, seigneur de Hupy , 
portant d'argent à trois têtes de 111aure, virolées de même , décédé en 
1 729, fits de messire Nicolas el de dame Marie-Joséphine de la 
lloussoye . 

2° Antoine-Barthélemy-Erasme de Penaranda , seigneur de Du
filée , né à Bruges , décédé Ie 1 6  novembre 1 766 , élu prévöl 
de sa ville natale en 1 752 , épousa dona Marie-Catherine
lsabelle de Pedraza y Salamanca 3 , décédée sans postérité Ie 1 0  

septembre f 779 , fi l le de don Joseph-François , genti lhomme de 

1 Elle portait parti : au fr  de salile au chàteau d'argent sur 11ne terrasse de 
sinople ; au 2me pallé d'argent et de sable , de dix pièces ; en abîme , mantelé de 
sable , au loup passant d:argent ; Ie tout dans ime bordm·e de gueules, chargée 
de huit étoiles à huit 1·aies d' or. 

� El le portait de sable à un cm·s de chasse d'ai·gent , lié , virolé el cnguiché 
d'ur , cm c!tef de méme au croissant de sinople. 

3 Elle portait cinq po·ints d'azm· , équipolés à quatre d'ot'. Elle était fllle 
de don Louis de Pedraza y Salamanca , chevalier de l'ordre d' Alcantara , co
lonel el gouverneur de la ville de Moralexa , et de dona lsabelle-lllarie d'Angelo 
y f/elascu. 
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S. M. Ie roi d'Espagne Charles· II " échevin de là vi lle de Br»ges 
en 1 706· , et de dame Marie"A:.n·ne Pi·erloot , filte de 'Fhéetlö'rè 
Pierloot , porlant de sinople à ltt fa1;ee tfargen:t , accompagné8 de 
trois coquilles de m�me, (échevin du franc de Bruges pendant v ingl'
quatre ans , élu quatre fois bourgmestre du même coHége · , et 
dépulé :rnx élals de Flundre), et de dlm1e Jreanne van de Wa1tte. 

5° Marie-Anne-Thérèse de Pem1randa , religieose , fit Sês' vreûx 
à l'abbaye de Sai nt-Tn1do à Bruges , Ie 2 août 1 724. 

4° Pierre-Corneil le-Emmanuel , qui suit1 : 
V. Pierre-CorueiHe-Ernmanuel de Penaranda , échevin du fra'nê 

de Bruges , né Ie 1 5  décembre 1 704 , décédé Ie 7 ju iHet 1 766 et 
en.terré aux Dominicains , se maria Ie 5 février 1757 " en, pre"' 
mières noces, avec dame Anne-Marie-Claire van der Beke , dame 
de Franch imont 1 , née à Bruges Ie 1 2  janvier 1710 , morte Ie 
1 5  août f 7  44 et enterrée à St'-Donat ,  fille de Charles-Philippe , 
écuyer , seigneur de Sfäenbeke , écheviü des Parchons de Ga1id 
en 1 702 , et de dame Anne-Marie�Joséphine van Volden , dame de 
Cringen , Huellewaele , Dambm·gghe et Bergstraete 2. Pierre
Corneille-Emmanuel de Penaranda épousa en secondes· noces , Ie 
29 seplembre 1 745 , dame Clai re-Eugénie Simon s, née à· Bruges 

t Elle portait de sable à trois cpées d'at·gent, aux garde , poignée et pommeau 
d' or , posées ert pals , les poi'rtfes en haut. Son niariage fut cëlébré en fa cha
pelle de la campagne de son père, à Sle-Croix-lez-Brllgès , appelée hel Blauw
Kasteel. 

2 Van Volden por Le d" 11rgent , au chef de sable , charge de trois poissons d'or, 
posés en bande. 

3 Elle portait écartelé ; au 1r el 4me coupé : de gueules an griffon passant d'or, 
el d' or à trois roses de gueules , feuillées de sinople et boutonnées d' argent ; 
au 2m• el 5m• d'or au basilic éployc de sable , barbé, c1·êté et membré de guettles, 
(qui est Trappequiers); sur Ie tout : d'or, à la fasce accompagnce de t·rois cpis 
de bld de sinople. Elle étail petile�fille de' messire Remacle Simon , chevalier. 
seigneur de Clairpuis , conseiller du roi Philippe IV , premier grèt1.ier de' fa: 
cbambre des comples de Lille, el premierigreffier secrélaire du conseil des do
maines el finances dans les Pays-Bas , et de dame Jacqueline Elias , dame· de 
Zuydheerscha p.  

46 x 20 

/ 
,'/ 
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Ie 21 septembre 1 7 1 .7  , décédée Ie 7 août 1 772 et enterrée aux 
Domin icains, fille de Jacques-Hyacinthe, écuyer, ancien bourgmestre 
de Bruges , et de dame Marie-Pélronil le Roussel , sa seconde 
femme. 

Du premier mariage : 
1 °  Pierre-Antoine-Charles de Penaranda , qui suit. 
2° Anne-Marie de Penaranda , béguine , née Ie 51 janvier 1 740 , 

mourul Ie 1 7  oclobre 1 781 .  
5 °  Marie-Claire de Penaranda , naqui l  Ie H ju in  1 741 , épousa , 

Ie 1 6  apût 1 769 , Henri-Joseph · vander Vliet , l icencié en droi t , 
décédé Ie 25 seplembre 1 798 , f i ls d'Antoine-Joseph , écuyer , 
greffier de la p révóté de St-Donat à Bruges , et de dame Marie
Gerlrude Vercamp , el mourut sans poslérité Ie 50 ju i l lel 1 788. 

4° Thérèse-Caroline-Gabrielle de Penaranda, née Ie 21 décembre 
1 742, morle Ie 22 mars 1 81 4 , épousa, Ie 15 octobre 1 77 1 ,  Donat
Jacques-Jean van den Bogaerde , décédé à Bruges Ie 1 juin ·1 798 , 
à !'age de 57 ans , f i ts de Donat, écuyer , porlanl d'or au chevron 
d'azur , accompagné de trois arbres de sinople , et de dame Isabelle 
van der Meersch 1 . 

5° Jeanne-Eugénie de Penaranda , béguine à Bruges , naqu i t  
Ie  26 décembre ·1745 et mourut Ie  7 oclobre 1 777. 

Du deuxième mariage : 
6° Anloine-Piene-François de Penaranda , trésorier de la ville 

de Bruges de 1 789 à 1 794 , naquit Ie 5 septembre 1 747, mourut 
Ie 21 septembre 1 824 , après avoir épousé , Ie 9 juin 1 778 , 
dame Marie-Roberline-Alexandrine-Ghislaine Coppieters 2 , née 
Ie 51 oclobre 1 755 , décédé à Middelbourg Ie 51 août 1 794 , 
iille de Robert , écuyer,  ancien bourgmestre de la v i l le de Bruges, 
et de dame Jeanne Ze Bailly " · 

l Elle avail pour armes : d'argent à la ci·oix de gueules , briséc d'unc mer

lelle de sablc au premier canlon. 

� Elle portait d' azm· à une épéc d' ai·gent garnie d' or, poséc en bande, à la coupe 

coitvei'/e d' 01· brochant sur le tou t .  

3 Elle portail d'azur à trois croissants couchés d'or, 
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De cette union naquirent : , f 
a. Marie-Antoinetle-Robertine-Ghislaine de Penararida , supé

rieure des Dames du Sacré-Coour , née Ie 1 8  février 1 779 ,  
décédée à Lille Ie 1 2  février 1 830 ; 

b. Antoine-Alexandre-Charles-Ghislain de Penaranda , prêtre , 
né Ie 51 jan vier 1 781 , décédé à Gand Ie 25 décembre 1 809 ; 

c. Jean-Baptiste-Hyacinthe-Ghislain de P�naranda , commissaire 
du roi Gu illaume J des Pays-Bas à Paris , membre du ci�devant  
ordre équestre de la Flandre occidentale , propriétaire , vivant 
à Bruges , né Ie 8 novembre 1 782 ; 

d. Angélique-Antoinelte-Ghislaine de Penaranda , naquit Ie  
8 aqût 1 784 et mourut Ie  50 novembre 1 841 , sans alliance ; 

e. Charles-François-Ghislain de Penaranda , conseiller communal 
et secrélaire des administralions de secours publics de la ville 
de Bruges , chevalier de 1'01·dre de Léopold , propriétai re, vivant 
à Bruges , né Ie 24 février 1 787 ; 

f. Joseph-François-Pierre de Penaranda , propriétaire ,  vivant 
à Bruges , né Ie 1 6  juin 1 789 ; 

g. Phil i ppe-Hubert-Ghislain de Penaranda , prêtre , naquit Ie 
26 juin 1 790 et mournt à Bruges Ie 1 7  septembre 1 849. 

7° Claire-Hyacinthe-Antoinette de Penaranda , née Ie 27 aot1t 
1 746 , décédée sans al l iance Ie 1 7  décembre 1 784. 

8° Charles-Ignace-Emmanuel de Penaranda , capitaine de la 
garde bou rgeoise de Brnges , naquit  Ie 51 oclobre 1 748 et 
mourut Ie 18 décembre 1 784 ; i l  avait épousé à Anve1·s , Ie 
26 décembre 1 771,  dame Marie-Joséphine Salens, fille d'A�raham et 
de Madelaine van Caulhem. De celle un ion naquirenl les deux 
enfants qui suivent : 

a. l\'larie-Claire-Caroline de Penaranda , née à Anvers Ie 
1 8  janvier 1 775 , décédée à Brnges Je 28 août 1 858 , épousa , 
Ie 16  mai 1 797 , Joseph Delpierre ; 

b. Charles-Antoine-Joseph de Penaranda , né à Louvain Ie 
5 mai ,1 778 , décédé sans a lliance à Bruges , Ie 25 octobre 1 82fi. 

9° Engelbert-Joseph de Penaranda , né Ie 1 5  mars 1 750, mort 
cél ibatai re Ie 16 octobre 1 789. 
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r n• Isabelle-Colette de Penaranda , née Ie 1 5  mars 1 752 , 
morte en bas age. 

H ° Colette-Joséphine de Penaranda , née Ie 20 ju i n  t 755 , 
. décédée sans alliance Ie 8 mars 1 770. 

1 2° Albert de Penaranda, né Ie 50 octobre 1 754, mort en bas age. 
1 5° Jean de Penaranda , colonel aux gardes Wallonnes en 

Espagne , né Ie 1 7  mars 1 i56 , décédé sans all iance à Madrid 
Ie 2f juin 1814. 

1 4° Françoise de Penaranda , née Ie 25 octobre -t 7 57 , mor te 
en 1 855, épousa Louis Placet , dont un fils , mort sans postérité. 

VI. Pierre-Antoine-Charles de Penaranda , seigneur de Fran
chimont et de Dufilée , conseiller de la v i lle de Bruges , ou i l  
naquit Ie 22  février 1 738 , décédé I e  12  décembre t 792 , épousa 
en premières noces , Ie 1 1  octobre 1 765, dame Isabelle-Jeanne 
Simon , née à Bruges Ie 7 novembre 1 752 , y décédée Ie 
5 janvier i 779 , enterrée dans Ie caveau de sa famil ie à l'égl i se 
de St-Anne , fille de Pierre-François Simon , écuyer , (de la fami l le 
prémentionnée) , échevin du franc de Bruges , et de dame Marie
Bernardine van Volden, (de la familie prémentionnée) , dame de 
Zandvoorde-lez-Ypres ; e t ,  en secondes noces , Ie H avril 1 780, 
à Bruges , dame Françoise Khnopff 1 ,  née à Bruges Ie 8 jan vier 
t 746 , décédée sans enfants Ie 2 1  mai t 8i 4 ,  fille de messire 
Antoine-Augustin , conseiller surintendant du mont de piété de 
S. M. à Bruges , et de dame Anne-Barbe de Raveswaye 2. 

Il eut du premier l i t  : 
1 °  Pierre-Joseph-Bernard-Hyacinthe de Penaranda , qui suit. 
2° Jean-Eugène-François Xavier de Penaranda , échevin de 

la  v ille de Bruges , né Ie 24 novernbr·e 1 765 , décédé à Bruges 
Ie 1 5  août t 84 7 , enlerré à St. Michel-lez-Bruges , dans Ie ca
veau de la famil ie van Borssele , se maria Ie 50 juin 1 791 , à 
Bruges , avec dame Rose-Jeanne-Françoise Simon de Ville (de la 

t Elle avail pour armes : taillé de sable et d'or, au griffon de  l'un à l'autre. 
t Elle avail pour armes : de gucules à la croix ancréc, alésée et uidée d:or. 
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familie déjà citée) , née Ie f 2  janvier 1 77 i ,  décédée Ie fO mars 
1 852 , enterrée à St. Michel-lez-Bruges t , fi lle de messire 
François-Xavier Simon de Ville , seigneur de Zuytoote , écou
tête de Bruges , écheviu du Franc de la même ville , et de 
dame Jeanne-Isabelle du Bois 2 .  

De ce mariage est issue Adélaïde·Math ilde-Isabelle de Penaranda, 
née Ie 4 ju in 1 800 , décédée Ie 28 jui l let 1 846, à son chateau 
de Zevecote , à Assebrouck-lez-Bruges , enterrée à� St-Michel , 
<.lans Ie caveau de la famile van Borssele ; elle épousa, Ie 8 
mai 1 82-1 , E·ugène-Adolphe comte de Bethune, portant d'argent 
à la fasce de gueules , au canton dextre à l'écusson de Saveuse, 
qui  est de gueules à la bande d'or , accompagnée de six bil
lettes de même posées en orle , né à Tournai , Ie 1 9  mars 1 798, 
décédé à Verviers Ie 6 août 1 852, par suite d'une chute 
de cheval , cnterré à St-Michel auprès de son épouse , fils de 
Marie-Amé-Bernard-Antoine-Joseph-Eugène-Maximi l ien comte de 
Bethune , baron de Bousbeke , seigneur de la Lys et autres 
I ieux , chevalier de Mal te , colonel d'état-major , chambellan 
du roi Guillaume 1 des Pays-Bas , bourgmestre de Tournai , 
etc., et de dame Marie-Joséphine ba ronne de Steenhuyse, com
tesse d'Heest et du Saint-Empire 5 , et petit-fils d'Eugène
François-Léon prince de Bethune , des anciens comtes souverains 
d'Artois , marquis d'Hesdigneul , comte de Noyelles-Sous-Lens, 

t Elle était sreur de dame lsabelle-Jeanne-Ghislaine Simon d,e Ville, épouse 
de Philippe-Nicolas-Joseph baron van Borssele van d,er Hooghen, membre de 
l'ordre équestre de la Flandre occidentale et de Ia première chambre des 
états généraux des Pays-Bas , décédé à Bruges, Ie 27 septembre l8ll9. 

2 El le portait d'or à l'arbm de sinople, et pour brisure un lambel d'azitr à trois 
pendants. Elle était fil le d'André-François du Bois , écuyer , seigneur de Leysele 
et de Blydenburg , et de dame Isabelle de la Villette. 

3 Elle portait bandé d,e six pièce.< d'or et d'azur, à l'ombî·e d'un lion brochant 
sttr le tout, et à la bordure componée d'argcnt et de gueules. Elle était l� filleainée 
d' Antoine-Brunon-Fraoçois baron de Steenhuyse, des princes de Steenhuyse, el 
de dame Marie-Vicloire-Félicité-Joséphine, née marquise d'Ennetières, comtesse 
d'Heesl et du Saint-Empire, dame de l'ordre de la Croix étoilée. 
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chätelain de Sissonne , seigneur d'Espréaux el :rn l l'es lieux , 
Jieutenant-général des armées du roi de France , chambellan 
de l'empereur d' Aulriche , décoré des ordres de I' Aigle blanc 
et de St-Stanislas de Pologne ; du Lion du palatinat ; de 
Saint-Louis ; de l'ordre noble du Phénix ; de Malte ; grand'croix 
et grand-dignita ire de l'ordre chapi tral d'ancienne noblesse 
des quatre empereurs d'Allemagne et de celui du  Lion de 
Holstein-Limbourg , ancien membre des élats nobles de Flandre 
et d'Artois , membre de l'Académie d'Arras et de plusieurs aulres 
académies , el de dame Albertine-Joséphine-Eulalie le Vaillant ,  
baronne de  Bousbeke , dame de  Wadripont e t  autres l ieux , 
dame de l'orde de la Croix étoilée. 

Du mariage de dame Adélaïde-Math ilde-Isabelle de Penaranda 
avec Ie comte Eugène de Bethune , sont issus : a. Eugène-Ghis
la in de Bethune , né à Bruges Ie 1 6  février 1 822 ; b. Emma
Ferdinande-Marie-Joséphine-Ghislaine de Bethune , née à Bruges 
Ie 20 juin 1 830 ; c. Hector-Albert-1\farie-Joseph-Ghislain de 
Bethune, né à Brnges Ie 1 8  mars 1 832. 

5° Marie-Isabelle-Antoinelte de Penaranda , née Ie 29 avri l  
1 770 , décédée Ie 24 octobre 1 807 , épousa, Ie 29 mai 1 793 , 

Joseph-Ghislain baron van Zuylen van Nyevelt, né Ie 27 ju i l let 
1 76 i , décédé Ie 28 août 1 824 , fits de Jean-Baptiste-Bernard , 
baron van Zuylen van Nyevelt , seigneur de Nyevelt  , portant 
f!argent à trois zules de gueules, échevin de la vi l le de Bruges, 
directeur-général des postes impériales, et de dame Isabelle-Marie
Thérèse du Bois , dame de Leysele et Blydenburg , et eut avec lu i  
Ju lienne baronne van Zuylen van Nyevelt , qui  se  maria , Ie  
23 avr i l  1 8 1 7  , avec son oncle Je�n-Jacques baron van Zuylen 
van Nyevelt , ci-devant seigneur de Vande-Hael' , Snaepburg , 
Wykevorst , Roelandts el au tres l ieux , mail'e de Bruges sous 
!'empire français , membre des élats-généraux et président de 
l'ordre équestre Je la  Flandre occidenta le sous Ie roi Gui l
laume 1 des Pays-Bas , chevalier de l'ordre du Lion néerlandais , 
veuf de dame Marie van Wyckersfooth . 
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Joseph-Ghislain van Zuylen van Neyvelt , devenu veuf de 
dame Marie-Isabelle-Antoinette de Penaranda , se remaria aveo 
dame Jeanne Arents de Beerteghem, fille de Guidon , écuyer , et 
de dame Marie-Anne van der Plancken , <lont postérité. 

VII. Pierre-Joseph-Bernard-Hyacinthe de Penaranda , seigneur 
de Dufilée , de Franchimont et de Zandvoorde , né Ie 25 
août 1 764 , décédé Ie 4 novem bre 1 825 , épousa, Ie 4 octobre 
i 791 , dame Tbérèse-Catherine-Joséphine de Wynckelman , sa 
cousine issue de germaine 1, née Ie 1 4  août 1 772 , décédée Ie  
20 juil let 1 825 et  enterrée à Zandvoorde-lez-Ypres , fil le cadette 
de François-Joseph , écuyer , et de dame Marie-Barbe vander Beke 
de Cringen (de la fami lie prémentionnée) , et petite-fi l le de Jacques 
Wynckelmar1, écuyer, seigneur de T'Metersche et de Cruysse-Popu
Iaire , échev in du Franc de Bruges de 1 702 à 1 71 7, puis receveur
général jusqu'à sa mort , arrivée Ie 14 août 1 754 , et de dame 
Catherine-Fl'ançoise de Croeser. 

Il eu t de ce mariage : 
·l 0• Sophie-Thérèse-Jeanne-Marie-Joséphine de Penaranda , née 

Ie 1 7  décembre 1 792 , décédée à Bruges le 6 avril ·1850 , mariée , 
le 4 août 1 8 1 8 ,  avec Pierre-Joseph-lgnace vander Beke de Cringen 
(de la familie prémentionnée) , propriétaire ,  vivant à Bruges , né 
l e  51 jui l let 1 792 , fils de Charles-François-Joseph, seigneur de 
Steenbeke , Cringen , Huel lewaele , Dambrugghe , Beaupré , Bonniè
rns et Tervaque, échevin du Franc de Bruges et puis dernier bourg
mestre de ce noble col!ège, nommé membre de l'ordre équestre 

t Elle portait d'argent à une équeri·e de sable. Elle était la sreur de François
Jacques Wynckelman , échevin de Bruges , élu prévöl en 1855 , président de 
l' Académie des Beaux-Arts de la même vil le , hom me d'un gran.d mérite , décédé 
Ie 6 j an  vier 1846 , enterré à Ste-Croix-lez-Bruges. Il était Ie dernier descendant 
màle de la noble et ancienne fa mil le de Wynckelman , originaire du  duché 
de Gueldre. I l  fut reconnu dans la noblesse du royaume par Guillaume 1, 
roi des Pays -Bas.  L'auteur de la branche de la maison de Wynckelman qui 
existail à Bruges , était messire Jacques JVynckelman , souverain . bailli de la 
salie et cbätellenie d'Ypres , seigneur de Walbove , décédé en 1678 , el qu i 
avait épousé dame Isabelle Stalins , dont i l  eut une forte postérité . 
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de la Ffaodre occidentale et 11econnu dans l a  noblesse du royaume 
p,ar Ie :roi Gui llaume 1 des Pays-Bas , et de dame Catherine
Ca,rol i·ne-Elisabeth le Gillon 1 .  

2°. Pau l ine-Françoise de Penaranda , née Ie  22 novem bre 1 797 , 
morte sans al l iance Ie 5 1  mai  1 8 1 8. 

5°. Désiré-Charles-Marie-Joseph-Ghislain , qu i  su i t  : 
VIII. Désiré- Charles- Marie - Joseph - Ghisla in  de Penaranda de 

Franchimont el de Dufilée , propriétaire , v i vant à Bruxelles , 
reconnu dans la noblesse du  royaume par Ie roi Guil laume 1 des 
Pays-Bas, né Ie 26 j uillet 1 799, s'est marié à Londres, Ie 25 octobre 
i.824 , avec dame Rosamonde Spong 2, née à Londres Ie 20 avril 
f 797 , fille de messire Jean , propriétai re ,  et  de dame Laititia 
Halfhead. 

De ce mariage sonl nés : 
1 °. Chal'les-l<�rançois-Pierre-Désiré de Penaranda de Franchimont, 

né à Bruxel les Ie 1 7  mai 1826 , prêtre dans la 'compagnie de Jésus. 
2°. Jean-Frédéric-Augusle de Penaranda de Franchimont , né à 

B ruxelles Ie 25 octobre 1 829. 
5.0 Marie - Rosamonde -Thérèse - Émi l ie de Penaranda de 

Franchimont ,  née à Bruxel les Ie 1 0  février 1 852 , a épousé , Ie ·1 2 
avril  1 855, à Bruxel les , Antoine-Joseph-François-Alexandre-Eugène 
vicomte de Kerckhove di t  vander Varent ,  docteur en droi t ,  con
seiller d'Ambassade , chargé d'atfaires de l'empereur de Turquie 
près Ie gouvernement beige , - attaché à la Légation beige à 
Stockholm en 1 84f  et 1 842 , secrétaire de !'ambassade beige à 
Paris en 1 845 , 1 844 et 1 845 , premier secrétaire de Légation du  
Ro �  qes B�lges à Constantinople en  i846 e t  1 847 , e t  remplissan t  

t Elle portait de gueu/,es à deux lions adossés d'or, les queues entre/acées et 
passées en sautoir. IWe était fille de  Louis-Emmanuel le Gillon , baron de 
Bassegbem, et de dame Catherine Wynckelman, et petite-fille de messire Charles
Fraoçois /,e Gillon , seigneur de Wulfsberghe , el de dame Catherine de Kc1·ckhove, 
dame de Bassegbem . 

t Appartenant à la nobJe et ancienne fa mille de Spong , tl' Angleterre , portant 
rC argent à trois fasces de gueules. 
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les fonctions de cbargé d'affäires de Belgique près Ie gouverne
ment turc en 1848 et 1 849 , - décoré des ordres impériaux du  
Ni,chan-Iflihar e n  brillants ; de l a  Rose du  Brésil ; d e  l a  Légion 
d'honneur ; commandeur de l'ordre chapitral d'ancienne noblesse 
des quatre empereurs d'Al lemagne , etc., portant <largent à la 
bande fuselée de cinq pièces de sable, né à An vers Ie 5 décembre 181 7, 
fils de Joseph-Romai n-Louis vicomte de Kerckhov.e dit vander Varent, 
ancien médecin en chef aux  armées , président de l'Académie 
d'Archéologie de Belgique, décoré des ordres royaux du Lion 
néerlandais ; d u  mérite civil de la couronne de Bavière ; de 
l'Étoile polaire de Suède ; de François 1 de Naples ; du Chrisl de 
Portugal ; de l'ordre impérial de la  Rose du  Brési l ; de l'ordre 
grand-ducal de mérite de Philippe-le-Magnanime de Hesse ; 
de la Croix d'honneu r el de mérite de Tessin ; de l'ordre du  
Sain t-Sépu lcre d e  Jérusalem ; commandeur de  l'ordre royal de 
Wasa de Suède, commandeur de l'ordre ducal de mérile d'Albert 
l'Ours d'Anhalt , commandeur de l'ordre royal d'Isabelle-la-Catho
lique d'Espagne , commandeur-grand'croix de l'ordre noble du  
phénix ; grand'croix et grand-dignitaire de l'ordre chapitral 
d'ancienne noblesse des quatre empereurs d'Allemagne et de celu i  
du Lion d'Holstein-Liml){mrg , etc. , e t  d e  dame Anne-Marie
GrégoPine de Chapuis 1 .  

La consécrat ion religieuse du  mariage d e  dame Emilie 
de Penaranda avec Ie vicomte Eugène de Kerckhove , a été faite 
à la chapel le de la nonciature à Bruxelles , par S. E. Monseigneur 
Gonella , archevêque de Néo-Césarée , Nonce apostol ique auprès 
du roi des Belges, et qui  a donné la bénédiction nupt iale aux 

t Fille de messire Alexandre-Joseph , directeur des postes aux  lettres à 
Maestricbt, (mentionné dans notre Nobiliaire de Belgique , page 203), et de dame 
Marie-Hélène Bou1·s ; issue de la noble et ancienne familie de Chapuis , du 
Dauphiné , portant d'azui· au chevron d'or , accornpagné en chef de deux 
roses d'argent, et d'un lion d'or en pointe ; fami lie dont parlent Ie Diction
nafre de la Noblesse . par de la Chenaye-Desbois , Ie Nobilia·ire du Dauphiné, 
CAnnor·ia.l de France . etc., et dont nous avons fait connaître , dans notre 
recueil , les membres qui sont venus se fixer en Belgique. 
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épou x  pendant une messe pontificale qu' i l  célébrait à eet effet. 
4• Louis-Alpbonse-Cbarles-Léopold de Penarandade Franchimont, 

né Ie 7 mars ·1 834 , entré dans l'ordre rel igieux d i t  Com
pagnie de Jésus. 

5° Sopbie-Clémentine-Marie-Louise-Caroline de Penaranda de 
//ranchimont , née Ie 1 0  août '1 855. 

fl" Eugène-Cha rles-Je:rn-Valentin de Penaranda de Franchimont, 
n!\ Ie 4 novembre 1 859. 

VANDER BEKE DE CRINGEN. 

AR!IES : de sable , à trois épées d'argent ,  aux garde , poignée et pommeau d'01· , 
7JOsc:es en pals , les pointes en haut ; l' érn limbré d'un casque d' argent ,  grillé et 

lisére d' 01· , /'ourré de g11eules, orné de son bomTelet et de ses lambrequins de sable 

et d'argent. CnllEI\ : ime épée de l'érn entre ttn vol de sable et d'or. 

Celte noble famil ie , originaire de Gand , a desservi des places 

très-distinguées tant ecclésiastiques que sécul ières. El le commence 
sa filiation suivie et non interrompue à Bal thasar vander Beke 
d i t  Torrentius , fils de Josse , licencié ès lois , procurnur au  

conseil d e  Flandre , destitué de  ses fonctions et ex ilé pour  avoir 
refusé au prince d'ûrange la prestation du serment prescrit par les 
états-généraux , Ie 29 juil let '1581 . 

I l  décéda à Gand , et fut enterré a vec son épouse dame Vincen
tine Wtteneechaute , fille de Daniel , dans l'église de St-i\'lichel à 
Gand , sous une pierre sépu lcrale armoriée aux quartiers : vander 

Beke , a: Hanins , Wtteneechaute et ·vander Haghen. 
De cette uniou naquirent dix enfants : 
'I 0 Bal thasar vander Beke , avoeat a u  consei l  de Flandre . dé

cédé à Gand avan t t 62 '1  et <�n terré à l'égl ise de St.-Michel , 
a iusi que son épouse dame lsauelle de il'/aere Bouccaert , morle 
à Gand avant Ie 8 novembre 1 62[), fille de Lau ren t ,  <lont il eut  : 
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a. Balthasar vander Beke , mort à Bruxelles Ie 21 oclobre 
1 665 , conseiller ecclésiastique et maître ordinaire des requêtes 
au grand consei l  à M::ilines , en rempl::icement de Jean de 
Wachtendoncq , promu à l'évêché de Namur , par p::itentes du 
ro i  Phil ippe IV , données à Bruxelles Ie 7 mai  1 655 , et  par 
celles du 7 mai ·1 656 , il fut nommé conseil ler ecclésiastique 
et maître ordinaire des reqnêtes du coaseil privé à la place de 
feu Jean Ie Roy , prévöt de l'église de St-Rombant à M::ilines ; 

b. Jeanne vander Be�e ,  alliée avant Ie 25 ju in 1 657, à Jean 
vander Beke , avocat , fils d'Adrien et Marguerite Deynaert , 
fi l le de Jacques , écuyer , et petit fi ls  d'Adrien vander Beke , 
dont Adrien et l\'larguerite , morts jeunes. 

21 Gilles vander Beke , l icencié ès lois , époux de Françoise 
Spanoghe , dont i l  procréa : 

a. Gilles vander Beke , jésuite dès Je 25 ju in :1657 , depuis pro
vincial de l'ordre pour la Flandre , mort à Anvers Ie 2 décem
bre 1 675 ; 

b. Melchior vander Beke , procureur ::i u  conseil de Flandre en 

1 657 , fonction qu'i l  résigna pou r se faire capucin ; 
c. Gaspard vander Bel>e , rel igieux de l'ordre des récollets ; 
d. Bal thasar vànder Beke , prêtre dans la compagnie de Jésus , 

. mort à Delft , en 1677 ; 
e. Ignace vander Beke , chanoine , doyen de l'église collégiale de 

Ste-Pharaïlde, né à Gand, ou il mourut au mois de novembre 1 71 6 ;  
f. Catherine vander Beke , mariée avec Jean Vander Ilostyne , 

avoc::it au conseil de Flandre , dont naquirent sept enfants , morts 
sans all iance ; 

g. Française vander Beke ; 
h. Marie vander Beke. 
5° Jean vander Beke , qui suil. 
4° Jacques vander Beke , religieux à l'abbaye de Baudeloo. 
5° Guil laume vander Bcke , mort céli bala ire vers 1 62L 
6° Ca therine vander Beke, décédée Ie ·1 8 fövrier 1 648 , enleITée 

avec son époux Jean vander Riet , füs de Martin et de dame 
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Gcl'trnde Damman , en l'ég\ise de St-Jacques à G:rnd , avec épi
laphe, dont naqu i l'ent : 

a. Piel're , jésu i te  ; 
b. Calhe1·ine vander Riet, all iée à Josse Arendts, dont postérité ; 
c. Lievine vander Riet , mariéc avec Gi l les vander flauten . don!. 

pos lc':rilé.  
7° Française vander Beke, épousc de Mathieu van Deynse , père 

de Jean van Deynse , rel igieux à l'abbaye de Baudeloo , et de dame 
.lacquel ine van Deynse, qui contl'acta a l l iance avec Augustin Hud
ghebaut , avocat au consei l  de Flandre , et donnèrent Ie jour à 
Mathieu /fudghebaut , avocat au même conseil ,  mort à Gand Ie 2 1  

seplembrc ,1 703 , lequel d isposa d u  tiers de sa fortune en faveur 
des pauvres, et Marie lludghebaut, rel igieuse à l'abbaye de Nonnen
Bosch , à Gand. 

8° Lou ise vander Beke , veuve sans enfants de Gi lles de Clercq , 
qu'el lf' ava i t  épo11sé après Ie 20 février 1 6 1 2. 

9° Anne vander Beke , décédée Ie 20 novembre t 636 . 

1 0° Marie vander Beke , morte entre Ie t O  jan vier 1 627 et Ie mois 
de septembre 1 630. 

Jean vandcr Beke , seigneur de Steenbeke , né à Gand en 1 57 3  , 
nommé commis-généra l des impóts de Flandre a u  quartier 
de Gand , par résignation d'Ol ivier Meyne , depuis Ie 20 octo
bre 1 61 0  jusqu'à !'époque de sa mort , arrivée Ie 26 octobre 
1 65 1 .  Il fut anobli par lettres-patentes du t 6 wai 1 64 1  1 , 

et fit son testament olographe Ie 2 octobre 1 637. I l  procréa de 
son épouse dame Marie de Muelenaere dite van Belle, née à Bruges 
en " 596 et décédée Ie 29 aYl'il t 675 , fille de Pierre et de dame 

' La fami l ie vande1· l:leke, dite Torrentius, est une très-ancienne et noble 
fami l ie. ce que l'on peut constater dans la p lupart des l ivres héraldiques . 

I l  est à croire que les papiers et les archives de la maison qui nous occupe 
ont  eté détruits ou égarés , comme dans tant d'autres families à !'époque 
de troubles , et qu'elle s'est vue colhrainte de produire ses titres de no
blesse , et , à défaut de pouvoir salisfaire à cette exigence, a obtenu de 
nouvel les lellres d'anoblissernen t .  
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Marie van Belle , (enterrés dans Ie caveau de la familie a u  
chreur de  l'église de St.-Jacques à Gand) , les enfants qni  
suivent : 

1 °  Marie-Anne vander Beke, née Ie 2 mai 1 61 8 ,  morte à l'abbaye 
de Ter Haghen , Ie 25 mai 1 697. 

2° Jean-Baptiste vander Beke , né à Gand Ie 9 avril 1 61 9  et y 
décédé , enterré à l'égl ise de St-Jacques Ie 28 août suivanl. 

5° Anne-Françoise vander Beke, née Ie 8 août 1 620 , décédée 
Ie H ju in 1 690 , laissant de la postérilé de son époux François 
de Waudripont di l  de Cordes, seigneur de Basseghem • fi ls aîné 
de Charles , chevalier, et de dame Marie-Marguerile de Massiet, 
dont les quartiers se lrouvaient à l'église de St-Jacques à Gand, 
Jans l'ordre suivant : Wadripont , van der Meere , Schietere , Dam
houder, Massiet, Houtte, Zuutpeene et Uutenhove. 

4° Nicolas vander Beke , seigneur de Steenbeke , né Ie 6 février 
1 622 , mort à Gand Ie 8 septembre 1 681 et enterré dans l'église 
de St-Jacq ues. 

5° Anne-Thérèse vander Beke , née Ie 22 décembre '1625, décédée 
Ie 28 aoûl 1 626. 

6° Daniel-François vander Beke , né Ie 2 septernbre 1 625, décédé 
Ie U du même mois. 

7° Corneil le vander Beke , mort jeune. 
8° Alexandre-Lou is vander Beke, né Ie 5t  jan vier 1629, avocat au 

conseil de Flandre , décédé Ie 28 février 1 698. 
9° Jean-Abraham vander Beke, mort jeune. 
1 0° Pierre vander Beke , mort jeune. 
1 1° Charles vander Beke , qui suil .  
1 2° Angélique vander Beke, née Je 9 mai 1 640, décédée Ie 27 

janvier 1 694, mariée à Philippe le Bmuf, seigneur de Watervliet , 
fil1> d'Alberl el de dame Louise de Brune, donl deux filles : 

a. Marie-Thérèse le Bmu( , al l iée en premières noces , à Jean
François Massiet , et en secondes noces , à Jacques-François baron 
de Spangen a Uytternessen, et laissan l  de la postériLé des deux ma ris ; 

b Isabelle le Breu(, morte Ie 8 décembre 1 695 , épouse de 
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Phili ppe van Borssele vander Hooghe , seigneur de Nieuvliet. 
Charles vander Beke , né à Gand Ie 15 j uin  1 658. avocat a u  

conseil d e  Flandre , devint par la mort de  son frère Nicolas e l  pa1· 
la renonciation de sou frère Alexandre-Louis , avocat au consei l 
de Flandre, mort Ie 28 février 1 698 : seigneur de Steenbeke , i l  
mournl à Lanexacker (Lanaken ?) I e  1 7  ju in  1 695 e l  gil au  chreur 
de l'église des Dominicains  à l\faeslrichl, ayant épousé à St-Michel 
à Gand, Ie 1 5  janvier 1 674, dame Claire Musaert, y née Ie 18 août 
1 659, veuve de Gaspard-Ignace de Coninck , avocat au conseil de 
Flandre , fi l le de Georges Musaert et de dame Marie de Coninck , 
<lont i l  procréa trois enfants , parmi lesquels : 

1 °  l\farie-Clai re vander Beke , née Ie 2 mars 1 675 et décédée 
Ie 28 août 1 766. 

2° Charles-Phil ippe , qui suil  : 
Charles-Philippe vander Beke , né à Gand I e  24 oclobre 1 676, 

seigneur de Sleenbeke , échevin des parchons de Gand en '1702, 
lequel est venu  s'élabl i t· à Bruges , ou il épousa en premières 
uoces, avec dispense du pape Clémenl XI , Ie 25 novembre 1 704 , 
à l'église de Ste-Walburge , dame Anne-Marie-Joséphine van 
Volden , née Ie 7 no\'embre 1 68-t , morle Ie 50 janvier 1 71 7 ,  
(enlerrée à l'église de St-Donat , dans la chapelle  dile \·an 
Volden) sa cousine au  501• degré , dame de Cringhen , H uelle
waele , Dambrugge et Bergslraele , fil l e  de Phi l ippe-Nicolas van 
Volden , seigneur de Cringhen el Beaupré ,  neuf fois bourgmestre 
de la ville de Bruges , et de Thérèse-Godeliève Dierycx , dame 
de I-luellewaele et de Dambrugghe, fil le de Jean , écuyer , seigneur 
de Dambrugghe , échevin du Franc de Bruges , el  de dame Isabelle 
de 111uelenaere dile van Belle , dame de H11el lewaele ,  et peli te
fil le de Gérard van Volden , seigneur de Cringhen , créé chevalier 
Ie 19 janvier 1 644 , par Ie 1·oi Phi l ippe I V ,  el  de Marie-Caroline 
van Craenendonck , dame de Beatq)l'é, I-lorn-ler-Laene , Franchi
mont  et Bergstraete. 1 1  con\'ola en secondes noces , aussi a\'ec 
dispense du pape Clémenl XI , donnée à Rome en 1 71 7 ,  Ie 25 
mars 1 7 1 8 ,  en la chapelle de sa maison de campagne , à 
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Ste-Croix-Iez-Bruges , dame Marie-Anne de Corte , née à Bruges , 
Ie 7 avril 1 680 , morte sans postérité et enterrée auprès de son 
mari , dans Ie choour de l'église de Ste-Walburge , (parenle a u  
5me et 4me degré de sa première femme), fil le de Claude_, seigneur 
de Ter-Vaecke, mort bourgmestre de la vil lP. de Bruges, et de dame 
Prisque van Altere , peti te-fille  de Louis de Corte , créé cheval ier Ie 
24 oclobre 1 645, seigneur d'Ooslkercke, Ogierlande et Jonkershove, � 
consei ller de l'amirauté , el de dame Anne van Zinneghem , sa 
seconde femme. 

Du premier l i l  naquirent : 

1 °  Charles-Albert , qui  suil. 
2° Marie-Anne-Joséphine , morle jeune. 
5° Jean-François uander Beke , qui écartela avec van Volden , 

seigneur de Beaupré ,_ né à Bruges Ie 6 avril 1 708, et y décédé 
Ie 1 2  janvier 1. 740 , lequel par d isposi tion testamentaire du 27 
novembre 1 659 , ordonna d'assurer l'entretien de la lampe d'argent 
qui doit être allumée tous les vendredis , pendant l'exposition 
de la précieuse rel ique du St-Sang, q u' i l  avait donnée à la 
chapelle de St-Basile dite du St-Sang. 

4° Anne-Marie-Claire vander Beke , dame de Franchimont , 
née Ie 1 2  janvier 1 710 et décédée Ie 1 5  août 1 744 ,  qui  épousa , 
à .  Ia chapelle de l a  campagne de son père , nommée het Blauw 
Kasteel , à Ste-Croix-lez-Bruges , Ie 5 février 1 757 , Pierre-Cor
neil le-Emmanuel de Penaranda y llermosa , dont posté1·ité. (Voyez 
l'article de Penaranda) . 

Charles-Albert vander Beke , né à Bruges Ie 1 9  aoûl 1 705 , 
seigneur de Steenbeke , Cringhen , H uel lewaele , Dambrugge et 
Beaupré (par l a  mort de son frère Jean) , décédé Ie  12 mai 1 772, 
épousa , Ie 1 5  octobre 1 775 , dame Marie-Isabelle Anchemant , 
dame de Bonnières , née à Bruges Ie 14  décembre 1 7H , morle 
Ie 25 décembre 1 758 , enterrée au près de son mari en l'P.glise de 
St-Walburge , fille de Pierre-Robert , seigneur de Bonn ières , et 
d'Isabelle-Alexand1'Ïne van Volden , fi l le de Phil l ippe el de Jeanne
Marie Strabant , petite-fille de François Anchemant et de Mari!! 
van de Woeslyne , dame de Bonnières. -
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De cette al l iance : 
1. Marie-Barbe vander Beke , morte Ie 4 mars 1 801 , mariée par 

contrat du  4 septembre 1 756 , à l'église de St-Jacques à Bruges , 
Ie U du même mois , avec François-Joseph Wynckelman , fils cadet 
ue Jacques , seigneur de t'Metersche et Cruysse-Popufa i re , échevin 
Ju Fr·anc de Bruges depuis Ie 50 ju in 1 702 et receveur-général 
depuis :1. 7 1 7  jusqu'à sa mort , et de dame Catherine-.Françoise 
de Croeser , fille de François-Auguslin , seigneur de Berges , et 
de dame Catherine Angélique Audejans , et pelit-fils de Louis  
Wynckelman , seigneur de t'Metersche , e l  de dame Catherine 
de Wt·ée , <lont poslérité. 

· 

Il.  Charles-Joseph-Phi l ippe vander Beke , né à Bruges Ie 5 
février :1. 756 , décédé Ie 1 8  octobre 1 757. 

UI. Thérèse-Caroline-Jeanne-Française vander Beke , dame de 
Ten-Brnucke , née à Bruges Ie 50 mai ·l 757 , rnorte Ie 22 septem
bre 1 805 , al liée par contrat du 1 0  ju i l lel :1. 762 , en l'église de 
St-Jacques de Bruges , Ie 27 du même mois , à Jacques-Charles 
VfTynckelman , seigneur de t 'Meterscbe et Cruysse-Populaire , 
échevin du Franc de Bruges , frère aîné de François-Joseph cité 
ci-dessus , enlerré :rnprès de son épouse dans la chapell e  de 
St-Anne , que son père av�il fait batir dans l'égl ise de St-Jacques. 

IV. Anne-Marie-Claire vander Beke , dite mademoisel le de 
Beaupré, née à Bruges , dans l:i parnisse de St-Gi l les, Ie 1 8  janvier 
1 i59 , morle célibataire Ie 5 décembre 1 825, 

V. Pierre-Albert-François vander Beke , né à Bruges Ie 29 
décembre :1. 739 et décédé Ie 1 5  jan vier 1 7  42. 

VI Caroline-Pétronil le-Claire-Eugènie vander Beke, née à Bruges 
Ie 29 J uin 1 745 , décédée Ie 1 7  décembre '1754. 

VII. Joséphine-Constance-Victoire vander Beke , dile mademoi
selle  de Dambrugghe , décédée à l'abbaye de St-Godeliève , Ie 2 1  
mai 1 822 el enterrée à Ste-Croix-lez-Bruges. 

VIII . Isabel le-Constance vander Beke , née à Bruges Ie 5 1 ju i l let 
1 746 , all iée Ie 1 2  seplembre :1. 774 , à Louis-Emmanuel le Gillon , 
baron de Basseghem , donl Ie fils unique Louis-Charles mourul 
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sans postérité de sa cousine germaine Marie-Fidèle vander Beke. 
IX. Charles-François-Joseph vander Beke , seigneur de Steen

beke , Cringhen , H uellewaele , Dambrugge , Beáupré , Bonnières 
et Tervacque , né à Bruges Ie 26 ju in i 749 , échevin du Franc 
de Bruges , et ensuite dernier bourgmestre de ce nobJe .collège, 
fut nommé membre de l'ordre · équestre de la Flandre-Occi
dentale , par arrêté royal du  U a vril 1 81 6 ,  mais i l  refusa · de 
prêter Ie serment ; i l  fut reconnu  dans la  noblesse du  royaume 
par diplóme du 28 décembre 1 822 ,  sous Ie nom de vander 
Beke de ·cringen ; i l  était aussï président de la commission 
administrative des hospices civils de la ville de Bruges , décéda 
à l'äge de 9 1  ans , Ie 1 j uillet 1 840 , et fut enterré dans Ie 
cavean de la famil ie Ie Gillon , à Ste-Croix'-lez-Bruges ; i l  s'étai t  
marié Ie 2 6  avril 1 ï74,  avec dame Calherine-Carol ine-Élisabeth le 
Gillon, née Ie 1 9  novembre 1 750 ,  décédée Ie 20 jan vier 1825 , 
fille de Louis-Emmanuel le Gillon , baron de Basseghem , et de 
dame Catherine Wynckelman , fil le de Jacques , seigneur de 
t'Metersche , et de dame Catherine de Croeser , et petite-fille de 
Charles-François le Gillon, seigneur de Wulfsbe1·ghe , et de dame 
Caroline de /(er.ckhove , dame de Basseghem. 

De ce ma1·iage sont nés : 
1 °  Charles-Louis-François vander Beke , né à Bruges Ie 1 5  

janvier 1 776 , li.cencié è s  lois , mort e n  célibat à Milan , I e  1 9  
novembre 1 804. 

2° Catherine-Thérèse vander Beke , née à Bruges Ie 15 décembre 
1 776 , décédée Ie 5 août 1 854 et enterrée à Varssenaere. Elle 
s'était al liée à Bruges , · Ie 1 0  août 1 802 , à Henri-Maurice van 
Caloen , conseiller de la ville de Bruges , aussi enterré au' dit 
Vars!'.enaere , 5m• f i ls de Piene-Cornei l le van Caloen , seigneur 
d'Erkeghem ,  et de dame Anne-Marie de l' Espée , dame de Straten , 
fil le de Pierre-Ignace de l'Éspée, seigneur de Straten , et de dame 
Anne-Marie de Gheldere , et petit-fits de Corneil le-.Ghislain van 
Caloen et de dame Marie-Joséphine de Nieulant, dont trois enfants , 

a. Eugène-Marie-Joseph van Caloen , mort jeune ; 
46 x 
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b. Marie-Prudence-Catherine-Anselmine-Pétroni lle van Caloen , 
épouse d'Edmond-Désiré-Théodore de Man ; 

c. Marie-Mathilde van Caloen , épouse de Jules baron de Serret. 
5° Marie-Fidèle vander Beke , veuve sans enfants de son cousin 

germain Louis-Charles-Marie le Gillon , baron de Basseghem , 
mort conseiller de la vi l le de Bruges Ie 22 novembre 1 855 , 
cité ci-dessus . 

4° l\facaire vander Beke , mort jeune. 
5° Marie-Anne vander Beke , morte en bas age. 
6° Anne Marie vander Beke, née à Bruges Ie 26 février 1 782. 
7° Joseph vander Beke , décédé en bas age. 
8° François vander Beke , mort jeune. 
9° Louis-Marie-Roch vander Beke , né à Bruges Ie 15 août 

{ 785 , mo1'l Ie 25 novembre :1 806 à Rome , ou il fut enterré dans 
l'église du convent de St-Jean de Dieu , d i t  des Bons Frères. 

!0° Jean Baptiste vander Beke , mort en bas age. 
:1 1° Donatien vander Beke , mort jeune. 
:1 2° Pierre-Joseph-Ignace , qui su i l : 
X. Pierre-Joseph-lgnace vander Beke de Cringhen , reconnu dans 

la noblesse du royaume , né à Bruges Je 5i juillet i 792 , ancien 
conseiller de la ville de Bruges , allié Ie 4 août 1 81 8 , à sa paren te , 
dame Sophie-Thérèse-Jeanne-Marie-Joséphine de Penaranda , fille 
de messire Pierre-Joseph de Penaranda de Franchimont et de 
Dufilée , et de dame Thérèse Wynckelman. 

Les buit  quartiers de Pierre-Joseph-Ignace van der Beke de 
Cringen sont : vander Beke , van Volden , Anchemant , van Volden , 
le Gillon , de Kerckhove , Wynckelman , de Croeser. 

Les huil q uartiers de Sophie-Thérèse-Jeanne-Marie-Joséphine 
de Penaranda de Franchimont soul : de Penaranda , vander Beke, 
Simon , van Volden , Wynckelman , de Croeser , vander Beke , 
Anchemant. 
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VANDER BEKE ou BEKEN. 

ARMOIRIES : de gucules à cinq annelets d'argent ,  rangées en sautoir. 

Très-noble et ancienne maison , aussi connue sous Ie nom latin 
de Torrentius , faisant  partie des sepl famil les-patrices-nobles de 
Louvain , qui a contracté grand nombre de belles al l iances , parmi 
lesquels nous ci terons vanden Heeden , vanden Cruycen , d' Aultre , 
van Berchem, de Kerckhove dit  de Ruysbroeck (portant d'argent à 
trois fleurs de lis de gueules) de Vlaminck , d' Audenarde , de 
Beestvelde ; de Clessenaere, de Brakele , vander Meere , de Wytspaen , 
Delvael , vander Haghen , Helias , etc. De cette maison était 
Alexandre vander Beken , sénateu r  à Louvain en 16 1 6 , fils de 
Gui l laume , cheval ier , et  d'Anne de Laistre , fille de Jean el de 
Cécile de Brecht ;  il épousa Él isabeth de Ruover , et en eut Godefroid 
vander Beken , sénateur à Lou vain , en 1 645-1647. A celte maison 
apparlenait égalemenl Guillaume vander Beken , fils d' Antoine , 
écuyer , el de dame fütrbe vanden Vlasselaer , et qu i  se d istingua 
vers le m ilieu du  XVII• siècle , dans l'art de gué1·ir ,  et  fut 
médecin de l'élecleur Palatin 1 .  

Celte famille compte aussi parmi ses mem bres Liévin Torrentius, 
dit  vander Beken , né à Gand en 1 520 2 ,  lequel fit ses premiers 
études et son droil à Louvain , ou il se trouva lorsque Martin Van 
Rossum ,  général des Gueldrois , assiégea cette vi l le. Torrentius en 
célébra l a  délivrance triomphante par une élégie en vers qui mérita 
Ie prix. I I  fit le voyage d'l ta l ie pour acquérir des connaissances 
plus é lendues et s'arrêta quelque temps à Boulogne. Après avoir 
resté pendant plusieurs années à Rome, ou i l  s'é l a i l  l ié avec plu
sieurs grands hommes et entre au tres a vec les cardinaux Jean 

t Voyez l'intéressaote notice de  M.  I e  docteur Broeckx , sur les lllustrations 
médicales , s01·ties de la Noblesse , etc., insérée dans les Annalcs de l' Académie 
d' A1·chéologie de Belgique , t. 1 ,  18.t3 . An vers , imprimerie de Buschmann. 

i La notice biograpbique qui suit , a été empruntée au Grand 'l'héatre sacré 
de Brabant, t. I I ,  livr. t ,  page 13.  
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M.oron , Guil laume Sirlet , Charles Borromée , César Baronius , etc. 
et avec lesquels i l  a toujours entretenu une précieuse correspon
dance de leltres , i l  relourna dans sa palrie ou il donna des preuves 
de sa capacilé dans plusieurs affaires de la plus haute importance 
dont il fut chargé. Érard de la Marck , évêque et prince de Liége , 
l'att ira auprès de lu i  et. l'y at tacha par un  canonicat de l'église 
cathédrale de St-Lambert. Les successeu rs de ce prélat n'avaient 
pas moins de considérat ion pour Torrent ius ,  qui fut successi
vemenl créé archidiacre de Bra bant el vicai 1·e-général de l'évêché 
tan t pour Ie spiriluel que pour Ie lempo1·el . Il fut envoyé une 
seconde fois à Rome par l'évêque de Groesbeeck, pour y suivre 
les affaires du clergé de Liége auprès les pontifes Pie V et Gré
goire XIII. Ce dernier l'honora de la charge de son grand ca
mérier ,  en considération de sa vertu et de son éruJi t ion , charge 
qui ne s'accorde ordinairement qu'à des cardinaux ou évêques. 

En 1 577 , i l  se trouva com me médiateur au nom du prince 
évêque de Liége au trai té passé à Marat en Famine , pour la paci
fication des t roubles , entre les états de Flandres et Jean d'Au
triche gouverneur-général des Pays-Bas. On lui altribue Je succès 
de celte négocialion , et ses compatriotes pour ex primer leur gra
titude et leur reconna issauce Ie quali fia i t du su rnom glorieux 
d'Ange de la Paix. Peu de temps après , Ie calme fu t interrompu 
par les mécontents qui reprirent les armes. Les provinces affii
gées eurent encore recours à l'adresse de Torrentius ; on Ie 
députa en 1 579 , à Cologne , ou les ambassadeurs de l'empe1·eur 
Rodolphe , s'étaient déjà rendus pour y agir comme médiateur·s. 
Ce congrès n'eut aucune su i te , Torrentius vou lut  cependant 
transmet t re à la postéri té Ie détail des calamités des Pays-Bas 
dans un écri t  qu'il composa , mais ce précieux monument n'a 
pas été rendu  public. 

Tan t  de services rendus à sa patrie furent récompensés pa r 
son élévation à l'épiscopat d' An vers , dont i l  fut sacré Ie deuxième 
évêque par Jean Hauchin , archevêque de Malines Ie 1 0  septembre 
1 587. Les désordres qui suivirent la mort de Sonnius , son 
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prédécesseu r ,  avaient pendant onze ans causé la vacance d u  
siége épiscopal dont les rebelles s'étaient emparés. Le premier 
soin du nouveau  préla t  fut de rendre aux choses sacrées Ie 
premier éclat  dont elles avaient été dépoui l lées pendant les 
troubles du pays. Il ramena à la  foi catholique plus de 7000 
ämes : ceux que l'on avait dépouil lés de leu rs biens éprouvèrent 
par des secours présents , son zèle a 1·dent et charitable. On re
marque entre ceux-ci Mil ler H irquin , a rcheYêque de Thuam , en 
ll'lande , chassé par la reine  Élisabeth : ce p 1·élat fugitif fu t 
reçu à Anvers, oi.t i l  mournt Ie 5 août 1 590 et fut inhumé dans 
la cathédrale. 

Ce digne évêque n'était  pas seulement recommandable par 
son a ttenlion au  sa lu t  des ämes et à l'avancement de la  foi , 
pe rsonne ue connaissa i t  mieux que l u i  les a ffai res des Pays-Bas. 
C'est ce q u i engagea Sa M;,ijesté Catholique à Ie mettre à la tête 
du conseil d'État de la Flandre , en Ie nommant , en 1 594 , à l'ar
chevêché de Mal ines , la issé vacant par la mort de Jea u Hauchin, 
mais il ne  prit pas possession de son siége , car avant 

· la 1·é
ception des bul les de Rome , Ie non vel él u termina sa carrière 
laborieuse à Bruxel les Ie 25 avril t 595. 

Il éta i t  Ie bienfai teur du collége des Pères de la  Compagnie 
de Jésus , à Lóuvain , dont il est regardé comme Ie fondateur et 
auquel i l  douna sa précieuse bibl iothèque estimée à 30,000 tl. 

Tol'l'ent ius n'ava i t  pas seulement une connaissance parfa i te de 
l'antiquité, i l  possédait l' histoire , était profond philosophe et ex
cel lent poète latin. Ses écrits font foi de son érudition .  I l  
ava i t  fait à Rome une ample récolte de médai l les anciennes , 
de statues , de tableaux. et de manuscrits. Le droit  ancien ne 
l u i  éta i t  pas moins connu.  L' histoire i l lustrée par ce grand 
homme , ses commentaires profonds sur Suetone , ses annotations 
sur Horace, sont autant de garan ts de l'étendue de ses lumières. 

La poésie lyrique lui fu t s i  fami l ière que les pièces qu' i l  nous 
a laissées dans ce genre , Ie font regarder comme Ie prince de 
la l ire Chrétienne. 
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Ce célèbre évêque nous a laissé aussi d i vers autres manus
crits sur  les affaires ecclésiastiques, d'état et de la républiqne 
des lettres. 

Son corps fut mis  sous une mausolée en marbre dans la cathé
d rale d'Anvers , a u  cóté méridional dn  chreur, représentant sa 
statue couchée et accompagnée de l'épitaphe snivante : D. O. M. 
Lrevinus Torrentius , patria Gandavensis , Litteris et Legationibus 
domi foris que spectalus , ex Archidiacono et Principis Leodiensis 
Vicario , genera l i , Secondas Antverpiensis Episcopus , Tert ins 
Mechl iensis Archiepiscopus designatus, Collegii Societates Jesu apud 
Lovan. fondatu r, ad rerum Status belgi i  conci l ium accitus , dum 
perulitantem Republ. fraclus v i ribus , animo in  fracto , consil ius  
fustento , Bruxellis decessi • VI calend. Maj. Cl8.18.XCV. Vixi 
Ann .  LXX. mens. 1 dieb. XVIII. 

Les auteurs ont perpétué ses mémoires par des éloges pompeux, 
que l'on peut l i re dans la Chronique de Beyerlinck, dans la Biblio
thèque Belgique de Valerie Andre , dans I'Athènes de Swertius , dans 
Sanderus, et dans un grand nombre d'autres. Les poètes ont épuisé 
leur imagination à déplorer l a  perte de ce grand homme, entre 
aulres Maximil ien Vrientius , l'un  du conseil privé de la ville de 
Gand. 

VANDER BEKEN. 

Armes : D'azur à trois carreaux d'or rangés en bande. 

Maison d'une  noblesse très-ancienne et distinguée, qui a fait un 
grand nombre d' i l lustres al l iances en Brabant lelies qu'avec les 
maisons de Taye de lFemmel , <!Oosthooren , de Cuyck de Mierop , 
de Camm·go , Schotle , Triest , de Cauwenhove, de Gilbert , etc. A 
cette famil le apparlenaienl : Pierre i1ander Beken, receveur des 
domaines de S.  M. Phil ippe II au quartie1· de H:i l le , décédé Ie 
i 4  novembre 1 601 , al l ié en deuxièmes noces à dame Jeanne 
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de Lvttrage , décédée Ie 5 novembre 1 609 , ainsi que messire Jean 
vander Beken , seigneur de Neuf-Rue , gentilhomme de la maison 
de l'Archiduc Albert , en 1 620 , el conseiller et commis des 
domaines et finances des Pays-Bas en 1 624 , créé chevalier par 
Ie roi Phil ippe IV Ie 27 septembre 1 625 , fils de Thierri vander 
Beken , seigneur de Neuf-Rue et d'Ophem , conseil ler et receveur
général des états de Brabant , el de dame Marie de . Gilbert , 
el pelil-fils de Jean vander Beken et de dame Barbe de Vrechem ; 
il ava i t  épousé dame Anne de Hertoghe , <lont i l  eut Phil ippe
Engelbert vander Beken , seigneur de Gouy , créé chevalier par 
Ie roi Phil ippe IV, Ie 2f janvier 1 642. 

VANDER BEKEN-PASTEEL. 

Armes : d'argent à trois lionceaux de gueules , armés et lampassés de même ; l'écu 
sommé d'une couronne de chevalier , surmonté d'une casque d'argent, grillé et 
liséré d' or , fourré de sabfe , orné de son bourrelel et de ses lambrequins d' ar
gent et de gueules . Cimier : un li011 naissant de l'écu . Supports : deux lions 
de gueules , armés et lampassés . 

Cette t rès-ancienne fami l ie, reconnue dans la noblesse nationale, 
l i re son nom et ses armoiries du lief noble de Terbeek ou Terbeken 
qu i  est reslé dans la famil ie jusqu'à la fin du XV1° siècle el dont 
les seigneurs relevaient de la cour féodale de Diest et de Sichem ; 
quant au surnom de Pasteels, i l  éta i t  en usage dans la fa mi lie dès les 
temps les plus recu lés. Elle a formé deux branches différentes ,  
l'une connue sous les sn rnoms de  vander Beken-Pasteel , et  l'antre 
sous Ie seul surnom patronymique de Pasteels. Ces deux bran
ches se sonl confondues en 1 585 , par Ie mariage d'Eustache , 
seigneur de Terbeken (fils de Jean vander Beken dit Pasteel , 
seigneur de Terbeken et de N. Vrancken) , et d'Anne Pastecls, fi l le 
de Georges Pasteels , seigneur de Ter Heyden , de la branche 
d'Oplinler et d'Anne Roselaer. 



- 300 -

La généalogie de cette familie commence à Jean 1 ,  dit  Pasteel , 
qualifié de miles dans l'épitaphe de son fils Godefroid. Dans 
un acte de donation assez considérable qu'i l  fit Ie  6 ju i llet 1 358 , 
à l'abbaye de S1•-Gertrude . à Louvain , i l  est fait mention de 
ses ancêtres sans les désigner. Il habitait  N ieuwrode au  diocèse 
de Liége , et épousa Élisabeth d' Udekem , une des plus anciennes 
fam ilies chevaleresque du Brabant , de laquelle naquirent quatre 
fils , parmi lesquels Jean et Godefroid. Le premier, seigneur de 
Ter BekPn , continua la lignée j usqu'à nos jours sou s  les surnoms 
de Vander Beken-Pasteel , branche que l'on ci tera après celle 
formé par Godefroi , seigneur de Ter Heyden , à Nieuwrode , 
laquelle se servait du seul surnom patronimique de Pasteels , 
connue dans l a  suite comme seigneurs d'Oplinter , comtes et 
bal'Ons du Saint-Empire, qu i  suil  et que ! 'on croit éteinle an
jourd'hui .  

BRANCHE CADETTE , CONNUE CO!IME SEIGNEURS o'ÜPLINTER , COMTES ET 

BARONS DU SAINTE-EMPIRE. 

Godefroi 1 Pasteels , cité ci-dessus , seigneu r de Ter Heyden , 
décédé en '1422 , épousa l\far·gnerite van Wilre , fi l le d' Arnould , 
chevalier, et de Christine van den Bisdomme , dont naquit Guil
laume Pasteels , seigneur de Ter Heyden , Ie  26 décembre 1422 , 
décédé en 1 440 , lequel de son épouse N. van Binkum , de Tir
lemont , procréa deux fi ls , parmi lesquels Godefroi II Pasteels , 
seigneur de Ter Heyden en ·1440, marié avec N. van Montenaken , 
mère de Godefroi III Pasteels , seigneur de Ter Heyden , seigneurie 
qu' i l  releva en 1473, ainsi que plusieurs au tres fiefs sous Nieuwrode, 
Thielt, Ril laer, Speelhoven et Messelbroeck, all ié en ·l 460, à N. van 
Houthem , qui donna Ie jour à Jr.an Pasteels , seigneur de Ter 
Heyden , et de plnsieurs au tres lieux ; époux d'Anne van Meldert , 
dont i l  procréa Jean Pasteels , seigneur de Ter Heyden , etc . ,  
marié avec Catherine Permans , mère de Henri et Georges , auteurs 
des deux rameaux différents. 
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PREMIER RAMEAU 

Henri Pasteels , seigneur de Ter Heyden et d'autres l ieux , 
décédé en 1 565 , procréa de son épouse N. vander Meeren , 
de Saventhem : Jean Pasteels , lequel renonça Ie 28 mars 1 60 1 ,  
à l':îge de 56 ans , en faveur de son oncle Georges , ou de  
ses enfants e t  de leurs héritiers , aux  d roits qu' i l  ava i t  sui· 
les liefs tenus par son père. I l  se ma ria avcc Anne du Four , dont 
naquit André Pasteels, lequel de son épouse Marie Roulet, procréa : 

1 °  Gnil laume, qui  suil.  
2° Fr:rnçoise , femme de Phi lippe Benoist de Gentissart. 
5° Marie Pasteels , dame d'Opprebais , épouse de PieITe-François 

de Beaulieu. 
4° Anne Pasteels , alliée à N. Gilson. 
Gui llanme Pasteels , all ié à Albertine d' Awans , fut père 
1 "  de Maximil ien Pasteels , l ieutenant aux  gardes Wallonnes ; 
2° de Charles Pasteels , capitaine au régiment de Ligne , tué 

à la ba taille de Dellingen ; 
5° d'Antoine-Emmanuel Pasteels , officier a u  service de France , 

marié avec Élisabeth Vrericx , dont : 
a. Louis Pasteels ; lieutenant aux  gardes Wallonnes ; 
b. Jacques Pasteels, capitaine a u  régiment de  Flandre en Espagne; 
c. Alhert-Joseph Pasteels , l ieutenant  au régiment du prince de 

Lorraine , créé comte du Saint-Empire Ie 25 mars 1 7 75 ;  
d. Marie-Barbe Pasteels ; 
e. Marie-Françoise Pasteels , morte sans postérité de son époux 

Henri vanden Berre , admis dans Ie noble l ignage de Serhuyghs , 
à Bruxelles , Ie 1 5  ju in  1 746 ; 

f. Anne-Joséphine Pasteels ; 
g. Isa bel le Pasteels , et 
h. Catherine Pasteels. 
4° Claude Pasteels ; 
5° Marie Pasteels , épouse de François van Doorslaer ; 
6° Servais-Joseph Pasteels , créé baron du  Saint-Empire ,  l ieu-
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lenant-colonel au régiment de Los-Rios , chevalier de l'ordre 
de Marie-Thérèse , décédé sans postérité de son épouse dame 
Hen riet te de l'Escaille ; 

7° Joseph Pasteels , l ieutenant aux gardes Wal lonnes ; 
8° Marie Pasteels , mariée avec N. Aublux ; 
9° Madelaine Pasteels , all iée à N. Parisis ; 
1 0° Louise Pasteels , et 
H0  Anne Pasteels. 

DEUXIÈME RAMEAU. 

Georges Pasteels , né vers 1 523 , seigneur de Ter Heyden et 
d'au tres fiefs (par renonciation de son neveu Jean Pasteels , cité 
ci-dessus) , épousa vers 1 565 Anne Roselaer , <lont i l  eut Jean , 
qui suil  et Anne Pasteels , all iée à Eustache 1iander Beken , sei
gneur de Ter Beken , fils de Jean vander Beken di t  Pasteels et 
de N. Vrancken , cités ci-dessus et <lont on parlera ei-après. 

Jean vander Beken dit  Pasteel , seigneur de Ter Heyden et 
d'autres fiefs relevés en son nom Ie H août -1601 , pendant 
son absence , par son beau-frère Eustache vander Beken ; i l  
portait e n  abîme l'écu d e  s a  mère e t  in lervint auprès du  hérnut  
d'armes , pour faire lever Ie  doute sur  la commune origine des 
branches vander Beken et Pasteels. Il releva la seigneurie de 
Linden Ie 1 5  décembre 1 6 1 8 ,  fut receveur des états de Brabant 
au  quartier de Bruxelles , et se m:.ir ia  avec Anne van der Tommen , 
dame d'Oplinter et de Wi lsele , fi l le de Pierre et d'Él isabeth 
vander Hert, dont parmi d'autres enfants , morts sans postérité : 

Jean-Melchior , qui su i l  et 
Lutgarde vander Beken dile Pasteel , épouse de Jean vander 

Moeren. 
Jean-Melchior 'Vlinder Beken di t  Pasteel , seigneu r de Linden , 

de Wilsele , de Putle , etc. , mort en ,1 67 4 et en lerré à Diest , 
sous la pierre sépu lcrale d'Eustache vande:- Beken et de Gertrude 
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Peeters , épousa Marie-Anne-Pétronil le van Claerhuut dite Vilain , 
fille de Jean et de Barbe Doriend, <lont naqu i rent : 

1 °  Marie-Anne-Françoise vander Beken dite Pasteel , née à 

Bruxelles I e  9 jui l let 1 655 ; 
2° François-Joseph , mort en bas age ; 
5° André , admis avec son frère Guil laume dans Ie noble l ignage 

de Caudenberg , à Bruxelles , Ie 1 5  ju in 1 689 ; 
4° Guillaume-Jean-Melchior vander Beken di t  Pasteel ,  seigneur 

de Wi lsele , de Pu tte et de Nieuwrode , né à Bruxelles , Ie 
27 avril 1 659, all ié à dame Marie-Phi l ippine van Valckenisse, fil le  
d'André-Eugène , seigneur de Bodeghem , premier secrélai re et 
archiviste de la vi l le d'Anvers , et de Judoce-Marie van Bueren , 
dame de  Monchy , dont deux enfants ,  morls en bas-age ; 

5° Agnès-Thérèse-Phil ippine vander Beken d ite Pasteel ; 
6° Marguel'i te-Barbe , fil le dévote ; 
7° Éléonore , carmélite à Louvain ; 
8° Jeanne , décédée sans al l iance ; 
9° Phi lippe vander Beken di t  Pasteel , mort cél ibataire Ie  

8 ju i n  1 702. 

BRANCHE AÎNÉE : 

Jean II vander Beken di t  Pasteel , seigneur de Ter Beken , fits 
de Jean 1 ,  chevalier, et d'Élisabetb d' Udekem , mentionné dans 
un acte de donation en faveur de l'abbaye de Ste-Gertrude à 
Louvain , de 1 361 , conjoinlement avec Godefro i , Iwan et Renier 
vander Beken dit Pasteel , ses frères ; il procréa de son épouse 
<lont Ie nom ne nous est pas connu , une fille décédée sans al l iance 
et  un fits ,  <lont l'article suil  : 

Henri vander Beken di t  Pasteel , seigneu r  de Ter Beken (que 
son oncle Renier Pasteel, releva en son nom , en qua li té de t uteur, 
Ie  1 7  décembre 14J 7 ,  après la mort de sa sreur) , et seigneur 
foncier de Thiel t , mort au commencemenl de 1 462 , procréa de 
son épouse plusieurs enfants légi t imes , parmi lesquels : 

1 °  .Jean III , qui  su i t  ; 
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2° Robert , secrétai re de la vi l le de D iest ; 
3° Adam , prêtre el chanoine de St-Sulpice. 
Jean lil vander Beken di t  Pasteel , seigneur de Ter Beken , 

décédé en t 50 1 , épousa N. Bruynincx , don t il eut  : 
·1 ° Waulier vander Beken dit Pasteel , seigneu r de Ter Beken , 

mol't sans poslérité en 1 504 ; 

2° Eustache I ,  qu i  su i t  : 
Eustache l vander Beken dit Pasteel , seigneu r de Ter Beken , 

<lécédé en 1 527, prncréa de son épouse N. Olivier, <lont la mère 
éta i l  Bruynincx : 

1 °  Jacques vander Beken dit  Pasteel , seigneu r  de Ter Beken , 
mort célibata i re en 1 536 ; 

2° Jean I V ,  qu i  sn i t  : 
Jean IV vander Beken di t  Pasteel . après la mort de son frère, 

seigneur de Ter Beken , Ie 1 2  j u in ·1 556 , décédé en 1 558 , se 
ma ria avec N. Vrancken , mère d'Eustache II , qu i  su i l ; de Martin ; 
<l'Élisabeth, épouse de Martin Vrancken ; et de Marie vander Beken 
<l ite Pasteel , al l iée à Guillaume de Walsche , père d' Heylwich 
de Walsche. 

Eustache II vander Beken dit  Pasteel , seigneu r  de Ter Beken , 
ava i t  lren te-deux  ans, lorsque les malheurs de la guerre frappèrenl 
si c l'uel lement la vil le de Sichem el dont l 'h isloire nous a Iaissé 
les traces ; il est Ie dernier de son nom que l'on trou ve qual i fié 
<le seigneur de Ter Beken , et fut obligé d'abandonner son anliq ue 
lllJnoi r, il se refugia quelque temps à Diest et se fixa finalement 
à Arschot, ou l'on trouve plusieurs membres de cette fam ilie qu i  
on t  occupé des fonctions 

·
dans la magistra ture. 

Eustache vander Beken d i t  Pasteel , dont on vient de parler, 
bou rgmestre de Sichem , puis de Diest , seigneur fieffé et seigneur  
foncier de  Rillaer, décédé à Diest Ie 1 4  ju in  1 622 et enterré 
à l'église de St-Sulpice . devant l'au tel de St-Marti n ,  épousa en 
premières noces , en 1 585 , Anne Pasleels , fi l le de Georges , de la 
branche d'Oplinter, el d'Anne Roselaer, ci tés ci-dessus , el en 
secondes noces , à Sic hem , Ie 27 j uin 1 590 , Gertrude Peeters , 
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dame de Speel hoven , près d'Arschot , décédée en 1 652 , veu,·e 
de Renier Logen , fille d'Henri Peeters et de Catherine Nyvelaers. 
La seigneurie de Speelhoven fut cédée en 1 606 à Eustache 
vander Beken dit Pasteel , par sa belle-mère Catherine Nyvelaers , 
assistée de son mari et des enfants de feu son frère. 

Euslacbe II vander Beken mourut Ie 1 4  ju in  1 622 , et sa tombe 
décorée des armoiries de vander Beken , de Peeters , de Bruynincx , 
d'Olivier et de Vrancken , portail l'inscription suivanle : flier leet 
begraeven Eustais v ANDER BEKEN , borgmeester deser stadt , ende 
leenheer, grontheer in Rillaer, sterft den Xllll juny anno X VI• XXII. 
En jojf. Geertruyd PEETERS, zyne huysv. , sterft den . . . . . . . . . .  . 

Bidt voor de Ziele. 
Du prem ier l i l  naqui rent : 
1 °  Hélène vander Beken dite Pasteel , mariée à Grégoire Duynen , 

fils de Jean et d'Aune Wynants , dool postéri té ; 
2° Eustache UI , qu i  su i t ; 
5° Marguerite vander Beken d ite Pasteel, épouse de Jean Wauters, 

bourgmestre de Webbecom et de Tongerloo , <lont postérilé. 
Euslache 111 vander Beken dit Pasteel , seigneur de Speel hoven , 

conseiller et secrétai re de la vil le et du  pays d'Arschot , né 
en 1 588 , épousa Ie 50 aoûl 1 6 1 1  , à Arschot , Anne Suetrix , 
mère d'Euslache IV, qu i  su i l , et de Jean vander Beken di t  Pasteel , 
all ié à Anne Berenbergh , à Lierre. 

Eustache IV vander Beken dit Pasteel , seigneur de Speelhoven , 
conseiller et secréta i re d'A rschot , naquit Ie 1 0  avri l  1 6t 4  et 
procréa de son épouse Anne van Canterbeeck : 

1 °  Snzanne , fille dévole ; 
2° Eustache V, qui  suil ; 
5° Martine , mariée à Jean Meunis , l icencié en droits. 
Eustache V vander Beken dit  Pasteel , seigneur de Speel hoven , 

né à Arschol Ie 6 février 1 641 , consei l ler el secréla i re de sa 
vil le natale , éponsa en premières 1wces , Anne delta Bastita , en 
deuxièmes noces, Catherine van Moockenborch , et en troisièmes 
noces , Ie 6 ju in  1 695, à Arschot , Marie-Louise Bigée. 
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Du premier l i l  naquirent : 
l 0 Anne-Eustache vander Beken dite Pas teel , épouse de Pierre 

Walravens, fils de Pierre et de Marie van Duynen ; 
2° Marie vander Beken dite Pasteel, a l l iée à N. van Deuren, et 
5° Eustache-François vander Beken dit Pasteel , marié avec dame 

Marie-Anne de Vos , fille de Pierre et de Marie Coremans , dont : 
a. Eustache vander Beken dit  Pasteel ; 
b. Pier1·e vander Beken dit Pasteel ; 
c. Isabelle vander Beken dit Pasteel , et 
d. Marie-Louise vander Beken dite Pasteel. 
Du  deuxième l it sont nés : 
4° Catherine vander Beken d ite Pasteel ; 
5° Jean Baptiste vander Beken dit Pas teel ; 
6° Charles-Ferdinand vander Beken dit Pasteel , all ié à Catherine 

Daels , mère d'Él isabeth van der Beken dite Pasteel, m:Hiée en '1 758 
à son cousin-germain Arnould-Joseph vander Beken dit Pasteel ; 

7° Arnold-Ernest vander Beken , dit  Pasteel. 
8° Nicolas vander Beken dit Pasteel. 
Du  troisième l i t  sorlirent : 
9° Jacques-Charles, qui  suil  : 
1 0° Martin vander Beken dit Paiteel, et 
t t" Élisabeth vandcr Beken d ite Pasteel. 
Jacques-Charles vander Beken dit Pasteel , né à Arschot Ie 

iO août 1 699 , mourut à Bruxelles Ie 9 décembre 1 783 el fut 
enterré dans l'église de St-Géry , dans laquelle il ava i l  épousé Ie 
28 ju in 1 727 Catherine Josse , mère de p lusieu rs enfants , parmi 
lesq uels  : Arnould-Joseph , qui  su i l : 

Arnould-Joseph vander Beken dit Pasteel , né à Brnxelles Ie -13 
avri l  1 728 , l icencié en droits , secréta i re de l a  v i l le el pays d'Ar
schot , ou il épousa Ie 2 févriei· 1 758 , Élisabeth vander Beken 
dite Pasteel, sa cousine germaine , f il le de Charles-Ferdinand et 
de Catherine Daels , dont i l  procréa : 

Jacques-Joseph vander Beken Pasteel , reconnu dans la noblesse 
d u  royaume , né à Arschot le 1 i  décembre 1 758, l icencié en droits, 
secrétaÎl'e de la ville et du pays d' Arschot , décédé à Louvain Ie 
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U mai  ·1 824, époux de Jeanne-Richarde-Josèphe de Grez , décédée 
à Louvain ,  Ie 50 seplembre 1 841 , fille de Jacqnes-Joseph-Fl'ançois 
de Grez , hérau t  d'armes , dont la mère était  dame Marie-Anne
Thérèse á'Ursel , et de dame Jeanne-Catherine de Lanoy, dont : 

I. Joseph-Marie-Emmanuel vander Beken Pasteel , J icencié en 
droits , ancien procureur impérial à Eindhoven ; 

ll. Michel-A\exandre-Joseph vander Beken Pasteel , l icencié en 
droits , président du tribunal d'Eindho�en , membrn de J'ordre 
équestre du Brabant septentrional , des États provinciaux , de la 
Société néerlandaise d'industrie à Harlem, directeur de la Société 
des Sciences et des Arts à Bois-le-Duc , présidenl du Collège des 
curateurs de l'école latine d'Eindhoven , cheval ier de l'ordre du  
Lion néerlandais , marié avec Aldegonde Smits-Eckard ; 

111. Anne-Pétron il le vander Beken Pas teel , al l iée à Jean-Justin
Lambert de Ryckman , fils de Lambert-Antoine-Berthold de 
Ryckman, seigneur de Beth et de Craywinkel , et de dame Marie
Barbe vander Vekene , dame de Winghe-Saint-George , de Gemp 
et de Hattem ; 

IV.  Philippe-Auguste-Henri vander Beken Pasteel , l icencié en 
droits , ancien échevin et juge au  tribunal de première i nstance 
d' An vers , et 

V. Pierre-François vander Beken Pasteel , l icencié en droits , 
étant veuf de Rosa\ie-Caroline-Joséphine de Vos de Hamme et de 
Sainte-Anne , décédée sans enfants à Corsendonck Ie 1 7  août 
1 857 , se remaria en secondes noces avec Louise-Thérèse 
vanden Berghe-Knyff, fille d' Adrien-Joseph-Hubert-Jacques vanden 
Berghe, (fils de François-Joseph-Bernard et de Marie-Thérèse-Séra
phine de Knyff) , el de dame Thérèse-Gertrude-Antoinette de Knyff, 
fille de Charles-Joseph-Xavier chevalier de Knyff et de dame 
Thérèse-Josèphe-Marie Vermoeien. 

De ce ma ria ge : 
1 °  A lexandrine-Thérèse-Caroline-Marie-Philomène , née Ie 1 '  

avril 1 840 ; 
2° Adrien-Eugène-Anne-Marie , né Ie 21  décembre 1 841  ; et 
5° C\aire-Augustine-Caroline-Marie , née Ie 26 jan vier 1 844. 
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DE LA 

Correspondance de I' Académie. 

- S. M. Ie  roi des Belges et plusiears souvcrains é lrangers 
auxquels l'Académie a fai t  hommage de ses dernières publ ications , 
la remercient dans les termes les pl us fiatteurs. 

- L'Institut impéria\ de France et d'autres compagnies savan tes 
adressent leurs remercîments à l'Académie pon r  !'envoi des 
dernières l i vraisons de ses Annales. 

- Les membres nouvellement ad mis 'à l'Académie , lui expri
ment combien ils se trouvent honorés de cclte faveur. 

- L' Académie entre en relation avec I' Académie royale des 
Sciences , Let tres et Arts de Belgique , ainsi qu'avec l' Académie 
des Sciences , Belles-Lettres et  Arts de Clermont-Ferrand. 

- M. Ie baron de Witte , membre effectif de l'Académie , 
propose , au nom de la Société Archéologique de l'Orléanais , 
<lont il est membre , d'élabli r  des relations entre les deux com
pagnies. Celle proposit ion est adoptée à l'unanimité. Par  sui te 
de celte décision , M. Mantellier , secrétaire-génél'al de la Société 
Archéologique de l 'Orléanais , écri t à nolre président , M. Ie 
vicomte de Rerckhove , que celle sa,·ante compagnie tiend ra à 
honneur d'enlrelenir ces relations , et qu'à l'avenir elle s'empres
sera d'envoyer ses publications à l'Académie d'Archéologie de 
Belgique. 
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- M. Ie présidenl annonce la mort de M .  Ernest Buschmann , 
:meien professeur d'histoire , d'antiqu i tés et de l i ttéralurè fran
ça ise à l'Académie royale des Beaux-Arls d'Anvers , etc , et celle 
Je l 'un des plus savants mem bres honora i res de l'Académie . 
celle de M. de �estner, min istre d u  roi de Hanovre près les cou rs 
d <� Rome el de Nap!es. M. de Kest ner éla i t  auteu r de p lusieurs 
Pcrits eslimés , vice-président de l'lnstilut de co1Tespondance 
archéologiq11e de Rome et membre d'un gr:rnd nombre d'autres 
académies et sociélés scient i f iques. M. l<estner est décédé à 
Rome I e  6 mars ·1 853 , el sincèrement regretlé de toutes les 
personnes qui l'ont connu.  Sa mort est une véritable perte pour 
l'archéologie. 

- L'Académie reçoit des lettres qu i  prouvent Ie haut i ntérêt 
q u' inspire partout !' important travai l  de notre eslimable confrère 
M. Ie baron de Hody que nous avons récemment inséré dans nos 
Annales ; t ravai l  qu i  avec raison attire fortement l'attenlion 
p ubl ique. 

A l' instar de plusieurs journaux et recuei ls  périodiques , parmi 
lesquels se t rouve la  Revue Catholique de Louvain  , l'une de 
nos publ ications les plus estimées , qui  dans l' une de ses der
n ières l ivraisons t. 1 ,  p. 708, a rendu  un compte favorable et 
déta i l lé du mémoi re du baron de Hody sur te système cellulaire 
dans ses rapports avec le culte catholique , Ie Journal de Bruxelles, 
dans son n u méro du  2 ju in  cou rant n° '147, avail fait  connaître 
à ses lecleu rs Ie trava i l  de !'ancien administrateur des prisons 
e l  avait accordé à I ' opuscu le de cel honorable fonclionnaire 
de justes éloges , en faisant remarq11e1· que l'objection qu'il refutait 
était peut-ètre l'unique qu'on pût faire contre Le système défendu 
dans Le MÉMOIRE suR LES PntSONS , ceuvre de M. Ed. Ducpétiaux , 
inspecteur-général des prisons en Belgiqu,e. Le Journal de Bruxelles 
ajoutait : << Cette letlre (à Mgr Morichini) aura fai t  tomber, 
" nous n'en dout.ons pas , les préjugés contraires. L'expérience 
>> fai le à Liége et rapporlée par un hom me consr.iencieux qu i  a 
n Ie courage Je ses convictions , pa1· un  catholique sincère, par un 

46 x 22 
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» magistrat in tell igent et digne de toute confiance , est un fa it  
» contre leqnel aucun ra isonnement théorique ne peut ten ir. » 

Cette appréciation d n  Journal de Bruxelles a engagé l'un des 
abonnés de cette gazelle , considérée à bon droi l  comme la pre
mière feuille calholique du Royanme , à in terrompre Ie concert 
des éloges unan imes qu'avait obtenus I e  mémoire i nsé1·é dans 
I e  t. X de nos Annales el nous crayons devoir reproduire , 
comme pièces d u  procès pén ite11 t iaire el d'après Ie Journal de 
Bruxelles , eet essai de conlradiction , a insi que la réponse précise 
et péremptoire qu'y a fai te à !'instant même Ie baron de Hody. 

Lettre adressée au Journal de Bruxelles par un de ses abonnés : 

cc Monsieu r l'Édi teur, 
Bruges , Ie 4 Juin 1 855. 

» En rendant comple de l'opuscule que M. Ie baron de Hody 
vient de publier sur Ie système des prisons cel lulaires , dans 
ses rapport.s avec Ie culte ca l holique , vous affirmez que l'on 
construi t  aujounl'hui  des chapelles cellulaires ponr I e  service 
de ce culte , a vec l'assent i rnent des Évêques. 

Cette assertion , dans sa généralité , n 'est pas tout à fait  E>xacte , 
Monsieur l'Édileur , c:i.r j'ai sous les yeux la copie d'une lettre 
écrit e  sur ce sujet par un  de nos évêques Mgr. de Bruges , 
à M. l'aumónier des prisons de celte vil le , qui  avait été 
consu llé sur un projet de conslrnction de ce genre , et j'y 
rencontre des objections sérieuses conlre Ie système couvert 
par M.  Ie b<iron de Hody de l'au lorité du clergé. Je n'hésile 
pas , Monsieur , à vous transmellre u ne copie de cette lellre , 
afin de pronver à vos lecleurs que les chapelles cellulai res , telles 
qu'on les conslru it  aujourd'hui , ne sont point i rréprochables 
au point de vue du culte catholique el mème de la pensée chré
tienne. La voici : 

Monsieur l'Aumónier . 
Bruges , Ie 1 1  février 1 852 .. 

Vous m'avez rem is de la p:i.rt des membres de la Commission 
des Prisons , nn plan de chapellc cellu la ire à conslruire à l'ex-
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trémité de la prison de uotre ville , el vous m'avez prié , au nom 
de ces Messieurs , de l'examiner el  d'exprimer mon avis  à ce sujet.. 

Si j'ai bien sa isi les plans , la chapelle serail construite de 
manière à ce que les prisonniers seraient complétement isolés 
pendant Ie service divin. L'emplacement destiné aux détenus 
sera i l  construi t  en gradins ; chaque gradin  sel'ai t  séparé du 
précéden t  et du  suivaut par une cloison élevée , et divisé l u i-
111ême en cinq ou six cases ca rrées , séparées par des cloisons , 
qu'on ouvrirait successivement pour y placer les prisonniers , 
qui  se trouvera ient ainsi dans une espèce de ruche renversée. 
Aucun d'eux ne verra i t  ses voisins ; mais tous verraient l'autel 
et la chaire de vérité , qu'on placerait à dix ou douze pieds au
dessus du  sol , sur une espèce de tribune ; Ie banc de communion 
serail néanmoins à terre , au bas des gradins , sous la chaire 
el <levant les confessionnaux. 

Après avoir réfléch i  à ce plan nouveau , au point  de vue do 
culte, de l 'uti l ité des prisonniers et du méri le  du système ,  j'y 
ai trouvé quelques inconvénienls, que je crois devoir s ignaler, 
afin d'y attirer l'attention des membres de la Commission des 
Prisons. 

Pour que Ie service divin opère sur les prisonniers l'effet salu
tai re qu'on en attend , ceux-ci doivent se  trouver aux pieds des 
autels dans la condit ion commune à tous les chrétiens ;  c'est
à-dire réu nis en fami l ie ,  comme enfants de Dieu et frères de 
J.-C" écoutant la même parole en commun , et participant à 
la même table. Les fidèles se réunissent à l'église , pour prier 
ensemble , et rendre à Dieu un hommage public. L'assemblée 
a l ieu aussi dans u n  hut d'édification muluelle, et de bon exem
ple réci prnque. Tou� ces avantages disparaissent par la chapelle 
cel lulaire : !'esprit de l'Église semblc clone sous certains rapports 
s'y opposer. 

Pou r les détenus la  cel lule est une prison : convient-i l  de 
l ransformer en quelque sorte la chapellc en prison et d'y pro
looger la détention rigoureuse 1 
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La cel lu le est une peine : convient-il de punir j usqu'aux pieds 
des au lei s ?  

L'isolément est déjà tempéré par l a  visite de  l'aumónier, du 
directeur de la prison et des membres de la  commission. Ne 
conv ien t-i l pas de l'adoucir eucore par l'assemblée chrélienne 
et la prière commune ? 

Le contact des uélenus à la chapelle n'est guère à craindre , 
parce que Ie silence y est prescrit ,  et que les prisonniers ne 
se connaissent pas. Les complices , lorsqu' ils sont enfermés 
dans la même prison , peuvenl êt1·e séparés ; on n'a qu'a leur 
assigner des p laces éloignées les unes des autres. 

Le syslème des cases isolées présente aussi q uelques incon
vénients pour Ie sai nl  minislère. 

On ne conçoit pas comment l)S prisonniers pou rront se 
présenler à la Sa in te-Table sans se renconlrer. Si par une 
habile manceuvre on  les y laisse al ler successi\'ement ,  combien 
ne faudra-t- i l  pas de temps el de patience ? N'est-il pas dur  
de  les isoler même au banquet spi1·iluel du  Père de  fa mil ie ? 

Les exhorlations adressées aux prisonniers au pluriel n'auront 
plus de sens , pui sque chacun se verra et se considérera comme 
étant seu l  à la chapelle. Les sermons ressembleront dès lors 
aux avis particul iers , que l'aumónier donne à chacun dans sa 
cellu le. Je erois douc qu'avant  de conslruire à grands fra is 
une chapelle cellulaire , i l  fau t  y songer à deux fois. 

Comme les membres de la Commission des Prisons ont bien 
voulu me consuller ollicieusement , atin d'être éclairés autanl 
que possible sur Ie nouveau projet , et qu' i ls n'ont  point d'anlre 
désir que de s'anêler au meilleur plan , vous ferez bien de leur 
communiquer les observalions qui précèdent , afin qu' ils puis
sent les peser , avant de prendre une détermination définilive. 

Recevez , etc. 

i- J.-B., É\'êque de Brnges. 
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I l  paraît , Monsieur l'Éditenr , que les objections indiqnées 
dans celle lettre ont fa it  ajonrner , si non abandonner, Ie projet 
de conslrn ire une chapelle cellulaire à Bruges. 

Du reste , Monsieur l'Éditeur , ropinion que l'on se forme 
des avantages on  des i nconvénieuls d'une chapelle cellulaire est 
indépendante de l'opinion que l'on professe sur Ie mérite des 
prisons cellulaires. On peut , sous certaines réserves , approuver 
ces dernières , sans partager les vues de M. Ie baron de Hody 
sur les chapelles construites d'après Ie nouveau système. Ce 
n'est donc point dans Ie but de cri l iquer · en général Ie tra
vail de cel habile administrateur que je vous adresse ces l ignes, 
mais pour préveni r  une erreur qu'il ne convienl pas de laisser 
accréditer dans Ie public. Je rends volontiers hommage au mérite 
du trava i l  de M. de Hody, auquel vou s  avez justement applaudi. 

Recevez , etc. 
Un de vos abonnés. 

Lettre adressée au Journal de Bruxelles par M. le baron de Hody. 

Bruxelles , Ie 7 juin 1 855. 

« Monsieur l 'É<liteur , 

Je trouve dans votre dernier numéro une lettre de Mgr. 
l 'Évêque de Bruges sur les inconvén ients que semble o ffri r  à 
eet éminent Prélat Ie plan des chapelles cellulaires , au point 
de vue du culte catholique. Puisque l'un  de vos abonnés a 
cru pouvoir faire connaître au publ ic une appréciation que je 
dois vivement regretter , mais qui je l'espère , se modifiera avec 
Ie temps et \a d iscussion , je vous prie de vouloir Lien justi
fier ce que disait à ce sujet ma lettre du 24 mars 1 852 
adressée au Cardinal  Morichin i , par la publication de deux 
documents que j'avais conservés dans mon portefeuille péni
tentiaire. 

L'un de ces documents est une lettre récente de M. De 
Wandre , l'estimable président de la commission administrative 
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des prisons de Liége ; l'on connait son expérience et ses ln
mières ; l'antre est la réponse de S.  Érn .  Mgr.  Ie  Cardinal 
Ste1·ckx , que j'avais cru devoir consu ller officieusemenl en 1 844, 
avant toute construction, sur certaines difficullés qu'otfra i l  dans 
les prisons cellulaires l'organisation du culte. Je me borne à 
y ajouter que !'opinion de feu Mgr. Van Bommel était tout  à 
fai t  conforme à celle de I' Archevêque , Primat de la Belgique ; 
j'ai pu m'en comain cre dans les fréquenls rapporls que j'ai 
eus avec ce savant el  regrettable digni taire de l'Église. 

Veu i llez agréer , etc. Baron DE HODY , 

ancien administrateur des prisons, etc. 

Malines , Ie 2 décernbre 1 844. 

Monsieur l' Administrateur ,  

Conformément a u  désir  que vous rn'avez exprimé par volre 
lettre du 5 jui l lel dernier , j'ai pris des renseignemenls sur 
les inconvénients que Ie système cellulaire , tel qu'il a élé 
établi à Bordeaux et à Tours , pourrait présenter dans ses 
rapports avec les cérémonies du culte catholique. Ces ren
seignements , ne sont gnères favorables. 

On ne conteste poin t  les avantages moraux de ce systèrne , 
mais on  prétend qu'il anéanl i t  toule l'influence religieuse sur 
les détenus. La posit ion génante dans laquelle on place Ie  
prisonoier pendant la messe dernanderai t  en l u i  pour l'en
tendre convenablement , une close de bon vouloir qui  ne se 
trouve ordina irement pas chez ces malheureux. Lorsque l'au
mónier prêche , sur cent détenus i l  u'y en a pas hui l  qu i  
puissent l'entendre ; l u i-même demeure froid devant  ces portes 
qui l u i  cachent presqu'entièrement les auditeurs échelonnés sur 
une  grande étendue. 

La prière en commun et Jes lectu res deviennent impossiLles. 
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Pour  supplécr par des visi tes et des exhortations ind ivi
duelles à l'effet produ i t  par une exhorlation pathétique adres
sée à la masse des prissonniers , en présence des saints autels 
et au mil ieu des pompes du cu lte ca tholique , i l  faudra i t  un  
aumönier de  tant de  tact , de  savoir-faire,  de patience , de 
dévouement et d'alfabil i té , q n'il est presqu' impossible de Ie 
trouver : encore ne lrouverait- i l  pas Ie temps nécessaire. 

Tets son t , Monsieur l'Admin istraleur ,  les inconvénients que 
l'on m'a signalés. I l  en  résulte qu' i l  serail i nfiniment préfé
rable d'adopter Ie système suivi à la prison de Pentonvil le à 
Loodres. 

Recevez , Monsieur !'Admin istrateur, l'assurance de ma parfaite 
cousidératiou. 

Monsieur Ie Baron , 

(Signé) ENGELBERT , 
Cardinal-Archevêque de Malines. 

Je ne saurais fermer votre brochu re que je viens de l i re , 
sans vous renouveler l'expression du  regret bien vif que · j'ai 
éprouvé de ne vous voir , dans la chapelle de la prison de 
St.-Léonard , ni quand Mgr. Van Bommel y a officié , ni tout 
à l'heure quand Mgr. de Montpel lier , à l'exemple de son d igne 
prédécesseur ,  y a fait entendre sa parole éloquente plusieurs 
fois pendant !'office et y a administré la communion aux 
détenus e t  la confirmation à la plupart d'entre eux. 

Ce n'est donc pas seu lement pour la  célébration des o ffices 
ordinaires que Ie problême est résolu :  une nombreuse assistance 
a vu , deux fois déjà , l'office pontifical , avec ses pompes , édi
fier dans la prison de Saint-Léonard les détenus,  réunis sous 
la même voûte , et chacun d'eux sépa1·é de tous les autres. Et 
ne croyez pas que les mouvements de ce grand nombre d'in-
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dividus se soient fa ils avec gêne , arnc len leur  : tout  :111 con
t ra i re ; chaque délenu a qn i t té sa sta l le , est venu s'agenoni l ler 
au banc de comrnunion placé sous la t ribune que s11 rrnonle 
I'au tel , a reçu Ie pa in eucharistique des mains de l'évêque ,  
pu is  est sileucieusement relourné à l a  stalle d e  son nu méro , 
suivi  de cel n i  qni  l'ava it précédé pour en descendre. Cette 
marche qu i  ne eompl'ena i t , chaque fois , qu'un nombre de 
détenus égal au nombre des stalles formant un même compar
t iment , empêchai t  chaqne détenu de voir u n  autre détenu de 
manière à apercevoir ses t.ra i ts , parce que la marche pour Ie 
retou r  s'effecluait  dans Ie sens imerse de l'ordre sui vi entre eux 
pour ven ir. 

Ces marches et contre-marches n'ont point troublé Ie si lence 
parce tout ce monde était chaussé de laine , ou savait s'observer. 

Parrain des confirmés dans ces deux cérémonies , je puis 
attester Ia facil i lé , l'ordre admi rable de tous ces mouvemen t s  
et la magnificence de  eet édifiant spectacle. 

Vous y manquiez . Monsieur ,  et p lus  d'une des personnes qu i  
jou issaient de bien douces cunsolations a reporté sa  pensée su r 
celui  qui s'est si longtemps dévoué à cette bel le ceuvre e t  
regretta du  fond de  son cceur de  ne pas vous y vo i r  au  pre
mier rang. Venez-y , conviez-y ceux qu i  pourraient douter 
encore et votre cause sera gagnée dans tous les bons esprits, 
dans tous les cceurs généreux . 

Recevez , etc. 

Liége , Ie 16 janvier 1 853. (Signé} DEWANDRE. 

L'Académie a reçu depnis la dernière l ivra ison de ses Annales 
les envois suivants : 

1 .  De l'Académie roy:i le des Sciences , des Lettres et des 
Beaux-Arts de Belgique , ses Mémoires des années 1 850 el 185 1 .  
2 vol. in-.A-0, Bruxel les , imprimerie d e  M .  H:iyez. 

2. De la même , la collection de ses Bulletins des années 1 851  
et i 852 (5  gros vol. in-8°) et les n°• 1 ,  2 ,  3 ,  4 et 5 de l'année 1 853. 
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3. De la mème , ses Annuaires des années 1 850 , 1851 , 1 852 
et 1 853. 

4.  De la Sociélé l ibre d'Émulation de Liége , son nouveau 
Réglement. 

5. De la Société pour Ja conservation des monuments his
toriques et des oouvres d'arl dans la province de Luxembourg, 
ses Annales de 1 849 , t 850 et t 85:1. 

6. De la Société d'Archéologie de Lorraine , Ie  tome 3 de 
ses Bulletins. ln-8° , 1 853 , Nancy , imprimerie de Lepage. 

7. De l'Instilut  archéologique Liégeoi s , soa Bulletin , to me t ,  

2° l ivraison .  
8 .  De l a  Sociélé royale des Beaux-Arts e l  Li tlérature de Gand , 

la 3° et 4" l i vraison de ses Annales de 1 851  e t  1 852. 
9. De l'Académie Delphinale de Grenoble , la 6• et Ja 7° l i vraison 

du tonie 3 de son Bulletin. 
1 0. Du Congrès scienlifique de France , Ie Programme de Ia 

XX• session , qui  aura l ieu à Arras , Ie 23 août 1 855. 
t i .  De l'Académie des Sciences , Belles-Lettres et Arts de 

Clermont-Ferrand , les l ivra isons de ses Annales des mois ju illet, 
août , septembre , octobre , novembre et décembre 1 85 1 .  

1 2. D e  l a  Sociélé historique e t  l i t téraire de Tourna i , l a  pe 
l i vraison du  l ome 3 de ses Bulletins. 

1 3. De la Sociélé d' Archéologie et du Comité du musée Lorrai r. , 
Ie 1 oe et Ie H e  numéro de son Journal , janvier et février 1 853. 

1 4. De Ja Sociélé archéologique de Namur , la 4e l ivraison 
du  tome deuxième de ses Annales. 

15. De l'Académie royale de Médecine de Belgique , Je n° 3 
d u  tonie XIII de soa Bulletin. 

1 6 .  De Ja Société de Pharmacie d'Anvers , Ja l ivraison de 
janvier 1 853 de son Journal. 

1 7. De la Direction du  Messager des sciences historiques , etc., 
de Belgique , la 4• l ivra ison d u  volume de l'année i 852 et la  
1 re du  vol . de 1 853. 

18. De Ja Société archéologique et historique du Limous i n 
la 1 re et 2• l ivraison du  tome IV de son Bulletin. 
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19 .  De la Société des Antiquaires de la Morinie , la 4° l ivraison 
de son Bulletin historique des mois d'octobre , novembre et 
décembre 1 852 ' et la 1 re l ivraison de l'année 1855. 

20. De M. Van Kerckhoven , membre correspondant de l'Aca
démie , la suite des volumes de 1 852 et 1855 de son Recueil 
inli lulé : de Vlaemsche Rederyker. 

2 1 .  Du même , son Recueil inl i tulé : Avondlezing , verhalen 
in Proza. 1 vol. in-1 2° , 1 852 , Anvers, imprimerie de l a  veuve 
Van Ishoven. 

22. De la Société des Sciences médicales et naturelles de 
Bruxelles , les cahiers de janvier, février, mars ,  avri l , mai et 
juin 1 855 de son Journal. 

25. De la Sociélé des Antiquaires de Picardie , son Bulletin 
du 9 novembre 1 852 et Ie n° 1 de l'année 1855. 

24. De la Société des Antiquaires de l'Ouest , Ie Rapport de 
M. Ménard , Secrétaire de la Société , sur les travaux de cette 
compagnie depuis Ie 11 août 1 851 j usqu'au 1 2  décembre 1 852. 

25. De la même , ses Bulletins du 5° et 4° trimestre de 1 852, 
et du premier trimestre de 1 855. 

26. De la même , ses Mémoires des années 181>0 el i 851 . 
2 gros vol. in-8° , 1 852; Poitiers , imprimerie de A. Dupré. 

27. De la Société archéologique de l'Orléanais , toute la col
lection de ses Bulletins depuis sa fondation en i848 jusqu'à 
ce jour. 

28. De la même , un volume de Mémoires , parmi lesquels 
nous remarquons en tête du volume une Notice sur l' église de 
Celles-Saint-Eusice , par notre collègue M. de Witte , membre 
de celle compagnie savante. In-8° de 577 pages , 1851 , Orléans, 
imprimerie d' A. Jacob. 

29. De l'Académie des Sciences , Arts et Belles-Letlres de Caen, 
ses Mémoires de l'année 1 852. 1 gros vol . in-8°, 1 852 , Caen, 
imprimerie de Harde!. 

50. De l'Académie royale des Sciences de Madrid , la seconde 
partie du tome 1 de ses Mémoires. 1 vol . in-4°, 1 8l'H , Madrid , 
i mprimerie d'Eusebio Aguado. 
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51 . De la même , Ie Rapport de ses travaiix de 1850 à 1851 , 
présenlé par Ie docleur don Mariano Lorenli , à la séance générale 
de l' Académie , Ie 15 octobre 1 852. 

52. De la même , Ie programme des prix qu'elle met au concours 
pour l'année 1 855. 

35. De M. Kervyn de Volkaersbeke , conseiller de l' Académie,  
sa notice int itulée : Les Bibliophiles flamands , leur histoire et leurs 
travaux. In-8°, 1 855 , Gand , imprimerie de Hebbelynck. 

54. De M. Raymond de Bertrand , membre correspondant de 
l'Académie , à D unkerque , son ouvrage intitulé : Histoire de Mar
dick et de la Flandre maritime. 1 vol. in-8°, 1 852 , Dunkerque , 
imprimerie de Drouillard. 

55. De M. de Crane d'Heysselaer , Bourgmestre d'Arselaer, Ie  
Rapport présenté au Conseil communal de la  ville de Malines , Ie  
18  ju in  1 851 , par la commission chargée de reviser les dénom i
nations des rues , places publiques , portes et boulevards ; com
mission dont M.  de Crane a été un des principaux membres. Broch. 
i n-8°, 1852 , Malines i mprimerie de Gilis. 

56. De M.  Foucart , professeur et doyen de la faculté de droit 
de Poi liers, vice-président de la Société des Antiqnaires de l'ouest, 
membre correspondant de l'Académie , son ouvrage int i tulé : 
Éléments de droit public et administratif ; ouvrage classique qui  
est  entre les mains de tous les j u risconsultes. 5 gros volu mes in-8°, 
5° édit ion, suivie d'un volume de supplément ;  1845 , Paris , im
primerie de Béthune et Pion. 

57. Du même , sa notice i ntitu!ée : Poitiers et ses monuments. 
1 vol. i n-8°, accompagné de planches ; 1 840, Poitiers , imprimerie 
d'A. Pichot. ,_,, 

58. De M. Mantellier , conseill ier à la cour i mpériale d'Or-
léans , secrétaire de Société archéologique de l'Orléanais , 
membre correspondant de l' Académie , sa Notice sur la monnaie 
de Trévoux et d� Dombes. Broch. i n-8°, accompagnée de planches ; 
i 844 , Paris, imprimerie de Roll in.  

39. Du  même , sa Notice sur un atelier · de faux-monnoyeurs du 
XVI• siècle. 
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40. Du même , ses Réftexions sur la Notice des monnaies inédites 
de Dombes , par Alexandre Si rand. 

41 . De la régence d'Anvers , Ie premier supplément au catalogue 
mélhodique de la bibliothèque publique d'Anvers. 1 vol. in-8°, 
1 852 , imprimerie de L. P. De l a  Croix. 

42. De M. Adolphe Siret , membre correspondant de l'Académie, 
sa brochure intitu lée : Notes d'un amateur sur quelques tableaux 
du musée de peinture de Bruxelles. ln-8°, 1 853 , Gand , imprimerie 
de Hebbelynck. 

43. De M. Henri de Kerchove , membre effeclif de l'Académie , 
la Notice qu'il a publiée dans la Revue des Revues sur l'organisation 
de la bienfaisance. 

44. De M .  Ie chanoine de Ram , conseil ler de l' Académie , 
l'anm,aire de l'Universi té calholique de Louvain pour l'année 1 853. 

45. Du même , son Rapport - ext rait du T. XX des Bulletins 
de l'Académie roya le de Belgique - sur l'épître latine de M. Ie 
professeur Fuss , intitulée : Dantis Divinm comredire poetica virtus. 

1 
1 46. De M .  Edm .  de  Busscher , mernbre correspondant de l'Aca-
! démie , sa Notice sur fancienne corporation des peint1·es et sculpteurs 

à Gand. - Extra i t  du  T. XX de l'Académie royale de Belgique. 
47. De M.  Edm. Van der Straeten, membre correspondant de 

l'Académie , sa Notice sur André Van der Meulen , poële flamand d u  
XV• siècle. - Extrait d u  Messager des Sciences historiques de 
Belgique. 

48. De M. Ie comte de Mélano , membre correspondant de 
l'Académie , la suite des travaux de la Sociélé historique d'Utrecht 
jnsqu'à ce jour.  

49. De M. d'Otreppe de Bouvette , membre honoraire de l'Aca
démie , la 4• l ivraison de ses Tablettes liégeoises. 

50. De M .  Ad.� Mathieu , membre correspondant , son poëme 
intitulé : Bruxelles et Mons , extrait des Bulletins de i' Académie 
royale de Belgique. 

5 1 .  De M. de Chennevières, auteur des archives de ! ' art français, 
la f•• Iivraison de son Recueil. 
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52. De M. Th. Schaepkens , la I i thographie de son tableau 
représentan l la mort du culonel Coenegracht ,  tué à l a  ba tail le de 
Waterloo. 

55. De M. de Pontaumont , membre correspondant de l'Aca
démie , Ie vol u me qu' i l  a publié sous Ie titre de Tableau historique 
des Gaules. In-8°, 1 852 , Chel'bourg , i mprimerie de Marcel Mouche!. 

54. De M. Ie baron de Hody ,  membre honoraire de l' Académie , 
l'ouvrage de feu son oncle M. I e  cheval ier de Coeckelberghe
Dutzele : Théorie complète de la prononciation de la langue française ,  
que nous avons annoncé dans I e  temps. Le tome second est achevé 
et publié par M. Ie cheval ier Gérard de Coeckelberghe-Dutzele , 
frère du défunt. 2 vol. in-8° , 1 85t el 1 852 , Vienne, i mprimerie de 
J .  B . . Wal l ishausser. 

55. De M. Quetelet , secrétaire-perpétuel de l'Académie royale 
des Sciences , Lel tres et Arts de Belgique , membre honoraire de 
l'Académie ,  son Rapport décenal sur les travaux de la classe des 
Sciences de l'Académie royale de Belgique, de 1 840 à 1 850. - Extrait  
des Bulletins de l'Acadérnie royale de Belgique. 

56. Du même , son Rapport sur les travaux de la classe des 
Sciences de l'Académie rnyale de Belgique , pendant l'année 1 85 1 .  
- Extrait  des Bulletins de cette académie. 

57. Du même , son Rapport décenal sur les travaux de la classe 
des lettres de I' Académie royale de Belgique , de 1 8  iO à 1850. -

Extrait  des Bulletins de cetle académie. 
58. Du même , sou Rapport annuel sur les travaux de la classe 

des Beaux-Arts de l'Académie royale de Belgique , l u  à la séance 
publique de Ia classe , Ie 25 septembre 1 85 1 .  - Extrait  des 
Bulletins de celte académie. 

59. Du même , son Rapport à l' Académie royale de Belgique s·ur 
la proposition relative à la création d'un Musée ethnologique. -
Extrait des Bulletins de celle académie. 

60. Du même , sa Noiice sur F.-P. Cauchy , extraite des Annale$ 
des travaux publics de Belgique. 

61 .  Du même, sa Notice historique sur J.-B. Van Mons. In-8° , 
1 845 , Bruxelles , impri merie de Wouters et C0• 
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62. Du même , sa Notice sur Pierre Simons , inspecteur des 
ponts et chaussées. ln-8° , i844 , Bruxel les , imprimerie de 
Vandooren. 

65. Du mêrne , sa Notice sur Louis-Vincent Raoul , in-8°, 1 849 , 
Bruxel les , imprimerie de Hayez. - Extrait de l'Annuaire de 
l'Académie royale de Belgique pour i 849. 

64. Du même , sa Notice biographique sur Jean-Théodore-I-Jubert 
Weustenraed. - Extrait de l'Annuaire de l'Académie royale de 
Belgique pour 1 850. 

65. Du même , sa Notice sur Pierre-François Verhulst.- Extrait 
de l'Annuaire de l'Académie royale de Belgique pour 1850. 

66. Du même , sa Notice sur Égide·Norbert Cornelissen -Extrnit  
de l'Annuaire de l'Académie royale de Belgique pour 1 85L 

67. De M. Ie docteur Br-oeckx , archivisle-bibl iothécaire de !' A
cadémie , sa Notice sur Gabriel d' Ayala, docteur en médecine, etc. 
- Extrait des Annales de la Sociélé de médecine d'Anve1·s , in-8° , 
i 855 , An vers , imprimerie de J .-E. Buschmann. 

68. Du même , sa Notice sur Pierre Van Baveghem. - Exlrait 
du 1ournal de pharmacie d'Amers , in-8° , '18ä5 , Anvers , impri
rne1·ie de J. De Cort. 

69. De M. Alexandre Schaepkens, sa Not ice in t i tu lée : un Maître
Autel en style roman. 

70. De l\'I. Victor Gai l lard, membre correspondant de l'Académie, 
son ouvrage portant pour t itre : Recherches sur les monnaies des 
comtes de Flandre , depuis les lemps les p lus  reculés jusqu'au règne 
de Robert de Béthune inclusivement. 1 vol . i n-4°, accompagné de 
planches ; 1 852 , Gand , imprimerie de Hoste. C'est un  des livres 
numismatiques les plus remarquables qui aient été publ iés dans 
nos nos temps modernes. 

7 1 . De M. Ie baron de Stassart , membre honoraire de l'Aca
démie , sa Notice sur Corneille-François de Nelis , évêque d'Anvers, 
etc. ln-8" , 1 855 , Bruxel les , imprimerie de Hayrz. 

72. Du même , sa Lettre à M. Ie rédacleur en chef de l'lndépen
dance , sur: le chevalier de Bayarl. 
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75. Du même , ses trois nouvelles Fables , publiées dans Ie 
lome XX des Bulletins de l'Académie royale de Belgique. 

On a dit que Lafontaine est in imi tahle pour la fable comme 
Rubens pour  la peinture. M.  de Stassart rend i nadmissible cette 
asserlion : il est certai n  que les trois nouvelles fables de notre 
célèbre confrère , regardé à juste t i tre comme Ie premier fa
bul iste de !'époque , peuvent soutenir dignement la comparaison 
avec les meilleurs apologues de Lafontaine. 

74. M. Van der Heyden, membre de plusieurs sociétés savantes, 
fai t  hommage à l'Académie, de la 18° l i vraison de son Recueil 
i n titulé : Nobiliaire de Belgique. Elle contient des notices sur 
les fami l les de Bousies , de Buysieulx, de Cuypers , de Cuyper 
Cupere ou de Kuyper , de Ballet , de Henri , Lunden , Vleys , 
vanden Steene, Surmont , Breydel , van Parys , de Brenaert , de 
Gros ou Le Gros , Rooman , Verhulst , de Traux et de Wardin. ] 

75. M. Hart , membre correspondant de l'Académie , l u i  fai t  
hommage d'un exemplaire de la magnifique médail le qu'il a 
frappée à !'occasion de la majorité de S. A. R .  Ie duc de 
Brabant. 

76. M. Ie Min istre de l'lntérieur adresse à l'Académie de la 
part de M. Ie Min istre de la J ustice : 1° un exemplaire du 
5•  cahier du 2° volu me des procès-verbaux des séances de la  
commission royale chargée de la publ ication des anciennes lois 
et ordonnances de la Belgique ; 2° u n  exemplaire de la l iste 
provisoire des lois et ordonnances de la principauté de Stavelot 
et Malmedy. 

77. M. J. Petit-de-Rosen , membre de la Sociélé française 
pour Ia conservation des monumenls et de la Société pour 
la recherche et la conservation des monuments historiques du 
Grand-Duché de Lnxembourg , fai t  hommage à l'Académie d'une 
Notice qu'i l a publiée dans Ie Messager des 8ciences historiques 
de Belgique , sur la restauration de /.'église Notre-Dame de Tongres. 

78. M.  UI. Capitain e ,  membre correspondant de l'Académie , 
l n i  fait hommage de la Notice qu' i l  a publiée sur feu R. A. C. van 
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Bommel , évêque de Liége ; Notice qui  est déjà ·parvenue à la 
3• édition. 

79. 1\1. Fréd . Hennebert , membre correspondan1  de l'Académie, 
l u i  fa i t  hommage de la b rochure q u' i l  a publ iée sous Ie t i tre 
de Mélanges pour servir à l'histoire des hom.mes et des choses de 
Tournai el du Tournaisis. 

80. l\L Ie docteur Hermans , archiviste de Bois-le-Duc , membre 
correspondanl de l'Académie , lu i  fa it homm::ige de son flistoire 
(publ iée en langue hol la ndaise) des écoles lai'ines de Bois-le-Duc , 
depuis leur exislence en 1 650 jusqu'à leur suppression en 1 848. 

t vol. in-8° , '1852 , Amsterdam ,  im pri rnerie de J.  Muller. 
81 . l\'.l. Ie  docleur Wap adresse à l'Académie, en échange de nos 

Armales , toute la col lection de son intéressan t  Recueil  i n Litulé : 

Astrea , consacré aux Beaux-Arts , Sciences el Letlres. 4 vol .  in-4° , 
1 852 et i 855 , Utrecht ,  imprimerie de Dannenfelser el Doorman.  

8 2 .  La Société h:hraise d'études d iverses adre�se à l'Académie 
Ie volume de son Recueil des années 1 850 à ,1 852. In-8° , 1 855 , 

H:hre , i m primerie de Lepel letier. 
85. De la rnêrne , une broch u re i 1 1 ti t uléc : Rectification d'un 

compfP,·rendu , etc. In-8° , 1 855 , i m pr imer ic de Lepelletier. 
84. JU . Ie  ba 1·on de Witte , mem bre elfectif de l'Académie , l u i  

fait hom mage de l' in téressaut mémo ire qu' i l  a pu h l ié , dans l a  
Revue de la Numismatique belge , sur les rnédailles de Salonine. 
Bt'Och . in-8° , '1 855 , Bruxelles , i m pr i me1·ie d'Em.  Denoye. 

85. l\11\1 . Rustem-Etfend i  et SPïd-Bcy , o fficie1·s de l'ar mée otto

mane , en m ission en Belgiq ue , font hommage à l'Académie , pour 

êlre d istribués à ses membres etfectifs , de pl usieu rs cxemplaires 
d 'une b t'Ochu 1·e qu'ils ont pu lJl iée sous Ie titre de : Réponse à 
quelques journaux relativement aux affaires de la Turquie. Jn-8° ,  
1 855 , Bruxelles , i mpri merie de F. Michel.  

Le but principal de cette brochu re, forl bien écrite ,  para i l  êt1·e 
d'écla i rer !'opinion pub l ique sur Ie ,·érilable éta t d es choses 
dans !'empire ottomane. Les auteu rs se plaignent lrès-Yivernent , 
et non sans raison , que leur pays esl peu connu et fort mal 



- 525 -

apprécié en Europe. Cela est très-vrai ; mais comment pourrait-il 
· en être autrement ? Nous ne connaissons la Turquie que par les 

récits de quelques rares voyageurs qui s'en vont passer deux 
ou trois mois en Orient , pour se désennuyer de Ia monotonie 
de notre société civilisée ; ou  par les correspondances des jour
naux , correspondances qu i  émauent Ie plus sou vent de personnes 
que leurs relations journalières avec les légations européennes 
à Constantinople , placent dans un  état de quasi-hostil ité ou a u  
moins, d'observation vis-à-vis du gouvernement turc. Une grande 
partie d'ai lleurs de la presse européenne, et c'est Ie cas pou r tous 
les journaux al lem:rnds , est dévouée à des puissances dont les 
rapports avec la Turquie ne sont rien moins q ue bienveillants. 
Pourquoi la Turquie ne publie-t-elle rien? Pourquoi ses écrivains 
se renferment-ils dans une langue et une l ittérature tout-à-fait 
isolées du mouvement européen. I l  y a en Belgique et en France , 
pas mal de gens qui  peuvent se teni r  au  cou rant de ce qu i  se 
passe en Allemagne , en Angleterre ou en Italie , parce que l a  
connaissance des langues particulières à ces pays est assez répan
due aujourd'hui ;  mais qui  - à part deux ou trois savants orien
talistes - s'avisera d'apprendre Ie Turc pour déchitfrer les jour
naux , les documents on les l i vres de !'Empire Ottoman ? Pourquoi 
Ie gouvernement de ce pays n'a-t-i l pas ses organes dans la presse 
européenne ? Pourquoi ne cherche-t-il pas en même le!llpS , :\ 
répandre par tous les moyens la connaissance et l 'usage du  fran
çais parmi ses employés ? Ce serail  peut-être , au point de vue 
de la politique extérieure , la réforme la plus importante à opére1· 
en Turquie , bien autrement utile que ne l'a été celle du costume. 
Nous rencontrons souvent des l i vres écrits en français par des 
Russes , et , qui plus est, bi  en écrits , mais voilà certes la première 
fois qu'il nous tombe entre les mains un travail français signé 
par des Turcs. C'est une innovation fort beUl'euse , et nous sou
haitons vi  vement pour la Turquie , pour son avenir ,  que eet 
exemple engage d'autres écrivains turcs à étudier les Iangues 
européennes et à profiler de cette étude pour metlre leu r  pays en 
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co rn m n n ion d'idées a vec l'Occident. Aujout·d' hui  plus que ja mais , 

il fo n t  compter avec !'opinion publique en Europe ; or ·Ia Turquie 

ne s'en est pas assez inqu iétée j usqu'ici : q u'el le y prenne garde ; 

i l  y va peu t-être de son existence , comme pu issance européenne , 
si el le ne prend ses mesures pour réparer Ie mal  q u i  résulte de 

cette négligence. Si el le veut  entrer sérieusement dans la grande 

fami l ie  des nations Européen nes , e l le doi t , avant tou t s'occuper 

acti vement de fa ire tom ber cette espèce de m n rail le de Ia Chine 

q u'élève autour d'elle une langue inconnue a u  reste d u  monde. 
Cela posé , nous ne pouvons que félici ter MM. Rustem

Effendi  et Seïd-Bey d'être en tré dans une  voie toute nouvelle 

pour leur pays , en supposant même qu'i ls  aient fai t  appel 

pour leur trava i l , au  concours d'u ne plume européenne. Qnoiqu'on 

pu isse penser des raisons sur lesquelles se fon de leur réponse 
à quelq ues journaux , loujours est-il q u' i l  faut  l ouer Ie sen timent 

·q ui leur a mis l a  plume à la main.  l is ont  voulu  défendre 

leur pays et prouver que l'Europe est i njuste à l'égard de l a  

T urquie ; que ce pays , p a r  ses i nsti tu tioos et son ca ractère 
national , a Ie d roit d'être traité avec les mêmes égards que 

loute aulre p uissance : c'esl là  u ne in tention fort  honora ble et 

que ! 'on doit  respecter , quelque op in ion  qu'on pnisse a voir  sui· 

les q uestions particulières discutées dans cette brochure , lel ie 

que Ie  d i fférend austro-turc, à prnpos d u  Monténégro , la question 
.des Lieux-Saints, la question religieuse ou cel le de I'em prunt.  Or, 

quand on a Ju ces pages si plei nes de verve et de raison , on 

se sent entraîné à s'.écrier avec les auteurs : « oui la Turquie est 

n mécmrnue et calornnié ; oui l'Eu ro pe est pa1'liale et i njuste à 

" l'égard de ce pays et de son gouvernemen t. » 

MM. Rustem-Effendi et Seïd-Bey ont  noblement défendu leur 
d rapeau , comme de braves et loyaux mi l i ta ires : encore a·ne fois 

nous souhaitons à la Tuuquie ·que eet acte de patriotisme t rauve 

des imitateurs. 



LE PREMIER OU VRAGE 
DB 

J.·B .  V A N .H E L  M O N T , 
SEIGNEUR DE Ml!RODE , ROYENBORCH , OIRSCHOT , PELLINES , ETC. , 

PUBLIÉ POUR LA PREMIÈRE FOIS ; 

PU 

C .  BROECKX , 
C O N � E I L L E R  D R  L'A C A D f: M I E .  

'
De toutes parts on s'occupe , dans notre pays , de faire conn�i ître 

ou de réhabiliter les Belges qu i  ont i l lustré leur patrie. Par cri.te 
reuvre patriotique plusi

'
eurs noms ignorés ou mçil appréciés ont 

vu s'élever pour eux l'aurore de la j ustice et de la reconnaissance 
nationales. Parmi les célébrités mal appréciées nous citerons 
Jean-Baptiste van Helmont , seigneur de Mérnde , Royenborch , 
Oirschot , Pell ines , etc. Ce hardi réformateur de l'àrt médical 
a passé tantót pour un génie d'élite , tantót pour un enthousiaste 
ignorant. Ce n'est guère que dans ces derniers temps qu'on a 
commencé à l u i  rendre la ju�tice dûe à ses mérites. Et combien de 
personnes ne trouve-t-on pas encore qui  cohsidèrent van Helmont 
comme un réformateur sans i mportance ? Ouvron s ,  en effet , 
Ie Dictionnaire historique Ie plus répaudu de nos jours , celu i  
qu i  a eu Ie plus grand nomhre d'éditions e t  nous y ! irons : " van 
Helmont n' était guère au-dessus d'un empirique et donna tête baissée 

46 x ,3 
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dans les t·êveries de Paracelse ; on reconnait dans leurs idées com
munes le Mesmérisme et le Cagliostrocisme de ces derniers temps. 
Son remède universel était une chimère qui ne put l'arrachet· à 
la mort 1• » 

D' ou v ient cel te dilférence dans Ie jugement porté sur not re 
compatriote ? Nous pouvons en accuser plusieurs causes , parmi 
lesquelles nous nous contenlerons d'énumérer les principales. 
La première, c'est que du temps de van Helmont tous les médecins 
croyaient a veuglément à l'autorité de Galien et  qu' i ls  regardaient 
comme ennemis ou comme ignorants tous ceux qui avaient la 
hardiesse de fronder ce préj ugé. Van Helmont ,  en mettant à nu 
les erreurs du médecin de Pergame, porta des coups de massue 
à l'idole du jour et s'attira ainsi la haine de tous ses conlem
porains. Les extraits que nous avons fait connaître dans no lre 
Notice sur le manusorit intitulé : Causa Helmontii medici 2, prouvent 
à satiété ce que nous venons d'avancer. D'ailleurs , ceux qu i  
connaissent !'empire des préjugés de  ce  temps saven t qu'un 
auteur, ayant encouru l'analhême pour avoir  ósé démontrer que 
Galien n'étaiL pas un oracle infail l ible en médecine , a pu t rouver 
diffici lement des juges équ i tables. Doit-on s'en étonner ? Pas 
Ie moins du monde. Les historiens , on Ie voi t  journellement 
dans toutes les branches des connaissances humaines , ne font 
que répéter servilement ce qu'ils trouvent chez leurs prédécesseurs. 
Il est si rare d'en rencontr.-r qui  sachent démêler Ie vrai du faux .  

L'obscurité du style et Ie défaut  d'arrangemenl des sujels 
traitês ont eu aussi une large part dans Ie déni de justice de la  
postérilé. Cette obscurilé el ce  défaut  d'arrangement oot  encore 
élé augmenlé'> pa1· Ie fils de !'auteur, qui s'esl permis de mêler 
plusieurs opinions extravagantes aux productions de son père et 
a été ainsi la cause que bien des médecins n'ont pu comprendre 
les ouvrages de notre compatriote et ont préféré admellre sans 

1 DE FELJ,ER , Diclionn<1ire historique , article van Hel moot. 
2 \"oyez A111trtles de /' Académie cl' Archéologir. de Relgiqtte , lome IX. 
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conlróle Ie jugement que les ennemis uéclarés de van Helmont 
avaient porté sur son compte. 

Après avoir énoncé ce qui précède , on pourra it  nous objecter 
que nous jugeons trop sévèremeot les historiens qui se soot 
occupés de van Helmont. Nous n'en croyons rien. Parmi ceux 
que nous avons consultés , il y en a peu qui l'aient lu et fort 
peu qui l'aient compris. A l'appui de ce qui précède , nous 
engageons nos critiques à consulter les historiens suivants qui 
ont  parlé de notre auteur ou qui ont vou lu Ie faire connaître. 
lis se convaincront aisément que nous n'avons rien exagéré et 
qu'une appréciation impartiale du médecio bruxel lois est encore 
une reuvre à faire. Voici la l iste chronologique des historiens 
de van Helmont ,  liste que nolre qualité de médecin-praticien et 
notre éloignement des grandes bibl iothèques nous ont empêché 
de rendre plus complète : 

VALER! ANDRE..E. Bibliotheca Belgica, de Belgis vita scriptisque claris. 
Lovani i ,  1 645 , in-4°. 

ALMELO VEEN. lnventa nov-antiqua , id est brevis enarratio ortus 
et progressus artis medicre ; ac prrecipue de inventis vulgo novis 
aut nuperrime in ed repertis. Amstelodami , 1 684, in-8°. 

MANGET. Bibliotheca scriptorum medicorum veterum et recentiorum, 
in quà sub eorum omnium qui a mundi primordiis ad hunc usque 
annum vixerunt nominibus ordine alphabetico adscriptis, vitre 
compendia enarrantur etc. Genève , 1 751 , 2 vol. i n-folio. 

JoANNIS ANDRE.IE ScHMIDII. Dissertatio de Helmontii in doctrind de 
statu integrilatis erroribus. Helmstadii , 1 696, in-i2°. 

!REN. VEHR. Dissertatio de Diaceltatesson Helmontii. Francofurti  ad 
Viadr., 1 698 , i n-4° de 24 pages. (resp. 1. Em. Scholtz. a 
Schollenstern) . 

J .  C. BARCHUSEN. Historia medicince in qua sinon omnia pleraque 
saltem medicorum ratiocinia , dogmata , hypotheses ,  sectre, etc. 
pertractantur. Amstelodami , t 710 , in-8°. 
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J. F. FoPPENS. Bibliotheca belgica, sive virorum in Belgio vita, scrip
tisque illustrium catalogus , etc. Bruxel les , 1 739 , 2 vol. i n-4°. 

J . G. GEnET. Nmvi medicorum theologici ex histori<l litteraria 
adumbrati. Weissenburgi Noricor , 1 728 , i n-4°. (L'auteur parle 
de 40 médecins soupçonnés d'hétérodoxie religieuse , parmi 
Iesquels i l  cite van Helmont.) 

C. W .  KESTl'\ER. Medecinischcs Gelehrtenlexicon , darinnen die Leben 
der berühmtesten Aertze , sammt deren wichtigst en Schriften , 
sonderbaresten Entdeckungen und merkwürdigsten Streitigkeiten , 
etc. beschrieben werden. Jena , 1 740 , i n-4°. 

C. G. KESTNER. Bibliotheca medica , optimorum per singulas medi
cinre partes auctorum delect-u circumscripta et in duos tomos 
distributa. JPn<:e , 1 746 , in-8°. 

H. BoERHAA' E. 1l1ethodu.� studii medici emaculata et accessionibus 
locupletata ab A. Jlallero. Amsterdam ,  1 75 1 , 2 vol. în-4°. 

A. HALLEi\. B·ibliotheca medicinre practica; qua scripta ad partem 
medicinre practicum (acientia a rerum initia recensentur. Bale 
et Berne, 1 i 76-1 i78 , 4 vol . in-4°. 

Ewv. Dictiunna-ire historique de la médecine ancienne et moderne ,  
ou mémoires disposés en ordre alphabétique pour servir à l'histoire 
de cette science. Mons, 1 778 , 4 vol. in-4°. 

FR. XAv. MEZLER. Versuch einer Geschtchte des Aderlasses. Ulm , 
1 793 , io-8°. 

A. F. HECKER. Medicinre omnis revi fata tabulis exposuit. Erfordi:e, 
1 790 , in-4°. 

KuRT SPRENGEL. Versuch einer pragmatischen Geschichte der Arznei
kunde. Halle , 1 792 , in-8°, trad uit  en français par Jourdan et 
Bosqui l lon , Paris , 1 8 1 5-1 820 , 9 rnl. in-8°. 

J .  G. KNEBEL. Versuch einer Chronologischen Uebersicht der Lite
rargeschichte der Arzneitvissenschaft zur Be/örderung und Erleich
terung des Studiums derselben. Breslau ,  Korn ,  1 799 , in-S0• 

J. A1KIN et N1cHOLSON. General biography , or lives cri:tical and 
historica! of the most eminent persons of all ages , etc. Londres , 
1 800 , in:4°. 
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E. TouRTELLE. Histoire phi/osophique de la médecine , depuis !on 
ot;igine jusqu' au commencement du XVJl/• siècle. Par is , 1 804 , 
2 Lomes in-8°. 

CAuANIS. OEU'vres complètes et inédites. Paris, 1 825-25 , 5 vol. in-8°. 
A .  YPEY. De prcecipuis qua: inclaruerunt medicorum systernatibus. 

Leo va rdia , 1 805 , i n-4°. 
BARTHEZ. Nouveaux P.léments de la science de l'homme. Paris, 1 806, 

2 vol. in-8°. 
J. J. Loos. Biographie de J. Bapt. van Helmont. Heidelberg , 1 807 , 

in -8°. 
DE MERCY. Considérations sw· la naissance des sectes dans les 

divers dges de la médecine ,  et sur la nécessité de créer une chaire 
<fl-Jippocrate. Paris , 1 8 1 6 ,  in-4°. 

J. MARIE CAILLAU. Mémoire sur van Ilelmont et se.ç écrits. Bordeaux, 
18 19 , in-8°. 

TnADD. ANSELlll. R1xNER und T1unn. SrnER. Leben und Lehrmeinun
gen berühmter Physiker am Ende des XVI u. am Anfange des 
XVII Jahrhunderts , als Beitrlige zur Geschichte der Physiologie 
in engerer und weiterer Bedeutung. Sulzbach , 1 81 9-1 826 , i n-8°. 
(la nolice s u r  Van Helmont a paru en 1 826) . 

Biographie médicale. Paris , 1 820- 1825 , 7 vol. in-8°. 
D'ELMOTTE. Essai philosophique et critique sur la vie et les ouvrages 

de van Helmont. Bruxel les , 1 821 , in-8°. 
F. X. DE FELLER. Dictionnaire historique ou histoire abrégée des 

hom mes qtti se sont fait un nom par leur génie , leurs talents , etc. 
Paris , 1 82 1 - 1824 , 1 5  vol. in-8°. 

L. CnouLANT. Tafeln zur Geschichte der Medicin nach der Ordnung 
ihrer Doctrinen. Leipzig ,  '1822 , in-fol i o ,  tradu i t  en français par 
Casimir Broussais , Paris , 1 834 , in-fol .  

CouTANCEAU. Nouveau dictionnaire des sciences médicales. Pads , 
1 822 , in-8°. · 

PARISET. Dictionnaire des sciences rnédfrales. Paris , 1 81 2- 1 822 , 
i n-8°. 

J. M. LEUPOLDT. Allgemeine Geschichtc der Hcill>unde , eine Grund-
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lage zu Vorlesungen und zum Selbstunterrichte entworfen. 
Erlangen , 1 825 , Palm , in-8°. 

F. L. AuGUSTIN. Voltständige Uebersicht der Geschichte der Medicin 
in tabellarischer Form. Berlin , '1 825 , in-4°. 

ÜEZEIMERIS , ÛLIVIER o' ANGERS el RAIGE DE Lomm. Dictionnaire 
historique de la médecine ancienne et moderne , ou précis de l' his
toire générale , technologique et littéraire de la médecine, sui'Vi 
de la bibliographie médicale du XJX• siècle. Pa ris , 1 828-1859 , 

4 vol. in-8°. 
DELVENNE. Biographie ancienne et moderne des Pays-Bas. Bruxelles , 

1 829 , 2 vol . in-8°. 
BROUSSAIS. Examen des doctrines médicales et des systèmes de nosolo

gie. Pa ris , 1 829-1 834 , 4 vol . in-8°. 
BmssoN. Sur van Helmont. Paris , f 829 , i n-8°. (Dans Ia Bibliothèque 

médicale) . 
RouzET. Notice biographique sur Van Helmont ,  Paris , i829 , in-8°. 

(Dans la Revue médicale françaisr. et étrangère) . 
LtTTRÉ. Du systême de van Helmont. Paris , 1 850 , i n-8°. (Dans Ie 

Journal hebdomadaire de médecine) . 
LoRDAT. Deux leçons de physiologie faites en i 852 à la faculté de 

médecine de Montpellier. l\1onlpel l ier , 1 855 , in-8°. 
L. F. GASTÉ. Abrégé de l'histoire de la médecine , considérée comme 

science et comme art dans ses progrès et son exercice depuis son 
origine jusqu' au dix-neuvième siècle. Pa ris , 1 855 , i n-8°. 

ÛUSTALET. Résumé de l'histoire de la médecine. Pa ris , i855 , in-1 2°. 
C. BROECKX. Essai sur l'histoire de la médecine belge avant le XJX• 

siècle. Gand , 1 857 , in-8° • 

. D. HEINR. FRäNKEL. Vita et opiniones Helmontii. Lipsire, 1 857, in-4°. 
H. KueNHOLTZ. Cours d'histoire de la médecine et de bibliographie 

médicale fait en 1 856 , dans la faculté de médecine de Montpellier. 
Monlpell ier , 1 857 , in-8°. 

M. B. LESSING. Handbuch der Geschichte der Medicin. Berlin, i 858 , 
in-8°. 

DEZEIMERIS. Lettres sur l' histoire de la médecine et sur la nécessité 
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de renseignement de cette histoire ' suivies de fragments hisloriques. 
Pal'is , '1 858 , i o-8°. 

PARCHAPPE. Cours d'histoire de la rnédecine. Discours d'introduction. 
Rouen , -1 835 , in-8° de 51 pages. 

FL. CuNIER. Sur quelques points historiques relatifs a van llelmont. 
Pa ris , 1858 , in-4°. 

L. H. FRIEDLäNDER. Vorlesungen über die Geschichte der Heilkunde. 
Leipzig , -1 859 , in-8". 

G. A. SPIES. J. Rapt. van Helmonl's System der Medicin , verglichen 
mit den bedeutenderen Systemen älterer und neuerer Zeil. Ein 
Beitrag zur Entwickelungsgeschichte medicinischer Theoriecn. 
Frankfurt a/M., 1 8411 ,  in-8° 

« C'est l'appréciation la plus élendue des travaux de van He'Imont , 
mais elle ne rend pas toujours à notre compalriote la justice 
qu i  l u i  est dûe. » 

GOETHALS. Notice sur J. B. van Helmont , Bruxelles , 1840 , in-8°. 
Encyclopédie des sciences médicales, etc. ; Hiographie médicale. Paris, 

·1 840 , 2 vol. in-8°. 
E. lsENSEE. Die Geschichte der Medicin und ihrer Hülfswissenschaften. 

Berl i n , 1 840 , in-8°. 
M. S. KRUGER. Synchronistiche Tabellen zur Geschichte der Medicin. 

Berl i n , 1 840 , i n-4°. 
Pnuvs VANDER HOEVEN. De historia medicin<.e liber singularis. Leyde, 

1842 , in-8°. 
DE LosEN DE SEL'rENHOF. Les Belges illustres , article : van Helmont. 

Bruxel les , 1 844 , in-8°. 
RASPAIL. Hisloire de la santé et de la maladie. Paris , 1844. , in-8°. 
i\'I. LEvv. Traité d' hygiéne publique et privée. Pa ris , 1845 , 2 vol". 

in-8°. 
H. HA;:SER. Lehrbuch der Geschichte der Medicin-und der Volkskrank

heiten. Jena , 1 845 , in-8°. 
J. GmsLAIN. La nature considérée comme force instinctive des organes. 

Gand , 1 846 , i n-8°. 
« Bonne appréciation d'une part ie des opinions de van Helmont. '' 
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P. V. RENOUARD. Histoire de la médecine depuis son origine jusqu' au 
XJX siècle. Pa ris , 1 846 , 2 vol. in-8°. 

M1CHEA. Van Helmont. Pa ris, 1 847, in-4° . .  (Dans la Gazelle médicale 
de Paris). 

BORDES PAGÈS. J. B. van Helmont. Paris , 1 847 , in-8°. (Dans la 
Revue indépendante , n° de j u il leL) . 

MELSENS. Extrait d'une leçon professée à l'École de médecine vété
rinaire et d'agriculture de l'État. Bruxelles , 1848 , in-8° de 24 p .  

BROECKX. Commentaire de J. B.  van Helmont , seigneur de Mérode , 
Royenborch, Oirschot, Pellines, etc., sur le premier livre du régime 
d' llippocrate . : 11.JiJPl LJIAITHZ. An vers , Buschmann , 1 849 , 
i n-8°. 

J. R. MARINUS. Éloge de van Helmont. Bruxelles , 1 851 , in-8°. 
BROECKX. Commentaire de J. B. van Helmont,  seigneur de Mérode , 

Royenborch , Oirschot ,  Pellines , etc" sur un livre d' flippocrate , 
intitulé : IIEPI TPO<PH�. publié pour la première fois. 
Anvers , Buschmann ,  1 851 , in-8". 

E. FARRAT. Étude pour servir à l'histoire du dogme de la force. vitale 
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BROECKX. Notice sur le manuscrit : Causa J. B. Helmontii (Magné
tisme anima!) déposé aux archives archiépiscopales de Mal ines. 
Anvers , 1 852 , in-8°. 

Nous pourrions encore étendre cette l iste d'auteurs , mais cela 
nous entraînerait trop loin. Nous ajouterons toutefois que nous 
avons l u  plusieurs ouvrages de médecine , dans lesquels nous 
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avons trouvé u n  extrait ou une opinion de van Helmont , dans 
l'unique but de les réfuter. Comme la l iste des historiens c i lés 
n ous a parue assez considérable , nous n'avons pas cru devoir 
nous y arrêter, parce que cette érudition facile n'aurait offert 
que peu d'util ité. 

Si tant d'hommes de mérite ne sont pas parvenus à com
prendre van Helmont , serons-nous plus heureux ou plus sagaces ? 
Cette prétenlion est lo in de notre pensée. - A cette occasion 
nous nous rappelons avec Boileau , que la crilique est aiséc , 
mais que l'art est difficile. Aussi en publiant ce travai l  manuscrit 
nous n'avons eu en vue que d'apporler une donnée de plus à 
l' inlerprélation des reuvres du médecin bruxellois. Nous avons cru 
que , vu la d i fficulté et l'obscurité de p lusieurs endroits , il éta i t  du 
devoi r  de tout médecin beige de faire tous ses efforts pour fai re 
d ignement apprécier un  compatriote qu i  nous a paru , malgré. ses 
défauts , être u n  homme vraiment supérieur ,  u n  homme né deux 
cents ans trop tót. 

Ou se trouve actuellement déposé Ie manuscri t que nous 
nous proposons de l ivrer à la publicité ? On peut Ie �oir au 
dépót des archives de l'archevêché de Malines. Comment est-il 
venu dans cette coll ection ? Nous avons déjà dit dans Ie Commen
taire de J.-B. van Helmont sur un livre rl Hippocrate t , comment 
M.  de Ram , aujourd'hui recteur de l'Université catholique de 
Lou va in , et archiviste de l'évêché de Mali nes avant 1830 , sauva 
ce manuscrit d'une destruction infai l l ible et imminente. Nous y 
renvoyons nos lecteurs. 

Ce  manuscrit est- i l  bien authentique ?. I l  ne se trouve mentiormé 
dans aucune des reuvres de van Helmont et pourtant ce manuscri t 
est dû à la p lume de notre compatriote. Pour nous , q \1 i  nous 
sommes famil iarisé avec l'écriture et Ie style de notre compatriote, 
cela ne souffre pas l'ombre d'u n  doute. Le manuscrit est entière
ment écri t de la main du médecin  bruxellois . et il se trouve sigué 

t l nsél'é dans les Anna les de l' Academie d' Archéologie de Belgique, année 1 851. 
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par l'auteur à la fin du Somnium authoris intentionem operis 
continens. Et s'i l  ne portait pas de signature , Ie style ferait  
reconnaître aisément Ie plus redoutable adversaire du  Galenisme , 
Ie célèbre coryphée des Animistes. En effet , on y rencontre dans 
d ivers endroits cette male énergie de diction , véritable cachet 
des médecins réforniateurs , dont Ie puissant génie sait s'élever 
à ces généralisations ,  qui  feront l'éternel désespoir  du vu lgaire 
des médecins. A cólé de ces éclairs du génie qui vous en l rainent, 
on rencontre cette négligence et cette obscurité de style qui 
caraclérisent toutes les publications de l'auteur. 

A notre connaissance il n 'est aucun historien de la médecine • 
qui  a i t  mentionné Ie présent manuscrit. Il n'y a là rien qui  
doive nous étonner. Nous savons que !'official de la cour ecclé
siastique de Malines avait  saisi tous les papiers de l'auteur et 
qu'i ls avaient été déposés anx archives de l'archevêché , sans que 
Ie médecin bruxellois , ni son fils François-Mercure , ni  personae 
aient su ce qu'ils étaient devenus. On a donc pu ignorer l'exis
ience de cetle production de l'auteur. 

A quelle époque ce manuscri t a-t-i l  été composé ? C'est sans 
aucun doute Ie premier ouvrage composé par van Helmont. A 
la fin du  Psalmus dedicatorius l'auteur ajoute : author lusit suum 
opus Deo 0. M. devovens kal. Augusti anni gratire f 607. Ceci 
prouve péremptoirement que van Helmont composa ce traité à 
l'äge de trente ans , quatorze ans avant sa Dissertation sur Ie 
magnétisme anima! , huil  ans avant son Dageraet oft nieuwe 
opkomst der geneeskunst in verborge grontregelen der natuere , 
imprimé à Leyden , en 1 61 5 ,  i n-4°. 

Le manuscri t , qui fait Ie sujet de cette notice , est un volume 
in quarto , d'une écriture serrée , contenant 158 pages et entourée 
d'une demie rel iure portaut au dos : Helmontii eisagoge in artem 
medicam MSS. Il est divisé en quinze chapitres et se termine 
par un épilogue. Sur la première page on voit Ie portrait 
gl'a\'é de Paracelse , tiré d'une éd ition de ce médecin. Au-dessous 
011 l il : 
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Epitaphium ejus quod Salisburgi in nosocomio, apud S. Sebastianum 
ad templi murum erectum spectatur, lapidi insculptum. 

Conditur hic Philippus Theophrastus insignis medicinre doctor, qui 
dira illa vutnera lepram , podagram , hydropisim , aliaq·ue insana

bilia corporis contagia mirifica arte sustulit , ac bona sua in 
pauperes distribuenda collocanilaque honoravil. Anno MDXXXI 

die XXIII/ Septembr. vitam cum morte mutavit. 

Van Helmont fai t  suivre cette épitaphe des lignes suivautes , 
lracées de sa main : 

Etfi.gies Aureoli Philippi Theophrasti P�racelsi Bombast ab 
Hohenheim de f actione heramitica , qui fuit medicus et mathematicus 
adeptus illuminatus, electus munarcha arcanorum. Omne donum 
perfectum a Deo , imperfectum a diabolo. - Alterius non sit , qui 
suus esse potest. 

Au  verso de Ia première page commence l'avant-propos, int i tu lé : 
Somnium authoris intentionem operis continens. L'auteur y di t  
q u'étant assis , Ie  24 septembre 1 599, sur les bords de l'Escaut ,  
non loin de Calloo , i l  v i t  en songe Mercure qui lu i  apprit les 
sciences occultes et p lusieurs secrets. Après avoir entendu et 
v u  diverses choses surprenantes , il se reveil la et paraissait déjà 
avoir  oublié la plus grande partie de ce que Mercure lu i  avait 
révélé. Pour que tout ne fut pas perdu pour l'humanité , il se 
mit à écrire Ie peu qu'i l  en savait encore et voilà pourquoi i l  a 
composé son manuscrit .  

La publication de la production de van Helmont aura-t-elle 
quelque mérite ? Nous Je croyons ? Nous considérons eet écrit  
comme les juvenilia de cette ftme enthousiaste, dévorée d'une 
inquiète passion de savoir. L'histoire de la médecine nationale 
nous apprend que van Helmont ,  peu satisfait de l'instrnction médi
cale donnée dans les écoles vers Ie commencement du dix-seplième 
siècle , se mil à l i re les auteurs anciens et  modernes et finit par 
se pla ire aux ouvrages de Paracelse. Dans Ie manuscrit qui  nous 
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occupe , !'auteur se montre enthousiaste de Ja doctrine de ce
réformateur, erreur dont i l  est revenu dans ses écrits poslérieurs. 
Le traité n'eut-il d'au tre méri te que celu i  de pou voir être comparé 
avec ses :mtres écri ts , a fiu de faire connaître Ie chemin parcourn 
par !'au teur depuis l'année 1 607 jusqu'à Ja publicalion de son 
grand ouvrage , il nous semble qu ' i l  devra i t  encore être p.ubl ié. 
En effet , tout  ce qui  émane des grands hom mes pent avoir son 
u ti l i té et Ie présent travail en présente dans différents  <'ndroits. 
On y trouve des remarques curieuses sur la phi losophie et sur 
la  médecine ancienne , ainsi que sur l a  chi  mie. On ne l i ra pas 
sans in térêt sa critique mordan te de Gal ien et de la théorie 
médicale des humeurs , généralement ad mise dans ce Lemps. S'i l  
y a des idées qu'on rencontre dans Paracelse et dans sou Urtus 
medicinre , il y en a d'aulres qu'on y chercherai t  en vai n  et elles 
ne  sont pas les moins nombreuses. 

Les adversaires systématiques de l'an t iquité, et surtout ces méde
cins qu i  ne trouvent  rien de bon que ce qu i  a été fai t  par les 
modernes , pourraient nous objecler que I'ouvrage n'est pas u n  
ouvrage origina l , qu'i l n'est qu'un commenlaire sur les reuvres 
de Phi l ippe Auréole Théophraste de Hohenheim ,  qui naqui t  à 
Marien-Eisiedlen, en Suisse , !'an 1 498. - Pour diminuer Ie mérite 
de not re compatriote , i ls :ijoutent que Paracelse est généralement 
reconnu comme un homme extravagant ,  mêlant la  médecine avec 
la cabale , !'astrologie , la magie et !'alchimie ; que Jes écoles 
de France se l iguèrent conlre ses innovations et que la facullé 
de médecine de Paris obtint en 1 1)66 u n  arrêt dn  Parlement 
qui in terd isait  absolument l'emploi des préparations chimiques 
préconisées par Ie médecin suisse. Nous convenons volontiers 
que Paracelse , en mêlant plusieurs choses extravaganles à la 
médecin e ,  en a relardé les progrès ; mais on ne peut mécon
na itre , sans être i njuste -t , que par ses découvertes en chimie 

1 Yoyez à cel égard : LESSli'iG , Paracelsus , sein Leben w1d Deuken. Berlio, 
1 8119 , in-8•. 
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il n'ait fait faire quelques prog1·ès à !'art de guérir. N'est-ce 
pas lui  qu i  Ie premier démontra l'importance de la chimie pour 
la médecine,  importance à laquelle on éta i t  loin de croire dans 
ce ternps ? N'est-ce pas lui qui combatl it  fortement la doctrine 
de Galien et d'Avicenne, qui éta ient regardées comme infaill ibles ? 
N'est-ce pas lu i  qu i  inlroduisit les médicamenls chimiques el qu i  
apprit aux médecins à fa ire des recherches par eux-mêmes ? 

Nous avons dit plus haut que l'ouvrage de notre compatriote 
est plus qu'un cornm mentaire, et s'il est permis de nous servir 
d'une comparaison , il nous paraît avoir fait pour  Paracelse ce 
q ne Ie baron van Swieten fit pour Ie célèbre Boerhaave par ses 
immortels commentaires sur les aphorismes de ce professeur. 
Nous sommes loin toutefois de donner notre approbation aux 
idées et aux développements de van Helmont , nous regardons 
ce manm;crit comme ses juvenilia et nous croyons que si  !'official 
de la cour ecclésiastique de Malines lu i  avait rendu ce manuscrit ,  
l'autenr l'aurait modifié dans ditférents endroits , comme i l  l'a fait 
p lus tard dans ses autres publ ications. Quoiqu'il en soit du 
jugement qu'on portera sur la valeur intrinsèque de celle pro
duction , nous engageons nos compatriotes à la l ire et la méditer. 
Nous nous croirons suffisamment récompensé , si nous avons pu 
contribuer pour une légère part à faire apprécier, comme il Ie 
mérite , Ie célèbre médecin bruxel lois. 

Ceci établi ,  nous allons reproduire cette reuvre : 

SOMNIUM AUTHORIS INTENTIONEM OPERIS CONTINENS. 

Omne donum per�ectum de sm·sum est a Patrc luminum. 

Magna die 24 septembris anno 1 599 sub crepnsculis consedi in margine 
Scaldis , circa rudera oppidi Calloo. lbi enim sub men tem irrepsit viduata 
civibus urbs, dcsertisque colonis agri fertiles, el tanquam lalerum sceleton, 
tlebi l i  musco ac usnea obsilum superincrevi t  aquarum tempestuosum 
murmur. Civile hel ium namque ibidem proprios patri� agros salo sub
misit. Denique spectavi locum quo Farnesius ille Alexander pontern nata
bilem ol im construxit. Tandem u ndique non n isi stragem humani generis 
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conspexi. Et ecce quo loci opportunilas queat animum seducere , uti enim 
t ristis mens cu ncta i n  sui  obsequium ra pit et effingit lubens : aliam cladem 
hominum , quasi conspiratis votis ignavire et ignoranti::e secreto perman
sura m ,  i nfausto dolens omine, pr::eauguratus sum demumque idcirco supplex 
ohtestatus , ut (quia rnisericordi::e , Jucis et veritalis conditor) veram Her
metis cabalam quanlum regris par esset , m i h i  concedat enotescere. Sub 
11 uam commiserationis contemplationem , crelitus lux qu::edam ingens me 
circumvasit et a m plexa est gratis. AL nescio quomodo lapsa somno lumina 
clansi. Moi.: extra frecem et supra diem evectus intravi i n  excelsam regiam 
auro electroque manu inimitabili constructam ; gemmis fulgidam, voluptate 
et fru itione quielis plenam , ideo quovis desiderio vacuam . Multa rn vidi 
coronam senum alaloru m , qui  ex diverso vesti um ritu , mul tas simul na
tiones in unam collectas docebant. Habebanl autem horum aliqui a tergo , 
calamum luminosum , cujus tarnen splendorem '· velum quoddam ra rum 
obtegebat. Pluri m i , corona majestatem quandam ostentabant , non tarnen 
propterea aliis eminentiores , sed promiscue sedebant , prreter unum 
::etale , dignitate et authorita te c::eteris priorem , cui sedes erat ex unico 
smaragdo fulgida. Senectus tarnen h::ec ipsi , non uti nostra , morbus erat , 
nee damnosa injiciebat manus formre nee in antiqua fronte sen il is ulla 
ruga erat : sed placidus omnium vultus . et tola serenitas in singulis 
recens ac i ntegra emicabat. Obstupuere omnes , viso adolescent ulo me 
i utroeunte. Obstu puerunt inquam , quod alto confestim si lentio exprime
banl , pr::esertim quod inscio consistorio , nee ipse scio qua via venissem. 
Pud ib11 11dus , formidine plenus et fugre locum oculis lustrans , e dexteris 
au lam vidi al tiori fornice superbam , in qua cathedra era t ,  quam solis 
ernulam gem mam carbunculum dixissem ; bic sedebat heremita diademate 
i mper:uoris coronatus. lste comiter me in medium prodire jussi l , omni 
prins deposita mundi formidine , neglectis animi perlurbationibus , pas
sione e tiam qu:rntulacumque semota , alfectione demum affectatione et 
precipitatione etiam relict is , sola commiseratione accinctus . tnitusque 
procederem. Hospes , ioquit , quis et unde nobis es? ac quibus die auxiliis 
:ides paucos namque decet h uc i ler instiluere. Via multum occulta , 
remota , alla , diflicilis. Miramur recle quod puerum b uc ascendisse con
Ligeril. Cui ego, mooilis jam factus audacior, in mundo vixi , o senex vene
rande, de medio tarnen mundo me eduxi famai popularis, et aurai vulgaris 
hostis , scire tantum anhelans. Idcirco ab ineuntis �Lat is l imine filoso6re 
me gubernanrl11m tradidi, non triviali i l l i , non nominali elenchorum atque 
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nugarnm matri ; verum il l i , qu:e i nvia naturai penetralia scrutatur ut sitii 
comparet , veram medendi artem , lignum vitre , a Deo ad hoc dat um lJal
samu m , ut buman:e vitre, p r oxirni commiseratione , calarnitates refocilleL 
A t  quis sim rogas ? nescio , et lulJens nescio tantum sapientire apicem. Se1t 
sodes d ie nunc qua vos de gente venistisalati ? Utii terrarum sum ! et quod 
eminus i n fandum arcanum templi cristal l ini  video , die age quid est. 
Quibus i l le ; sumus isti , qui in seculo turgida mundi ludibria sprevimus , 
majora possidentes i l la omnia , propter qua! , vita labile gerrnen , expetitur. 
Lucis alas habemus et super altum septemtrionem vivimus felicirevo ; ho
m inem enim contingit huc sine ejuscemodi alis scandere , n isi forte velut 
tu nobis acivenisti , fato quodam non tam venerit , quam deferatur. Est 
porro magna hic septemlrionis domus , palatiu m  , unde solis utramque 
domurn sine occasu jugiter videmus , et ulili hinc admiratione notamus. 
Et locus nunc spher est cristallina et aqu:e supercelestes dunde astrorum 
omnium i n fluxus maleria ac moderatio dependet. H inc coronre, sceptrique 
glori a , et fasces exulant : non cura , non anxietas , n o n  denique animi dis
cussio hic Jocum habenl : nee trislilia , melus , pudor , ira , agonia , non 
tempus mutando , nee retas gravando , non defectus minueudo , nee 
morbus , furire , appetuum caterva , imo neque Parca destruendo unquam 
subintrarunl. Sed nobis jugis hospes est mulla lux , veritas . amor , 
gaudium , satietas omnium plen a , sine passione ,  sine desiderio. H inc 
m ultum mortalibus malum profluere legitu r ,  sed mul lo bono compensabile 
si mea prreserlim scripta, a mundo, veritatis i niquo in terprete, euucleentur. 
Templum qued eminus cristallo splendidissimum vides , arcanorum et lu
m i n is natur:e regnum est, cujus monarchiam primus ipse i n  feudum suscepi. 
Porro quinam sumus , hoc extremum accipe. Antesignanum quem vides 
Heröa , Hermes est, filosoforum feliciori :evo paren s ; at reliqui quos 
sparsim vides abstrusioris ac verre medicin:e sunt assecl:e atque symmist<e, 
glorire , cupidilatum expertes

.
, quia saturL Cum aulem de scriplis suis lo

cutµs fuisset ' instans .petivi quisnam esset qui rex ' qui monarcha mihi pro 
mortalium refocilla�ione sua tantopere scripla appretiaretur. Amabo, inquit, 
tecum sodes ascendam , et comes ibo , atque ineflabile donum medendi , 
propalabo , sanctis tam en sub conditionibus. Cumque e· sede sua surgeret , 
placide manu me deducens versus i n terim; augusti templi sanctuarium ; 
dixit : nunc vero Domini sabaotb occludam secreta. H i c  juxta inb:erentem 
mobilibus dispositionem mundo istam sancivil legem , ut n u nc , qua 
die quinquagesimus octavns a discessu meo completur a nnus , · nobis 
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peregriuus hospes astares l umenque naturre mox in Le virescens et 
pul lulascens fel ix  conciperes quod Omnipotens per me iu a n n u m  iguis 
durabi li  germine propagalum iri spopondit. lpse namque sum monarcha 
arcanorum. Evestrum Theofrasti Paracelsi. Tune ait , el  t.an to te beat 
( miror) m unere Deus quod hactenus perveneris. Accipe en alas meas 
tibi mn tuo , et perge meritissimis fatis perfrui.  Ulterius putaus 
progred i ,  non potui .  Hortante Evestro mihi , et  omni jam rursus con 
a m in e , eonspiratisque viribus procuranti  procedere , id velitum superne 
hac voce audivi. Nondum tempora digesta satis sunl. Jovem oporlet 
prius cursu tolum meliri circi num. Tune te signa sequentur  prodigia , 
germinabit i terum naturre l uce n , et nova f::tciam omnia.  Quapropter 
voci obediens fact u s ,  a pertinaci progressu destiti. Tuuc sponte aperuerun t  
s e  parent i  mihi janu::e , e t  ostendit m i h i  Evestrum non rnultum eminns 
a l iquid, l umen cerle plus quarn lumen. At nescio quid, aul  ubi nomen cornpar 
tanL::e majestali reperiri sit : n isi forte voces Thelesmum u niversi , unitatis 
emulum. In summa vidi qure nomini effari lice t ,  et si liceret , non 
possem , cum nee Lemporis , nee fatorum ,  nee loci  nataliti i , nee 
tueimet amplius jam memor essem, multoque minus conditionum ab 
Evestro stipulatarum. Vidi ibi perplurima et quorum immensitas 
humanam Jonge superal capacilatem. Saltem n i l  ibi egregio mystel'io 
carebat. Scistitaberis quo gentium idiomate loqueretur. Profecto nescio. 
I n  an ima hrec vidi : nee enim conceptus animre , loquela al iqua ex 
hominum instituto expriruitur. Hoc unum scio , me alas habu isse , u t  
non vel u t  prreceps descenderem. Cogebar tarnen i nvitus in fimam hanc 
fU1°iarum monarchiam repetere. Quippe non plane i l lorum socius adscilus 
eram ; sed candidatns dumlaxat. 

Quo lapsu expergefactus , alarum remigio me fruslratum reperi , nee 
non prre majestale et rerum magniludine fere omnium sum oblitus qu:B 
videram. Nam etsi i n tellectualis actus inconcassus sit ac quodammodo 
perpetuus , quamdiu tarnen principale agens vim suam usque ad sensus 
l i mites non traducit ,  nondum per tolum hom inem , istiusmo<li actio 
propagal ur. ULpote qui una cum sentiendi virtu le sumus , perpetuo 
per eandem a vita su periore (proh dolor) distrahimur , atque in u mbra 
cognitionis potius , quam in veritatis et cognitionis l uce jacta l i ,  retinernur. 
Non enim advertim nos intel ligere , n isi quando facultatum fit m u tua 
quaidam traductio , ac velu t  actionum angul i , diversis agentibus proroga t i ,  
circa medium complicanlur. Igitur adhuc vix ejus memi ni ,  quod a n tea 
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ah Evestro edoctus retul i .  Statui itaque ill ius mentem , si non opulentér , 
saltem candide hominibus pr:elibare. Tam prope autem volabo , quantlim 
alarum tenues pen n ul:e rel iqui:e , permittunt. Cum itaque (fato sic 
dictante) scripta Paracelsi tanti in medendo sint momenti , ideo communem 
toti orbi facere hanc su:e filosofia; veritatem , plenum human itatis et 
charitatis censui. H::ec Evestro t.lebeo. Fortassis etiam ex pactis mecum 
conditionibus. Hunc J ibrum exsuperantissimo medicin:e authori per 
hymnum consecravi ; ut nempe ad fontem redeat suum. Quo leste 
fidenter mundo testimonium hocce pra;beo. Videl icet solo proxim i  
ergo , decreto luminis natur::e , et  n u d a  commiseratione super deceptos 
assentiendi consuetudine studiosos , esse evulgatum , sofi:e monnmentum 
in quo tam commentatoris quam transcriptoris vicem gessimus. Non 
etiam dedicationum assentatione cum ceteris scriptoribus , principum 
virorum in tegritatem corrupisse honestum censuimus : ideo divi nis 
auspiciis n uncupavi , orbi asseverans , quicumque hunc libellum non 
capiet , vel putet mera tan tum m e  scripsisse somnia , vel suo se 
malo somniare co ram veritate , vel c::ecutire ceu tenebrionem , ad solem 
expositurn autumet ; u nde sub propria contabescat ignorantia ' si bi ' et 
orbi ponderi. Valete. 

Lubenti mente scripsi J. B. D. H. 
Belga t .  

PSALM. 73. 
Cogitavi ut intell igerem hrec , sed Iabor est coram me : donec i n trem i n  

sanctuaria Dei , e t  intelligam novissima eorum. 

PSALH. 25. 
Quis ascendet in montem Domi n i , a u t  quis stabit i n  loco sancto ejus ? 

In nocens mani bus, et m undo corde qui non accepit in v:rno a n  imam suam, 
nee juravit in  dolo proximo suo. 

Bic accipiet m isericordiam a domino et benedictionem a Deo salutari suo. 
H::ec est generatio qu::erentium eum ,  qu:erentium faciem Dei semper. 

Tons cenx qni se rappellent que van Helmont avait reçu une 
éducation des plus rel igieuses , ne  seronl pas étonnés des fré-

t C'est la signalure de !'auteur que nous avons fait lithographier dans notre 
Notice sur le manuscrit intitulé causa J. B. Helmontii. L'épitbête belga para!t 
prouver que van Helmonl tenait à sa qualité de Beige. 

46 x 24 
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quenles cilalions de textes des sa in tes écritures. Cet usage éla i t  
généra lemen l  à la mode dans ce lemps. Il uous paraît que tous 
les au teurs en abusa ient parfois. De nos jou rs . nous a vo n s pn 
r,onst a l er aussi eet abus parmi les social istes de l a  France 
républ icaine. 

Lre11.1a omnia alîq•1id i1wisibilc 
contin.mt · Jomurn voramus ; 
'{uuJ ubique praiscntt-lll Deum 
t.:-<;1"wr. 

H.:cJona, �minum 11r scient.i� 
Ult"d1111ût·� microcosmu 1nsunl. 

11 01110 dl quinla e%"ntia ma. 
c• uct.,.mi iu li1ubum c1 ... n.:1atî 
"1;. u"i3inc. 

·t:Orum r11tio apud eum c�t qui 
in cuncli� suis imp:n·c!stig;ibifü 

P11nC1"1si.�ti:e Deo at·tcm Jehcnt 
1:1ui Jonia ut $CÏcnlia� o.iJt ,·ui 
\ ult. 

PSALMUS 1 DEDICATORIUS. 

DEO OPT. MAX. 

Vi llamm:e omni potente, Deo duce, et auspice Verbo. 
Magne Parens , o qui superum c:enacula solus, 
JEthereamque domum, et nostri moderaris habenas, 
Quauta tui virt.us , laus , adrniratio sancti 
Nominis , in  terrx extremos diffusa recessus , 
Et mentes homin u rn subi t , ac circurnsonat aures ! 

Non capit hanc tellus , non vasti regia ponti : 
Quin vaga pervol i tans , defixaque sydera crelo , 
Majestate sua templi juga cristal l ini  
Impleat,  atque animos summo vix sistat Olympo. 
At quis tantus amor ? <1u:e tam veneranda potestas ? 
Quam nostri memor his membris habitare caducis 
Jusseris ? exiguumque i ntus Jucescere mundum ? 
Scilicet. angel icre lux , splendor , gloria , turb:e 
Humani generis speciem non passibus amplis 
Exuperet sedes ? sed enim vel proxima cessit ,  
Omnia complectens manuum monumen ta tuarum. 
Sed tua in angustis effulget gloria rebus. 
Gloria qu:e nunc , et venturo lloreat revo. 
Nunc genus o de stirpe sacra , n unc pectore ab imo 
Dici t e  : nî \'irtus .Domin i , dextrreque potentis 
Pr:esidium nost.r;e favisset pervigil arti , 
Morborum effugere cum nos e fauce docuisset 
Nil nisi turn medicis animam exhalare sub alis 

�uó<r1��;cii,:����1���";��ur;:��·t Restabat : laqueis contritis omnibus, :Egros 
'!f'" d">""60"'m --�.i ....... Et nunc Galeni juval effugisse l�tebras,  

1 L'auteur avait d'abord 111i.s llyrmws. 
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Nunc videant c::eci (quiuus a l le  pectore fixa 
Horren dam , stans frans , trahit ipsà mole rui nam) 
Sit virlus Dom i n i  major, qu::e m::enia circum , 
Qu:e circum medicos divina voce creatos 
Arces confirmal, et propugnacula VER!. 
l'lon vi , non hominum s::eclo concessa moveri 
Nam l icet i n  miseros sceleral::e ig11avi.1 genlis 
l m punita diu , el vaslo suhlala tumore 
S::evial ,  qu::e fa Isa sumpsil  ab imagine !idem : 
Jam ven iel , ven i L  VERI divina polent is 

Pm�hu• monmL"nedO<;" •. Gloria , et HELVETICIS velox a parl i lJus orlJis 

Amor lei: legis qmc furmavit 
un�ve�sum ei: lqi:e 11n1oris no' 

lmploratio trinitittis. 

Ingrui t ,  infaustas methodos, arma impia, frangens. 
I n neclensque , vices prav::e , el mutabi l is art is 
Scilicet has leges , ::eternaque fccdera rebus 
Imposuit  Deus,  ut solid::e exemplaria legis 
Qua! c::ecas hominum men tes , qu::e squallida turpi 
Corda luw lustrans , tandem meliora referret. 
Lex ea , lex Domi n i  est , monitus adferre fideles , 
Au1ue i mpressa BONI vestigia , l uce serenà 

. 
Qua! eripiant noctemque ocul is,  :l!grisque dolorem , 
Macte BONI radi is , VEHBI SAPlENTIA macte 
l\luneribus , qu::e cuique suo pro jure parasti . 

P"'"""' ".,. ""'"'� " •• , •. Perge pi is , perge o vultu a�pirare se re no , 
Et capita i nvisi generis fugi tantia VERUM , 
Ocyus i l la  tui cum vento fbmma furoris 
Abripiat , mox ni cupiant exsurgere somno. 
lEgroti s ,  Medicisque tuis , pax aurea , palm is 
Uberibus , ra mum cxpediant frondentis  o!iv::e. 
1Etemoq11e manens a s::eclo i n  s::ecula nomen. 

Author lusit , suum opus Deo 0. Jll. devovens 
Kal. augusti anni gratiw 1 607 1 .  

PSAUI. i3.  

Om nes declinaverunt , simul inutiles facti sunt : corrupti sunt et 
abominabi ies facti , non est qui faciat bonu m , non est usque ad n n u m .  

4 Celte date prouve qne  c'est Ie premier ouvrage sorti de la plume t'éconde 
du médecin bruxellois. 
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E I S A G O G E  

l :'l  

ARTEM MEDICAM A PARACELSO RESTITUTAM. 
A.t:THO"E • 

JOHANNE BAPTISTA DE HELMONT, 
l!:jusdem Paracelsi Secretario fideli , secretioris filosofüe e t  arcaoorum alnmno, 

graial1bus filiatris dictata. 

CAPUT Pllll\IUM. 
Continens inc-rtnabula , et necessitatem artium matrem , scismata dein , 

acribologias, variasque fluctuantis medicinm methodos, ritus prwterea um

bratiles scholm spagyricw ab ovo ad calcem usqtte epitomice complectitur. 

Siepe cogitavi decere imprim is humanre l i bertatis memoriam repetere 
i ucontaminatis i ngeui is. Non frustra enim priscos i l los sapientes , ad 
na t nr:E contem plationcm exercitatos , credere par est. Sed i isdem calca
ribus impulsos , qui bus nos bodie obtemperare deberemus , ad rerum 
primordia descendisse. Etenim ut est natura omnium salutis et conser
vationis provida ac indiga , acutioris ingeni i  bomines naturre ductu , 
investigare ceperunt , qua ratione humanx v i tre i n test in is  calamitatibus , 
et temporum injuriis occurri posset. I n  quo labore dum versarentur 
viderun t  rnirandas ordine , proportione et consonanti a ,  causarnm con
nexiones invirem dependere , posteriora ex priori bus usu ram sumere , 
debi l iora a potentioribus foveri , et i n feriora omnia creli favorem e.xperiri. 
Id restabat tun e , u t  ex tanto rerum confluxu discernerent similia ex 
dissimil ibus : quo ex hornm proportione , qnisque e ffectus causis non 
peregrinis copularentur. Alii µroinde i n ceperunt , frugurn nativitales , 
felices et i n lanstos prove11t11s considerare. A l i i  etiam a n imal ium pro
prietatem et societates notarunt ; uude gregis i n dubitata spe , beatam 
ducebant vitam. Agricul tura appel lata fu it  haic filosofia. Deinceps uberiorem 
prngrnssum facientes, et decretoria sydera, horu m in a uspicatos congressus 
culll prioribus observation ibus conjungen tes , futnras rerum vicissitudines 
et insueta cataclysmata , nti l i  a d m i ratione nota runt. In mundo sic scientias 
il istl'ibnit Deus prius suum con !'ereus ingen inm ut conceptre i n  concordan
tiam unam stareut essetquc m n t unm discendo docendoqne oflicium et 
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charitas. Generationes morborum ,  sicuti et actionum naturalium dispensa
tiones obscurre adhuc erant : propterea alii , ad penetrale natur:E propius 

fodientes, morbosorum seminum iuvisibiles anatomes ex causarurn proprie

tatibus et effectuum observationibus paulatim invenerunt. Quisque ad hoc 
suas observationes sine fuco et invidia , i n  medium adferebat. Nam magna 

tune fuit industria et concordia mortalium. At quia bumana omnia ruinis 

et erroribus obnoxia sun t ;  hauc paucorum industriam et experientire tredia 

non t u lerunt alii . : cum videlicet questus solius gratia exerceri crepta sun t ,  

qure glorire e t  charitatis causa prins am plecti solita erant : tum quilibet se 
e prophano vulgo quam primum non tam electum quam spon te accurentem 

in medendi coujecturas jacta n ler intromisit. Quo circa tune qua:sitre sunt 

methodi (steriles sane morborum atque remediorum censores) et geome
tricre demonstrationes promissa> sunt earum rerum quas sola natura metiri 

potest. Ex hinc migrare crepit medicina in l inguas et conjeciuras , relec
tisque rebus ipsis , et fide observationum fidel i , hypotheses statueru nt 
inventis demonst ratioui bus molliter accommodatas. Ita surrexerunt pri

marum qualitatum , complexion u m ,  humorum , gradunmque patrocinia : ex 
quibus dignotiones facill imas cum morborum turn remediorum tleducere 

promiserunl : quamquam hanc experientia spem falleret et und ique tl ifficul
tates experiretur quotidie. Hoc pacto tamen sene&centilrns paulatim expe
rientire laboribus (s:eculum namque ad desitliarn ex vertiginis  pocnlo facile 

inclinabat) theoremata prirnarurn qualitatum , humoru111 et complexionum 

altius radices egeru n t , ignavia opem tul it. Quocirca compendiosam (ah 
nimium fallacem !) facilitatem ex theorematis proficiscentem amplexata est 

potius , sequens retas. Jam triumphus insta bat , postquarn Grrecorum secta 

delloruisset , Mauritanis palmam pollicentibus : qui facilibus hisce hypo

thesibus inventis (a quibus quia frustra agendorum rationes peterentur) 
experientias quasdam molles , nou quidem ex adytis uaturre thesauri 
erutas , sed lautas ac confusas omnino , adjunxerunt. Exinde victoris 
spolia in suis luminaribus , et receptorum dispensatoriis copiosè osten-

1.abant. Quamvis autem novas has methodos et hypotheses sumptuose 

decorassent : Altamen subi nde experientiam tam medicorum quam regro

rum , locum imprimis honestum mereri animadverterunt : utcumque 
complexionum et graduum acribologi::e , divitias i n  .revum duraturas , polli

cerentur. Hippocratem idcirco inscitire sme prrefecerunt, ipsius experieutiis 

injuste gloriabantur , et peregrinis , violentisque interpretationibus , illa 

oracula obtemperare coëgerun t ,  qure senex experientire tantum submiserat. 
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lta quoties contra Empi ricos d i rnicaren t , Hi p pocratem invi t u m  produ
cebant i niquitalis futuru m  testem , et semel (ubi fata volent) tandem 
vindicem. Latè regnavit h;:ec monarchia ad nc•strum usque <evum , quod ad 
corpoream nimis phi losophiam defeci l ,  mortuasque tantum rerum umbras 
qual i tates relollaceas , h umores , h u morumque ametriam sectatur. Gr;eci 
prin1 u m , dein Ara bes , lta l i  tandem , Germ:r n i ,  Gall i , nomina tam potent.i 
monarchi;:e dederunt , d u rabil i  servitnt.is fide obl igata. Ori uutur  indies 
paradoxi mori.Ji , nee cal i d i s ,  nee frigidis hypothesibus correspondentes , 
et quorum curationes , remedi i s  rnethodi m i nisterio inventis , i nsl i lut;:e 
sunt  frustra. Calidi tat u m  et frigiditalum u l cerosa pr::edicamenta , atque 
u ni ve rsa com plexionum mysteria p roducla sunt : quibus silentilms , et 
a d  m iraculum i nsperat;:e h ujus i n novatiouis  obstupescentibus , occnltre 
rerum proprietates e l  experientic:e verilas rursus i rrepseruut clanculu m , 
Fernel'io j uvante.  Sat is  d u bitationi factum is arbitrans , si ab occu l ta 
propr ietate hos Yel i l los effectus prodiisse d ixisset. Sic inusitata meta
morphosi ex mauifestis filosofis , occul t i  facti sunt. Tandem usque 

. adeo placuêre h<ec insciti;:e vela , ut t i tu los l i brorum suorum , inscit i;:e 
ejusdem futuros testes , i i s  nominibu s  inscri pserint .  Quocirca rudem 
hanc atque i mperfectam c:rnsarum coguilionem asperuali profundiores 
fi losofi , a lt iori  aua lysi rerum principia qu::esivimus : nee sensu um 
plcbcis testimoniis sol u m modo conteut i  , a1·tificiosam corpornru resolu
tionem adjunximus. Cuju6  bencficio , substau tiarum facta separatione ,  
ex quibus componeban tur  si ngul a  corpora , in  conspectu m  nostrum ve
neruni proprielates , qua: al l lea non n isi composi t ionis  velo occul tat<e , 
velut sornu iabant. T u rn  demum pat.u i l  quibus principi is  tot , ta lesque 
effeclus edi t i  essent. Ità i n  specierum ampla republ ica sigi l lat . im ac
t ionum fontes proximos dernonstravi mus. Turn gaude!Jaut potestates 
filosofic;:e , negler t a  e:nu m desi deria , rursus 111ortali hus placuisse. Diu 
m ul tumque de opio h:.:esi t a t u m  est , qua ra t ione , su b ta1 1 ta a mari ludine 
tam egregia stupefacieudi vis la t.ere! ! Snhstantiarum facla separa t ione , 
oleosurn quiddam dep1·ehcndim11s , quale forsita n ,  videra mus jam an tea i n  
vitriol o , n i tro , su lfure commu n i , et herhis p l u r i mis. ltaque nee frigori , 
ueque h umiditati , neque densi tati  frigidarum parliu m ,  hanc opi i proprie
tates ascripsimus, sed sulfuri narcotico. Ulterius in opio sal quod<lam ama
rum , et diaphoreticum vidimu s , cuj us simile i n  m u l tis nalur;:e individu is 
occurrit.  Corporibus hujusmodi per separalioncm i uvcntis , nom ina salis 
&ulfuris et mercuri i  i m posuimus. In q u ibus naturis 0111 1 1 iu 111 proprietates et 
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actionum fontes continentur ,  proditura in lucem ubi artificµm manus Vul

c:rno adjuta voluerit. Siquis tamen necessitate aut formidine aliq1Ja· im

pulsus , proprielatum . et donorum investigationem antea instituisset ; 

confestim rei novitate expavescens ,  et deposilre fideï memor , proprie

tates , vel obscuro et occultarum proprietatum nomine donavit ,  vel sallem 
gubernationi primarum qualitatum subjecit. At qui l ibertatis antiqure 

memores , proprietatum obscuritates per mechanicum civem Archreum 

aperire conamur : desertores , i l lusores et circumforanei appellamur. 
Itaque conatus nostri displiGuerunt quamprimum iis , . qui labore& · et 

sudores medico indignos pularunt. Interea {beu dispulando alienatre 

menles hominum !) mul tiplicantur et transplantantur morbi novï ' ,  et 

antiqui jam quasi i llegit imi apparent , non respondenles amplius 

descriptionibus avorum. Proinde mox dill1cultatem mirantm· , remedio

rumque infaustas imbecill itates stupescunt ignominiose. Quapropler ad 

experientiam spuriorum Theofrasteorum inviti confugiunt. A thecis nostris 

execr�bilem et ignotum ipsis p l'recipitati pulverem , corrodens vitrioli 

oleum , deleterium cinaprium , et in summa , non nisi venena · mutu:rnt 

ad magnorum morborum transplantiones ; denique a mercaloribus ligna, 

et a circumforaueis ungueuta petunt , tolamque natnram pedibus snb

stilutam , sibi , eatenus titil lanles , gloriantur. Ex manifestis el occultis 

undique corrosis , et aperta confusione junctis , miscellaneam lam ignaris 

principiis dignam componunt. Nulla profecto verecundia .GrreciS- ' ·VCI 

Arabibus obstringimur. .tEgrotorum , non Grrecornm servi . sumus, , 

quibus medici nam creavit Altissimus , et creatam nostris laborilms· ac 

i ndustrire commisit. Simil iter enim non prreparavit natura nobis panem, 

sed grana nostris sudoribus in  panem deducenda coucredidit. Equidem 

arbitr.abar ,  totius naturre lumen in solo Galeno nou fuisse exhauslum ·: 
sed adhuc relicta semina in sapienlire thesauris , qu:e temporibus et 

natiouibus in seculi consummationem non mulabili lege destinata sint. 

Etenim jud icii l ibertate fretus contra Archigenem , Aselepiadem , Her0r 

filum , Protagora n1 , Erasisiratum ,  Quintium prreceplorem suum , etiam 

contra Mosem s;:epe frivole <lispuLavi L ;  qure religio nobis est , sine libertalis 

el judiciorum spe , ipsius scripta usque ad .latriam veneraJ"i.'.1 Liber.Latem 

humani ingen i i ,  naturre lumen , discernendi , judicandi et elegendi poles� 

taLem , hom ines hominibus eripere , neque possunt neque debent. Tu1·pç 

est ex al iorum laboribu s ,  c i l ra omr.em lucubrationum notam , noslr:l! 

iguavi;:c palrocinia qu.crcre : turpius , judicandi libertatem scrvi.tule 
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am1s1sse , et glandilrns etiamuum vesci , meliore cibo uunc reperto. 

Laudo Galeni indus1ria111 , et linguam admiror. Errant namque qui 

subite universas leges medendi , sola consuetudine receptas , nos demoliri 

veile , arbitranlur. Tutius nobis consilium est , paulalim errores corrigere, 

et mullorum industriam slrenue excilare ad seminum signalurarum 

tiucturarum et donorum inquisitiones , a quibus sanationes et actiones 

vitales omnes proceduul. Proinde qui uunc in arte consenuerunt 

utantur syrupis , conditis , Lrageis , electuariis , eclegmatis ,  pillulis , 

epilhematis , cucumis , unguentis etc. Prudentiores enim sibi sunt , quam 

ut nostris institulis egeaul. Victum ordinenl ,  venas incidanl ,  et maguorum 

morborum , si non curalores , sallem palliatores et adulatores sint. 

lnterea pielatis memores, juniores ad alliora remedia , ad potenliores 

medeudi rationes inquireudas , sedulo adhorlentur. Plenum siquidem 

humanilalis est ,  fateri per quos non profeceris , vel sa Item , quanlum 

el  quousque profeceris , ac quatenus votis tuis responderint even111s. 

lla videlicet maturescentibus tyronibus , el  monita majoru111 (tempestiv;e 

penitenti<e principia) repeteotibus , immortalis gratire memoriam referent. 

Tu quoque o seriose lector ! cui scientia conscientia cordi sun t ,  meo 
dedisce exemplo maturius te ex fallaci curandi labyriotho extricare. 

Narrabo resipisceuti:E rnere exordia : nemiuem despiciam aut lacessam, 

sed libere proferam , unde motus fuerim in tutum me 1·ecipere. Olim 

enim , et me academica illa medicina obvolvit, ac juxta ejus canones 

passim pauperes ac divi les spontino quodam ductu el gratis curavi 

feliciter magis , quam scieoler. Usque adeo hoc auspicio inval ui , quod 

a consortibus medicis,  magnre spei , quasi ominoso litulo condecoratus 

fuerim. Themalis enim cujuslibet prnpositi longo syrmate declamare 

quidem caaouicam curam , non item curare , facill imum erat. Morbos 

h umoribus adscribere , ita in ore habebam ,  quod quicquid secus erat, 

credere penes me non esset. At cum humorilrns leu tore obligatis , et 

viis crassiti:e obseplis, nil recte peragi posse didicissem : utrumque demere 

mihi pollicebar spe futili promissionum e libris medicamentorum sim

plicium , seductus. Tandem et eductiouem humoris sordentis instituere, 

par visum fuit. At recle fallacem spem utrobique risit natura ; cujus 

manifesta confusionis mere testimonia , morbi dedere superslites. Dece

perunt me turn canones quos reipsa veriores exislimans , ma lui de 

errore meo , quam de hypothesium fide dubitans,  resipiscere. Rogavi 

i taque seniores cur morbus {cujus initia hili aut pituit:E deberi dice-
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bantur) pl'<Cparalis jam ac expulsis niulla colornm varielale ejusmodi 
sordibus , uihilo magis a pertinacia desisterel. Hiuc namque o<:culta111 

mihi erroris a licujus causam polius , quam refractariam canouum verita

tem suspicabar. Quibus responderu nl  a!'te111 non esse penes juvenes , nee 
posse edisci uisi louga :l!lalum experieu tia in LercedereL , et multa ho111i
num mors. Expavi , mecu111 rncditabuudus recessi , el cu11 1  animo meo 
vovi , si artem , non leges , uou lheore111ala , slabi l iren t ,  sed incerla 
successum experimenta , me numquam regro auxil iarem manum al laturum, 
quamdiu hujus suspiciouis d ubius persisLerem. Increvit anxietas : nam 
arnicè rogatus a quodam , vidi scabiem quamdam ,  post multa apozemata , 
et largam salsa! piluit;e ac bil is (ut  credebam) ileratamque solutionem , 
i nvictam permansisse, eva n idis multorum medicorum remediis. Cepi 
i taque hos rogare , q u id longa expel'imenta , quidve theoremata splendoris 

a rt i  sulJ la m senili eorum barba auulissenl. l\'lil i i  hoc su1J1erfugi11m !'espon
derunl. Esse nempe huic scabiei adrnistam atrre bil is frecem ,  qu:e natura 

sua coutumax debellando resisleret. Hujus bilis fermentum ab i 11i lio 

ignoralun1 fa tebantur quippe quod nou citi us se declarasset , quam jam 
purgala p i l uil ;.e el bilis flavre amurca. Tum enim prius sure presentire 
sigualuras ex sola morbi rebel lione suspicatas colligebanl , sicuti i 1en11n 

111orbi conl lln1 :iciam ex atr:e bil is presentia comjeceruut.  Hanc cum exter
mi nare sluderent, atrophiam potius sunt  minilali , qua propter plura 

iusuper Lentassenl , si reger medicorum vexationibus corpus obsequiosum 
reddere jam dudum lassus non fuisset. Utul certalum est , sa Item hypo
t!Jesi!Jus scabiosis uolui t  vel scabies sola ohtemperare. Tandem scabendi 
tredio pertresus, mul to post , su l fnris vulgari remedio passus est se sanari. 

Inc1·eb11it  hinc mihi ansa suspicionis et  quolidie v i res cepit eundo. Alibi 
ecce dissideb:rnt duo doctores de morhi nomine , et qui  rixando potior 

fui l ,  l rnic com m i l tilur cum regri , sed inföustis eventubus : quo circa l u m  
faslum hic u o n n i h i l  remisil , el  a l terius viam ingressus e s t  pl'io r , parili  
tarnen successu : tandem incerlitudo et  tentandi aviditas (dure volu ntarire 
medicorum pedissequ:l!) nova remedia experiri vol ueru n t , eo 1a 111en sub 
parergo , quod non contra therapeuticem quicquam decerueren l : nam uL 

aiebat doctissimus eorum (qui non n isi mulla lectione et idiomatum varie

late , re latisque consenescentia jam arnplius ad medendum accedebal) 

procedarnus inquit ,  secundum methodi lheoremala et  erimus excusati. 

Obrisi , el hypothesium slrues dehili lata jam apud me rui nam prres:1giebat, 

quod morborum ,  necisque excusatores apud vulgum , exislimationi magis 



cl c ru m c na� , quam viL:e ::cgrola11Lis consulere videre1 1 l u 1· .  Bre vite r . Dicm 
ohivit a•ger sub :mxià medicoru rn  dispulat ione , an f'ebris qua sulJ mo11 u 

n1e1 1 to premebatu r ,  symptomat.ica esset , a u  veró pr im a r i a .  D iem mortis 

(ut inam sa n i la l is) prerlicere d idiceranl (hanc nempe ex louga , i nvita , 

et lot ies repet i l a  anuot a tione ignorare nequcunt) cum prognosi , humidum 

pri m igenum consumptum i r i .  Vix enim p l a u e  adolevera t , et retale con

sta ba t florida , in qua h u m i d u m  i l l u rl  non nis i  ex feritate morbi rlepopu

l a t u m  fuisse quis non videt? Ad h u nc morbum arl h u c  in i ncunabul is  positu m 

'' i ribus et iamnurn i n tegris , morborum spec la tores medici vocati  era u t .  

Peni t ius rem mecum scrut inans et pr:eteri l orum mc111o r ,  m u l tas febres 

vidi , ad quas d u m  curandas medici  experient i:e troph::cis glori i , mu Il is  

l i bris et hypolhesium farina c ircumdali accessissent. , mox h umores pra:

pera n t , dein evacua nt , rni n u u n t , sauguiuem mi t l u u t , u 11g1111 L ,  cl ys l er i a  
subdun t , et frustra 1 e n t a n t  plurima , tandem rn e m i n i  blanda loqucla 
et cul inre mangonire :Egl'Î avirlam expeetationem suspen 1lere et fal lere 

con ten tos fuisse , de propriis st u penles hypothes i u m  eucom i i s ,  i rri tarum
que pol l icita t. ionum imprimis pudeutes , donec forte sua spon te quandoque 

curatus sit  morb u s ,  turn reviresci t  i n fidus auxi l iator et omnem sibi rapere 

l a udem l ibel. I pse subinde :egrotans sL0111acho nauseo non ulterius forl u i tas 

ac t c mcrarias in sua pel Ie tolerans teut a t ionu m conjectu ras , priores deserit 

med icos , a l ios advocaL i isdem sLudi io, i 111 L u l o o, ,  ac novis i m providus Lum 

o,e discrimiu ibus i m p l icaL. Si tum spontaneo nalurre ductu convalesc i t , 

a mbitionis avidi ,  honorem si bi debêre exhortan t  et mereedem ampl issimam. 

Sin minus : stndiose saltem conquerunt u r  se non a h  exordio vocalos , 

priores errores insimula n t , ac plurima fecisseu t nis i  i a m  rnorbus proprio 

dccursu transp l antationu m  t i ncturas assumsissel .  I n terim eadem c u m  

priori b u s  remedi a  non n i h i l  tarnen larvata propina n t , e x  iisdem nempe 

hypothesibus , l ibr is , schol is , et  tbecis deprompta. Qure s i  c u ucta i n fausto 

t en ta n t  omiae , a l io  properant ,  sudorilJus , di:Et i s , therm is  a c  m i l le d iver

ticul is  errorem contegu nt. At si tertio rn u tari  medicum contigerit ,  h ic  

vel sta t i m  priores omnes ignorauti:e accusa t , a n n i  aul  morbi  slatio11en1 

i uconciu n a m  deplorat , fonteo, quostla m laudat , aut aeris m u  tata c l imala , 

si prius tamen j u sta impresser i t  cauteria , et d i ;et;e striclam obedientiam 

i nj u nxerit pene ca pital is  i ndict ione religiose observ:rndam ; h i e  pu rga t iva 
o m n i a  et vires debil itantia v i tanda suadet quia  non a m p l i us tolerantur opt i

mamque med icis dieet medici nam , medici u à  non u t i  : nam fcbricus qua11 1-

•1ua111 fcbri et vi rilrns orha l us si l , co t:1111eu pr::cei pi laL 1 1s  est ut in posternm 
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pr:-e debi l i tate vix convale;;cal. Istos comp u t a ndo fJUOS videram reperi pro

ventus. medicin::e qu::e v i res plus debel latur quam tuetur, eamque t:i lem hoc 

signo faci le cognovi , quod v i res pr::esupponal val idas , at vera medicina 

qu::e virium custos el auctrix est , illa etiam quanlulascunque vires et 

qualecunque robur de!'end i t , augeL et morbum natura faci le concom i t a n t e  

superat. Postremo el a l iquis forte eorum a d  ignota chymica remedia rel ict is  

hypothesium decretis et  quasi  i n speraLo effecLu apost::ila accederit. Dequibus 

non al i:un censuram ferel : quam sub i n verecunda ignoranti::e et pr::eteritre 

casualis experienti::e a l lestatione , dicere a l iqui bus ejusmodi profuisse u l.J i  

cu ucta theorcmatum ludibria eva n ide tentata fueraut. Non mirum itaque 

med icinam illam conjectatricem in populi l udibr ium et comrediarum 

facctias i rrepsisse , c u m  j uxta ejus prrecepta n i h i l  scienter, nihi l  secure , 

u i h i l  n1 ite , u i h il commode , n i h i l  per se , n i h i lque pr::ecogni t u m  fiat ; sed 

actione coatrariorum destructiva i n  med i um proferre conantes san i tatem , 

pr::ecouern mortis potius accelerant , ad consensum et sul.Jsrriptinnem 

o m n i u m  i l larum nationurn qure medic in is  u t i , in horrore habent. A t  s i  

subinde prius devicta natura medicorum vexationibus habenas desera t, nee 

sit danda culpa regrotantis inobedientire , tune locus etiam n um per anato

men excusatione supererit. Aut enim egregiam maciem ostendent morbi 

mag11 i tudi 11 e  et feritate (rectius dixissent a medicaminum extorsione) 

exortam , h u 111 idumque radicale consumptum vel in adolescente sine 

pudore dicen t ; ant membri aliqua putrefactio necis n unt ia  morbi incura

b i l i tatem pro i psis arguet , et causam hanc i psis hypoLhesibus fuisse 

ignotam non verebu1Hur testa ri . Bel l e  san e , quasi membrum i l lud non 

sensim ,  morbi et medicaminum conspi ratis votis , i n  pu tredinem adactum 

fuissel , sed poti ns ab i ni tio pulridum sicuti post v i tre d iscessum stetisset. 

Sic n a mque hypothesibus mecum , duce experientia eadem , qua i l l i  

anListi tcs gloriantur, examina t is , crumena e t  corpore exhaustis i mpune , 

v isi m i h i  sunl  d umta xal morborum spectalores mortisque excusalores 

apud vulgus. Unum saltem p<En i t en tem me ab i n i tio conversion is  deLi n u i t  

polissirn u m .  C u m  enim i n li n i t::e Bon i la t i s  offic ium erat medicinarn dare 

rnundo , cur eam hactenus toti  u n i verso occuluissel ! Sed mox hanc 

dubi tatiouem distul i mns considerando a b  Hermete successive n u nqnam 

defu isse i l l u m i natos et divina voce creatos medicos , sed qui  mundaua 

spernercu t i n  abstruso remanserun t  aurre vulgaris i u imicissimi  el tem!brio 

quisqne i n terim suas phantasias pro ver i ta te  fi l i i s  lucis obtrusit et 

vcuditl i t  : sunt enim i l l i  h isce longe aslut iores. Denique el i l l ud reservatur 
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i uler magnalia dei , utpote qui  m ultis a n uorum m i l l i bus lapsum Arl;:e 
etiam reparare distulit. Quinimo si primis paganorum sreculis thesaurus 
arbitrii  d ivini  medicina , passim elucuisset , certe pulatum fuisset ea m ,  
ut  cxteras nolionum nmbras nobis connasci autu mabant , quasi merito 
nobis co111promissa111 aul  alio h<ereditatis j u re designalam velut charac
tere111 oht iugcre. i\J:rnet i taque horurn 111odera111en apud Deum , et i l l ius 
consi l i i  ratio sic peues ipsum esl ut  honüni nou l i ceat n isi sobrie de i l la  
i uqui rere. 

De hisce omnibus i pse mecu111 frequeuter cogitavi , antequam penitus 
a lrita Galeni norma discesserem. Quam prï111u111 ctiam in limine absler
ruerun l  me m ul t i  morbi, quos in arlis operibus insanabiles juxla theoremata 
tune putabam : scil icet : podagram ,  chiragram , ischiadicam , lepram , 
ascitem , lympaniam , epilepsiam , apoplexian1 , p:u·alysi 111 , fatuilatem , 
a111entiam , rnauiam , heroicam passiouem , nyclalopiam , cordis palpi
tatio11e111 , asthm a , viscerum vomicam, hecticam , atroph iam , calculum , 
varices , a11evrismata , lupum ,  caucrum • esthiomenum , scrofulas , quar
Lallalll , callos , clavos , imo et veLerem c1uampiam defluxiouem vulgó 
Galeuistarum vocari passiones incurabiles : quaru1n lamen al iquot passim 
vel vetula a uus, vel agyrta, vel eliam 11atura spon te sua, magnft medicorum 
confusione quandoque curat. Cerle tune studuisse pigui t  maguo rlolore ; 
quum igitur doceret experienlia ipsamet theoremala Galeni i 1 1 Le111perie 
lahorantia, multo minus ejus remedia in <lifficil i u m  morborum curationihus 
salisfacere non posse : cepi nomen Paracelsi quod passim honorifice 
gloriosa Germania jactitabat inquirere , studioque non p::cnitendo ipsius 
scripta di l igentius pervolvere. In quorum fronte Charybdis qu idem 
repr::csenlabalu r , nominum obscura novilale , apparentinm contradic
tionum multiludï ne , prreparationum enigmate el nova phi losoph:rndi  
ratiou e , conspicua. At cerle , quantum obscuritas major apparuit ; 
tantum plus crevit sciendi  avi<l i tas , et v incend<e dillicultatis promissa 
gloria. Gratum fuit , tandem per vïgilatas noctes , rerum et seduction u m  
urnbras su perasse ; gralius consoua11t ia111 natur::c el  phi losophire de
prehendïsse ; grat issimum vero nalur::c parenlis jam eL non amplius 
uoverc::c , beniguam destinaliouem i nLellexisse : quo<l tam mitem et  
amicum balsamu111 , morborum om11iu111 curat ioni  dedicaverit. Arduum 
cerlt fueril obscul'is !ucem , fasliditis gratia m , vetuslis novitate111 , 
du bi is fidem , eL ignotis nomina dare. ltaque , stalionis veslr::c 111c
mores o medici , discite proprietates sal ium , sulfurearurn specierum et 
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mercuriorum i. Relinquite fatales et phantasticas hypotheses h u m o ru m  et 
romplexionum relollacearum i n  perniciem totius medicinre i n ventas. Quippe 
morse st i n  relolleo, non au tem vita, qure tota Cherionia est. Quocirca neque 
mi rum est s i  artem conjectatricem coluerint dubii haclenus , qure per 
hominum mortes et cemiteria experimenta faceret : non a u tem scientiam 
1u·oprietatum synthesi probatam. Discite actionu m  natural ium radicalem 
balsamu m ; ejus scientias, dona et signaturas. Attendite ad semi na,  vincula 
11 1.riusque nalurre , semin umque progressionem , et spirituurn mech:rn i
corum destinatam sc1entiarn a n imadvertite. Agnoscite qual i ler  omnia 
i n  omnibus ; adeoque i n  sanguine tanquam elemento a matrice , semi  na 
superiorum et inferioru m , proprietatibus tri urn principiorum i nsignita . 
custodiant.ur. Not.ale quomodo microcosmica reconomia , majoris m u nd i  
species omnes i n  s e  complectatur : adeoque harum speciernm balsamum 
vi tre medicre , corrigere m ineram ejusdem specie i  exorbitantem i n  nobis. 
Simil ia  idcirco simil ibus (sic i n vi tus etiam Galenus 2 polychresti prrecepti 
sui irnmemor , intemperiem versam in naturam , s imil ibus curandam 
tradit) curari , quia foveri , perpendite : contrariorum actio namque,  non 
medica , sed destructiva potius est , et dumtaxat earum rerum , qure 
sub artis exercitationem non cadunt.  Tdeoque intentio medica non est 
pugna cum morbo (hanc enim natura sola et sulliciens sata git) sed 
aut naturre seniora mol imina sedare , aut eam corroborare imo subinde 
etiam nudi1er renovare : utpote qure juxta H ippocratem morborum u nica 
medicatrix est : medicus vero , tantum ejus minister. Actiones lresas 
prreterea , non loca , aut m ineras sed partiu m  conspi ra n ti u m  chelyn 
significare , attendite. Nota te  semina et radices morborum , qui nam 
radicibus rerum a liarum adhrereant , et maledictione d i vinà puris rerum 
seminibus in i l iade supervenerint. Discite progressiones spiritual ium 
tincturarum ad corporeas coagulationes , et corporum i n  spir ituales 

t En marge se trouve : Theoria Paracelsi compendio delineata. - On sai t  que 
Ie médecin suisse prétendait qu'il y avail dans chaque parlie du  corps du  sel , 
du souffre el du mercure. Il cherchait dans ces trois principes les prirnordia 
de loutes les maladies et il attribuait leurs différents symptömes aux ditférenles 
proporlions el combinaisons de ces principes. La connaissance du se!, du soulfre 
et du mercure conslitue do.nc en quelque sorle l'abrégé de la cloctrme de 
Paracelse. 

� De sanitate tuenda. 
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aporrh:eas et reci p1·ocas resolul iones , conver1. ihi lc111 obedieutiam ; idque 

t:un iu  111orbis quam remediis cherioni is. Cousidcrate demum veneno

soru m ,  impurorum et crudorum , separal iouis a1q11c pr<eparationis i ntes

t. i n a 111 ac calamilo5am necessitatem. Surgite ab u rbanis  papaverum poculis.  

Nam uis i  posthac ;:equiora ollicia vobis s int  cordi
.
; n1ulla cum admiration e ,  

ridebi t  vos ven iens :etas. Absit omen. Meliora tarnen sperare , jubent 

111 1 1 1 1.orum cicu rat:e voluntates , et humauiores quodammodo reddile , 

deniq1 1c  et censurarurn i n  nos violeu ti:e nonnih i l  mit igale. Deus Üpl . 

.Max.  erran1es revocel 1 , vosque o insuetas flec1i , et disjunctas homin n m  

meutes ! d iscussis Lenebri s ,  s u b  beato un isono nobiscum concordel. 

CAPUT SECUNDUi\L 
Proponit novam et exolescentem Galeni Therapeuticen in cardincs redactam : 

contra quos toto hoc libello , ex veteri Monarchia per ÎHEOPHRASTUM 
principem illustrata , juxta lumen naturm discerere statutum est , tenorc 
theorice superius traditm. 

Infelix mortal itas ! i nuti l iter dispulando vitam traducimus ; naturre 

interim pr:ecipuos thesauros i n tactos rel inquimus. Nee i psi solum rel in

quimus sed a l ios inquirere volenles prohibemus , i m pedimus , condem

namus , irridemus,  avorumque fidelem veritatem et d i v i u a m  sc ient ia m ,  

slull i  ! mi l le l udibriis afficimus. Bree ipse al iquando tanquam pro aris 

pugoans , crecus fe<:i , ratus  me , servatam a sxculorum exord iis nat.urre 

virgini latem profanaturum ,  si supra communem Galeni  orbita m ,  itincris 

consulta diverlicnla qurererem consueta i is  tantum philosophis , q u i  

diviniore artis origine ,  polentioreque medendi ratione usi , morlalium 

consuel url ine neglecla . solitudines qmesivere , fömre popularis egregi i  

hostes. Eteni m  q u i  i n  Galeno assentiendi consuetudine , cal lum jam 

obduxeramus a rlisque operibus nunc quasi consenueramus , et fidern 

theorematum ejns , quanturn l icuerat , slabil iverarnus; d i lliculler ab 

opinione an tiqua d i moveri erat. Quoties enim tune meram bilem vomi1io11e  

rejectam vidimus ? Sectà vená humorum discrimiua i n  putresceute cruore 

a n imadvertimus. Repletis evacuationum deberi , alterata in contrarium 

1 Van Helmont ajou t e  en margti Aperi , o Jehovah oculos eorum ut videan t .  
2 Reg. 6. 
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mutanda natnrali sensnum indicai.ione cognovimus ! Quoties s:.rnguinis 
missione , immanissimos dolores , inllammationes , ardentissimasque 
febres , tune conlenti jugulavimus ! Suadebat tune pro eodem pugnans 
Aristotelica philosophia , ceu pro consanguineo. Fecunda insuper 
H i ppocratis oracula , Galenus in suum usum torquet , atque nos aliquando 
stauil i  authoritate persuadcbanl. Jubet enim cocta medicari , non 
cruda ; neque in initi is , nisi valde acutorum , quibus cito materia 
wrget. Concoctione� , crisis et salutis esse indices. Qme purgare 
oportet , eo maxime ducenda , quo vergunt : prreserti m  si corpora 
ante Jluida facta sunl. Bree ad snas leges et methodos i nterpretante 
Galeno Jluxisse constat : atque adeo opin ionem sreculorum recenti me
moria adhuc triumfan lem tuerentur : nisi in magnis et dillici l l imis 
morbis , omnia tam Arabium quam Grrecorum remedia , lurida Judibria 
facta essen! ; et n isi van:e indicationes et analogismi , vetularum , aut 
adulterinorum theophrasteorum absurd is remediis ,  frequenter cederent. 
Nos semper eorum judiciis standum non esse , sumus autumati , qui uni  
sectre addicti , aliorum i nvenla i n  un iversum rejiciunl. Qui  enim claves 
sapientire i la custodiunt , nee i psi adyla intrant,  nee alios ingredi sinunt. 
Plenum humanilatis existimavi ,  ut quibus e mortuis opinionum et su per
ficierum umbris eluctari datum est , ali is opem tulisse , quibus in tam 
procelloso mari , naufragii periculum mox adfutura :etate imminel. Non 
enim t:ediosa disputatione lectorem fatigabimus , vel inuti li bus qurestio
n ibus exagitabirnus : majus est profecto quod in animo versamus. Pro
ponere namque in hac manuductione volumus ubique tempestiv;e me:e 
preoitenti:e exordia : Ut tyrooes exemplo meo addiscant ,  prremalurius 
abscedere a trito opinionum calle , ad invictam veritatis et scieoti:e 
rupem properantes ascendere, mediis nubibus obtectam , qua venli emuli 
attingunt quidem , demoliuntur nihil .  Spreta mancipiornm turba , Dos 
l iberis et incontaminatis filiatris tantum loquimur. Interea si novitate 
insueta , lectorem mulla contradicere volentem , offenderemus , veniam 
petimus : et ii petimus , qui bona fide pollicemur , Dos contradiclionibus 
il l is , etiam cum fenore responsuros , et patientire usu ram plurimarum 
difficultatum elucidatione suo tempore compensaturos. Promissiones 
prompta servitute obligatas fugimus. Nee taDta sane nobis clientela opus 
esset , si vulgaribus methodis solo seni i  triumpho superbis coritenti , n ihi l  
potius , i n  natur:e gremio con tiDeri admiraremur. Incertum est quà me
dendi lege iEsculapus Podalyrius ac Machaon in artis exercitio conse-
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nuerint.  Primus sallem Hippocrates artis su;e 1)1' i 11ci pia , post Hermetem , 

uobis declaravil ,  observationesque mcdicas summà d i l igentià et fide , ne

potibus rel i quit.  Artem tarnen a n te se in  ven tam testatur passi m , contra 

co::elaneos disputans , qui ex hypothesibus longe a l ien is ,  morborum causas 

et curat.iones deducebant. Successerun t  hierarch::e medici , Asclepiarles , 

Archigenes , Herophi lus , Prolagoras , Diocles Erasistratus et plnres al i i ,  

q 1101·um omnium memoriam i n  obscuro pressit subsequens unus Galenus. 

Hornm singuli singulas meihodos adinvenerant (quod prolixis in eos 

dispulation i lrns Galenus decbrat) opinion u m  llucti lanlium a ntiquos cen

sores. Vaga , i taque, migraus, conject:ilrix et plane i ncerta fui t  semper 

111edici na , qme lali bus principiis , sata , ab origine i n firrnital is su::e 

basim et debilem st ructuram argueb:it; eos excipio q n i  H ismegisti scholam 

adierun t ,  quilrns philosophi::e censura i n  ::evum credila est. lncerlam 

i l lam vagamque opinionum farraginem u nus Galenus in  methodum 

m u l to artis compendio redegisse sibi visus , non conten tus amplius 

mobil i  hypothesi um congerie : ex qua fallaces opinionnm operationes 

magi s , quam scienti::e , et efficaces actionu m processus , resurgere no

verat .  Itaque geornetrarum more , :ixiomala artis su::e principia constituit .  

1. Elementa quatno r ,  mach inas sensibiles ncmpe , in singulis m istis . 

ccrtis e t  i ncognit.is ponderibus et mensuris i rnmensur:ibi l ibus concurrere. 

Tl. Synmetriam mistionis , complexionem esse . h ancque sani talis pro

ductricem : ametriam vero morborum et mortis causam. 

111. Rerum omnium actiones et virtutes cunctas , ex elemenlis h isce 

prodire. 

IV. Formam , specificamque proprietatem al iqu:indo nud:im qnal ilatem 

ex elementorum matrimonio resultantem , s::epius veró e x  cerla , imper

scrn la b i l i  tamen , elemcntorum conleinperaturà dcrivari. 

V. Co111rarias qual itales , contrariarum esse remedia , cal idum frigido , 

et h u m idu111 sicro cnrari. 

Vl. Secu nrlas qualilates ex paren tibus primis rleOuere. 

VII. Quatuor h umores deinde, his elementorum qu:ilitatibus i nsigni tos 

adj unxil, ex q ui lrns compendiosè morborum fermè omnium, symptomatum, 

curationumque causas deduxit. 

VIII. Sa porum mox beneficio , appl icat.ione , et experientià , h::ec desi

derata remediorum genera , in crudis rerum sim rl ici bus i nveni t. 

At quia Empi ricoru m ,  pr::esertim Quint i i  pr::eceptoris instructo , non 

omnia calida promiscue refrigeratis esse adhibenda , aut con l.ra , didicerat. : 
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et quia in re unica (ubi 11011 nisi simplex poterat resultare complexio 
elementorum, simul et semel concurrentium) facullatum multiplicitatem iH
signem su-binde et contrarietatem deprehendebaL : itlcircó h uno"locum non 
n isi velut per jocum atti·git , et lenissimè ac mulo jej uuio prorsus transiviL. 

IX. Tandem quia in nonnullis simplicibus adver&abantur virtutes qu::edam 
inteutiouibus conceptis , ideo coJ11lpositione , id est· conglomeratione " 
obstacula susLulisse annisus est : ve� otloramen:tis adj.unctis , vel mellis 
grata dulcedine cor:un sensibus lenocinium subiens , molll intus prodi
turam hostilitatem paHiavit. 

X. Postremo correctiones immodic:e potestatis medicamentorum aHulit. 
Scammoneam citoniis mitigavit : Sic etiam colocynthida , helleborum , 
lathyrida " esulam , el·ateriu m ,  thymeleam

,
. ac similia m ulta suis alexi

pharmacis mansuefacere annisus est. AHamen synrptomatum viO'lentiam, 
viriumque dejectiooem etiamnum deprehendlens) utrumque correctione 
venenum se absLU�isse se arbitrabatur) cordfaHa trrgenti necessi�ate ad
j unxit. Hoc deoario totam suam artem cbush Galerrus. 

Qua artis faciHtate allecta posteritas (uti sunt humana ingenia sponte 
a sudove ad otia plus justo prona) hunc Gafenum totius medic!n::e monar
cham constitr iit , ejusque scripta in ordinem , . commentaria , ac novas 
centurias redegisse , honori fuit. Magnas peperit con troversias nostra 
retate , nova et inopiná adventans morborum cohors : qu:E remedior nm 
methodi ministerio inventorum imbecillita�es cum silentio Galeni , medi
corum stupove , et iufaustis ::egrotorum obedienti is , multum risit. Itaque 
paradoxi mor.bi , paradoxa remedia , et veterem Hermetis medicinam 
resuscitarunt. llernel ios , qualitates prrmas postposutit , et ad to tam• strb
stantiam , sive oecultam propri'etatem subirrde co'Ufli•git : hni'c ob id1 libros 
de abditis remm eau.sis consecravit : ignoranti::e modeste confessre me
mores testes. AL hujusce rei novitate et ardui tale in limine deterritus , 
mox modes La irrterpretatione a principiis descivit : adhuc dubius 1 l'eges 
curandi Galeno inventas amplexus , morbos novos (hoc discrimine 3' sibi 
cognitis veteribus) solis alexiteriis , et ocultis sibi remediis, empirice 
curandos asseveravit : utcumque me1hodicà novm artis adumbratione , 
ignorantià !Mem facere conatus. Galenus breves suas hypotheses supra 
recita:tas et facilem methodum , voèavit ntra'mque pagioam natut;alis 
philosophi::e artemque liberalem: noll' s�lne q-uod· h�m inem liberum a-lio<1ni 
sic conservet aatt faciat : sed quod l'fbertátis amissionem , credulitate 
liberalr comperrset. Utut est , non �amen illa cer!e sophia es� , qu::e ab 

46 x 26 
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antiquis sapientibus , et Hermetis schohc discipulis excul ta , nonnisi 
cerlos quosdam discipulos, secrelo sacramenlo obslrictos admittcbat et 

multis  annorum curriculis edocebatur : Tales enim solummodo admitte
banlur, qui modestiam , gratitudinem , submissionem , ignoranti::e con

fessionem perdiscendi cupiditate m , aptitudinem ingenuam , fidem non 

pertinacem, non dcilosam haberent. Iisque juratis et perpetuà fide obligatis, 
pr::ecepta dabant multo adhuc sudore et acri judicio enucleanda. Itaque 

sine voce , sine scriptis , discipulos receperant i nstituendos, qui legitimi 

evaserunt , ab iis desiderat;,m ac sanctam cabalam reportarunt : et  in 
awum (credite mihi) fidem reportabunt. Sacramentum posuerunt , se 
patrum et pr::eceptorum vestigia imitaturos , neque quemquam indignum 

ad Dian::e balnea admissuros. Immensa ego grati tudine ,  eorum benevo
lentiam prosequar semper , qui occultas solum agendorum rationes , et 

pr::eparationum scopos multo mihi enigmate insinuarunt : neque ull i  
unquam sine veste Dianam monstrabo, sive canum sive vulpium pellibus 

indu tus occurrerit. Obstrepunt Academi::e medic::e , et a nobis hanc reclu

sam sophiam expetun t ,  censuris pro majestate earum decretis in p::enam. 
Carbonarii isli (aiunl) pr::eparationes nobis suas ostendant. l\tinis , violen

tisque conlumeliis manifestos operationum modos , et demonstrationes 
oculares postulant. 

Ne illa ratio a<ldiscend::e philosophi::e nova est. Demonstratio (propter 
quid) apud nos manebit semper : at  illa qu::e (quia est) dicitur, opere , 

el effectuum numero , omnem sic academiarum aciem brevi retundet : 
Ut mox invitis alia qu::erenda sit regio, qu::e pollicitationibus , et dubiis 

eventuum commenlariis, patiatur se circumveniri ulterius. Argumentorum 

pondera , utcumque divitis natur::e lumine instructa , quia apud c::ecos , 

elfectibus duntaxat comprobari desiderant (ne et nos , inania polliceri 

videamnr) frustra huc i n  l imine adduceren tur , pr::esertim juxta quos 
voluntas et vetus abusus ratio sunt. luvict::e ctenim veritatis even lus , 

et horum progressus , palam apud omnes loquentur. Tune aulem 

inutiles sophismatum elenchi silebunl,  nullà suffulti effectuum conson
nanlià. Vetustissima veritas ipsa in opere lucescet : artificem suum opus 

patefaciet et ornabit ;  non autem consuetudo fraude fidem faciel. Si quis 
admiretur tanlam philosophandi et curandi novilatem , is patienler se 

nostris aliquantisper credat arbitriis. Scimus namque opportuuitatem , 

loca et tempora novimus , ubi votis satisfaciendum sit. Videlicet ubi 

prrecipitationem , passionem , et credulitatem scienti::e novercas steriles , 
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pr:e foribus exuta fuit. Quia vero i n  Eisagoge pat.rocinium eorum susce
pimus qui adhuc in tenebris et umbra versantur , tanquam fideles lrans
criplores si non lucem , luminis certe fidelem adumbrationem ubique 

ostendemus. 

Ubi est li lteratus ?  obi legis verba ponderans? populum impudentem 
non videbis , populum alti sermonis , ita ut  non possis intell igere diserti

tudinem lingu:e ejus , in quo nulla est sapientia (1) . 

CAPUT TERTIUl\1 . 

Ex visibili corporum classe , rerum realia principia tam synthetica quam 
analytica probat , repudiatis sine succo opinionibus devire gentilitatis , 

ut ad altiorem et abstractam indaginem viam sternat. 

Corpora mundum gubernatura quia constantiam et soliditatem requî

rebant , principio tali , opus habebant , quod coagulatione , corporibus 

opporlunam soliditatem tribuere possel : id  sali oflicium obtigit. Hujus 

beneficio , cristalli congelatio , metallorum duclile robu r , adamantis 
durities , et omnium rerum consislenti:e absolvuntur. Alii quidem frigi

ditatibus el caloribus molla in vanum molientes , hujusmodi officia adscri p

serunt. Sa lis tarnen est proprietas, donum ,  scienti� ; non frigo ris. Ad 

oculum el tactum Spagyrii soa solertia id probaat salium anatomiam 

per singulas species investigantes. Frigiditatis vero anatomia plane 
sterilis est , externa , momentanea , mobilis non secus ac color rebus 

in signaturam adveniens constitutis. Porro nisi plura fuissent corporum 

principia , concreta salium soliditate ligati spiritus mechanici actionurn 

principes , ofliciorum injusta commillerenlur dispendia. Adju nxit i dcirco 

natura principium quod pingui ac vitiosá substantià , salis concret ionem 

benignà commixtione temperaret. Sulfuris id  fuit officium. Adhuc in 
complementum desiderabatur tertium , quod assidua irrigatione , duo 

priora , sponte ad siccitatem et senium in horas festinantia , foveret ; 
et labili su:î substantia , mixtionem omnium facilitaret. Hac necessitale 

supervenit mercurius. Tria h:ec neque plura omnium corporum prindpia 

unam , similaremque corporum substantiam exhibent , coram sensibus 
abscondita , et  vit:e pallio in unicum corpus contecta. Vita namque 

1 En marge se trouve : Omen Isai:e 55. 
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unitatis et esscnti::e comes ad hoc pr::ecipuè singulis totius crcatu1·::e 

partlbus adesse debnit. Tria illa , actionum diversilate , separatione artis 

beneficio , et. nonnunqnam sponle nalur::e distiuguuntur, imo separata 

sensibus eominus repr:Esenlantur : atqne subinde rursus connexa coeunl , 

et similem su::e matri sobolem exerunl. Therebinthina namque distillala , 

aquam fundi l  et oleum , et sa l in  carbone rel inquit : qu::e si rursum 

uniantur, et digesto tempore foveantur, thereben thinam rursus constituunt, 

a priore , 1111 l lis sensuum subtilitatibns dislinguihilem. Parcile Peripatetici, 

quanquam à privatione rursus habitum superveuire diximus : Res ips::e 

siquidem sic volunt , non au tem nuda ac sleri l is anthoritas. Sic sulfura 

perplul'ima à combustionis sublimatione rcdeu n l ia , sulfura sunt ut ante. 

Principia illa jamdudum corporum oflicinam exhibere lusibus natur::e 

dicatam diximus. Tria sunl , nee plura ncque pauciora. Liquores mercurii 

ucmpe , oleosa sulfuris , el crassiora sive fixiora salis gubernationi 

subnoxia. Non proinde putes sal commune , sulfur et argentum vivum 
mineralia , subaudiri : llla enim individua in  suo genere absolula suut 

et perfecta : ex tribus enim principiis insuper constant , non minus 

quam reliqua t otius rerum nalur::e individua. At quia in  tribus illis 

mineralibus proprietates corporum apparent , e quibus universa compo

nunlur, placuit schol::e nostr:E ex iisdem appellationes communes concre

dere. Quam clare enim mineralium familia , hanc nominum pr::erogativam 

philosofico jure ceteris ordinibus eripuit. Certe qui elementa communia, 

complexiones el qualitales , fundamenta natur::e posuerun t ,  facile ad finem 

itineris pervcneruul. Vernm ubi melhodorum analogismis onusti , ad 

actiones procedunt , studiorum documenla exemplo daturi , mirantur tam 

languidas subtilitatum progressiones, el tarda na lur::e obsequia stupescunt. 

l taqne diviles d imittuntur inanes. At ca�teri , qui tria invisa rerum prin

cipia proseqnuntur, etsi :Erumnis viam cousilam proponant , pollicenlnr 

interim sudorum beata et expectala pr:cmia. Etenim manifeslam , sive 

optic:.1111 occultarnm proprietalum doctrinam continen t ,  actionum modos , 
fontes , el conlluentiam aperiunt. H isce d ivitiis et exercitiis ornalum 

natur:c divitis i utcrprelem mysticum et minislrum censemus. Nee licet 

principiornm imaginariam uaturam diccre , tametsi nusqnarn quovis 

semine orba occurrat. Corporum di fferentiam ubi revocaveris ad memo

riam , ctiam citra ignern alibi principiorum analysis occurrit. Concrelorum 

corporum elemcnla primo obtu itu se ollerun t , qu::e profecto nnlla virlute 

occnltà polle11t . . Scd magis i 11sign i u n t ur syndromc fatuarnm qual i lalum , 
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in quibus uulla i nterior· dynamis premi lur , aut ullum Theophrasti 

Cherionium latet : sed qualitates possident relollaceas cal iditates vide\icet, 
frigiditates , hnmiditates , siccitates, gravitates etc. ,  in quibus riulla fertilis 
est tinctura au!  impressio , adeoque etiam sunt plerumque sapore orbata, 
sed fatua ac insipida, sive arcanis, mysteriis, sive Cherionio, conlluentia, et 
sine conspiratione cum seminibus morborum. P1'oinde sunt vid

.
ure dumtaxat 

qüalitales relollacea! , qure nullam constituun t  medicinam aut alinlentum 
continent. Talis est natura corporum eorum qure hactenus magno 
errorum pignore , credita fuere genuina elemenla : cum tarnen fructus 
tantum sunl semin um , primorumque elementorum perenni lluxu

· 
el  

i rrigatioue gerierationi bus inservientes. Plurimis namque alimenlum ac 
domicilium principiorum debent , ne semiuum geni lnra lransplanlalione 
lnxurians , confundere1ur. Huc referu n tur meteoricre pra!cipilationes , 
fontes insuper el flumiua omuia , quibus al iorum corporum n o n  est 
admixtum fermentum. Terra omnis denique non m inerarum non vege
tabilium primis eutibus gravida. Ab his longe dislant  corpora qure , 
seminum proprietates i mitantur magis : qua r u m  i m pressiones frecu ndre 
cum sin t ,  tincturam et ens cherionium post se rel i nquu n t , i n  quo vitalium 
qual ilatum omnium , et hauslus retherei vestigia magna adm i ratione 
notantur. Quamvis autem horum legatorum comites pro pr:I!sentia assis
tan t  calor, frigus , humiditas , siccilas : ab h is tamen actiones nullatenus 
prodeunt.  Neque enim in natura radices habenl per se , sed alienis 
radicibus exlere adhrerent,  tanquam sorlis exoticre. Hoc pacto namque 
acre , dulce , ama rum , acerbum (uti  oleum vitrioli)  astringens (quale 
Alkali vitrioli) calida sunt. Rursus eadem adulatione frigidum hos sapores 
insequitur. Camphora acris, opium amaru m ,  dulces Gal icacabi , aut Melan
zana , acerburn omfaci um , astringens acacia frigida palam a b  iisdem Gale
nicis declarantur. Invalidum est subterfugium , quo partium heterogenei
tatem in u n ico individuo incusare solent : quoniam si elementa miscentur, 
horum simul admisceri �se , concurrentiu m ,  nequit nisi simplex consur
gere temperatura. Casura , qure s imul  ac oritur , stillatim effiuit , cujus 
etiam vel minima portiuncula gustu et tactu insigni pollet calore et 
acredine : non item effectu , q u i  lotus virtuti cherionia! ascribitur. Simile 
etiam de opio Vulcano teste per occultiorem analysim pulchre vidimus. 
Saltem si  sapores ex primis qualitati bus parentibus ac nutricibus dellue
rent : iugens utique ex explicata a maritudine opium cal idum indicaret : 
et inteusa casur�-c acredo tanquam ex pr:l!pollenti temperalurre signo , p1·re-, 
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ponderantem calorem argueret. Quibus si lentibus, quis non videt ejusmodi 
promiscue et essenti is  ad vena relollea , ambigua omnino radice , radicibus 
rerum supervenire , externum duntaxat decus , non secus ac colores , 
i n  quibus nulla virtus prreter ornamentum consita est, adferentia , corpo
rum principiis jam seminum prosperitate turgentibus prorsus posteriora 
adveni re ?  De somno exemplum statuam. Hunc enim frigori et humiditati 
plerique attribuunt. Nos vero functionem potentire naturalis dicimus. 
Pigritia enim , somnus , torpor, merilbrorum resolutiones , proprietatibus 
papaverinis,  sulfureis , vitriolatis debentur : non autem frigiditati vel 
humiditati , non albedici vel n igredini ,  non magnitudini aut parvitati , 
non obliquitati , rectitudini , circulari figurationi : sed potestatibus, vitali
bus principiis scientiis, a quibus uti  omnes actiones : ita quoque signatur<l! 
actionum comites , advocati et testes, caliditates , co!ores, sapores , odores , 
magnitudines , figurre , durationes , numeri, proficiscuntur. Sed operre pre
tium est examinare fundamenta complexionum (quanquam m iserationem 
potius quam reprehensionem mereantur quibus u niversa Galeni medicina 
est constituta et conspurcata. mixtion u m  modos profecto nimis pueriles 
propouunt , de quibus spiritus mechanici n e  quidem somniarunt. Etenim 
actionum et morborum causas , simulque remediorum facultates , hinc 
derivan tes , artem i n venerunt methodorum adumbratione superbam. 

Quatuor simplices mundi naturas (elementa vocant) paribus quodam
modo portionibus et viribus confluere credun t ,  qure deinde se i n  exiguas , 
non autem miuimas continui partes distrahant : eoque se ordine compo
nant, ut sibi alternatim succedan t ,  et  i nvicem a rctissime coh::ereant , 
adeo ut horum nihi l  sensu notetur. Qualitatum insuper consummatam 
esse m ixtionem , quas mutua contrarioru m repugnantia in moderatiorcm 
qual i latem redigi aiunt. Qua qual itatum coitioue con fusà , complexionem 
jam orlam imaginantur. Huic temperamento tandem omnium facultatum 
natural ium et proprietatum causas ascripserunt. 

Eteuim tam vera elemen ta , quam corpora qu::e creduntur passim esse 
elementorum nee coire , nee misceri ex ipsis ocgultioris sophire fontibus 
mox probabimus , et basim mixtionum a d  rudera diruemus. Nunc porro de 
qualitatibus temperamentalibus duntaxat agimus. Mixtio Galen i , jam pro
posi ta , cum rnotio sit qua:!dam , motorem ejus addere opportuerat : (nihil  
eni m  sine causa se priorc fit)  nam si elemeuta spon te propria se movean t  
ad m iscerifieri ; facultates talcs motrices elcmentoru m , tam obtuso silentio 
pone non reliquissent. Simplicibus siquidcm corporibus simplices molus 



- 565 -

tantum congruun t , dicant qureso insuper, quibus i n tern u ntiis , tam j ustis 

ponderibus , et viribus ad mixtionum comitia con fluant?  Quibus mensuris 
portiones continui illas exiguas, non autem minimas diffecenl ? Qua 

j ustilia alternatas alomorum positiones absolvan t ?  Profecto si i n  hunc 

mistionis cardinem im pegissent seminum do no rum que scientiam admirantes 

viduam temperamenli speculationem reliquissent , su::eque ignavire jam

tl udum pudnisset. Felices Galenistre ! qui numero tam brevi rerum creata

rum perfectam notitiam comprehendunt. Demus etenim millia esse gra
duum concurrentium momenta , et unius momenti  dilferentià , speciem 

\"aria re , deerunt utique mox in limine gradus , et natura accurtatam 

catalogi sui penuriam exhorrescens , nullam usquam individuorum aut 

:.etatum lalitudinem admittet. Hrec fuit Galeno necessitas fingendi pares 

medicaminum et morborum gradus. Qui sanè uti figmento ortum suum 

totaliter debent, ita non ulterius se extendunt. Nam si morbus sit i n  esse 

trans�nutato perfecto ;  nee gradum amplius habet neque rnoturn ; quia i n  

termino a d  quem res omnis quiescit. Sin autern rnorbus est i n  esse 
trausrnutato irnperfecto , cur qureso complexionis gradurn in rnorbo 
effingere necessum eri t ?  Nam quicl aliud erit morbus, quam ens inexistens 

i n  eo quod adhuc transmutatn r ?  De his in palhologia. 
Cornplexio (aiunt) est qualitas media resultans ex continua elementorum 

pugnà , injicitque repagula ne sumrnre qualilates i n  unum collectre , ad 

internecionem usque se demoliantur. Papè quam puerile et illud com

rnentum ! qualitatem resultantem ex contrariorum velitatione vinculu m  
contrariorum dicere. Elfectum nempe , q u i  idem s i t  atque ipsa causa 

retusa , causis priorem et potiorem effingere ! Contraria gradibus paria 

sese mutuo ad medium reducere ponamus , corrumpendo vel lota totis 

permiscendo. Saltem rel inquetur neutra dispositio ,  qure ad utrumlibet 

facile auscultabit 1 •  Longe distat ah eo , quod sibi et aliis obicem injièeret 

resultans neutralitas utrorumque particeps. Prrestat itaque e t  maxime 

prrestat , vitale pl'incipium , semen , rationem , astru m , radices et scientias 

agnoscere. Horum enim i nfallibilis notitia , et interna scientia , principia 

domestica sibi constituit , eaque ponderibus soli seminum i nnat::e scienti::e 

notis , divino mixtionis officio permiscet : idque non corporum mutuà 

appositione , non qualitatum i nimica discordià , neque u llius pugnre meta 
i n terveniente. Amica namque societate · confluunt principia : mixtio et 

1 En marge du  verso de la page 1 1  du MS. : Nota hoc signum fol. verso 66. 
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generatio amoris utrobique cel:iti opera snnl , el progressiones seminum 
e fonlibus suis.  Vilales vero L inctur::e corporum vincula sunl : non autem 
summ::e elementa\es qual i lates , contrariarum pr::esentia nou nihil miligatre. 
H::ec qui  ignoral, vit::e potestalem non d idicil : sed mortis sol:un a natomiam 
exercui t , e t  morluis rerum larvis vil:P offici a  atlribui l ,  i n versa omriino 
rerum serie. Nunc ad elementoru m , ralionum , seminumque doctrinam 
nos convertamus. 

CAPUT QUARTUM . 

Elcmentorum primariorum et incorporeorum divinam propemodum rem

publicam ingrediens ; artificiosos illos rerum cives Archeos designat , 

mechanicos ex abyssis , orco , seu lliado instruit. Unde manes luestricos 

tanquam principio nectromantico con(irmat. 

Paracelsus Lolius Germani::e decns , elementorum nu mernm in dupl icem 
binarium d ivisil : ul u terque suum globum constitual. Terra videlicel 
el aqua i n feriorem : aer vero et ignis superiorem. Non quidem ignem 
i n lel l igens a l iqueu1 , aut  ficlum l un::e vicioum , aut hujus vicariu m  
Vul cauum , ejusdem speciei c u m  cul inario , discrepantibus et alieois 
mullum qualilatibus (ut a i u n t) ornalum. Sed Mosaica sophia i n structus, 
igneum elementum totam crelorum rempublicam compreheudere statui l .  
Corruptionem vereri m i n i m e  dcbebanl peripeletici , elsi cc:elum clemen1 ale 
sit  , et generationes ac fructus suos eviterna vicissitudinc i n  aëra statis 
temporibus explodat. Nee valet argumcntum. Cc:elestia , si corruplibilcs 
fruclus producun t  aul admilluni : corru pl ibi l ia  quoque erunl. Nam neque 
terra quam ante oculos aiquahili  perpetu ilale stabilem habemus , a l iud 
n i l  quam terr::e fructus est , non a utem primari um lerr::e elcmentum. 
Steri l i a  sunt quoque exempla qual ex i n feriori globo adferri possent ,  
ad cc:elorum corruplibil i la lem invehendam. Alius namqne est utrobique 
generationis modus , el individuorum i nsignis varietas. Relictis enim 
sensuum crcdul italibus altius philosophari opportunurn est: Elementa 
non corpora , sed loca seu matrices , ac naturas i ncorporeas dicere , 
i u  qu ilrns luccm cl semiuales rcrum ra t iones i ncomprehensibili  magi:î 
i mposu it Creator , virlute \terbi et spiritus i l l ius , q u i  su per ;1byssos 
ferebalur. H i scc quatuor naluri s , l uce et ralionc gravidi s ,  adj u uxil. idem 
inimitahil is Author, omnium corporum hermaphrotl it ica pri11cipia tria : 
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quibus . induerentur virwtes ill:e seminales , tanquam vestimentis , i n  

mundanam sc::enam proditur:e fierentque fructus diversi , r:idicalibus 

principiis cujusque elementi , genuini.  Quatuor h:ec domicilia , vitali 

potestate superba , :eternas fovent rationes generationibus consecral.as , 

quas digestis ac destinatis temporibus ad maturitatem suscit:rnt ac pro

movent. Qu:e semi na , qu:e rationes , scicnti:e ac dona , corporum larvi s , 

sive principiorum t'u lcio jam induta , incipiunt temporum ac locorum 

importuuis dimeusionibus obtemperare : fam:e , siti , et mille alterationum 

discriminibus implicari. Ob i d  suspirant , et tardas revolutionum matu

ritates admirantur. Festinat quippe natura ad ul limum scen:e epilogum 

artis fraude adjnta. Hoc eni m insitionum epitome declarat, qu:e pr;ematuras 

et pra!coces maturationes citissime , ac magno natur:ll gaudio accelerat. 

Evideuti comprobaLion i , emerita rursus semina , i n  elemento tanquam 

materno hospiti o ,  ac Orphei beatà nocte , quieto silentio , felicia ac vitalia 

opt:ire premi. Solo et aquis natura constans subest : sic et aera quamvis 
perpctuà inst:ibilitale recreentur, constanlem t:imen obtinent locum , vital i 

potestate refertum, tl ifferentiis climatum, et non al iter visibilem. Hic enim 

fructum nostrum ibi  nebulgeam alibi thereniabin vel etiam mannam con

.s1a11Ler depromens , varie juxta seminum explicationem propagata. Sunt 

etenim venti nonnulli provinciales, ex occultis elementorum sinubus, suorum 

mot11u111 semina depromentes. Quibus climatum ac elementorum d iver

sitatibus insigniter auscultare vina navigantium imo fundo seclusa coguntur : 

.sub :l!quinoctiali enim aqu:e omnes , qu:e limpid:e potui an tea inservie

bant ,  muccescunl viscid:e : et qui  se mari etiam tranquillo concredunt , 

coguntur elemento frequentibus commotionibus obtemperare. 

Notant quoque navigationes neoterice esse ventos continuo sex menses 

perseverantes , non mundan:e reipublicai gubernationi vicissitudinari:e 

auscullantes ; sed astris elementi aerei , aerem ibidem locanlis subjectos. 

Sensuum censuras profecto elementa plane repudiarunt : nee enim molis 

magnitudine , nee partium distantia , nee ullis dimensionum vinculis 

alliga1a , vitali puritate et potestate abyssos illos quatuor constituunt,  

serval i s  sine confusione legibus pr:escriptis. Verum notiones certe , essen

tiarum stabilitatem im1Lari decet. In singulis elementis vis illa· procreatrix 

fructuum imrnutabilis ac constans , primo ad astra (elementi proceres) , 

utrobiquc celata , et vicissim constabulant ia , proccdit : mox ad parti

cularium species c sibi in11atis rationil>us susciLandas , vis seminum con 

servatrix dirigitur. ha namque continuam seriem custodit , corporaque 
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ad i n finitatem , et hoc , quod nihi l  est , magno impet.u labentia , certata 
potestate retinet. Stolide profecto ab entium ordine relegantu r ,  qu::e 
sensus fugiunt. ldcirco iis videbitur lauta atque imaginaria 'necessitas 
statuendi tal ia quatuor elementa , qme corporum expertia loca , semi n u m  
t a u t u m  s i n t  opulenta ac rationum primaria receptacula. Utpole quod 
fortassis qu3) videmus corporea et externa elementa abunde fi nibus suffi
dant. Verum enim vero a rusticis sensuum censuris jamdudum exemimus , 
hac speculatione contenti. Unam et eamdem trium principiorum mistam 
molem per se non posse sufficere i n numerabi l i , et invicem discrepanti 
corporum propagini , qu::e aut sponte nalurre , aut artificum arbitriis s:Epe
uu mero excl uditur. Nee posse simul tantam seminum diversitatem i n  
eadem principioru m ,  id est externorum elementorum capacitate contineri , 
nisi ab aliquo continente rationum ac sem i n u m  incorporeo loco sive 
elemento, ejuscemodi vicissi tudinis semi na i ndesinenter digestis tempo
ribus substiluantur. Tria externa elementa (id est fructus verorurn ele
mentorum) perpetuo fluxa gauden t ; constanti tarnen fructnum classe per 
climatum d iversoria stabilitatem primariorum elementorum ostendunt. 
Suntque illa corpora , qu3) externa elementa vocan lur ,  massa dumtaxat 
trium princi piorum , jussum rationum scientiarum ac donorum digesta 
tempora , simulque seminum benigna m  irrigationem exspectantia. Hinc 
enim nee al iunde mixtionum fundamenta dependent. Hrec est elemen
torum legilima notio , ex proprietatibus , fontibus et agendorum officiis 
derivata : qnam quia sequimu r , nee misceri elementa , nee corruptibilia , 
nee momentanea ailirmamus. Attamen i n  singu\is elementis just:î ana
logià , et proprietatum ac donornm similitudine oriri et iulerire fructus 
videmus , juxta dispensationem seminum ac rationum cuique elemen to 
vernaculorum .  Sic narnque diversis ofliciis trium principiorum variegata 
proportione refulgens scienlia semiuum v i talis , fructus elemenlorum 
edidit , quos rudis mortalitas , sensuum et corporum obscuris indiciis 
vocavit prima rerum elemenla. Terra aspectabilis , sua incomprehensibili 
varietate el fundorum diversitate , censuram fecit de se : esse uempe 
quippiam su:î naturà , meritis tempore at.que fatis prius : cui tanta officio
rum et graduum diversa m i nisteria debean t  (vel nt caus::e) hoc ut talia 
sint. Priucipiorum Lrium corpora varia esse el diversimode misccri , 
separator ignis ostcndit  : it'JUC non f'orluila misccllaucà , vel casuali {plO
<la m  concu rsu : scd decrcta seminum explicatioue , et rationum fa tal i  
distributiooe contingere , oportct. Quapropter necessc rst , ante natam. 
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hanc visibilem terram , semina et rationes exporrectre dissimilitudinis , 

alicubi conclusa latuisse. Qui seminibus f wcundus idem et dives locus 

primarium est terrre elementum persistens immutab* in annum ignis 1 •  
Quod idem de locis aliorum ele.mentorum dici debere constanter assevera
mus, neutiquam de corporibus trium principiorum aqure, aeris aut crelorum. 
Nam reconomia utrobique eadem est per omnia universi corpora , qme 
hactenus elementa primitiva vulgus credidit : quorum omnium vestimenta 
corporea, e trium principiorum familia,  petita, oculos m ultorum fascinarunt : 
nuclenm deprehendisse se rati , cortices et siliquos tantum obtinuerunt. 
Hoc foute derivata clades universam philosophiam inquinavit : obscuratis 
uempe i:;enerationum legibus , mixtionum confusä fühurgia , frecunda 
errorum sobole , qualitatibus et imaginariis cemplexionibus omnia replevit. 
Et t:tudem eo iusci tire ventum est , ut elementa a principiis discerni non 
posse u t , confusis vicissim utrorumque proprietatibus , ac promiscue usur
patis. Qu::e enim miscentur et componuntu r , principia sun t , non item 
elemeuta : neque hxc sane alias in m istum concurrere credimus, quam 
quod semina universa e t  singula (quia totam rnundi reconomiam rernu
lan tnr) i n  procreationum quarumcunque anatom e ,  adumbratam elernen
torum adeoque Lolius universi , analogiam ostendant : juxta commune 
sapieutum axioma , omnia esse analogice in omnibus , verissimo dicterio 
perhibeus. Hoc pacto et non secus , rebus omnibus inesse quatuor 
elementa fatemur, eaque misceri et conservari beneficio seminalis ac 
radicalis tincturre. Propter hanc sem i n u m  syzygia m  esse i n  natura ignem 
terrestre111 , aerem terrestrem , e t  aquam terrestrem voluit Paracelsus. 

Qua: nominum metamorphoses naturre l eges penitus sequuntur , ad 
reliqua e�ementa , non minus quam ad nulricem terram spectantes. 
Neque cnim ita consensum ,  conspirationem , aut seclusionern elemen
torum toll imus ; duo namque u n u m  globum faciu n t ,  et astrorum 
seminumque beneficio contigua confabulantur omnia. Nam elementorum 
astra , rerum sunt vincu!a. Semina enim cum sint et actu et successione 
pene infinita , si in foute u niri  debebant ,  ut officiis particularibus , 
et explicationi naturre inservirent , communiore etiam et potentiore 
vita opus habent. I n  elementorum abyssis sive Iliado delitescun t  semina 
digestis temporibus sub oculos ratis explicationibus scientiarum ,  pro-

t Nous avons sousligné ce passage parce que l 'Official de Mali nes l'a i ncriminé 
dans Ie p rocès intenté à van Helmont. 
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d i lu ra .  Qu�c ubi pensum absolverint , magno quietis desiderio repetunt 

hospitia l l iadi , fel iciorem ibi vitam ducentia , quam i n fau&lo princi

piorum conjugio temporum et locorum angustiis inclusa. Nee unquam 

ad calamilosos hos corporum carceres declinarent , n isi inviolabili  

legis rnandato decretum esset Vit::e, Essenti:e, Bonitatis vestigia , omnibus 

creatura� partibus adesse debere. Surda est philosopnia , qu::e horum 

contemplatione neglect:î. , privationes , materias i n formes , et defunctas 

qual itates sectatur. Etenim summa cal i d i tas , frigiditas , hurniditas et 

siccitas van:n sunt mixtionum ac generationum dispensatrices. Idem 

prorsus .4.ristoteles sui immemor, censuit. Quid miru m ?  Platone pr::ecep

tore usns. lrascentur Galeni turb::e si senserint se tanto patrono orbari. 

A<lferam verba , quia faci l ius persuadentur ab iis qu:e consueta sunt. 

n Quamobrem iguis , nullum anima! generat : neqne constitui quicquam 

n densis vel siccis vel humidis vi<letur. At vero solis calor et anima l inm 

n (per calorem , tincturas et seminum scientias authoritate phi losophica 

>> subaudit : nam ignis calorem , m ixtionum authorem negat; caloris 

n vero species simplex univer&im ac unica est) non modo qui i n  semine 

n continetur. Verum etiam qui in excrementis , quanquam d iversa a 

n natura tamen is quoque principium habet vitale. ltaque dura , mollia , 

>> lenta , rigida , aspera , lenia , caloris a u t  frigoris vi officii possunt ,  

>> at  propria cujusq11e ratio , et essentia nequaquam ex elementis 

>> emergit. >> Elementa vocans conspicuam hanc principiorum machinam , 

quod abyssas etiamnum ignoraret. Qui quia invisibiles, puri et a c:etu 

generationum separati erant : obtin uerunt vicaria semina qu:e nobiscum 

negociarentur : et qu:e cum nuptias debeant corporibus fere perpetuas, sensi

bus sapientum tantum sub tenui principiorum velo obtecta repra�sen tentur. 

Platonici , etsi proprii nominis elementa , loca , ma trices, et incorporeos 

abyssos ignorarent ,  attamen h::ec eadem perfusa seminibus , ex abysso 

prodeuntibus , tenuia corpora , perbellè considerarunt , nomine spiritus 

mundani dotata. Eteni m  considerames continuitatem , facies mundi cum 

Archetypo , naturam quandam depreheuderunt fcecun<l i tale rationum 

ab anima mundana conceplarum , gravida m ,  cujus ministerio explica

rcu tur ,  statisque temporibus prodirent qu::ecunque sinu superioris natur� 

qmeto antea silentio prerncbantnr. Hac a uthorilate , seminalem natnrarn, 

tanquarn scminum conse1·vatricem et propagatricem a ppelbrunt facilc 

animadvertentes elcrnentor11111 cru<las qual itates tam augnstis offici is 

satisfacere 11ou posse. Pr<cstantiorem i l l a m  scminalem potcstatem in 
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omnia propagatam poteotioribus signaturis et qualitatibus oruatam , in  
natura conlineri didiceruot , qure mobilem el momelltaneam i u dividuorum 

sortem , stabil i  semio�m ac specierum conservatione , ab i nterilu tucretur, 
diviniorisqne originis participatione rationum ordinatas leges , iu gene
rationum familia dispensaret. Corpus hoc , sive spiritum , a carccribus 
complexionum absolvi, nee ull is ejusmodi relolleis vestiri tenenl. Mystcrium 
magnu m  in lrunco philosophi:e Paracelsicre vocatur. Quod etiam nos ad 
spagyricam necessitalem respicienles, magis minusque corporeis amiclibus 
delerminal::un, nunc corpus nunc spirilum accommodato vocabulo vocamus, 
ac juxta facultatum quas parlicipal ' conditiones et gradus ' ui fferre 
subli l i lale, puritate, tenuilate, crassitie, mobililate, agendi robore par eril. 

CAPUT QUINTUl\l. 

1'111ritat hrec eadem elementa astris , seminibus , rationibus et Donis , itl 
certd exagesi , proprietatum neeessitatem adornet : Dona dein in fi,nes 

usque prosequitur, corporeorum etiam principiorum justam desponsa

tionem accuratè exponit. 

Prurit sibi ad generationem exlerna sensibil ium elementorum moles : 
qu:e et ipsa sit fruclus primorum elemenlorum : quia tamen corporum 
tribus principiis lota consita est , vim genialem seminum a primis 
elcmentis mutuatam traducit in suas proles , el gremio cujusque elemenli 
vim insitam exterius explicat. Non al iler tam en l uxuriat ,  quam in pere
grinis matricibus suos deponens fructus. Sic namque firmamenti pro
creationes in aere absolvuntur. Obscurissimi fructus aeris a ccntro , 
ad circumferentiam procedunt , ibidem coagulationem et theren iabin 
perfeclionem nanciscunlur. Aqure semina suos hypogreos m i neralium filios 
in terTre gremio pariu n t  : deinde per truncos et ramos in superficiem 
tendunt ,  el  suis fulgetri signaturis cupidis mortalibus reconditi the
sauri opes , ostenlan t  metalla , m ineralia , lapides. Terra vero hanc 
aeris periferiam in quà vivimus suis frugibus oraal. Insigni providentia 
ad hanc circum ferentiam omnia inclinare videntur , ejusque fecund itatem 
promovere. Ilà enim u niversorum elementorum procreationes ad ingratum 
usum humanum , vcluti ad desideratum terminnm , voluntario festinant 
impelll . Fructus e tiam, procreationes, radii  impressiones, et vitales cffiuxus 
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astrorurn , qu::e medio elementomm sinu conti nentur in idem con fluunt,  
conspirant , consentiunt.  

Qurecunque in cmlo astra explicata videntur : in c::eteris quoque elementis 
virtute et vitali robore eadem con t inentur. C::elestium i nterea perfec
tionem sive invidia venerantur i n feriora. Sed quia h::ec astrorum claritate 
et luce dei;titua sun t , multas errorum occasiones pr::ebuerunt. Soli firma
mento totam astronomiam ascribentes , pyromantiam veram non agno
verunt , chaoma nti::e , hydromanti::e , et geornanti::e sororem. Non au tem 
illas commemoro : qme futi l i  punctorum vanitate , ac casualium motuum 
turbine , nihil pr::eter i nanem artis suppellectilem con t inent. Sed qu::e 
;ctatis ,  hiemis , veris et autumni sydera , in terra , aqua et aere anirn
advertere edocent. Qure nisi cum astris firmamenti conspirarent , steriles 
crelestium im pressiones utique essent. Mutua enim seminum conspiratione, 
familiaritate , n utricatione totius naturre f;ccunditas i;tabil itur , impres
sionum reciprocà vicissitudine nexus conservatur. Hujus legibus vitiatis 
et ruptis ordinum repagulis ,  steri litates , defectus , et annornc calamitates 
sequu ntur. Ilaque ab innatis astris reliquorum elementorum etiam vicis
sitndines fierî , terrremotuum , ::estuum maris , turbinum et lori ud signi
licationes , ex fonte sui elementi , declarant : quarum plurimos hisce 
similes abortus , crecis aporrboeis i l l i  tantum ascribunt.  Interim non 
animadvertentes , i n  terrre motu triremes longe etiam de l ittore rigere 
ac silente mari subsilire. Dedit Deus terrre gerrn i nandi virtutern , non 
sanè ex cmlo aliàs quam conspiratione consanguinitatis emendicatam. 
Neque licet germinandi seminaria carpenta inconsiderate supernè tantum 
educere. Conspirant quidem , sed propria cujusque elementi determinatio, 
a h  i n natis astris absolvitur : in  quibus scientire et  mechanici Archei 
processus vigent , temporumque digesta momenta custodiuntur. lmó quod 
amplius : n ih i l  est in universa i nferioris creatur::e familia , t1uod non 
omnes elernenti sui protestates redolcat , neque atque s ib i  innatis astris 
totam astronomiam officiis sure speciei destinatis accommodatam absolvere. 
Eteni rn si statas motuum periodos quresiveris in omnibus actionibus , 
naturalibus herbarum , animalium et mineralium , in alimentorum 
coctura deniqne , et lota nutricat ione , in augment is ac procreationibus, 
rata motuum constantia et ::equabilitas utrobique observatur. Analoga 
hrec specierum astra , elementorum i n quam scientiis ornata semina , 
immutata officiorum simil itudine,  magna generationum diversitate , fruc
tus suos depromunt, qua propter rliversa esse oportuit seminum genera. 



- 573 -

Quredam enim debuerunt esse visibiles , eorum nempe qu:.e nova sobolis 
suffectione reternitatem remulantur. Permanent veró hujusmodi semina 
in duplicatis sexuum corporibus , aut in uno epicreno veluti promiscuo. 
Quredam vero etsi invisibilia , nacta tam en nobilem dom icilii sedem , 
reternos quasi proceres , juxta substratre materire ingentem differentiam , 
enixura : oculis enim , vel manifesta effectuum distractione conspiciuntur. 
Cujusmodi sunt elementorum semina , qure slellas architectarunt, pro 
mundi exigentia in sreculum duraturas. Quredam rursus corporum con
jugium admittunt instabile : ideoque absoluta officiorum dispensatione 
decrepitum corpus morti destituunt : ad loca elementorum se denuo 
recipientia ubi nee usurinnt , nee siliu n t , neque astris obediunt amplius, 
sed eorum non secus ac mixtionum aspernantur imperia. Insectarum 
et rerum plurimarum cagastrica salium nilri semina hoc catalogo conli
nentur. Qmc recte (juxta adeptam phi losophiam loquendo) recidivis 
generationibus, constanti circuitu documenta ponunt , se vitali et vegetà 
republica di l i tuisse. Non autem ex mortibus fontibu s ,  temerario radiorum, 
atomorum , vel quali tatum congressu , prodiisse. 

Quredam adhrec sterilia fere atque evanida su nt semina. Qualia in 
meteoris impressionibus occultantur. In quibus tamen adhuc aliquale 
vitre principium et seminis ratio cernitur. Postremo et alia existunt , 
qure maledictione supervenisse credimus , jam constitutis rerum prin
ci piis , causis et serie , purisque seminibus adnexa fuisse : ubi , cum 
in specierum astris , impressiones invenerunt consentaneas , et tinctu
ram ideo post se relinquunt,  definito intervallo durantem. Talibus semini
bus constant intestina humanre vitre , morborum exordia. In summa , 
qurecunque generantur , seminis necessitate generantur ; et qurecunque 
natura liter fiunt ;  semi nis scientia , do no , arbitrio, atque progressione 
cerLis temporum mensuris circumscripta , fieri dicenda sunt. Quamquam 
etiam multorum semina nunquam veniant sub oculos , nisi manu et 
industria spagyricà , excelsà adaptatione , ah adjunctis corporum principiis 
et i nquinamentis , inquilina balsama seminalia , separentur. In quibus 
taliter separatis , consistunt balsa mi humani rectificationes et morbosorurn 
semioum proscripta exilia , saltem aut strictre clientelre. Adeo quod immor
talitatis superbam spem faceren t  semina,  si semel tandem corporum 
solidorum et sordidorum juge conjugium facultates seminales tam nobiles , 
non repudiarent. Sic etenim corporum principia :rnnorum carie resoluta , 
senectutis et separationum incommoda admittunt : non item semina qu:.e 
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peractis ofiiciis , jura hospitii appellant : nuda enim uusquarn mort:.llium 
c::etus ingrediuntur, sed vestimenta assumunt quibus se tue:mtur a b  i niqui

.


nato mortal ium i n tuitu. Quibus jam usu attritis , a Jove atl  Orcum l::eta 
remeare eveslra concedimus. Rursus per Spagyricam subl i l i tatcm , h::ec 
eadem qme antea erant conclnsa el qnieta ; sub spirituali qnodam car
pento , ac tenui eidolo mobilia evadunt  : qu::e a ntea i n visibil ia , detractis 
vestibus conspicua fiunt , et qn::e occulta , manifestam sed snbtilem exhi
bent materiam artificum manibus e� arbitriis snbjectarn. Semina enim 
ex elementis prodeuntia , et ad C()rpoream pr.incîpiO'rum molem des1inata 
proprietatu m , magn i tudinum , figurarum ; scientiam secum astulerunt. 
At essentia , existentia , vita , sem i na , et actus entium universorum , 
i n  suis elementis quondam u nita fnerunt.  Tune enim non officiorum varie
tate d istrahebantur. Imo quo propius etinm nunc attingun t  fontes natur::e , 
eo magis uniuutnr : adeo ut i n  quibnsdam coincidant vita , essen lia , actns 
et existentia. Progredientia vero , et abi unitate in mnlti LUdinem destina
tione ofliciornm delapsa , manifestas etiam sensui d i lferen1ias exhiben t 
i n  u l ti mis rerum ordinibns. Non sanè qnod propterea confusà ac princi
piornm casnali congressione mnndi machina construatnr : sed omnia 
numeris , locis , temporibns, virtutibus definitis constant. Quorum fertiles 
dispensatores sunt , elementorum hospites rationes , q u i  bus rerum fines 
ac destinali termini dimetiunlur. Ad hanc provinciam subeundam , quia 
usibus h umanis omnia accommodari debuerant , naturam talem adjnngi 
oportuit , qu::e divisibili proprietate temporu m , locommqne et dimensio
num n ecessarias explicationes admitteret ;. qu::e seminum seientiis metam 
construeret , adeoque univers::e natur::e epilogum clauderet. H::ec fui t  cor
porum sive principiorum natura, ex sale, sulfure et mercurio tola const:ms. 
Poslquam vero ::etern::e legis decreto , semina corporum determinatio11ibus 
e t  officiis obliga-ta , seculi mnndau i  rempnblicam admi nisLrare jussa sun t  
utpole quibus u nica vita et essentia amplius satisfacere n o n  posset : 
nam semina a suo fonte progr.essa i n  al io fundari oportuit, ut g.eneral.ion·u m  
vieissitudines et revolutionum comprehensas perlodos abstilverent. Neque 
enim somniare debernus h::ec omnia tam ordinata sic Px cou fnso chao 
vel atomorum per inane voli tanlitrm casuali nube tluxisse : qnin potius 
ex ::eternis sapien ti;:e thesauris constituta , in fatum abivisse. Si itaque 
semiuurn imagines peregrinari oportuil. Ele111en1.a vero tanquam seminum 
remigrantium hospitia constantia permanere. Utique neccsse fnit etiam 
imagini bus conse111 aneam quampiam naturarn comilari , qua� principiornrn 
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proportione lota explicata , egregie seminnm ulLimos fines prremeditans , 
i psis blandiretur. Quam principiorum naturarn si rite exarnines , etsi 
domiciliorum vicem gera t , t antopere t:unen ab illa paren turn elementorum 
purilale defleetit : quan tu m  semina suis proereatis nobil i tate , simplicitate 
vigore et virlute prrestant. OOiciorum tarnen simil itudine suis natis signa
turas tribuun! , iisdem legibus con fxderatas. Talia nempe conjugii e t  
amoris fredera ineun t , n e  semina unquam , i n  scenam prodire aventia , 
corporibus de�tiluantur. Etenim simulatque semina a veterno Iliadi exper
gefacta sunt,  qu:iscunque magnitudines , figuras , distantias , numeros 
explicare tenentur. Cogitatione citius idcireo desponsata adsunt corporum 
rudimenta officiis apta , aderuntque sine defectu donec seminum expleta 
sit prredestinatio. Neque profecto alleri corpori soa semina mari •aret 
sagax elementum. Sapienlia namque pollet qure semina debitis temporibus, 

locis , et quibus principiorum disposil ionibus conjungenda sint , probe 
novit. quo minus non omnis fert omnia tellus. lta etiam neque seminibus 
destitncntur unquam corpora , quin seminum officiis et usuris semper 
satis sint, ne quicquam alibi Bonitate , Virtule et Vit:i non repletum esset. 
Quia porro i n  singulis elemenlornm seminibus ofliciorum , mechanicre 
scientire habiian t ,  atque ad propositum fi nem per tempora el loc:i d imensre 
properani : ideo digestis temporibus form:irurn ac figur:irum diversà 
varietale faciem materire recolor:rn t ,  et scenarn representan t , atque ad 
ad optatum terminum i l lum perdncunt , nnde queant mox ad lliadi 
quielem i n  antiquo diversorio redire. Etenim corpora quia indissocia
bilem copulam seminibus <lebent ,  vario gyro utrobique cieuntur ac 
tumultuantur  , propter diversam videlicet diversorum seminum fatalem 
metam. Hoc qnoad motus et  aetus prineipium : alioqui enim diver
sitatem propemodum i n finitam res a materiali vultu m u tu:itur. Non 
quidem alieujns i n formis molis gratiä , aut  im:iginarire · et rueretricire 
aplitudinis i nfinitre ergo : sed prineipiorum differenti :idumbratione tam 
in genere ac specie quam in gradibus proportiouum , multitudinem 
prre se ferentia et  ataxiam. 

x 
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CAPUT SEXTU!ll . 

Procedit ad flu.xum scienti<P seminmn , generationum exordia initiantis 

principiorum fulcro obedita : quibus datis , numerorum augmenta et 
propoi·tionum dccrementa consequi ostenditur 1 •  

Semina i n  elementorum abyssis delitescentia , u b i  digesta tempora 

expleveri n t ,  cum spiritibus conjngium i ne u n t : ex quibus corpora tandem 

constitui quea n t : et qui  i n i t io i nvisibiles sun t , corporum tamen princi pia 

et elementorum ornatum omnem in se continent. Vires eteni m  i ll:e 

superior is natur:e , scienti:e , rationes per omnia penetrant ,  pr:esertim 

n bi confluentiam i nveneri n t ; anatomi:e sme rudimenta vel in l imine 

constituentes, donorum varietate, scien t iam abditam majestatem proponunt,  

letan t urque se i nvan u m  non venisse : pr:ecipuè si quod volu u t ,  generatione 

absolvere possu n t , al iaru m tincturaru m resistentia non i mpe.dit::e. Sic 

enim avis novit n idum suum ex eadem scien tia seminum. Semina e n i m  

quoqueversits p e r  imrnania Jl iastri loca exporrecta ,  proprio velut 

insti nctu princi piorum opportunornm domicilia probè agnoscunt. Seminum 

i taque comites , princi pia sunt,  qu::c n unc e font i bus suis egressura , et 

mundan:e ::economi::e gubernationem admin istratura , non casu quopiam 

elicita , fest inant  j ussibus seminum auscul tat�e : sed pusillis omninó et 

invisibil ibus rationum exordiis ad vastas magnitudines , figuras i nsignes , 

et i ngentes proprietates procedunt , debit is  explendis sutiecturas : idque 

ope mixtionis principiorum , quorum videlicet m in isterio i ndesinenter 

utuntur semina : quippe qu::e continent totius creatur:e dispensationem. 

Nam qu:ecunque al terationès , mutationes ac motus appare n t , non sunt 

n isi  fluxus sem i n um, corµorum cousumptionibus et renovationibus defi nitas 

vicissitudines ostende n t ium. 

Oportui t  sanè hunc m u ndum adumbrata generationum perpetuitate , 

:eternitatis imaginem eousque representare , ûonec exhaust:e fueri n t  

seminum a c  rationum omnium pr:edest inationcs i n  mundana revolutione 

absolvend:e. At  cum momentanea sit corporum ac i n dividuorum natura , 

atque oh id tot ofliciis satisfacere n o n  potu i t  : creatoris immens:î pro

videntia , i nventa est corporum renoval io , ut continenti novor11rn i ndi

viduorum suffectione , ra1 io11 um ac &e111 i n u m  proponionati fluxus sive 

1 En marge on l i l : Hoc capite elucida1ur  l ib.  de Direta Hipp. 
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progressiones educerentnr. Corporum h:ec renovatio generatio est , cujus 
basis in semine fondatur ; hoc vero , in nat.urali balsamo seu liquore vit&. 
Si mul atque enim semen convenientem locum sme naturre , tanquam 
matricem nactum est , non cessat , quoadusque mirabili  poiestate novum 
corpus sibi fabricaverit officiis accommodatum. Non recte sentiunt cor
porates i ll i  qui  generationem defin iunt  progressionem a· nonente ad ens. 
Quandoquidem propter quod unumquodque est tale i llud i psum sit 
magis t ale. Ens namque potiori vocabulo sem in ibus congruit , quam 
evanid:e et ad vacnum festi nantis mass:e principiorum. In semine equidem 
vita , potestas , essent ia , ordo , donum , scientia , status vigent : at  i n  
principiorum mole habitant mortes , i n firmitates , defectus ,  distanti:e , 
n umeri , i magines , opiniones , et turbulentre confusiones. Qu:e namque 
nova in dies fieri videntur, in seminis  scientiá prius i ntegra deliluerunt. 
Semen proinde ent.is rationem propius occupat , quam corpus ; nisi cum 
rusticis i l l is entia  tantum malimus appellare , qure palpabi l i  sensuum 
censura judicantur : nee refert ,  etsi semen hoc aliqnid non sit , quod 
postea futurum 

. 
est , fluxu jam ad maturitatem vel gradum terminato 

ob id tarnen differentiam entis a nonen te non admitt.iL Rursns , qure 
hic corrumpi videntur, non festi nant ad nonens. Sed destinatis muneribus 
absolutis , jura hospitii  repetunt et singula par i n3entem illam in teritns 
separationem ad fontes suos recurrunt. Semina itaque ex abyssis germinata 
et ad generationem nunc destinata. in  balsamis rerum tanquam matricibus 
quiete del i tescentia , suscitantur digestis temporibus et admirabili quà 
pollent scienti:î. , generationum ac corruptionum flnxus moderantur. 
Qure dum fluunt , augentur, et fit generatio. Crescentibus his n umeris , 
diminuunlur proportiones : et vicissim auctis proportionil.Jus, diminuuntur 
numeri. l\Hnuuntur autem dum refluunt ad Nocte m , quietem , Jl iadum , 
Orcum. Horum tluxuum termi n i  i n  natura constituti sun t ,  quorum l imites 
ipsa pr:etergredi nequit. Spinosior tractatio horum fluxuum et reflmrnum 
iis fuerit , qui philosophiam adeptam ne quidem eminus salutarnm , 
noctis tarnen i nterprP.ta tionem adnectam. Signaturis seminum ornala 
corpora et vitre pulchritudine vest i ta , lucis imaginem reprresentant : 
demerita veró corpora , seminumque vigore destituta , paulatim noctis 
caligine obvolvuntur, et ad a ntiqua primariorum elementorum diversoria 
fll'Operant. Itaque refluenti bus sem i n ibus in quietem hospiti i , et eetus 
mortalium reHnquentibns , tenebrarum orci , et noctis nomen i m positum 
est : eonsuetndfoe veritatis naturam vincente. Eteni m  qure nunc h i c  
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i n  .mundi monarchia lucent , ea 1 m 1tantur faci u n t  absolvun t , qu::e antea 
in noctis et i l iadi  quietà offic inä , ah e1emplaribus ibidem virtute verbi 
et rationis conditis , defi n il a  ac decreta sunt ; vicissim qu::e in n octe 
ac silentio vigen t , horum semi n u m  scenam agentium f::ecunditatem 
agendi modum e t  robur , viLali et consLituLa continu i tate , in ::evum 
promoven t. Perenni  hac rerum vicissitudine , conspiraLione ,  et amicä 
olliciorum comrnunicaLion e ,  leges mundan::e gnbernanLur. In lanto tarnen 
acLuum dispendio , sem ina non ol.JLinuerunt sorLem laboriosam : n a m  
sine sol l icitudine , defat.igatione , ratiocinatione , dubitatione felicia ! 
pensum u t robique absolvunt , scientia scilicet geniali  , id est essentià 
vitali .  Qu::e seminum scienti::e , quia per opera suis legibns cavent ,  amoris 
el philauti::e sensnm sibi i nesse et appetitum : adeoqne Deum i a  omnibus 
ordin ibus ludere variformiter, ac prorsus mirabi li ter agnosci i a  divin::e 
hnjus scienti::e occultis aquastribus abyssis : ideo dicemus fieri omnia 
natnralia a semi nibus , per divinam hanc necessitatem : l imit ibus tarnen 
su:c natur::e custodi t.is. Hoc est , sive annuant sive recusent semina , 
destinatam tandem sortem f:itorum decretis onustam explebunt scientia , 
donum , lex , essenLia , vel ut semi nibus in ratione priora. Progredientia 
namque semi na j uxta legis imperi u m , signaluras , tincluras , quanl i Lates , 
qual itates proferen t pro r i Lu  et exigent ià raLionis , et scient.i::e specific::e. 
Sic namque fiu n t  voti compotes : alioqui e n i m  validioribus semi n u m  
confluentium tincturis et impressionibus i m pedita semin a , mixtione 
degenerant , signatur::e migrant ac mutantur,"fietque tune quod nolebant 
semina , quod nempe seminum transplantat.ione constat monstrum , vel 
i psà generatione in fatuum parfum conversà. Ex hac propol len t i  seminum 
tinctura , dono , scient ià , omnis  corru ptio et al terat io proficiscitur :  majus 
namque a minore semper cresciL  et augetur. Qua clientcla et actionu m  
i m pari vicissitnd ine se i nvicem m u t u o  fovent. Majora e a  cl icimus , qu::e 
validioribus tincturis et impressionibus excel lunt  : minora sive debil iora 
i n  proportionibus sunt ea , qu::e mixt ione el mutua radiorum conspiratione 
succumbunt : potentiorum arhit  ri is i m portunis separa t iones , al terationes , 
el transmuLationes suarurn part ium conseclentes. Pueril i Ler i taque sexus 
f::eminens censetu r  monstrnosus apnd Aristotclem. UL  poLe quod bic sexus 
destinaLiones ac scientias ha beat in natura Arch::ei, non minus perdurabiles 
in revum quam alioqui virilis sexus. In unà namque radice continentur 
sexuum 1 inct u r::e : neque enim calori i llud opus ascribimus , sed superve
nie1 1 1. i hu� :;exuum Li 111:turi� l� l t:t'al i l.Jus , u11de siguatur;:e cmergunL poster::e. 
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Quia veró tluunt Jateraliter ex eadem radice , ideo et facile ejusmodi 
tincturai artificum arbitrio i ntroduci possunt. Intestina tincturarum 
dissidia , et i uopinam coalitionem juxta elementorum classem trutinan tes 
dicemus prodeuntia semina ex elemeut is matricibus , iuvicem j uxta 
proportionem majoris et m inoris aiqualitatis, compati et coagere : eti a m  
ob i d ,  generationum diversitatem locis et seminibus consentaneam accidere. 
Nam alia ratione semina terrena procedunt ad 11:enerationem quam aliorum 
,eJementorum crassiore videlicet compage obducta : cujus respectu tardas 
etiam metiuntur generationum promotiones , et dilliciles habent princi
piorum mixtiones , et his affiues mutationes. Jnter i l la tarnen quaidam 
ad celeres festiuant periodos : aliai veró lougioribus circuitibus decreta 
absolvunt : singula certe , ut magnitudinis , i ta durationis quoque habent 
innatam legem. Quatuor itaque generationum differentias i l lustres , pro 
elementorum diversitate colligimus : atque i n  singulis natura tam diversi
mode lusi t ,  ut explicari noluerit. Terra enim produxit vegetabilia omnia , 
adeoque et animalium in terra viventium ordines tam admirabili varietate 
distinctos , ut  Protheum longe pone relinquat. Aqua etiam m ineralia , 
metalla , lapides , gemmas genuit , quai quia et ipsa vitai particeps : 
etiam sua fert monstra sub aiquore pontus. Aer suos habet thronos , 
mell a , man nam , thereniabi m , nebulgeam , nostore , lorind , etc. Ignis 
vero suam meteoris conscripsit familiam. Ut interim aerdados, melosynas, 
sylfos , Nymphydida undenas et sàlamandrinos ceterasque horum classes 
sileam. 

CAPUT SEPTll\IUl\I. 

Ex lumine naturre rerum omnium procreationem , eisagogico stylo edisserit. 

Semen est vitale principium i n  se continens spiritus mecbanicos et 
vniversas tincturas speciei , (cui suum si bi fabricat corpus) magnitudines , 
figuras , colores , sapores ac calidi tates tanquam signaturas proprietaturn 
consentanearum officiis , et destinatiouibus architectorum spirituum e t  
rei producendai. Parcite logici. Non e u i m  h i c  genus definiti , mox diffe
reutiam ponimus. Ideo etenim nou dicimus semen esse corpus spumosum , 
in quo est calor respondens elemeuto stellarum. Vel sic : semen esse 
excrementum residuum alimeuti uti l is , perfusum calore i nnalo. Non euim 
apud philosophos , cortices , non sil iqu:c generant, : utpote ideó interiorem 
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n ucleum semn11s propou i m us : scier!les quod posteriora , nou prioris 

e3sen tiam , sed . effectus dum taxat declaren t ;  ideoque eliam i n  priori bus 

illa contineri , effectum iu causis , simulacra i n  exemplaril.ms. Ratio 
seminalis profecto planè i nvisibilis est, continens tot separationes magnitu

diues ,  figuras , colores , sapores , proprietates , exaltatioues , maturitates ' 

durationes qualitales et signalul'as quot philosophus assequi debet. 

Anatomia seminis simplex est ; et figura , circul us non n isi spirituum 

vicariorum ministcrio rotans. At multi spirituum fugacem ruateriam 

t imentes , n ul lam sine cadaveroso corpore facullatum naturalium dis

peusationem absolvi posse docuerun t. Absurdus is timor est : cum 

spiritus sint vincula visi lJi lium facultatum et ïnvisibi l iu m , nectantque 

illa conjugio individuo , qure alioqui in dissolutionem fatiscentia , con

festim properarent. Nihi l  enim est in u niverso rerum ordine (spirilubus 

sublatis) quod media sorte exlremorum vicinä , amicabi l i  societate dis

sonas naturas copulare possit. Non enim quamvis irrilre frequenter 

veniant generationes id ob fugam spirituum siminali u m  contingere di

cendum est : sed quia aut generationum justis i nitiis indebita rudimeota 

corporum desponsaverint , aut conlluentiis et impressionibus a liarum 

tincturarum exposita , aut etiam locornm benigna fomentatione sunt 

destitula. lta corpora prius ad i nane festinabunt , quam fertilis proprie

tatum spiritus : qui sospes , non ad i n teritum spectans suas radices 

semper repetit. Si n veró non i n imica loca nactus seminalis spiritus , et 

benigniores , peregrinre tarnen , accurrerint impressiones , spe generandi 

relictä , consilium transplantationis tincturarurn aggredietur natura , 

fielque quod prius nolebant semina. Sustentantur itaque corpora a spi

ritibus illis a?'chitectis et mechanicis : sic dictis : quod scientiá innatá 

decorati , et artificiosa meehanicä instructi , proportionum ,  ordinis , figu

rarum , magnitudinurn , motuum , saporum , colorum , odorum , et pri

marum qual'itatum in{allibilem noticiam possideant (1 ) .  Sub differentiä 

profecto eorum spirituum qui citra artem ul larn rnecbanicam Arcbrei 

sive interioris rerum Vulcani ,  n udi tantum sunt vapores , fumi inanes , 

et fugaces umbr:e corporum , spirituumque aliorum. Hujusmodi spiritus 

microcosmicos definiunt ii , qui fata medicorum in orbe gubernare sibi 

pollicentur , eosque esse nihil a l iud , aiun t , quam sanguinis subtilem 

1 Ce passage a été incriminé par l'offici.al de Malines. 
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eaiidum et humidum vaporem sive halitum ab ipso conlis c:l lore exci
tatum. D imanavit h::cc cladcs Phi losophi::c Galenic<.1:! ex loliacea humorum 
eontemplatione : quorum iuventione tumidi , putaut 'Se forcs natur::c 
aperuisse , imó. non aliud , quam natura� claves se gerere con fidun l .  
Verum nos , spiritus mechanicos novimus , Parcamm legibus non as
trictos , sed solius separationis dissidio in patriam remigraturos , sol i  
termino subnoxios ; hosque co.n tineri in  vitali principio totius creatur::c. 
l is ipsis demum totam agendi energiam ex invisibilibus et i ncorporeis 
elementorum thesauris i mpertil'Ï : etiam assumpto principiorum classe , 
ergastulo suis functionibus docti r dignum strnunt organum. Nee credas 
unquam sullicere tam ar:gustis muneribus , corporum principia , multo. 
minus qualitates primas destinationibus rationum utramqne cornplere· 
pagina m. Languida certè , et jam dudum exhausta essent viribus� 
corporum fomenta , nisi ex priori bus elemeutorum ahyssis matri
cibus , et i n  �culi  consumptionem duraturis divitiis nova i n  horas. 

prodiret seminum soboles , rationum jugi suffectione dives heres. Bene-· 
dictione etenim d ivinä semel repleti l l iadi i n  a�vum non deficient. Ex. 
bis thesauris , quod desideratur in corporiuus jam produ.ctis , ordinata 
generationum revolutione digestis temporuru punctis , un icuique resar
ciunt nota augmenta , et corporum diversitatem signaturis suis distinctam 
observabun t mechanici. Ali is namque corporibus , colores dabunt a u t  
sapores : a liis veró odores , idque spiritualibus propemodum tincturis , 
penetratione seu vivifico affiuxu cmssiornm principiorum et luridam 
a l ioqui compagem , usibus necessariis itloneam reddentes , ac vita) func
tionibus ornantes. Corpora talia demortua certe , plurimum a spirituum 
mechanieorum potestate , et a scientia seminum distantia , mediis indi
gebant vinculis u t  continuitate gubernationis communi imperio subjice
rentur et vita potirentur qui lenones vincula , corpora sunt, sed spiritualia 
ita recip.roce spiritus , sed tarnen corporei passim a nobis mechanici 
appellati propter actionum scitam et expeditam celeritatem ac penetra
tionum subtil i tatem adeoque etiam a dimensionibus et corporum angustiis 
exemimus. Nonn e  enim minima gutta seminis totam i ntegram et non 
accurtatam speciei anatomiam continet '! Et rursus totum semen a n  non 
uuicam i n  se  dumtaxat et impartibilem sortem divinä quasi multipli
catione suscepit? Evidenti comprobationi (quod tamen corporum pontle
ribus aggravati complexionales autumant) non esse in semine partrs , 
mu lto minus heterogeneas. l ta quod aliud esset corpus cerebri in s�minc , 
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aliud hepatis , al iud de11iq11e al iarum part ium.  Id euim quod ocul is 
videmus , semen haudquaquam est ; sed seminis essentialis dumtaxat 
putamen ac vesti menturn ex1erius. ldeo qua11qua111 sperma aliqualem va 
rietatem visui ostendat ; semen nequaquam id est , sed cortex semi nis , 
totus i n  secu ndinas et umbil icum degenerans paulat i m ; non al i ter quam 
fa ba rum sperma caudici utrinque inutile ac mox marcescens anneclitur· , 
turn videlicet , quando semi n is germ i nandi energia i nvisibilis , princi
piorum e terra rnutuat.o auxilio ; vocis divinai , mult i plicationum decre l a  
custodiverit. Semi nis itaque na tura plane spiritualis est , i nvisibil is,  indi
visi b i l is , circu lus est et circulos vom i t ,  spirituale ac circulare a limenturn 
etiam sibi assu mit  in i n itio , et c irculi  proportiouem custodiet quousque 
a l imento copiosius attracto corporeas cogatur admi Ltere affectiones ac dis
tan tias. Tum angnli prins a ppa r·ebu nt , et qu•-e majoribus di meosiouibus 
pr::edita sunt , etiam prins sub conspectum venient. Non tarnen i ta , quod 
proinde minima qu::eque ol iosè ferieotur i n terim. At illa qua! in l uto ver
santur ingenia, et i n  semine partiurn rudimenta corporea ::esti mant : semen 
angulari formá ponere compellun tur , ut finem assequaotur. l l l i  veró 
qui eil'atam anatomiam agnoverunt semi n a  sub u nitate salutant , sub 
angulorum aulern numero eadem uesciunt , donec in generationum 
p rogressu , a b  u n i  Late laben ti a , pari  es tanquam numeros et harmoni::e 
sonos ordinalä explicatione et tluxu producant : iisdem videlicet n umeris 
nee pluribus neque pauceriobus an lea in scientià mechanicà determinatis. 
Semen itaque nou mole , non nu mero non corporum heterogeneo vullu 
::estimare vult  : sed donorurn rationumque ac scientiarum varietate 11uà 
pollent spiritus mechanici .  Quorum plane sigillaris potestas est : ut cum 
totius i ntegral is  a natomiam ex arle teueant , ex quacumque nutri turi 
cibi buccella tol um integrale quotidie restauraudo eil'orment. lmó quod 
magis in mechanicis h isce Archaiis m i rari licet , omnia  aptitudiue mullum 
propinquä i n  omn ibus cerni .  Ex u uico enim pane m ulta animal ium 
genera nutrientu r , et singula rursus hunc panem solà  mechanicoru m 
ope , i n  suam esseutiam ac Lolum i n tegrale contorqueut : Mi ra Archrei 
profec_to , et perfecta est scientia polestate plena , quam iu naturà vigerc 
clamant et fateutur creala onmia , et secundum quam , qnirl l ibet refert 
prresentem Deu m .  Scientia i l la  apud Theophrastuin lumen ua1.u1·;,e est , 
de quo tolies inculcat et tam gloriose triumphat. In hoc l umine et 
magnali magno ga udent elcmentornm abyssi , vivun t  semina , dona , 
radices, coguitiones proportionum , n u mcroru111 , mensurarum, qualitatum, 
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figurarum , signaturarum , instinctuum , situu m , ordinum , consensuum, 
digestorum Lemporum , et tr ium principiorum definita noLiLia. Scieutia 
nostra , si cum illa conferatur, demortua est. Non enim nisi sensibus , 
memoriis , rationum consequentiis , et multa sollicitudine pr::ecepta 
conjungentes , scientiam acquirirnus , mobil i  etiamdum adhuc opinionurn 
congerie stabilitam. Verum i l l is. spiritibus i n nata est scientia , non tarnen 
velut accidens subjecto , sed est ipsorum essentia , vita potestas , bonitas. 
Quis enim unquam aran;:e industrias e t  technas suis syllogismis imiLabitur ?  
Aut apum architecturam emulabitu r ?  Seminum itaque ejusrnodi i nnata 
scientia non locis non dimensionum imperiis obligata est : Idcirco 
frivola est rixa , an è cerebro , an è testibus , corde vel hepate semen 
dimanet. Non enim semen agnoscunt , aut seipsos i n telligunt. Ullerius 
uegabo tot esse spiritus in semine , quot partes in homine , m i nima 
namquc spermaLis portio , omuia in se perfecte complectitur. Scieuti<e 
seminum id opus est , cui administrand;e in fines usque parcnt spiritus 
actiouum organa. Quis enim taurum a bove etiam solis capitis signaluris 
rusticus non distinguet ? Testes attamen non in capite sunt. Vel ctiam 
quis gallum a castrato , toto corpore , et plumarum insigniis diffcrre 
u on advertct ? Testium corpus hanc egregiam varietatis signatura1JI 
inurere nequiL : sed liquor vit::e i n visibil is , ceu vitale solum , et spirituale 
sulfur, ac semen verum , quod per universum corpus dispergitur, snoque 
fotu omnia complectilur : cui accedens l ibidinis imaginatio , liquorem 
hunc vit;:e potenter accendit ,  anim;:e simulacrum tincturam generatiouis 
e t  entitatem spiritualem , irnprimit,  simulque vegetum semen efficit. Testes 
quidem corpus semiui  i doneurn sive sperma pr::epara n t ,  cujus beneficio 
ab externis injuriis tanquam in tcsta custouianlur tinctur;:e ut spiritus 
generalionum authores , donec n ULricatione et digeslis tem porum 
spaciis roborati , parlibus inlerea abso!utio , in lucem lulo prodire 
possi n t , corpore teste , in putamina abdicato. Diversa esL eLenim 
generationum progressio : nee enim licuit omnia similiter propagari. 
lnsensiliva imprimis ita semen in se suum comrnixtum habent ; ut  
alterum ab a l tero superstiLe non queat separari. lpsus namque liquor 
vit;:e mercurialis , semen iis est : quocirca precoci insitione pro!em 
suam susci Lant mu!La , nonnulla ramorum n uda transplantatioue , seu pali  
in ter ram delixione germiuant ,  alia radice , succo a l ia generant. Omnibus 
saltem hic genialis liqnor , pro semine est , et spagyrice educi potest 
cns primum illud plantamm. Adeó uL siugula solo succo vropagarn 
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quc:rnt.  l rno quod amplius est , ex terra (qure promiscuo scmine ex a bysse 

rnendicaLo , impregnata , ad germinandum voluptuosc turget) primum eus 

i l lud herl.Jarum , spagyrica i n d ustria educi potest , atque alio transplantari,. 

summas , et in u n i  Latem aspirantes rerum essentias continens. Verum 

animalia, nullum in se semen ltabent, neque ex sese neque ex natura 1• Deus 

'illorwin semen in imaginalionem "ingessit originaliter et materialiter sec·undum 

omnes suas conditiones 2• In  a n ima i taque est principium corpor is organici : 

ab hac fluit corpus , et h uj us virtute , principia miscen l u r  ac augen tur, 

ex spiri lualibus in corporea mulantu r ,  picturis a u i m::e consentaneis 

vestiun tur, qure ad predesLinata offi Lia absolvcnda , opere pretium obtinenl. 

Li bido animali  semen gign i L  el  fecundat quod Allara esL. SpeculaLioni 

namque quredam l i bertas collala est , l ibidinem suscitandi vel sopiendi. 

H::ecque non natura , sed objectum solum molilur ; quod ctiam per 

omucs a n imantium ordines discurrendo i nvenies. Semen enim (uti diximus) 

nee maleriale est , neque visibi le. PoLiones idcirco (uisi speculationem 

proritent et men tem moveant quasi loco) seminis fabricandi , aut agendi 

n u l lam obtinent virtutem. Sperma quidem augere polerun t  : quod humoris 

egestio est nequaquam seminis. Quapropter i n vanu rn  ab exteruis causis 

excilatur seminalis m u mia , nisi germi nationum mentales impeLus 

concurranl .  Quod etiam propter conceplionum fecunditatem ad u trumque 

sexum se exlendere iu telligimus. Siquidem si homo , objecto per ima

ginationem assenseri L , voluntatis quoque scducLionem in i lla  speculaLione 

compleveri t ,  tune a speculatione. l iquor vi t::e accenditur ac l iquefit : 

fitque semen ad novum hominem. Liquor viLe sive semen, i n terim 

fluit  a spiritu totius : u nde omnis proprietas , species ac conditio mem

brorum est. In singulari itaque semine u l. rinsque parentis inest totali& 

i l la  vis protectonica seu formatrix : u t r i usque tarnen sexus per se , 

dimidium tantum semeu humanum credimus , ad d iffe rentiam Alreonre 

ab i nfante vero : mar;orum namque Alreona ex Adamo q uidem , non 

tamen Adamicum est de quibus consul l iua  su perscdere. Liquor vit:e 

igitu r , spiritualis quidam homo est , ac non n isi homo occultus a 

visi bi l i  quodam coq1ore abscou<l i tus. Nee u l l i  rei comparari polest , 

quam u mbr;e in parietem project�c. Ea enirn ab homine procedi t ,  

l Van Helmont ajoute en marge : ve1·re mayiw (1.mdmnentum. 
� L'official de :1-Ialines incrimina ce passage dans Ie procès in lenté à Van 

Helmont. 
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juxta mensuram ejus formata. Ejusmodi est liquor vitre accensus , qui 
nil  nisi umbra microcosmica interior est , a speculatîone acquirens 
sigillarem ac internam ideam hominis , non secus ac speculum extimam 
duntaxat vultus imaginem atque superficiei circumstantias omnes fidel iter 
depingit ;  sub tam augusta tarnen majestate semen hominem continet , 
quod ideam membrorum substantialem , etiam cum quadam sensibilitate 
prre se i n tus ferat. Et quamquam animam non habeat . . Vitalem tarnen 
facultatem adeo vegetam possidet , n t  motum vitalem con festim ostendat, 
pulsuum motuî germanum : obscurum quidem , pusil l is tarnen exordiis 
sufficientem. Qua palpitatione , iis responsum volumus qui vilam plan
tarum embryoni ,  ante natam sensibilem vitam , oboriri conjecturaliter 
et prrepostero figmento statuunt. Seminum enim pulsus , cordis offitia 
ante ejus architecturam explebunt. Quid dico cordis ? Spiritunm potius 
id munus est. Materia itaque semiois , tantis donorum acervis des
ponsata , miro similitudioum leoocinio , ex invisibil i  microcosmo semen, 
sive sigillarem ejus umbram trahit ,  tanquam flamma rapitur in fomitem. 
Qua aptitudine jam dives materia , turget , et imagioationem olympi 
noni satrapam parvi mundi cosmocratorem concitat , ac i n  libidinis 
epilepsiam velit nolit  torquet , nisi superioris majestatis animre imperium , 
violenter imaginationem eo reducem cogat , unde facilis abscessit. Multos 
seduxit hrec efllorescentia qure in anatomia testiu m  exuberat , u t  
arbitrarentur i n  h a c  solà , seminis totam potestatem contineri : etiamsi 
interim prreclara symptomata per universum corpus subdictis efllores
centiis a n imadverterent. At femineus sexus , prout imaginatione et 
liquore vitre insigniter pollet : ita argumen

'
ta qure seminis fecunditate 

illum orbatum contendunt , futilia sunl. Sexus namque (in quibus 
nempe explicata ejus nota visitur) unusquisque ad suam speciem in ima
ginatione dimidium duntaxat semen occupavit. Sunt etenim p l urima 
animantia, qure sine manifesta semi nis excretione generant :  veluti purpurre, 
anguillre , ranre , et insectarum plurimarum cagastrica genera. Hrec enim 
m u  tuis amplexibus florem illum liquoris vitai , spiritusque tantum mecha
n icos in generationum diversoria dimittunt. Turn porro in sexu femineo 
materiam seminalem reperientes , ac consentaneam mumiam , eam cogunt, 
continent ,  diducunt formant et novam alliciunt , atque cuncta pro scientia 
Archei mechanici absolvunt generationis magisterio. Ubi cadaver , ib i  
congregabuntur aquilre. Similiter namque spiritus mechanici suam norunt 
mumiam circa quam scientire Archei explicantur. Coïtus i nsectarum proinde 
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Jongissim::e mor::e est. Semen itaque i n  flores erumpit virlule imagina
tionis cosmocratoria : qu::e jam pra�cedentis appetitus fervore gravida , 
liquoris vit::e effiorescentias , et impetus comitantes , alienata quasi a sensu 
rnente (tanla est nempe florum potestas) ostendit. Semen enim seu l iquoris· 
vi 1re flores , multis signis v i tre non spernenda inditia pr::ebent. Vitalis 
enim balsami insignem portionem obtin uerunt. Delapsum nunc semen , 
et locis generationi consen taneis conceptum ,  vivi t , contrahitnr in glo
bum , �t tantulo v i tal i  pulsu· sibi proportionate , p:llpitans al imentnm 
spiri l uosum all icere incipit sibi si mile qui lrns debite conjurat is , loca 
i l la contrahuntur , et circumscribunt arctissime cognato fa vore foventia 
amicum receptum hospitem. Turn demum scienti::e i n nat::e spirituum 
met.:h�11 icorum ordinat::e explicantur , separanlurque suis signaturis adum
brata partium rndimenta , in donorum umbr::e idea. Nurnerum autem 
situm , conformationem , signaturas omnes , i mo et substan t i a m  non ex 
materia spermat is ,  sed , officienle spiritu , proflcisci , supra probatnm est. 
Spiritualibus etenirn tinctnris in cen l rum collectis ,  crassiorem sem inis 
compagem tanquam testam undique sibi  obducent (non al iter sane quam 
tepido lacti membranula obtruditu r ,  ne mumi::e vita l is  residuus spiritus 
e !acte exhalet) et paulatim in membranas et secundin:is transmutabnnt. 
Jam tum rudirnenta viscerum, locis opport unis ordinat::e disposita, apparere 
i ncipient. Ifa�e divina generationis exordia in nalur:r oflirina sine strepitu 
administrabuntur invisibil ia , quousque nutritis mechanicis spiritibus et 
aucti s ,  loco et alimento tam angusti s ,  amplius contineri nequeant. Turn 
qu::e an tea u nita fuer:int , certis proportionum regulis separ:ibuntur , et 
novitia , locorum distantias experientur. Progred ien tibus proportionibus , 
termi n i  qui antea distare non appareba n t ,  manifestis i ntervallis distra
huntu r ,  digestis temporibus : si nempe ob peregrinam admissam tinc
turam seu seminum exoticum characterem , nullus i nterea error inciderit. 
Tune eteni m  non fruentur vita communi amplius ; sed vita et n utrimento 
per vias conlluentes attractis , generationes continuas molientur quotidie 
sub nutritionis restauratione , donec a d  ull imam scienti::e et mechani
corum dest inationem pervenerint. Adeoque nihil est in  toto u n iverso , 
quod ordinem , pondus , mensuram , actionum l imites ac metas effugiat. 
Neque spes est supervenientibus tincturis validioribûs , emendari posse 
generationes primas : quia , peregrino admisso hos pi te , relictis propriis 
ordinibus ac officiis ante destinalum fatum a ! Lerins reipubl. minislri 
evadunt et scientire su::e pnedestinaliones faci u n t ,  qu::e nollen t , et qu� 
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a l ioqui uesciunt .  Fitque illis ub divinam necessitatem quod seminum scien
tia effingere abhorrebat. 

Neque elenim propter hoc agentium et patientium classes confundimus : 
ulpote ubique requirimus Lalia qualia corporum principia spirituum 
scieutiis domestica. Etenim lotius creationem emulantur singula. Hoc est 
ex invisibilibus elemenlorum exordiis el spiritualibus corporum principiis 
vi scienlire et vocis i nnatre corporum Lot tamque latas proprielates 
officiis destinatis separando , et partes mechanici effingunt debites 
signaturis ornalas : idque ordinata proporlione et dcfinitis temporum 
spatiis. Spiritus sunt qui sentiunt , qui siti un t ,  qui esuriunt , qui 
attrahun t ,  concoquunt , expellun t ,  consumunt , et scientiam ingenuam 
explicando actiones naturales omnes , i n  ultimos vitre carceres tulelares 
moderantui: , ac perficiunt. Nee solum animalia , sed plantre quoqne 
subtilissimis spiritibus , non corporibus n utriuntur : spiritibus tarnen 
talibus , ex quibus coagulatione in naturre officina corpora tandem con
stitui queant. Liquoris vitre latissima ce�te varietas utrobique conspicitur : 
admirando etenim nalurre mysterio decretum est , ut quaicumque rerum 
genera actionum divinilale vigerent t ; quia in iis actu , plurima expli
cala esse actionum organa oportui t , non potuisse stabilem et solidam 
balsarni materiam admittere , siqua fruantur i l la , qure obscure vivunt , 
qure sexuum discrimina vel n ul la  vel occulta ostendnnt ,  qure varietate 
officiorum sensibilium et mobilium , non distrahuntur : atque idcirco 
materiam exhibent artificum industrie subjectam ;  qui hermafroditica 
hujus Jiquoris natura freli , mi ras generaliones el seminum transplan
tationes pro arbitrio quandoqne adminislrant. Ex perfectis animalibns 
ideo quinlam essentiam educi nostra negant archidoxa : quod in 
bis scilicet balsami mirninm fngacis inconclusa sit Iibertas cum vita 
tota abscedens , residua solum permanente salium mumia aut eorum 
ultima materià. Placuit etiam nonnullis , similares partes ex semi n e  
produci , al i  vero et augeri ex sanguine materno. Adeoque crasim freluum, 
crasim spermatis sequi. Nos sperma i n  putamina al.lire diximus exemplo 
leguminum et cerealium a nalogico ducli. Quapropler crasis embryonum 
non quantilates , sed robur seminis comitatur , e natura et conditione 
auclricis facultatis i n  utroque paren te existen lis , aut ex proportione 
commixlionis seminum , aul ex auctricis virtutis in footu , sanitate et 

t L'auteur ajoute en marge : humance mortis causa. 
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vigore. Sub quem etiam finem conspirant climatum lJenignitates aut 

i nclementhe. Fiunt vero f<eLus bimembres , el sub uno trunco bifidi : 

non quod sit aliquod semen capitale aut  digitale duplicatum : sed i n  

partium e t  numerorum explicatione luxuriat nonnumquam i ta uterus , 

tanquam et i pse parvus mundus , ut s11:e i maginationis i mpetu s11scitare 

queat i l lud semen (quod al ioqui jam pene suam scientiam digessit) 

ut iter11m novam formandi alicujus membri adumbrationem aggrediatur. 

Nee verum est , inter u teri pl icas sperma decident convexos monstruose 

partus effice.re : quia gemelli , quibus pectus aut spina communis obtigi t ,  

un ica secundina contenti sunt , e t  uterum immediate f:ntus non attingit. 

I nterior et quasi spiritualis seminis n ucleus tantum in  microcosmicam 

substantiam transformatur , tanquam l imbus : i d  est extractio totius 

universi , sive spiritus , totam m undani conjugii anatomiam referens. 

Non igitur semine constantes , sanguine nutrimur : sed spiritu coagulabil i 

constamus et spiritu simil i  nutrimur : crassa est nimis corporum ad 

corpora appositio. Et cruda etiam eorum in terpretatio , qui nos crudo 

spermate nutriri autumant. Aliorum jejuna magis est interpretatio qu i  

n os constare et n utriri ex elementis d ixisse contenti , quiescunt. I n  

hllo volutantur sues. Propius accedere oportet s i  n ucleum eruere pro

positum habeant. Nutrimur nempe i isdem , qui bus constamus , non actu 

4JU idem , sed ea potestate qua a l imentum partes habet in semine , qu:e 
scientiis et mechanicis spi ritibus humani seminis subjiciuntur. Quod 

de pane alibi diximus, quem, et microcosmu rn el mul tos animalium ordines 

potestate complecti atque referre ostendimus , n 1que adeo spiritibus et 

Archeis mechanicis ita substerni u t  limbus pnnis , fiat l iquor vit:e , et 

dignum omnibus fomentum ac vclut exordium. 

Qui  enim siti premitur , in eo , l iquoris famiföris speciem etiam 

dormiente homine, mechanicus Arch:eus concipit in  sua imaginatione , 

scientia, fato (Ignoscite Aristotelici quod spiritui mechanico imaginationem 

conceda m : suis in locis plura audebo) hujus irnaginationis comes est appe

titus, id est sitis : nee eteni m  corpus sitit aut sentit ; at spiri tuu 111 mechani

corum id fuit munus : in qua i maginatione Arch:eus persimilis est inleriori 
speciei liquoris desiderati .  Non en im quidlibet appeti l , sed similitudine 

ac identitate quadam percitus Arch;eus , l iquorem talem pet it , cujus 

superflua cum removerit ,  pascatur duntaxat specie liquoris i l la , 11u:e 

sibi persimilis est. Arch:eus avis , recenter e cortice exclus:e , speciem 

interiorem grani novi t , qua a l imentum suo Arch:eo (cujus est oognitio) 
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-simil l i murn. In art.ifici:ilibus , Arch:eus est statuarius , ideam statu:e con
�i piens : cibus , est truncus ligneus ; qu:ecumque ampulantur, excrementa 
sunt ; Porro irlea in statuario , et  i n  statua (si rite facta est , et  non 
casualiter) ntrobique eadem est. Sit igitur pro idea in statuario n utri
mentum, i<lea figur:e, qme i n  J igno cernitur. Lignum vero quod fabrefactum 
ideam figurre pr:e se fert : sit succus i n  quo habitat proximum alimentum 
ab Arch:eo petitum. In sili  igitur imaginatio Arch:ei ; qua concipit 
liquorem appeti t u m  et hujus l iquoris i nterna species omnino si mill ima 
sunt : quia videlicet species unde in Arch:eo imaginatio excitatur ,  et  
species l iquoris imaginati , prorsus eadem sunt.  Il� n em pe i n  Arch:eo 
nutrimenta eadem san t , cum iis qu:e n u triuntur : h:ec spiritualia et  
invisibi l ia : i l la vero saltem slib cortice visibli ia. Porro ejusmodi liquoris 
formati-0 in imagi natione et appetitn Arch:ei ,  substantialis est , similis 
val de corporalibus generationibus ; nee qual i tates externas duntaxat aspicit 
sed formam interiorem , quam , si discrepet , a natura sua resilire cogit 
et sibi cognatam efficit. Appetitu pr:egnans namque cerasum , crescen ti:e · 

et decrementi signaturas ostendens , sua speculatione pa rit extra truncum 
l igneu m ,  in quo stabulari solet. Nee enim sol urn colorem cerasi in fetu 
depingit : sed analogam cerasi na turam generationibus principiorum 
corporalium conformem. Magno certe divini tatis human:e i nditio : 
habitare nempe nobiscum semina superiorum et i n feriorum omnium. I n  
q u a  periodo , latent ver:e rnagi;e axiomata plurima. hno et h o c  addam , 
nos modum curandi cerasi connati , ostendisse Arch:eus cerasi in membro 
appetit. Arch:eus rnuris connati , horrorem rnuris continet. Ergo activa 
passivis adhibe , et  justa si observes tempora , rite a c  facile curaveris. 
Qu;e ignorant Academi;e , negare solen!. Porro n isi in Arch:eo ejusmodi 
precesserit imaginatio ; non generabitur aut nutrietur quicquam , sive 
copiosum sive exiguum adfuerit nutrimentum. Quia videlicet radicibus 
illis destituuntur al imenta , quarum patrocinio  in nov:e reipubl . societatem 
recipiantur. Crassior et  ineptior corporum compagcs , ·quam ut  in ea 
similitudinem nutriendi et nutriri venemur, aut sola a ppositione cum 
inductione novarum aliquot qualitatum , credamus spiritibus venire in 
n u trimentum. Nee enim partes n ntrimenti nonnihil immutat:e , partes 
human:e anatomi:e evadunt : sic namque ossa a tque adeo homo , in 
i mmensum excresceret. Ossibus enim :etate et consistentia jam solidis , 
nihi l  deperit (videntur nempe etiam avorum ossa si non carie , n o n  
putrilagine emarcuerint ; nepotum recentibus ossi bus , n i h H  m inora) i n  
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hora� tarnen nutriuntm : qnamobrern vitre , n utr1t10 non corporum , set! 
spirituurn coagulabiliurn propria erit. Quarn sententiam uti ad reliqnas 
sirnilares partes extendere oportet : i ta serninurn consanguinitate idem 
et ad classes repetere licebit. Quoniam semen in terram delatum , mox 
i ncipit per c::eca ductuum in tervenia , spirituale propernodurn al imentum 
haurire , turgetque , quoacl disruptis corticibus a l i mentum copiosius et 
aliquanto crassius , attrahant. Turn enim totum i l lud corporale , quod 
an tea oculi  censores semen ::est imabant ,  abscedit , ac i n  sterilem pulp::e 
et posthac i nutilem scoriam mox marcidam facesci t. Ipsa quoque vege

t abilimn semi na ( quia spiritus sunt qui sitiunt , sentiunt et colloquuntur 

naturm providenti 
'
alimento ad digesta usque germinationis tempora 

suffecturo , donata sunt, intra putaminis ambitum contento i . Cujus pr::e 
sidio custodita , quamvis otiosa videantur, inania ,  ac velut demortua , 
tarda digestionum tempora patienter expectant.  Ut i n lerea digestione 
et frecunda fermentatione vitale principium corroboratum fructuum 
felici multipl icatione , somn i , quietisque apparent is  diuturn itatem , jnsto 
fenore compensent. Alioqui enim negleclà fermentalionis palient ià , 
eva nidà fructunm progenie , festinationis peen as lunnt. Hyemes serenas 
proinde optavil. Virgi l ius ; ut  frigoris nempe patroci nio ligata semi na 
ad tempus , robustà fermen tatione , scienti::e i n nat:e vi res sumant. 
Restant m i neral ium generationes , a prioribus plurimurn ditferentes. 
Non enim seminis  benelicio speciem propagationc custodiunt : sed 
semina eorum et species , i n  semi nariis elementi aquai rationibus 
vigent : inde vero prodenntia terminum natur::e expectan t ,  sine ulla l ibe
rorurn hereditaria successione. Species eorum attamen i n  revum non 
defir'.ient. Interim eni m  in beatis elementorum recessibus sine defectu 
et  sol l icitudine destinatu m  expectan t  fatum suis temporibus. Tune namque 
principiis vitalibus et spiritihus mechanicis comitat::e , i n  peregri nam terr::e 
matricem arboretenus deponuntur. Difficulter h::ec percipiuntur ah iis q u i  
cabales fon tes n o n  degustarunt. Propterea mi neral ium generationem fortui t is  
externorum a filuviis et  aporrheis ascribunt magis, quam internis et  consti
tuentibus principiis !. Vitam denique ah universo hoc genere, simil i  peni tus 
errore abstulerunt. Animaûverterunt parum eorumdem tempora maturitatis, 
::etatum in m inerali genere discrimina , cruditates , morborum deniqne 

• Passage incriminé p3r !'official de Malines. 
t L'auteur aj oute en marge : Regem (cui omnia vivunt) 1·m1ile , adoremus. 
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et mortis necessitaLes ; venartun progressioues ordinat:as , paroxysmorum 
ratas periodos , corporum cousentaneas compositiones , saporum deinde 
ac colorum tam etlicaces signaturas , ueque tandem mira.ntu.r m.fne
ralium virtutes tales , qu::e clamant in crelum se frusLra in orbetn ven isse , 
nee esse aliquem ferme qui vincula earum solvat : quinimo potius stu
prorum ac adulleriorum evasisse i n iqua pretia , nee favore quem humau::e 
natur::e debent explicare posse corporum tam fixa congeJ.atioue impediLa. 
Neque etiam ignari coctionum tam excelleutia indi.lia iu hac hypogrea 
classe agnoscunt. 

Magno etenim s::epe fossorum pavore sua excrementa inopinate rej-i
ci.u n t  mineral ium famil ire. Vitam cerle e&sentiam et existentiam (quia, i n  
radice conjungebantur) per omnia creatur::e mem bra , oliitiorum disl rac
tione in multitudinem progredi necesse fui t  : quapropter in vitalium 
potestatum explicatione m ultis opus fuit proportionum progressionibus. 
Singula idcirco non divisit ubique , neque il la tria , diversa et m ulta 
permanere permisit solertia natur::e : sed cuncta quia vit::e participare 
debebant ,  et viven tia eran t , rursus in vil::e u n i tate eadem conjunxit ,  
exemplar primum i n  imagine i m i tari per omnia studens. Inventa itaque 
fuit et mortis occasio : utpote IJ.Ure non nisi in d ivortio conj ugi i  quod 
v i t a  contraxil , cum essentia , existentia , virtute , ratioue et scientia , 
basim suam posuit. Quantum ergo perfectione inter se dista n t  subjecta 
(juxta differentiam matrimonii labilis aut stabi l is) tantum eliam dista
bunt uniones , termini , et durationes quibns impar vita gl iscat. Quamo
brem mineralium vita longissima est , pront et  tardl! sunt ad vi lam 
astrorum hypog::eorum promotiones. Vita namque essentia , existentia , 
virtus propagationis , etc. , ila in radice juncta sunt in quibusdam n t  
pr::estel h::ec si lentio i nvolvere , quam ignorantibus risum movere. Mu lta 
sa11e sun t  mineralia secundum adeplam filosofiam cognoscenda ; multa 
c 1 iam metalla , · ac minimam eorum seriem tantum mortales cognoscimus. 
Singulis ::etalibus inaudita prodeunt , multa etiam in posterum reditura , 
nunc deficiun t ; eatenus se extendit conjugii  unio , ut i n  eorum semine 
nodum sexuum non explicatam varietatem ; sed etiam specierum atque 
nonnunquam individuorum in uno eodemque semine uni ta  principia , 
magna natura! potestate admirati simus. Qua de causa generationem 
ha bere putantur reciproc<l! t ransplanlationi vicinam ac congruam. Ascen
dentium namque sulfurum impressione migrant s::epcnumero seminum 
t i ncturai, elementales radices , et corporum pl' Încipi a , per exoticam tinc-

46 x '2 7 
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turam mutantur, nova conjugia admittu n t ,  fitque quod voleut sulfura , et 
amica societate facile cuncta auscullantia , donorum insiguia absolvunt. 
In metallorum generica transplantatione gemm<e producuntur: validioribus 
nempe rnetallorum tincturis · occupatà prima et commu n i  lapidum radice, 
antea tarnen receptis metallorum signaturis individuis. Ex radice etenim 
plumbi utriusqu e ,  transplantatur adamas ; ex radice argenti , sapfyrus,  
ex t inctura cupri smaragdus ; ex t inctura ferri beril lus et hyacinthus ! 
ex tinctur-a auri carbuuculus , chrysolitus et rubinus. Metalla etiam 
existent ia adhuc in prima materia et astrorum llore , transplantantur in 
marcharitas ; sulfura , vitriola , alumina , granata , talce , zinetta , cobolta, 
et i d  genus alia. In hoc, tola natura arbitriis mortalium spagyric:e industri:e 
se submiLtens , u ti l i ,  delectabili,  et diuturna restauratione nos recreat. 

(La suite à la prochaine livraison). 
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PAUL VANDERSCHELDEN, 
AUTEUR DU PORTAlL D E  L A  SALLE ÉCHEV!NALE A AUDENARDE 1 ; 

PAR 

EoMOND V&NDERSTR&ETEN , 
Mem�ne correspondant de l'Acnclémie. 

Jean Vanderschelden , père de l'arliste auquel nous dcvons 
l'admirable portail qui orne la sal ie échevinale de l'hótcl de 
ville d'Audenarde , n'a été envisagé j usqu'ici , par la plupart de 
ceux qu i  se sont occupés de notre h istoire locale , que comme 
un simple menuisier i ndigne de l'attention ds Ia postéri té , et 
dont Ie nom ne méritait guère d'être exhurné de l'oubl i , que 
pour mieux constater !'origine et Ie l \eu de naissance du  fils. 
On ne peut en vouloir à ces écrivains dont les travaux , très
consciencieux d'ail leurs ,  ont tan t  conlribué à écla i rcir les points 
obscurs de l'histoire d'Audenarde; car,  bien que les menuisiers 
d'a utrefois fussent pour la p lupart des sculpteurs habiles , i l  

1 L e  savant historien , J. J .  R�epsaet, a ,  I e  premier , révélé au monde 
artistique Ie nom de ce sculpteur , dans u ne lettre adressée à la Société 1·oyale 
des Beaux-Arts et de Littérature à Gan d ,  Ie 29 janvier 1 824. Celte lettre était 
accompagoée de plusieurs extraits des comptes de la vil le , relatifs aux chef
d'reuvre de Pau l  Vanderschelden , et qui ont été reproduits depuis. Voir Ie 
11/essager des arts , années 1 823-1824 , p .  344 à 348. 
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n'était guère possible de qualifier autrement une  profossion , 
qu i  ne se manifestai l  jusque là , dans les archives communales 
de cette ville , que par de sim pies lravaux d'artisan , operes 
grossièrement à ! 'aide du marteau , de la scie et du ra bot. 
Nous-même , nous partagions leur conviction , foute de rensei
gnements p lus  explici tes , quand Ie hasard nous fö meltre Ie 
doigt sur une pièce intéressanle, qu i ,  en 1·éhabil itant en tièrement 
Jean Vanderschelden dans Ie souven i r  de ses compatrioles , l u i  
assigne en  même temps une  p lace honorable parmi les scul pteurs 
audenardais. 

C'est une convention , aux termes de laquelle , le père de 
Pa ul  Vanderschelden s'engage à confectionner , pour la chapel le 
de la corporation des merciers , établie dans l'église de Ste-Wal
burge ,  sous l'invocalion de St-Michel , un  escabeau en bois de  
chêne , orné de panneaux divers , el  eolai l lé de  scu lplures el de  
moulures, représentanl des branchages, des feui l lages, des grappes 
de raisin , des roses el d'aulres ornements , que Je scu lpteur eut  
la faculté d'embel l i r  avec tout l'arl donl i l  fut capable. Le marché 
fut conclu Ie 24 janvier U99 , à raison de  vingt-hu i t  sous Ie pied , 
sans détermination du  nombre , et Ie tenue pour l'achè,'ement 
de  l'reuvre fixé à Ja St-Michel , jour férié alors pour tou te la 
Flandre , tombant Ie  29 septembre soi t deux cent quarante
hu i t  jours 1 •  

1 Voici ce  docu ment : 
« Item . zoe es waerach l ich dal Jan Vanderschelden , fs Sanders , heeft 

>> ghenomen jeghen deken ende officiers van der rneerserir ende van der 
» vette ware , ''an  beeden neeringhen , ende he!J!Jen hestedl den vors. Jan 
» Vanderscbelden , een siege lys in  de capelle van mynen Heere Sente Michiele, 
» ende die van goeden dnechdelyken spierschen droge hau Le , zonder eenigh 
» rvuwe in te syne ; ende moel zyn rnn der . hoochder ghelyc der Sente Jacops 
» siege , ende a l le  de panneelen van hal ven berde ende niet d1mdre , ende 
» ghecoesl gelyc der senle  Jacob siege. Ende voort alsoe vele cofren als in 
n S1'nie Jacop siege , a lso wel  in den voethanc als eldcre ; ende hoven met eene 
» lyste van eenen haute , emmer a lso verre als dwerc rechte gaet ; ende die 
» lysle gesteken met eender moelurc , te wetene : met brancken , met loeveren ,  
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Il est évident qu'i l ne s'agit point ici d'une <Puvre . de simpte 
artisan , mais bi en d'un  t ravail à proportions calculées , exigeant 
de l'habil i té dans l'art de manier Ie ciseau , et une certaine faculté 
créatrice que la  perte du monument ne nous  permet pas d'appré
cier. En établissan t  cette l igue de démarcation entre l'arti san 
et l 'artiste , ne sommes;-nous pas directement menés sur la  trace 
des in flueuces primordiales qu i  présidèreot à la formation du  
talent de  Pau l  Vanderschelden ? Quoi d e  plus naturel , que  d'en
visager les ateliers de Jean VanderschelJen comme une sorte 
d'éeole ou son fils pu isa les prem ières notions de l'art qu i  ra 
rendu  célèbre ? Et , sans teni r  compte de la transmissioo héré
dita i re d u  talent ,  quelle action plus directe , p lus spontanée, 
s'i l  est permis  de nous exprimer a ins i  , pour Ie développement 
d'une  0rganisation préparée par la nature , que ces leçons précoces 

» ende met druven , atso zierlic als men mach. Ende voort met twee roesen , 
ll die rykelic ende duechdelic , naer dinhouden van  den wercke, gelyc der 
» senle Jacops siege of betre , ende alle de decxelen van den cofren moelen 
» zyn van eeneu berde spiesch ; ende dit werc es ghecoemeschipt by den 
» voete , te wetene : om xxviij stuvers voor eiken voel. Waeraf dat wel es 
» besprec ende vorworde ,  dat de vors. Jan dese siege leveren ende stellen 
» IROOl ,  onthier ende Sente Mechiels dach naest commende a0 xc1x. Ende 
>> waert by afdien dat de vorseide Jan Vanderschelden in  ghebreke ware 
» van deser siege te stellene te &• Mechiels daghe vors., so heeft hy hem ver
» bonden up de verbuerte van xij lib. par. , ende die commende ten proulfyte 
» van mynen Heere Sente Mechiele ; ende emmer in  ghebreke zynde te Sente 
» Mechiels dage vors. , so heeft by hem verbonden noch boven desen te 
» stellene te Kersavonde daernaer volghende , ende dat noch up de verbuerte 
» van xii lib. par. , oec commende ten proulfyte van mynen He ere sen te 
» Mechiele. Ende waert by afdien dat de vors. Jean Vanderschelden vau doene 
» hadde van iij ofte iiij pont groote , so saude de ontfanghere van den meerserie 
» liem ghehoud·en zyn te ghevene n11 ter Andworpmaerct naest commende , 
» om spierssche berden mede te coepene. Ende van al wies vors. es , so heeft 
» de vors. Jean Vanderschelden , dekins ende officiers van beede neeringhen 
» belooft goeden seker te doene wetlelic , te wetene : met synen persoen 
» ende voort met al dies hys heeft ofte hebben mach binnen de stede ende 
» vrybeden van Audenaerde , waert bevonden moc!Jte zyn .  Ende dit was wel 
11 eode d·uegdelic gbedaen deu xxiiij•0 dach van Laumaent , a0 a,Js boven. Ende 
* wettelic bekent den lesten april, a• xc1x. » Registre aux .actes at ccmtrats, r• 22. 
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d'un père , fortifiécs par une pratique constante , et a l imenlées 
par des modèles et des exemples variés ? 

Ce prem ier noviciat art istiq ue de Pau l  Vanderschelden une  
fois achevé , les artistes qui  présidèrent à l a  construction de 
l'hötel de vil le d '  Audenarde , auront fait Ie reste. 

Vassale de l 'arch i lectu re , la statuaire se p l ia  longtemps à 
tons les caprices de sa fière suzeraine. Les anciens érigèrent 
des temples en l'honneur de leurs statues ; Ie moyen-àge se 
servi t de la statuaire pour donner plus de relief aux tem ples. 
L'architecte en empiétan t  sur Ie domaine de la slatuaire , s' im
posait la t:îche immense de créer et de formnler lui-même les 
mi l le  et mil le embel l i ssements de son reuvre. I l  était obligé 
ensu ite de les faire passer dans l'intelligence du scul pteur. Une 
organisation artistique médiocre ne s'élevait  guère au-dessus 
de l'exécution matérielle de l'renvre dont les modèles lu i  étaient 
soumis. Mais , pour un talent richement doté de la nature , 
il y avait dans cette transmission de la conception de !'auteur, 
à cel ui qui était cha1·gé de l'élaborer , une source d'instructions 
fécondes à recueil l ir. 

On ne peut douter que ce röle prépondérant assigné à l'arcl i i 
tecture dans  la construct ion  de I'hótel de vil Ie  d' Audenarde , 
n'ait exercé , sur Ie développement de Paul Vanderschelden , une 
in fluence très-salu tai re. Le jeune artiste , en  qui  se seront mani
festé des dispositions précoces , aura élé in i tié , par les maîtres
archi tectes de eet édifice , à !'art d'appl iquer Ie maniement du  
ciseau à u ne création idéale , a r t  qu i  l u i  anra révélé u n  monde 
pour a insi dire nouveau ,  et qui se sera épanoui , développé et 
complété sous leurs a uspices. 

Pau l  Vanderschelden aura été ut i l isé d'abord à façonner des bla
sons , des niches , des py1·amides, des gargou i lles et des ornemenls  
de toute espèce. Puis, on  lu i  aura confié des statues e t  des groupes 1 .  

1 Les articles d e  paiements consignés dans les regisl res aux comp tes com
munaux el relatifs à la construction de l'hótel-de-vi l l e , sui vent , à peu de chose 
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La contemplalion incessante de ces modèles nouveaux, la pu issance 
a ltractive de ces i nslructions savantes , la m ultiplicité de ces 
voyages aecomplis en compagn-ie de ses maîtres , dans Ie bul d'aller 
étudier sur p lace les chefs-d'reuvre de nos grandes v i lles , a uront 
imprimé à l ' imagination de notre artiste un essor prodigieux. 
Sa verve se sera exaltée , son génie se sera enflammé , sous celte· 
triple action fécondante , et c'est ainsi qu!aura jai l l i  cette magni
fique création , a u� proportions si grandioses , au  goût s i  pur � 
et ou l ' imagination déborde à pleins torrents sans  rompre rexquise 
harmonie de !'ensemble. 

Étrange destinée de l'homme ! Peut-être , si l'artiste audenardais 
eût été placé sous. !'empire· d'autres.circonstances, son nom serait-il 

près , cetre marche ascensionnelle. ()'n remarquera que fa pose de fa première 
pierre de cel édifice eut lieu Ie 15 mai 1 825 , et que !'acte conventionnel  pour 
la confection du portai l  de la chambre échevinale, ne fut passé que Ie 1 7  février 
1 531 .  ( 1 530 , v. s. ) .  Nous laïssons suivre ici eet acte en soa en tier , bien qu'il 
ait tléjà éLé reproduil par la presse : 

' 

<<· Wel es te wetene dat sekere coomenscip gbemaect ende nesproli.en es 
» Lusschen Jan Van der Meere , Jooris Van Quickelbergbe ,  Willem Cabi l lau , Jan 
ll Van der Moten en hueren metghesel len , scepenen nu wesende van der stede 
» van Audenaerde ,  over een zyde ; ende Pieter De Merljer , f• B'ertbelmeeus , 
» scrynweerckere, ende Pauwels Vander Schelden , f• Jans, heeldsnieder , ter 
» andere , i n  der manieren hier naer volghende. Eerst dat de voornoemde Pieter 
» ende Pauwels maken sullen ende weercken in bandghedade , sonder eenighe 
» stoffe te moeten leveren , een schoon cbierlic ende costelic portael , in de 
» nieuwe scepenen-camere, in sulcker grootten ende naer de uutwysene van der 
» voorwaerde danof wesende , ofte noch costelicker ende chierlicker up dadt 
» mogelic wordt dit met. condicien dat so wanneer Lselve weerck uut commen ende 
>> vulmaect sal wesea , i ndien scepenen dan wesende ende de voornoemde twee 
» weerclieden van beuren salaris niet eens en worden , so sal elc van heurlieden 
» vermoghen te nemene twee andre weerclieden heurlieden, di.es verstaende 
» om tselve weerck ende Salaris te prysene ende extimerene, ende tghuendt 
» dat by heurlieden tselve weerck ghevisiteert synde , gheseyt ende gheextimeert 
» sal wesen , dat sal men den voornoemden Pieter ende Panwels metter stede 
» goede betalen sonder fraude ; dies sal de slede voornoemd de costen van der 
» visiLacie dooghen sonder den cosl van den voornoemde PieLer ende Pauwels. 
» Actum den XVII• in  spoercle XV0 XXX. » Reg·islr'e écltevinal, année 1530, f" 1 89· 

Ce chef-d'ceuvre , achevé en 1534 , collta en tout 1018  liv. par., ou 
923 francs 33 centimes. 

.. 
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resté enseveli , comme celu i  de tant d'autres , dans les langes d'un 
oubli éternel ! 

Il y a loi n , nous Ie savons , du style de l'hótel-de-\•iHe d' Aude
oarde à celui  du chef-d'oouvre de Pau l  Vanderschelden qui orne 
Ja salie échevinal e ,  Ie premier appartenan t  à l 'époque de décrois
s:rnce d u  gothique , l 'autre étant conçu dans Ie goût pu.r de k1 
l'enaissance. Mais , peut-on supposer raisonoablement que des 
a rtistes capables de concevo ir  et d'exécuter ':1" monument aussi 
remarquable que eet hótel-de-vi l le , soient clemeurés étrangers au 
mouvement régénérateur qui s'opéra it , depuis u n  demi siècle , 
dans cette branche importante de !'art , et , parfant , n'aient pu en 
transmettre les  premiers résul tats à Puu l  Vanderschelden , ·dont 
ils d irigèrent , on ne peut en douter , l es premières i nspirations 
pendant plus de cinq ans ? Cela est impossible. Une nation ·voisine, 
�a France , avai t clonné en plein dans la transformalion artistique 
que !'on est convenu d'appeler la renaissance. François 1 s'en 
était constitué ,  comme on sait , Ie propagateur par excellence , 
et pour ainsi <l i re Je représentant.  Les maîtres les plus célèbres 
de l'l'tal ie fu ren t  atti rés par lu i  à Pa ris. D'autre part , la Belgique 
étroi tement unie à l a  France , sinon par l a  politique , du moins 
par I e  goût des a rts , et ou se déployait , depuis deux siècles , une 
act iv i té artistique et induslriel le vraiment prodigieuses , ava i t  déjà 
embrassé en grande parlie les nouvel les doctrines parties de 
l'Ha l ie , propagées avidement en F1·:rnce , et dont les germes 
bienfaisants al laienl bientót régénérer l'Europe entière , témoins 
les productions remarquables qui apparurent alors dans toutes 
les branches des beaux-arls , notamment dans la peinture et l a  
scu lpture 1 • Il  n'est donc pas invra isemblable de conjecturer 

t On .pourra peut-être un  jour parvenir , au rnoyen d'une exploration minu
tieuse des archives de nos églises , couvents , bospices , elc., à retrouver les 
indices d'un grand nornbre de rnonuments détruils par les iconoclastes , quel
ques années plus tard. On constalerait ainsi , d'une manière plus évidente 
encore , l'ernpressement avec lequel nos artistes accuei ll irent les nouvelles 
doctrines de la renaissance. 
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que des arl istes résidant dans u n  des principaux •centres de popu
lat·ion du pays , aient connu et sui-vi avec i ntérêt Ia transformation 
radicale qui s'opérai .t  autour d'eux. Qui sai l  d'ail leurs, si l'adop
tion du style gothique ou mauresque , comme -on voudra l'appeler, 
ne fut point  un caprice du mag.istrat à qu i  les nouvelles doctrines 
repugnèrent ipeut-ètre ? Un fait assez s ingul ier , selon nous , c'est 
que les échevins audenardais confièrent d'abord à nn arch itecte 
gan tois, nommé Stassi.ns , préposé à la constrnction des nouveaux 
o:ovr-ages exécutés à l'hótel-de·ville de Gand , l a  m ission de tracer 
les modèl'es de l'édifice projeté , et que, .pour des raisons qu-i nous 
sont i nconnues , ces modèles ne  furent point adoptés. Ce fot al.ors 
qu'i:I -recoururen t ,  comme on sait , à <les architectes brux·ellois. 

Ajoutons , q;ue Paul Vanderschelden était dans un age , oit 
l'homme désireux de s'instru ire ,  · interroge avec avidité l@ut ce 
qu i  peut nourri.r sont goût dominant , et ou J1émulation , l_e désir 
de l'avancement et l'appat du l ucre l'a.i.guil:lonnent sans cesse 1 •  
L'artisle a-vait tout a u  plus �ingt-six ans , :s i  nous i t1terprétons bien 
un passage du reg�stre aux actes et contrats , qui nous apprend 
qu'en 1 514 ,  la  'Veuve de Jean Vanderschelden , Marie Vrancx , 
engagea, à titre de caution supplémentaire, sa .personne et ses biens, 
sur u ne somme de d ix-neuf livres gros , appartenant à ses deux 
enfants , Paul et Walburge , encore m i neurs 2. En supposant 

t Six au tres sculpteurs travài!laient à ses cotés. Ce furent : Pierre Waybac , 
Adrien van Hoorick , Gilles Spierinck , Josse de Clerck , l\licbel Pieters et 
Georges de la Potterie. I l  est visible , en examinaot leurs travaux respectifs , que  
Pau l  Vanderschelden l'emporta sur  ses confrères dans l'exécution des orné
meotations délicates. 

1 « Maria Vrancx , weduwe van Jan Vander Schelden, scrynwerckere , com
» parerende voor Scepenen van der stede van Audeoaerde , heeft belooft 
» Olivier Wiltewrongele ende Jacoppe Van Cokeelmont, dat , nopende der borch
>> tocht die zy voor haer gedaen hebben , voor de vooghden van weesen der 
» voirs. stede , van der som me van negbenthiene ponden groote die zo a ldaer 
» .hief, toebehoorende Pauwelkiil ende Woubekin Vander Schelden , beide hare 
>> kinderen , heurlieden danof costeloos ende schadeloos te qui.tene ende ont
J> lastene jeghen de selve hare kinderen. In a l  dwelk de voirs. Marie , by 
>> expresse verbandt , d'heelft van den buus ende ea·ve dat zo heeft staende 
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que re fil's de Jean Vanderschelden eût atteint quinze ans , 
en 1 51 4 , supposition qu'aulorise suffisamment l'emploi d u  
diminutif Pauwelkin , i l  se trouve que l'artiste audena1·dais aurait 
compté vingt-sept ans en i 526" époque à laquelle eut  l ieu la pose 
de la première pierre de l'hótel-de-ville d'Auuenarde. Or, Ie talent 
de Paul Vanderschelden fut mis à contribntion environ  une 
année avant cette cérémonie. 

Quand ce concours i nusité de circonstances favorables qui l u i  
firent franchir les l imites ordinaires , abandonne l'artiste , cel ui-ei 
se relire de nouveau dans sa sphère modeste , comme u n  fleuve 
débordé rentre dans son tit. Dèslors plus de conceptions 
hardies , plus de richesse de détails , plus de vigueur éxubé
rante. Ce grand talent qui eût pu  enrichir sa pah·ie de tant 
de monuments grandioses , n'est u til isé désormais qu'à façonner 
des morceaux de sculpture à petites proportions , tels que des 
vierges , des anges et des saints 1 , 

Nos renseignements à eet égard s'étendent jusqu'en 1 542 , 
époque à laquelle l'auteur d u  portaH de la chambre éche
vinale d'Audenarde fut chargé de tailler u n  Christ , pour 
l'église d'Avelghem 2• Le resle de la carrière de Pau l  Vander 

» up d'hoo.:hstraete, knock wesende van der putestrate , in alder manieren 
» dat ghestaen ende ghelegen es , ende voort haren persoon ende a l  haer 
» goed dat zou heeft oft hebben mach , binnen der stede Yan Audenaerde 
>> of daer buuten. 

cc Actum den ij•n dach van. september , xv• xiiii. >> 
(Re,qistre aux actes et contrats, 1 514 , fol. 271 .) 

1 cc Item betaelt Pauwels Vander Schelden van een heelde van. Marien , 
» staende in de Baerpoorte , ende een en inghel staende u p  sladbuus deser 
» stede , tsamen . . . . .  " • . . . . . . . • . .. " . . • • . . .  " . . . . . . • .  " XXX lib. par. » 

(Comptes de la ville, anuée 1536.) 

2 « Comparerende· voor scepenen· der Stede van Au<lenaerde meester 
» An toni& Hu wart , chirurgien , ende Mathys Van Haeghdoorne , de welcke 
» hemlieden borghe constitueren voor Pauwels Vander Schelden , omrne 
>>· indien an den zelven Pauwels faute ofte gbebreck bevonden worde in 
»· zom ofte in al , nopende der leveringhe ende coopmenschip van zekere 
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schelden 1 demeurera peut-être à jamais pour nous un  mystère. 
Ce peu de l ignes , fragments anticipés d'un travai l  plus étendu , 

suffit , croyons-nons , pour nous a utoriser à révoquer en doute 
l'hypothèse gratui te que M. Liévin De Bast émet au  sujet d'une 
pérégrination artistiqne que notre compatriote aura i t  accomplie 
sous Ie ciel d'ltalie 2 , hypothèse qu i  n'a pou r base que les 
quelques traits de conformité vagues qu'otfrent Ie chef-d'reuvre 
de Paul Vanderschelden et les célèbres portes du baptistère de 
Florence. 

» weerck van eenen God , by  den pasteur , bai l liu , scepenen ende kerck
n meesters van Avelghem , den zelven Pauwels besteedt ,  ende met hem 
» te dien ghecontracteert ende ghecoopmenschipt, volghende ende naer 
n tverclaers van der voorwaerde danof wezende , sprekende in daten XVI<• 
» van meye , anno xvc twee en veerlicb , beloefvende tzelve i n  al te vul
» commene ,  hem lieden ooc te dien borghe constituerende voor alzulcke 
n somme van penninghen als hy  Pauwels up tzelve weerck totter vulcom
• mingbe .van zynder leverinl(be van den weercke in de voorn. voorwaerde 
1> verclaert van zynder contracteurs gbenommeert i n  de zelve voorwaerde 
n· ofte huerlieder actie hebbende zal moghen ontfaen daer inne de selve 
» comparanten als borg ben voorn. ver hinden huerlieder persoon ende a 1 
1> huerlieder goet , present ende toecommende. Dies · belooft den voorn. 
» Pauwels , ooc met bemlieden te dien voor scepenen voorn. gbecompa
n reert in persoone ,  den zelven zynder borghen costeloes ende schadeloes 
n te quictene , gheranderene ende ontlastene , daer inne verbindende ooc 
1> zynen ·persoon ende goet, present ende ' 'toecommende. 

n Actum den V•• in wedemaent XV0 XLII. n 
(Registre échevinal , 15-i� , fol. t .) 

t Un de ses enfants , Baudouin Vanderschelden , exerça également la pro
fession de statuaire. Il se trouve mentionné aux arcbives communales 
d'Audenarde, de 1 553 à 1 570 , et occupait, · dans la rue d'Eyne , une maison 
située sur !'emplacement de celle qu'babite actuellement Mm• la veuve 
De B leeckere. 

' Voir Ie Me.ssage1· des ai·ts , années 1 823-1824 , à la note qui accompagne 
la leltre de J, J, Raepsaet, pp. 344 et 345. 
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LA mlORT ET LES FUNÉRAILLES 

DU DUC 

A N TO I N E  D E  B RABA N T ; 
communicaliou de 

M. L. GALESLOOT , 

MEA1811K CORRESPONDANT Dii J!ACADÉMlE. 

Les récits bruyants des guerres et des dissensions bumaines 
devraient être exclues d'un  Recuei l , principalement consacré , 
comme celui-ci , à l a  description des vieux monuments. Tou t  
des p remiers je reconnais I a  justesse d e  ceLte observation.  Aussi 
je me häte de prévenir Je lecteu1· qu' en faisant  Ie présent art iele , 
je n'ai pas tant eu en vue de raconter la mort d'u n  des anciens 
ducs de Brabant , que de donner quelques particularités i nédites 
sur ses funérail les. Sous ce rapport eet article se rattache indi
rectement allX études archéologiques. 

Nous devons à Dedinter i des délai ls  ci rconstanciés sur la  
mort  d'Antoine de Bourgogne , duc de Braban t  2 ,  arrivée , comme 
on sait , à la bataille d'Azincourt , en 1 41 5. Ainsi , i l  nous apprend 
que ce prince se trouvai t Ie lundi , 2i octobre 14 1.5 ,  au ch:iteau 

1 Chron. duc. Brnb. , cap. 1 26. 
i Il était tils de Phili ppe-le-Hard i , duc de Bourgogne et co mte de Fland r e .  

I l  succéda à latlu cb esse Jeanne de Brabant , s a  grande tan t e , e n.  U06. 
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de Louva in • forsqu'entre 8 et 9 heures du soi r i l  reçut des 
lettres du duc de Bourbon et d'autres princes du sang de France , 
qui  l' invitaienl à ven ir  sans perte de temps et en propre personne 
comballre les Anglai s  1 ;  que Ie duc  fit écri re sur Je champs 
des letlr�s aux nobles du Brabant afin qu' i ls réunissent  leurs 
gens d'armes et se préparassent à Ie su ivre ; qu'il fit en personne 
une pareil le d-emande au magistrat de Ja vi l le de Louvain , Je 
mardi ma tin , 22 , et Ie même jour encore à celu i  de Ja vil Ie 
de Bruxelles , ou i l  s'étai t  rendu ; qu' i l  a l la  la nu i t  au chateau 
de Tervueren , retourna Je mercred i , 23, à Bruxel les , pril immé
d iatement Ie chemi n  de Mons , ou il arriva à H heures du soi r ; 
q-ue Ie 24 octobre , au ma t in , i l  était à Valenciennes , et à Lens , 
en Artois, à to heures du  soi r ;  Ie lendemain , vendred i , à 4 heures 
du matin , à Pervès. lei Ie prince enlendit la messe et communia , 
et comme , pendant qu'il remplissait ces devoirs de rel igion , 
on  vint lu i  annoncer que Je combat entre les Français et Jes 
Anglais étai t  déjà engagé , il gagna préci pitamment Ie champs de 
balai l le qui n'éta it  qu'à deux l ieues de là , et y trouva la fin 
de sa carrière �. A ces dPtails , succi nctement analysés ici , 
j'ajouterai que Je duc 3 ,  qui éta i t  grand chasseur, avait passé 
la maje�re partie du mois d'octobre à chasser Ie sanglier ; qu' i l  
a va i t  même réun i  au chateau de Louvain plusieurs seigneurs 

1 Henri V, roi d ' A ngleterre , avait déharrp1é avec son armée à J'emhouchure 
d e  la Sei n e , au mois d'aoilt de J a  même a n n ée. 

2 Phil i ppe , comte de Nevers , Ie frère d'Antoine , perdit  égn lement l a  vie 
à A z i n courl. 

5 La pl uparl des particularités con t enucs dans eet article , sa n t  ti rées du 
COIDJJle de la recette générale de Braba n t  de l 'an née 1 4 1 5 ,  o!l son t transcrits 
les d épenses faites pour les funérail les du duc A n t oine. M. Gachard , archi v iste 
général du royaume , a signalé el con sulté ce comple pour ses noles sur 
l'llistoir'e de.� ducs de Bour,go_qne , par M .  DE BARA�TE , (Bruxelles , 1 838, i n -8°, 
pag. 550). Cel académicien , dans sa préface du lome I l , des inYentaires des 
registres d e  l a  cham bre des comples, démonlre J 'nt i l i le qu'olfren l ponr J'his1oire, 
les anciens comptes , <lont les archives d u  roya u me surtoul possèdent une si 
remarquable collection. 
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brabançons pour se l ivrer à celle chasse , <lont une devnit pré
cisément avoir I ieu , Je 22 octobre , dans Ie forêt de Meerdael. 
Ces seigneurs, éta ient les sires de Rotselaer et d'Assche, Gui l laume 
de Montenaken , Ie damoiseau de Boulershem , Bernard Vamler
spout , seigneur d'Yssche , et Jean de Glimes , chez lequel Ie 
duc avait même chassé peu de jours auparavant. Celu i-ci partit 
sans altendre l'armée brabançonne ; i l  était suivi du  damoiseau 
de Rotselaer, du sire d'Assche, de Phil ippe et Henri de Liedekerke, 
de Ymbrecht de Kestergat , et de Dieric Vanden Heetvelde i ;  
on · comptait 2 1 9  chevaux  en tout. D'après Dedinter , Ie duc 
Antoine n'aurait pas perd u la v ie  en combattant , mais  aurait 
été fai t  prisonnier et égorgé après la bataill e , par su ite d'un  
ordre d u  ro i  d'Angleterre qu i ,  croyant u n  instant que  les Français  
se  p1·éparaient à une dernière a ttaque , fit ordonner à sou de 
trompe , que chacun dans son armée , eut à se débarasser de 
son prisonnier. Ce qui  est notoire à l'égard du duc , d i t  Dedinter, 
pu isqu' i l  n'était blessé qu'à la tête et à la gorge, chose qu i ne serail 
rnême pas arrivé s'i l  avait en son haume. Telle avait été, en effet, son 
impatience de combattre les ennemis de sa race , que Ie vai l lant 
duc Antoine se précipita dans la mêlée , sans avoir ses armes , 
n i  sa bannière. lei nous laisserons parler Ie chroniqueur l u i-même, 
afin de mieux faire sen tir, dans Ie langage du temps , Ie trait 
d'énergie qui  d istingua Ie duc de Brabant au moment ou il se 
rnêla au combat 2• " Et quant les deux parlies furent ven ues main 

t Les noms ci-dessus se lrouvent dans Ie compie de Ia recette déjà cité . 
l is offrent quelque différence a\•ec les noms des seigneurs brabançons pris 
ou tués à Azincourt , que donne Dedinter. Celui-ci cite parmi les der
uiers : Henri de Heetvelde, que l'on doit sans doute substituer à Dieric de 
Heetvelde , Englebert d'Enghien , seigneur de Kestergat ,  à Ymbrecht de 
Kestergat. 

2 Ce passage est tiré de Ia traduction française de la cbronique de Dedinter, 
par Jean Vaucquel in ; celui-ci étail. cor.temporain de notre auteur. M. l\farchal , 
conservateur de la bibliothèque royale des manuscrits , a publié ce passage 
dans ses notes sur l'Iiistofre des ducs de Bourgogne , par 111 . DE BARANTE , 
(tom. JIJ , pag. 1 7t ,  de l'édit. de Grégoir et Wouters , Bruxelles , 1 839). 
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>> à mai n , adonc ar1iiva Ie duc Anthoine a uprès la batai l le,  óu 
1> i l  s'arresta dessoubs une épine , anprès un bu issonnart , et 
11 là tlescendi t  avec aulcun peu de ses nobles hommes , ca r 
1> les autres gens d'armes de ses bonnes vi lles et de son pays 
'Il ne estoienl si tost venus ;  ses .armoi ries n'estoient -encore venues, 
1> ne il n'avoit  n ul le -de ses propres armes , ·ne n u lles cottes 
.11 d'armes , ne bannière , ne pennon ; et partant  il vesti les armes 
1>  d'un sien chambellan , nommé Gobelet Vosken 1 ,  ;et pour sa 
-11 cotte d'armes i l  pril  Ie blason d'u n  sien trompette et fist un  
1> trou en  mi l ieu et I e  mist en s u r  son col ; et pour bannière i l  .prit 
11 l'aulre blason de l'autre trompette et :Ie attacha à sa Iance, et en 
1> che point  i l  entra en Ia bataille avec une partie de gens a uprès 
» l uy.". Ledi t  Gobelet porto il devant luy son enseigne et se bouta en 
» I a  balail le sur les  Angloi s ,  par Ie  l ieu <lont  Clignes de Brabant 
1> estoi t yssu . Et se vint en criant : Brabant  ! Brabant  ! . . . . n 

-On ne peut <lou ter de la véracité de l'histor_ien brabançon, témoin 
oculaire en quelque sorte de l'événemenl 2 , lorsqu'on li t ,  par 
exemple , dans Ie  compte de l a  recette générale de B rabant que 
j'ai cité , que les armes du duc et d'au.tres le  suivaient sur u n  
chariot attelé de six chevaux (eene kariotte die t' harnasch voerde). 
Le lendemain de la batai l le , samedi 26 octobre , des prêtres et 
-des serviteurs v inrent les uns visiter les morts , les aulres recon
.naître leurs maîtres. Parmi les premiers se trouva i t  frè1·e Hector 
de Vitry , de l'ordre des prêcheurs , Ie confesseur  du duc el Ie 
même qui l u i  avait donné la commun ion à Pervès. Ce fut u n  

t I l  fut également tué à Azinconrt. Voici les noms des autres seigneurs 
hrabançons qui perdirent la 'l'ie dans cette bataille. Les frères Henri et Philippe 
de Liedekerke , Englebert d'Enghien , trouvé mourant trois jours après Ie 
combat ,  Aleman d'Ecaussines , maiti-e d'hótel de la cour du duc , Henri de 
Heet velde , Jean de Huldenberg , Henri de Woude et Philippe de Hal . Les 
prisonniers furent Jea.n de Rotselaer , Corneille de Liedeke1'.ke , Nicolas de 
St-Gery , Jean de Glimes et Jean Cole , maire de Vilrnrde. 

2 Dedinter , qui  était secrétaire du duc de Braban t ,  s'était mis en route pour 
rejoindre son maître dans sa malheurense expédition. Il apprit les résu l tats de la 
ba tail le , tandis qu'il dinai l à Douai. 
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guide qu i  Ie condu isit sur Ie thé:ître d u  combat , ou p lu tól  su r 
Ie c imelière de la noblesse de France , pour me servir  de I'ex
pression de M. De Baranle ; mais Ie corps du duc ne fut trouvé 
que Ie d imanche 27 , loin de là ; il étai t  nu et ses compagnons 
d'armes gisaient au tour de l u i .  On se hàta de Ie  transporter à 
Sl-Pol ,  ou i l  fu t mis dans un  cercueil de plomb 1 avec des aromates. 
Le l u nd i ,  après qu'on ent fai t  u n  service funèbre , les restes 
d'Anloine furent placés sur u n  char d rapé de noi r ,  orné de bu i t  
écussons aux  armes de  Brabant. Le  29  octobre I e  convoi , sous 
la condu ite d u  sire d'Assche , qui se sauva honleusement à 
Azincour l ,  de si re Evrard Boete , des cheval iers Nicolas et Jean 
Deswaef, et de plusieurs servitenrs de la maison du prince , prit la 
route de Bruxel les et arriva à Ia Bassée ou i l  se fit encore u n  service ; 
Ie 50, on gagna Ie vi llage de Ba isieux et l'on fit célébrer 1 1 11 nouveau 
service , après quoi l'évêque de Tournai à la tête de son clergé 
alla au-devant  du convoi et Ie conduis i t  à travers la vi l le .  Le 
jeud i ,  5i , il était à Ath ; Ie vendredi soi r , i er novem bre, à 
Hal , ou !'on ne  manqua pas d'exposer Ie corps du duc dans 
I'église de la  Vierge ; eufin , Ie lendemain ,  2 novembre , i l  entra 
à Bruxelles , suivi des élats de Brabant , convoqués expressément 
pour cette l riste solennité et qui éta ient allé au-deva nt d n comoi, 
entre Bruxelles et Hal. Le chapi lre de Ste-Gudule , tont Je clergé 
de la vi l  Ie , des porteurs de fbmbeaux ,  des prieuses , ainsi que les 
habi tants de la capi lale grossissaient Ie cortège , qu i  se <l irigea 
d i rectemenl vers la cathéd1·ale. Le même jou r ,  les obsèques y 
fnrent célébrées avec une magnificence d igne du  duc de Brabant  
e l  des  'richesses de ses sujcls. Le corps é ta i t  placé sur une 
estrade couverle d'une grande draperie noire aux armes du 
pri nce ; l'église éla i l  tendue de noir et armoriée. Non-seulement 
la maison du duc se l l'Ouvait là en deui l , mais loute la noblesse 
Lrabançonne. On pou rra mieux juger du l uxe qui  fut déployé 
aux  obsèques d'Antoine , en d isaut qu'on y employa au-dclà 

1 A llru xelles on recouvri t ce cerce u i l  tl'un a u t rc ccrcen i l  en bui>. 
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Je 2,500 aunes de draps , tan l  en tentures qu'en vêlements 1 ,  et 
700 l ivres de cire , en ciet'ges et en flambeaux .  Les fonérail les 
coûtèrent environ 5,000 l ivres de Flandre de 40 gros , somme 
considérable pour ce temps 2. 

Voici la liste des seigneurs brabançons qui assistèrent au 
service et à l'enterrement de leur souverain : Les sires de Dies t ,  
Je Wesemael , de Bergh es , de Rolselaer , d '  Heverlé , d' Assche , 
de Withem , d'Huldenbergh , de Crainhem , de Kersbeke , de 
Bouchout , d'Hoogstraelen , de la Leek ; Ie drossard de Brabant ,  
messires Henri et Jean d e  Diest, les damoiseaux de Zeyn , de 
Montjoie, de Nassau et de Wesemacl , Gni l laume Blonde! , W:rntier 
Vander Noo t ,  etc. Sous Ie nom de Jonkers (damoiseaux) Ie 
compte de la recette générale de Brabant mentionne encore , 
comme ayant assisté aux fu nérai l les du . duc : Jean el Daniel 
de Ranst , Jean et Costin d'Aa , Jean de Gl imes , Gode
froid de la Neufreu , Henri Van der Rivieren , Pierre et Henri 
Nyffiet , Gui l laume Neul.s , Gerard de l\fongeul ,  Jean de Gro
n ingen , Wauthier de Geldenaken , Rutger Raes , Guil laume 
Brand , Gui l laume et Gil les Vanden Bergen. Viennent ensuite les 
maitres de la chambre des comptes , Ie receveur général de 
Brabant ,  ses clercs, Ie receveur de Turnhout , enfin les serviteurs 
de la maison ducale 3•  Ceux-ci comprenaient 6 secrétaires parmi 
lesquels figurent Edmond De Dinter , 14 personnes attachées 
à la chapel le , 5 à Ja panneter·ie , 7 à Ja boulellerie , 22 à la 

1 Cbaque r.beval ier reçut 1 2  aunes de draps. Les damoiseaux 9 à I O  aunes 
et les serviteurs du duc 7 aunes cbacun .  

2 Dans cette som me  sont compris les frais d e  transport des dépouilles mor
telles du duc et  ceux que firent les états de llrabant , assemblés à Bruxelles. 
La dépense des draps s'éleva à 1841 livres. 

I l  fut distribué aux prêtres et en aumûnes 155 livres. Les deux peintres , Jean 
Van den Cappellen et Nicolas Ie Louvaniste (Claes den Loveneer), qui ornèrent 
les églises de Ste-Gudule et de Tervueren , et peiguirent les armoiries du sarco
phage , reçurent pour leur salaire 51 livres. 

3 Le duc avait organisé sa cour lors de son avénement au duché de Brabant .  
Il fit à eet égard une curieuse ordonnance, I e  1 8  mars 1406 ( 1 407 n .  st.) 

46 x 28 
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cuisine (Cokene) , 4 à la fruiterie , f 9  personnes désignées sous 
Ie nom de kamerknechten (valets de chambre), au n ombre des
quels on remarque les 2 barbiers du prince ; 50 faisant partie 
de la marscalkie qui avait sous son ressort les écuries ; Ie hérau t  
d'armes , 5 fifres , 5 trompelles , 9 messagers à cheval e t  4 à pied , 
enfin 41 autres personnages tets que les portiers des chateaux de 
Lou va in , de Bruxelles et de Tervueren , les porteurs de flambeaux 
et les maçons qui firent Ie caveau .  Chose singul ière et qui dénote 
assez du décorum qu'on observait jadis dans les grands solem
ni tés , ces derniers mêmes furent habillés tout en noir. 

Durant la  nu i t  du 2 n ovembre , les chapelains de Ste-Gudule 
ne cessèrent  de dire des prières sur Ie corps du  duc , qui fut 
conduit Ie lendemain avec une nou velle pompe à l'église de 
Tervueren. Quatre chevaux  coparaçonnés traînait Ie char que 
s uivait encore les états de Brabant et une foute de nobles tant 
brabançons qu'étrangers. lei on  s'arrêle involontairement pou r  
se fignrer ce cortège funèbl'e marchant lentement à travers l a  
majestueuse forêt d e  Soigne. O n  étai t  au  5 novembre alors que 
la nature el le aussi se l'evêt de la  l iVl'ée de la mort ; Ie jour 
des trépassés venai t  de finir. La bise répandant sur Ie convoi 
les dernières feuilles d'automne ; Ie silence de cette même forêt 
q u'à pareille époque Ie duc ava i t  si souvent animé par ses 
chasses 1 ,  la mort inopinée de celu i-ci : tout devait  contribuer 
à remplir les creurs de tristesse et de recueillement. Le même 
jour , Ie corps du  vai l lant duc Antoine fut descendu dans Ie 
caveau de l'église de Tervueren 2 , à cóté des cendres de sa 
première femme 3 , et de sa fille ,  morte en bas age. Durant 

t Le jour de St-Hnhert. 
! Ce fut à Tervuel'en, en présence des élats rénnis, que Ie sire d'Asscbe entrepit 

de jnstifier sa conduite à Azincourl ; mais Dedinter , qui nous apprend ce fai t ,  ne 
nous dit pas si Ie sire d'Asscbe réussit dans sa défense. 

;; Jeanne fille unique du comte Waleran de St-Pol et de Ligny ,  morle Ie U aout 
1407. Elle était la plus belle princesse de son temps , dit Dedinler. 
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trente jours et trente nuits , des lorches brûlèrent sur son 
tombeau t. 

Tandis que ces derniers devoi rs étaient rendus à son époux,  la 
duchesse de Brabant 2 était tenue au chateau de Turnhout par une 
dangereuse maladie qui  exigea les soins de cinq médecins venus 
de Bruxelles , d'Anvers , de Bois-le-Duc et de Bréda. Elle avait 
reçu , durant sa maladie , une visite de condoléances de Ia com
tesse de Hol lande qui s'étai t  fai t  accompagner d'une cou r  brillante. 
Le 24 novembre elle revint à Bruxelles à peti tes journées , en 
compagnie d'uo nombre considérable de chevaliers et damoiseaux , 
dames et damoiselles. (Ende daer waeren in haire geselchap 
vele baenrotsen , ridders , ende jonckers , vrouwe ende joffrouwe 
ende vele anderen) ::. 

t En moins de 1ä ans ce tombeau devait encore s'ouvrir deux fois pour rece
voir les restes des deux fils d'Antoine, en qui s'éteignit sa postérité : en 1 427, pour 
Ie duc Jean IV et en 1 430, pour Ie duc Philippe. En 1 6 1 6 ,  les archiducs Albert et 
Isabelle firent graver sur Ie torn beau du père , de la mère et des deux fits une 
helle épitaphe qui a été reproduile dans différents ouvrages. 

2 Antoine épousa en secondes noces Élisabeth , fille de Jean de Luxembourg , 
duc de Gorlitz , fits de l'Empereur Charles IV. 

3 Compie cité. 



NOTICE GÉNÉALOGIQUE 

SUR LES 

VICOM1,ES DE ZÉLANDE • 

PAR 

!'Abbé C. STROOBANT ,  
co:'UBILLBB UO?COBAIBB B T  l:lK!ldBBK BYFBCTlP D B  L'.\C.lJ>tM18. 

La Zélande , divisée en occidendale et en orientale , comprenait 
anciennement tout Ie terri toire situé entre les fleuves de Bornisse 
el de Heedensee. Les comtes de Hollande , seigneurs de ce 
territoire , y établirent des v icomtes pour garder leu rs droits , 
et pour exercer la justice à leur place. Ces vicomtes y jou issaient 
de grands privi léges et de grands revenus ; mais i ls y perdirent 
successivement tous leurs droits et toute lem· autori té , comme 
on  Ie verra dans cetl e  l iste : 

1 ALKEMADE , Beschryving van den Briel en f/ oorn. - VAN BoxHORN, Chronyk 
van ZeP.land. - SMALLEGANGE , Chronyk van Zeeland. - M1ERIS , Charterboek 
van Holland , Zeeland , etc. - KLUIT , Codex diplomatum. - LOKE , De 
castellanis Zeelandire. - Gi·oot placcaetboek van Zeeland. - Tegenwo01·dige 
staat van Zeeland. - Bihliolhèque de Bourgogne. N° 18024. - Achtste copu
laethoek ter rekenkamer van Zeeland. I udex o p  de Notulen der stalen van 
Zeeland. Communiqués par lil. J. P. van Visvliet , archiviste de la province 
de Zélande. 
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I. PÉLERIN DE HOLLANDE , seigneur de Voorn , v1comE 
DE ZÉLANDE , etc. 

Il était fils puîné de Thierry VI , comte de Hollande , et 
de Sophie, comtesse palatine du Rhin. Il naquit à Jérusalem 
pendant un voyage que ses parents y firent , et i l  fut baptisé 
par Ie patriarche de Jérusalem dans Ie Jourdain , au même 
endroit  ou saint Jean-Baptiste ava i t  baptisé Notre Seigneur 
Jésus-Christ ; c'est à cette occasion qu'i l  reçut Ie nom de 
Pélerin .  II fut nommé seigneur de Voorn et premier vicomte 
de Zélande par Iettres patentes de son père datées du 1 7  
juin 1 1 62. I l  eut d iverses guerres à souteni r  contre les Fla
mands pour mainteni r  les ties de Ia Zélande , et fut tué Ie 
1 2  mai 1 1 73 ,  et enterré dans l'abbaye de Middelbourg. 

II épousa , Ie 18 octobre 1 1 52 , Walburge , dame héritière de 
Renesse , Moermont , Haamstede , etc. 

De ce mariage : 
Walburge de Hollande , dame de Voorn , Renesse , Moer

mont , Haamstede , vicomtesse de Zélande , etc. qui épousa 
Thierry , comte de Sayn : ils sui vent. II. 

II. THIERRY , COMTE DE SAYN , seigneur de Voorn , 
Renesse , Moermont , Haamstede , VICOMTE DE ZÉLANDE , etc. 

II épousa , Walhurge de Hollande , précitée. 
De ce mariage : 
1 .  Thierry comte de Sayn , décédé en 1 207 , qui épousa 

Elisabeth de Looz , fille de Henri de Looz , seigneur de 
Steinvoort : i ls continuèren� la branche des comtes de Sayn. 

2. Florent de Sayn , qui prit le surnom de Voorn : il suit III. 
5. Baudoui n  de Sayn , chanoine à Utrecht. 
4. Sophie de Sayn , religieuse à Rhijnsburg. 

III. FLORENT DE VOORN , seigneur de Voorn , Renesse , 
Moermont , Haamstede , v1cm1TE DE ZÉLANDE , etc. 

Il mourut en 1 203. 
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Il épousa Aleide de Herlaar , dame de Burgl , décédée Ie  
1 1  mai 1 1 99. 

De ce mariage : 
1 .  Hugues de Voorn , qui  suil IV. 
2. Th ierry de Voorn , dil de Renesse , seigneur de Renesse , 

l\foermont ,  Haamstede , Burgt , etc. décédé Ie 6 ju i l let 1 207 , 
qui  épousa Isabelle de Looz , fille de Henri de Looz , comte 
de Duras , etc. et de Mathilde de Vianden. lis sonl les chefs 
de l'i l lustre fami l ie de Renesse. (Voyez ruon Histoire de la 
seigneurie de Tyberchamps , page 224 .) 

5. Barlhélemi de Voorn , cbanoine et prévót à Utrecht.  
4. Othon de Voorn. 
5. Adelheide de Voorn , qui épousa Albert , seigneur de Kuik , 

Herpen , elc. , décédé en 1 255 , fil s  de Henri , seigneur de 
Kuik ,  vicomte d'Utrecht , el de Soph ie , dame de Herpen. (Voyez 
ma Notice sur les vicomtes d' Utrecht ,  page 92.) 

IV. HUGUES DE VOORN , seigneur de Voorn , Heenvliet , 
VICOMTE DE ZÉLANDE , etc. 

En H 99 , i l  signa les letlres par lesquelles Thierry VII , 
comte de Hollande , et Aleide de Clèves , sa femme ,  confirmè
rent les donations faites par Pétroni l le de Hollande à l'abbaye 
de Rhijnsburg. En 1 205 , il t i n t  Ie parti d'Ada de Hollande 
et de son mari Loui s ,  comte de Looz , contre son oncle 
Gui l laume. Le comte Louis ayant perdu la batail le de Voor
schoten , Hugues fut banni de sa pati·ie. Il récupéra plus 
tard les bonnes gr:îces de son souvera in , et mourut en 1 225. 

Il épousa Aleide de Kuik , soour d'Albert , seigneur de Kui k , 
Herpen , etc. ci-dess us. (Voyez ma Notice sur les vicomtes 
d' Utrecht , page 92.) 

De ce mariage : 
L Thierry de Voorn , qui suit  V. 
2. Henri de Voorn , qui suit  Vl. 
5. Hugues de Voorn , seigneur de Heenvliet. 1 255. 
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4. Albert de Voorn. 

V. THIERRY DE VOORN'; seigneur de Voorn , VICOMTE DE 

ZÉLANDE , etc. 
En 1 225 il accorda , avec Ie comte Florent , plusieurs privi

léges aux villes de Westcapelle el de Domburg. 

Vl. HENRI DE VOORN , seigneur de Voorn , VICOMTE DE 

ZÉLANDE. , etc. 
En 1250 , i l  fit quelques concessions à son parent Florent 

de Woerden , à cause de ses fiefs à Naaldwijk et à Maasland. 
En 1248 , il fit de semblables concessions à Hugues de Naald
wijk. En 1 249 , il • permit à Jacques de Pernisse de placer 
des poteaux dans la Merwe. En 1 255 , il donn a  la seigneurie 
de Heenvliet à son frère Hugues de Voorn. On trouve encore 
des leltres de ce seigneur de 1 255 et 57 , qui ont rapport 
à la seigneurie de Hontselaardijk , cédée à Hugues de Naald
wijk. Il est aussi nommé dans u ne charte d u  roi des Romains, 
Guillaume , comte de Hollande , donnée en 1 252 , et mourut 
en 1260. 

Il épousa Hadwige de Borsselen , fille de Nicolas de Borsselen , 
seigneur de Terveere. 

De ce mariage � 

1 .  Albert de Voorn , qui  suit VII. 
2. Ermengarde de Voorn , décédée en 1 5·1 8 ,  qui épousa Jean 

d' Arkel , fils de Jean , seigneur d' Arkel , et de Berthe de Ster
kenburg ; ce seigneur fit l e  voyage de Jérusalem , et y fut fait 
chevalier ; mais à son retour i l  fut pillé et maltraité par une 
bande de brigands , et  souffrit beaucoup de misère ; i l  mouru t  
dans son chäteau à Gorcum ,  I e  24  décembre 1 524. 

5. Hi ldegonde de Voorn , décédé en 1 502 , qui épousa 1° Guil
laume de Brederode , grand écuyer de Guil laume , roi des Roma ins 
et comte de Hollande , etc. décédé en 1 285 , fils d' Alfred , 
seigneur de Brederode , et de Beatrix de Homes (Voyez mon 
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flistoire des communes de Braine-le-Chûteau el Haut-Jure , p. i 68) ; 

2° Conslantin , seigneur de Renesse , Moel"mon l ,  Haamstede , 
Burgt , etc. décédé Ie 20 aoul 1 289 , veuf de Mathilde de 
Vernenburg , e t  f i ts  de Jean , seigneu r de Renesse , etc., et de 
l\1arguerite de Diest . (Voyez mon I-Jistoire de la seigneurie de 
Tyberchamps , p. 226.) 

4. l\'la rguerite de Voorn , qu i  epousa Hubert , seigneur de 
Kui len burg , décédé en ·1 272 , fi ls de Jean, seigneur de Kuilen burg, 
et d' Anne de Ghistelles. 

VII. ALBERT DE VOORN , chevalier , seigneur de Voorn , 
v1co�1TE DE ZÉLANDE , etc. 

En 1 26 1  , il confirma la cession de I-Iontselaardijk fai te 
par son père à Hugues de Naaldwij k. En 1 265 , 1 264 et 
1 267 il céda certains fiefs à Simon de Vlaardingen et à sa 
sreur Céci le , à Gui l laume et à Wau lier de Maalstede ,  et à 
Florent Van de Velde. En 1 272 , i l  obtint du comte Florent de  
I-Iol lande une  rente annuelle de cinq marcs de Cologne. 11 
fut nommé gouverneur-général de Zélande par F lorenl V ,  
comte de Hollande , en 1 277.  Ce comte Florent V ,  pa1· ses 
lettres du  mois de février 1 280 (v. s. 1 279) reconnut  aussi les 
droits qu'Albert possédait  dans la vicomté de Zélande : 

Florentius , comes Hollandie. Universis presentia visuris sa lulem cum 

noticia verilalis. Tum Lenore presentium recognoscimus , quod dileclus ac 

fidelis noster dominus Albertus , dominus de Vorne , Zelandie castel lanus , 

et sui antecessores domini de Vornc , Zelandie castellani , domini u rn  de 

Vorne ac Zelandie castel lanatum infra 13ornesse el Heydenezee , in feodum 

possidet et possiderunl a uobis et nostris antecessoribus libero modo i n  

simili jure a c  i n  eodem prout nostri antecessores bactenus tenuerunt et 

adliuc nos tenemus. Quare volumus ut successores predicti domini Alberti 

prefaturn dominiurn ac Zelandie castel lanatum in eodem jure et in simi li , 

veluti prescriptum est , libere si ne aliqua contradictione perpetuali ter a 

nobis et a nostris successoribus pacifice possedeant et quiete. Recognosco 

i nsuper predicto domini Alberto , et suis snccessoribns , in Zeelandia octa

vam partem ab occidentali parte Scaldie , et quartam partem ab orientali 
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parle ejusdem aque omnium bouorum , que nobis et noslris successoribus 

conlingere vel accidere quocunque modo valeanl , perpetual i ler et libere 

recipiendam , et que ad aliquam utililatem seu profectum nobis el nostris 

successoribus potuerint modo pervenire. Et ut predicta sepedicto Alberto 

et suis successoribus rata et inconvulsa perpetual iter maneant , presentes 

li tteras pro nobis et nostris successoribus robore nostri sigilli fecimus 

muniri. Datum anno Domini MCCLXXIX , sabbalo proximo post purificatio 

nem beate Marie virginis. 

En f280 , i l  obtint plusieurs priviléges pour sa vil le de Briel , 
et fit quelques concessions à la table du  Saint-Esprit de l a  
même vil le. I l  mouru t en f 287 , e t  fut enterré à Loosduinen. 

I l  épousa Catherine de TeÜingen , décédee en 1 328 ,  fille 
de Guil lau me , seigneur de Tei l ingen , chevalier , et de Gertrude 
de Woerden : veuve elle se remaria à Gui l laume de Brederode , 
fits de Thierry de Brederode et de Marie de la Leek. 

De ce mariage : 
1 .  Gérard de Voorn , qu i  suil  VIII. 
2 .  Henri de Voorn , chevalier , décédé sans a l liance en i313. 
3. Albert de Voorn , chevalier , ensuite frère m ineu r , décédé 

en 1 3 1 8. 
4 .  Elisabeth de Voorn , qu i  épousa Maurin , seigneur de 

Ter Does , écuyer , fits de Thierry , seigneur de Ter Does , écuyer, 
et de Clérnence de Zanthorst : ce seigneur embrassa Ie parti 
de l'impératrice Marguerite , contre son fits Ie comte Gui l laume 
de Bavière , en 1 351 ; mais il se reconcil ia  bientót avec lu i  : 
en 1 354 , i l  accompagna le seigneur de Brederode dans la  
guerre d'Utrecht , fot fait prisonnier à Oudewater , et  dut  
vendre beaucoup de ses biens pour  payer sa rançon. De ce mariage : 

1 . )  Mauri n  de Ter Does, qu i  épousa N . . .  de Ter Wouden ; 
de ce mariage : 

( 1 . Guil laume de Ter Does , qu i  épousa Marie de Nijen
vl iet , dont une fille , décédée sans a l l iance , en 1 436. 

(2. Théodora de Ter Does , qui  épousa Wol fard de 
de Maalstede , seigneur d'Everingen ; i l s  suivent XII. 
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2. )  Guil laume de Ter Does , abbé de Middelbourg. 
5.) Badeloge de Ter Does , abbesse de Leeuwenhorst , 

décédée en 141 1 . 

VIII. GÉRARD DE VOORN , seigneur de Voorn , v1coMTE DE 

ZÉLANDE , etc. 
I l  éta i t  avec Ie vieux comte Florent V ,  lorsque celui-ci fut  

pris par  quelques nobles confédérés dans une partie de chasse, 
près d'Utrecht en 1 296. Retonrné en v i l le  avec Ie jeune comte 
d'Avesnes , i l  se mi l  sous la protection de Jean , seigneur d'Arkel , 
et parvint heureusement dans ses terres ou i l  fit rouer quatre 
complices de la mort de Florent V. En 1 505 , Jean l, comte 
de Hainaut e t  de Hollande , déclara de quelle manière la 
seigneurie de Voorn , et la vicomté de Zélande devaient être 
tenues en fief du com lé de Hol lande ; il reconnut en même 
temps quelques d roits que ce seigneur avait dans l a  vicomté 
de Zélande : 

Wy , Jan , grave van Henegouwe , van Hollant , van Zeelant , ende 

heere van Vrieselan t ,  maken cond ende kenlike allen den genen , die 

desen brief zien zullen of boren lesen ; dat "i onsen getrouwen man 

ende neve Gberaerde, heere Van Vorne , horcbgrave van Zeelant ,  ende 

sinen nacommelingen , kennen sine vrie heerscbepe van Voerne , ende 

sine borcbgraefscep van Zeelan t ,  tusschen Bornesse ende Heyndenezee , 

te boudene van ons ende van onsen nacomelingben te leene , in  

alsulcker maniere , ende i n  alsulcken rechte , ende in  gelike , dat wy 

thouden van den ryke , met alsulken dienste , als bi ons schuldich es te 

dienen , ende van sinen ouderen es toecoemende. Vord bekennen · wi 

hem alse van den borchgraefscbep van Zeelant , dat syn recht es, zoe 

wanneer wi comen binnen Bornesse a.lse te rechten in  Zeelant ,  dat 

wi dan dien voirseiden Gheraerde , beere van Voerne ,  ende horcbgrave 

van Zeelant ontbieden sullen , by ons 't rech t te besitten : ende 1.ii es 

sculdicb te komen ende daer te bliven , op syns selfs costi, also lange 

als dat rechten duret , het en ware dat hem syn lettede. Voerd be

kennen wi hem van a l len vervallen ende van al re bande toecommigbe , 

die vervallet of toecomt , of vervalleu of toecomen mach , in welker 
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manieren dat si , binnen der voergenoemder borchgraefscep , dat by 
daer of hebben sa\ , an die oestside van der Scelt , den vierden pen
ning , ende an die westside van der Scel t , den achsten penning ; behouden 
ons alsulks goeds alse men van ons boudet dat cornet an ons , ende 
dat men van hem houdet dat cornet an hem , uutgbenomen ghelike ende 
al alsulks goed alse die voornoemde Gberaerd , heere van Vorne , ende 
borcbgrave van Zeelant , van ons houdt. Ende om dat wi willen , dat 
hem ende sinen nacommelingen van ons ende van onsen nacommelin
gen , alle dese voerscrevene sachen wel ende vast werden gehouden , 
soe hebben wi hem dese lettere , in orconden ende in kennissen , 
gegeven , besegelt met onsen segele uuthangende. Gedaen in den Hage, 
in 't iaer ons Heeren dusent driehondert ende drie , des woensdages na  
sente Margrieten dach. 

Vers cette même époque,  Gérard de Voorn transféra Ie cha
pitre de Ter Dussen dans sa ville de Briel , et l'augmenta 
de deux prébendes. En 1 305 , il s'accorda , sous l'arbitre de 
Gui , évêque  d'Utrecht , et de Guillaume 111 , comte de Hol
lande, avec Jean de Kuilenburg pour les l imites de la seig
nenrie d'Akkoij. I l  est cité comme premier témoin dans les 
lettres du comte Guillaume ,  par lesquels il con firma les pri
viléges de la ville de Leyde , en 1 506. En 1 307, i l  fut frappé 
chevalier par Ie même comte , pendant l a  guerre contre les 
Flamands. Le 22 mars 1516 ,  Ie comle le confirma dans ses 
droits seigneuriaux et reconnul qu'il devait recevoir la huitième 
partie des revenus du comte à l'est de l'Escaut , et Ie quart 
de ceux à l'ouest de ce fleuve : 

Willelmus , Haynnonie , Hollandie , �elandieque co mes , et dominus 
Frisie. Universis presentia visuris , scilicet cum noticia veritatis , salutem. 
Tenore presentium recognoscimus , quod dilectus ac fidelis noster, dominus 
Gherardus , dominus de Vorne ,  Zelandie castellanus , et sui antecessores , 
domini de Vorne , Zelandie castellani, dominium de Vorne ac Zelandie 
castellanatum , infra Bornesse et Heydenesee, in feodum possident et 
possederunt a nobis et a nostris antecessoribus libero more, i n  simili 
jure ac in eodem, prout nostri antecessores hactenus tenuerunt , et ad
huc nos tenemus-, quare volumus , ut successores predicti domini Gberardi 
prefatum dominium et Zelandie castellanatum in eodem jure et in simili , 
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velut prescriptum est , libere sine aliqua contradictione perpetualiter a 
nobis et a nostris successoribus pacitice possideant et quiete. Recognoscimus 

insuper predicto domino Gherardo et suis successoribus in Zelandiam 

oclavam partem ab occidenteli parte Scaldie et quartam partem ah 

oricntali parte ejusdem aque omnium bonorum , que nobis et nostris 

successoribus contingere possint, vel quocumque modo valeant perpetualiter 

et libere recipiendam, et que ad aliquam u ti l itatem seu profecturu nobis 

et nostris successoribus poterint. modo aliquo provenire. Et ut predicta 

sepedicto Gberardo el suis successoribus rata et inconvulsa perpetualiler 

maneant , presentes littras pro no bis et nostris successoribus robore noslri 

sigilli fecimus communiri. Rogantes fratrem nostrum dilectum Johannem 

de Heynnonia , dominum de Byaumont , quatenus sigillum suum una 

cum nostro presenti pagine apponi faciat , ad omnium et premissorum 

singulorum majorem evidentiam el roboris firmitatem. Et nos , Johannes 

de Haynnonia , dominus de Byaumont ,  predictus , ad rogatum domini et 

fratris mei comilis antedicti , sigillum nostrum unacum suo in veritatis 

testimonium presenlibus duximus apponendum. Datum anno Domini 

M.CCC. sexto decimo , vicesima secunda die mensis marcii. 

Le même jour , Ie comte reconnut quel droit le vicomte de 
Zélande avait encore dans les tailles et i mpositions comtales du  
même pays : 

Willelmus, Haynnonie , Hollandie , Zelandique co mes , et dominus Frisie . 

Universis presentia visuris salutem. Tenore presentium pro nobis et suc

cessoribus nostris recognoscimus , qnod dilectus ac fidelis noster , dominus 

Gberardus de Vorne , et sui successores , domini de Vorne, recipere possint 

et debeant pro j ure , ipsos contigente , octavam parlem ex occidentali par te 

Scaldie , et quartam partem ex orientali parte ejusdem Scaldie i n  Zelandia 

omnium precariarum (bede} que nobis et heredibus nostris predictis , comi

tibus Haynnonie, Hollandie , Zelandie et dominis Frisie ,  aut eorum uxoribus 

ratione nuptiarum aut matrimonii contrahendi in dicta terra Zelandia pro 

tempore futuro a data litterarum deinceps conferentur. In cujus rei testimo

nium sigil lum nostrum presentibus cum sigillo fratris nostri delecli Johannis 

de Haynnonia, domini de Byaumont, duximus apponendum. Et nos, Johannes 

de Haynnonia , dominus de Byaumont ,  predictus ,  unacum sigillo dilecte 

domini et fralris nostri domini Willelmi , comitis antedicti , ad requestam 

i psius ad majorem omnium et singulorum premissorum evidentiam et 

roboris firmitatem sii;i llum nostrum presentibus est appensum. Datum 

anno Domini M .CCC. sexto decimo ,  die vicesima secunda mensis marlii . 
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En 1 5 1 7  , Renaud , comte de Gueldre , céda au vicomte de 
Zélande , pour 400 l ivres tournois Ie dro i t  de passage à 
Zui lichem . Le comte Gu i l laume donna plusieurs privi léges aux 
habilants de l'Esc:rnt oriental avec Ie consentement de Gérard 
de Voorn el de ses hommes féodaux , Ie 7 avril 1 382, et 
Ie lendemain i l  déclara que Ie vicomte n'en souffrirait aucun 
dommage : 

Wi , Willem , grave van Heynnegouwe , van Holland , van Zeeland , 

ende here van Vriesland , maken cond a llen lieden dat alsulc recht 

ende kore , als wi nu gemaket hebben , bi  wilcoir ende overeendraghen 

van allen onsen mannen ghemeenlike Beoisterscelt ende Bewesterscel t ,  
omme die scout t e  innen mallic van anderen overal i n  onsen lande 

van Zeelant , dat hebben wi doen maken behouden ons neven recht , 

beren Gherards, bere van Voirne , burgbgrave van Zeeland , ende siere 

nacomelinghe , alse verre alst hem toeheho.irit van der hurchgravescip 

van Zeelant voirscreveu, ende sonder alrebande arcblist. Ghegheven 

tote Zierixee , des vriendaechs na paescbdach , in t jair ons ,Heeren 

dusend drie bondert achte ende twinticb. 

Plusieurs d ifficultés s'élevèrent entre Ie comle de Hollande 
et Ie vicomte de Zélande à cause du droi t que ce dernier 
avait sur Ie quart des ta i l les et des impositions comtales dans 
Ia vicomté. Le vicomte finil  par céder ce droit à son seigneu r  
suzerain , e t  J'accord fut fait à Harlem , I e  2 7  novembre 1 528 : 

Wi , Willbem , grave van Heynnegonwe , van Holland,  van Zeeland , 

ende heer van Vriesland , maken cond a l le luden , dat on se lieve neve , 

here Gberaird , here van Voirne, burcbgrave van Zeeland , ende Albrecbt ,  

sone des heeren van Voirne voirzeyt, omme meere ruste ende vriendscip 

te hebben met ons ende met onsen nacomelinghen , voir hem ende voor 

boir nacomelinghen , heren van Voirne , burchgraven van Zeeland ,  bi 

raden van hoiren vrienden , ende met goeder voirsienicheden , alle ver

boirnisse , alle vervallen , a l le  beden , boe men se noemt , ende alle nut

scappen , in wat manieren dat se verscinen mogen , die heren Gherairde ,  

ende Alebrechte voirscreven , ende baren nacomelinghen , van horen 

rechte in Zeeland , alse van hoirre burchgraefscip van Zeeland toebe

hoirden , die emrnermeer bier namails verscinen moghen , opgedraghen 
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hebben ende verteghen , ende vrilike quitegescouden hebben , ons , ende 

toit onser behoif ende onser nacomelinghen ewelike te bliven , ende 

here Gheraird ende Alebrecht voirscreven verteghen ende quitegescouden 

hebben voir hem ende voir hoir nacomelinghe , ons ende onsen naco

melinghen , van a l len achterstellen ende van allen eyske , die se ons 

gheeysket hebben , of eysken mocbte toit desen daghe toe van horen 

weghen of van horen voirvoirders , die roerden van der burchgravescip 

van Zeeland , behoudenlic heren Gberairde ende Alebrecht voirsei t ,  ende 

horen nacomelinghen , heren van Voirne, burchgraven van Zeeland , hare 

name van der burchgravescip van Zeeland , ende hore machte recht te 

han tierne in der burcbgravescip voirzeit na  der kore van Zeeland. Ende 

zoe wat verval len of nutscap dat dair af verscinen sa! in wat manieren 

dat si , dat sa! ons ende onsen nacomelinghen al leene toebeboiren ,  ende 

behoudenlic heren Gberairde ende Alebrecbt voirscreven , ende horen 

nacomelinghen , horen mannen in Zeeland die van hem verleent sin , ende 

hare thiende ende erven in Zeeland die si n u  terwilen besitten of namails 

vercrigben mo:;hen , sonder arglist ; ende behoudelic heren Gherairde 

ende Alebrecht voirzeyt , ende haren nacomelingen , burchgraven van 

Zeeland , hairs rechts van der rechter jairbeden in Zeeland , alse van 

den zes penninghen tournoys sjairs van den ghemete , dair si ende bare 

nacomelinghe heren van Voirne , burchgraven van Zeeland , ruit horen 

maunen , ende dier uyt verleent sin , van hem anedeelen sullen den 

vierden penningh Beoisterscel t  ende den achten penninc Bewesterscelt .  

Ende wair dat zake dat wi , of onse nacomelingh e ,  heren Gherairds 

dienst of Alebrechts voirscreven , of hoirre nacomelingbe , heren van 

Voirne , burchgrave van Zeeland , begheerden , omme oase rech t i n  

Zeeland L e  verwairen , o f  L e  bedriven , dat sou den s i  doen o p  onzen 

cost , alse weseliken ware. Ende wi bekennen heren Gherairde , de here 

van Voirne , hurchgrarn van Zeeland , dat die heerscappie van Voirne 

ende die burchgravescip van Zeeland , ende sine voirvoirders beseten 

hebben van ons ende van onsen voirvoirders vriliken in gheliken rechte 

ende in den selven alsoe, als onse voirvoirders tote hier toe ghehouden 

hebben , ende wi nu houden . . . . . . .  . . . . . . . . Voirt bekennen wi heren 

Gherairde voirzei t , ende sinen nacomelinghen , beren van Voirne , 

b urcbgraven vau Zeeland , die burchgravescip van Zeeland , tusschen 

Bornisse ende Heydenzee , van desen dage voirwaird meer eweelike i n  

leene t e  besittene payseliken ende met  rusten i n  den selven rechte , 
ende in den gheliken als voirscrnven is. Ende in der manieren van der 
burchgravescip ,  dat alle vervalle , ende alle oirbair , die dair af comen 

mach voirwairds meer , ons en onse nacomelinghen ewelike b!iven sullen, 
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·alsoe alst verclairst es vor.en in dessen selven brieve , ende ons here 

Gheraird ende Alebrecht opgedragben hebben ende quite ghescouden , 

ende bi desen overeendraghen van den burchgravescip voirzeyt, en sal 

die heerschappie van Voirne niet gheroert noPh ghemiodert wesen. Sonder 

archlist. Hierover waren onse getrouwe lude ende manne , beren Jacob 

bi den ghenaden Goids biscop van Zuden . here Janne van Heynnegouwe 

bere van Byaurnont onse broeder , bere Gisebrecht bere van Ysselsteine , 

bere Dieric burcbgrave van Leyden , maister Jan van Florenssen , here 

Dieric Bokel , bere Hugbeman van Zevenberghen , bere Daniel van der 

Mereweden die jonghe , here Willbem van Naildwyc , here Jan van Pollanen , 

heren Florens van Haemsteden , here Jan vander Wateringhen , bere Willem 

van Duveovoirde , ridderen ; Jan Persyn van Velsen , Jan Persyn die oude , 

Willem vander Woird , Mathys Renghers sone,  ende Enghebrecbt van 

Voirschoeten ,  knapen. Ende omme dat wi alle stucken voirscreven vaste 

ende ghestade houden willen voir ons , ende voir onse nacomelingbe ,  heren 

Gherairde ende Alebrecbt voirzeyt ende boren nacomelinghen , heren van 

Voirne,  hurchgrave van Zeeland , zoe hebben wi desen brief open heseghelt 

mit  onsen zeghele. Ende omme die meerder zekerhede , zoe hebben wi 

ghebeden beren Janne van Heynnegouwe , bere van Byaumond , onsen 

broeder voirseit ,  dat bi  desen brief met ons beseghelen wille. Ende wi 

Jan van Heynnegouwe , here van Byaumont , omme bede wille ons lieves 

heren ende broeders , heren Willems , grave van Heynnegouwe , van Hol

land , van Zeeland , ende heren van Vriesland , ende om me dat wi over 

alle stucken voirscreven gheweset hebben , soe hebben wi in kennisse 

der wairheden desen brief met hem open beseghelt met onsen zeghele. 

Ghegbeven tot Hairlem , den zonnendaghes na sin te Katherinen dach . in 't 

jair ons Heren m.ccc.xxviii. 

Per dominum Comitem 

et commune consilium. 

Le vicomte ratifia eet accord Ie 28 novembre 

Wy , Gbeerardt , heere van Voorne , burchgraeve van Zeelant , ende Ale-· 

brecht ,  zone des beere van Voirne voirzeyt , maken condt allen Inden , 

dat wy omme meerre rusten ende vrienscappe te hebbene met onsen lieven 

heere , heere Willheme,  graeve van Henegouwen , van Hollant , van Zeelant, 

ende beere van Vrieslanl ,  ende met zyne nacommelynghen , voor ons ende 

voor onze nacommelynghen , heeren van Voorne . hnrggraeven van Zeelant , 

by raede van onsen vrienden , ende met goeder voersienichede ,  al le verbor

nissen , alle vervalle , alle bede , hoe men se noemt,  ende alle nutscappe , 

in wal manieren dat zy verschynen moeghen , die ons van onsen rechte 
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in Zeelan t ,  alse van onser bm•ggraevescip van Zeelant tor behoorden , die 

emmermeer hier naemaels verscheynen moeghen , oµd ral'gen , verlyen ende 

vrielike quyte schelden onsen lieven heere den gr:ieve voorzeyt ,  tot siere 

behouf ende zynne nacommelynghen eeuwelicke te blyven. Voort vertyen 

wy , ende schelden quyte voor ons,  ende voor onsen nacommelynghen , 

onsen heere den grave voirszeyt ende syne nacommelynghen van allen 

acbterstelle ende van allen eyske, d ie wy hem gheeysket hebben , of eysken 

mochten tote desen daghe toe van onsen weg hen , of van onze voorvordcrs , 

die roerden van den burggravescip van Zeelant , behoudelike ons , ende 

onser nacommelynghen voorszeyt ,  heeren van Voorne ,  onser naemen van 

burggraevescip van Zeelan t ,  ende onser macht recht Le hantierne in der 

burggravescip voorscreven na der kore van Zeelant ,  ende zoo wat verva l le 

of  nutscappe dat daeraf verschynen sal , in wal manieren dat zy , dat  zal 

onsen heere, den graeve voorscreven , ende synen nacommelynghen al leene 

toebehooren , ende behoudelicke ons onser manne i n  Zeelant , die van ons 

verleent syn , ende onser tienden en erve in Zeelant ,  die wy nu t erwilen 

besitten of naemaels vercryghen moeghen, zonder archlist,ende behoudelick 

ons ons rechts van der rechter jaerbede in Zeelant ,  alse van den zes pe11n in

ghen tournois lsjaers van den ghemete, daer wy, ende onse nacommelynghe, 
heere van Voorne , burggraeve van Zeelant , met onsen mannen , dier 

uyt verleend syn , van ons anedeelen zullen , den vierden penninck 

Beoistersche l t ,  ende den achsten penninck Bewesterschelt. Ende waer dat 

zake , dat onse beere de grave voor�eyt ,  of zyne nacommelyngh e ,  ons 

d iensls of onser naecommelynghen , heere van Voorne,  burgg1·aeve v:in 

Zeelant ,  begheerden , om me bore recht in Zeelant te verwaeren of te 

bedryven , dat zouden wy doen op horen cost alse wezelike waere ; ende 

hier hy en sal ons heerscappie van · Voorne niet gheroerd , noch ver

mindert wesen . . . . .  Hierover waren onse lieve ende ghetrouwe vrienden 

heere Jacob by der ghenaeden Godts biscop van Zuden , heer Ghysebrecht 
heere van Ysselsteyne , beere Dierick bnrggraeve vnn Leyden , maister 

Jan van Florenche ,  heere Dierick Bokel , heere H ugheman van Zeven

berghen , heere Daniel van der lllarwede die jonghe , heere Willem van 

Naildwyc, heere Jan van Polanen , heere Florens van Haern;,tede , heere 

Jan van der Waeterynghe , beer Willem van Duvenvoerde , ridderen ; 

Jan Persyn van Velsen , Jan Persyn die oude , Willem van den Woerd , 

Ma1hys Rengaerls sone, ende Enghelbrecht van Vorscoten , knapen. Ende, 

ornme dat wy , Gherard , heere van Voorne , burggraeve van Zeelan l ,  

ende Alebrecht , zone des heerren van Vorne voorscreve , a l le stuGken 

voorscreven vaste ende ghestaede houden wi llen voor ons ende voor 

onse naecomrnelynghen , heeren van Voorne ,  burggraevcn van Zeelant , 
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onsen lieven heere , heeren Will hem . graeve van Vrieslant, ende zynen 

naecommelynghenf, zoo hebben wy desen brief open bezeghelt met tlnsen 

zeghelen. Ende omme die meerre zekerhede, zoo hebben wy ghebeden 

eenen edelen man ende eenen moegenden onsen lieven heere heere 

Janne van Heynnegouwe , heere van Byaumont ,  want hy over a lle dese 

stucken voorscreven geweest heeft , dat hy desen brièf met ons betegelen 

wille. Ende wy , Jan van Heynnegouwen , heere van Byaumont ,  om me 

dat wy over a l le dese stucken voorscreven gheweest hebben , zoo hehben 

wy omme beden wille onzen liever neven heeren Gbeerael'dts, beere 

van Voorne, burggraeve van Zeelant , ende Aelebrechts . zyns zoens , in 

kennissen der waerheyde , desen bl'ief met hem open bezeghelt met 

onsen segbele. Ghegeven tote Hairlem , des manendaeghes naer sinte Ca

terynen dach in 't jaer ons Heeren duisent driebondert ach te ende twyntich . 

Le 4 décembre de la même année , Gérard de Voorn et son 
fi ls  Albert cédèrent au comte Gui l laume les revenus de la vicomté 
pour une somrne de 6000 l iV l'es tournois et u ne rente annuelle 
de 600 l iv1·es et promirent de tenir la  rente en fief de lui , 
comme la vicomté de Zélande : 

Wy Gheraerd , beere van Voerne , hu rgrave van Zeeland , ende Aelbrec
_
ht, 

zone des heren van Voerne voorzeyt , maken cond a l len loden. Want 

onse lieve here bere Willbem , grave van Henegouwen , van Holland , 

van Zeeland, ende heere van Vriesland , tote den twelef hondert ponden 

tournois sjaers , die hy ons in renten bewyst heeft , belovet heeft , ende 

syne borghe met hem by hore opene brieven , zes duysent ponden tournois, 

den groeten over zestien penninghe gerekent ,  te betalene die eene helft 

veerthien daghen na sente Jans dach midzomer naest commende , ende 

di� ander helft vierthien dagen na Kersdach daerna naescommende,  

d ie  hy ons gegeven beeft ane  goeder goede ende rente te  legghen , ende 

dat goet oft renten melten twelef hondert ponden tournois sjaers vöer

screven in eene leene van hem te houden over die nutscappe van 

der burgraefscap van Zeeland , die wy hem opgedragen ende quytge

sconden hebben , alsoe alse de brieven daer afhouden , zo geloven wy 

met goeder trouwen , dat zonder vertrecken ,  zoo wy eerste moghen , 

zonder argelist die ses duysent ponden tournois voirscreven beleggen 

sullen ane goeder goeden ende renten binnen de gravesca11 va,n Hol

land , oft van Zeeland , ende den eyghendom van dien goede ende 

renten onse heere den grave voirscreven ofl synen gewaerden boden 

46 x 29 
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-doen -ontfaen , ende die weder van hem ontfaen ons , ende onsen 

naecommelinghen , heere van Voerne , burgraven van Zeeland ,  met de 

twalef hondert ponden tournois sjaers voorscreven i n  eenen leene te 

houden van hem ende van zinen naecommelingben , in dier maniere 

van leene , dat wy die burgbgraefscap van Zeeland gehouden hebben 

oft bonden. In orconde dezen brief bezegt>lt met onzen zeghelen. 

Gegeven tot Haerlem des zonnen,lagh naer sente Andries dach int jaer 

ons Heeren duysent drie hondert acbte ende twintigh. 

Le 1 4  décembre , Ie comle donna à Gérard de Voorn plnsieurs 
biens servan t  d'hypothèque pour la rente de 600 l ivres : 

Wi Willbem, grave van Heynnegouwe , va n Holland , van Zeeland , 

ende beer van Vriesland , maken cond allen l uden. Want onze lieve 

neven here Gherard , bere
· 

van Voirne , hurchgrave van Zeeland , met 

Alebrechl ,  sinen sone , -0mme meere rusten ende vriendscap met ons 

te hebben , met ons overeenghedragen syn van den rechte der burcb

gravescip van Zeeland , zoe hebben wi heren Gherarde , here van Voirne 

voirzeyt gbegheven ende gheven zes hondert pond hollants sjaers , den 

groten coninx tournoys over ach te penningbe gherekent ,  in leene van 

ons te bonden in dien maniere van leene als bi  die burchgravescip 

voirzeyt van ons te leene te boudene placb ende noch boud. Voir 

wilke zes hondert pond bollands sjaers voirscreven wi heren Gberarde 

voirzeyt gbegheven hebben ende gbeven alsulcke goede als bier na 

ghenoemt syn. - In den eersten , in Zandambocbt int Onderland an 

erfhueren , alsoe als wi hem bewyst hebben , neghen ende vierticb 

pond zestien scellinghe hollants sjaers. Item , zes morghen op den 

Verschen Wail in jarigher hu ren , voi r zeven pond hol lants sjaers . 

Item , den boec van Blomendale , voir drie pond hol landts sjaers. Item , 

i n t  Nuweland te Sande , in erfhuren , alsoe als wi hem bewyst hebben 

drie en dertich pond ii ij sce l l inghe ende i i ij deniers bollants sjaers . 

Item , int  Noirdland te Zande , twie hondert tien rnorghen lands , elke 

morgen in  erfhuren sjaers omrne xl penninghe hol lants sjaers , voir 

vyf ende dertich pond hollants sjaers. Item , in tarwe pachte te Zande, 

vier hoed zes ende lwinl icb achtendeel tarwen , voir neghentien pond 

vyf scellinghe hollants sjaers. I tem , die landwinningbe in  Zandamboch t ,  

voir  veertich scellinghe hollants sjaers. Item , die weyde op den Verschen 

Wail , voir zes pond holla1 1ts sjaers. I tem , den Andel , voir hondert 

pond hollants sjaers. I tem , op die ghemeene poirte van den Zande , 

van den molen ende van den winde , in erfburen , vyf ende derlich 



- 42!) -

pond hollants. Item , in Zandambocht , vier hondert ende tachtich boenre 

sjaers , voir zes pond hollants sjaers. In Moinsterambocht in den 

Poildyc , een ende tachtich morgen lands , rn erfhureu , voir drie ende 

xl pond ende vier scelli nghe hollants sjaers. l lem , aldaer zes morghen 

dat men tland van Lisse hiel , voir vyf pond hollauts sjaers. Item , 

aldair neghentien morgben lands , die men den Oudenpacht heet , ende 

verhuert syn te Jive , voir x pond zestien scellinghe ende neghentien 

penninghe bollants sjaers. llem , an hofstede hure in den Poildyc , vier 

pond ende zeven scellingbe sjaers. Item , de landwinninghe in Mon

sterambocht , voir xxv scellinghe sjairs. Item , in Monster , hondert 

ende zestien boenre sjaers , voir viertich scellingbe sjairs. In Ma

seland , hondert ene ende tachtich morgen lands , voir twee ende 

neghenticb pond ende vyf scellinghe hollands · sjairs. In  Warmonde 
op den Gheest , negen morghen vier hondert ende achte ende 

dertich roeden lands , voir neghen pond zes scellingbe hollants sjairs. 

Item , in Warmonderbroec , behalven Wouters land van Gheylwyc 

dat wie aen ons set ven houden , hondert drie ende zestich mor

ghen lands , voir zeven ende viertich pond ende twee penninghe 

hollants 's jairs. Item , tusschen tien morghen ende twailven daer 

thuus te Warmonde instaet , voir tien pond hollants sjairs. Item , den 

thins te Warmonde , voir twaelf penninge hollants sjairs. Item , an 

thinse te Noirtike , vyf pond ende zestien scellingbe hollants sjairs .  

Item , in  den nieuwen broec Slandwyc, hondert twintich morgen lands in 

erfhuren , die morghen omme ach te scellinghe hollants sjairs , voir acbte 

ende vierticb pond hollants sjairs. Idem , aldair dat men tleen had vyf 

ende viertich morgben , des gheven wi den bere van Voîrne voirseyt , 

van der westzide in die eene helft , dat syn drie ende twintich mor

gben lands ,  die morghen i n ·  erfhuren voir vyf scellinghe hollants sjairs , 

voir vyf pond twaelf scellinghe ende zes penningbe sjairs hollants. Item, 

aldair vier honderd boen re sjairs , voir vyf pond hollants sjairs. Item , 

in Zwadeburghedamme , zes morghen lands , rlie Gher,aerd Clais sone in 

hure heeft , voir twee ende virchticb scellinghe hollants sjairs. Item, in  

Ryswyc , zeventien morghen lands , d ie  Roede Hugbekyn in huren beeft , 

voir twaelf pond hollants sjairs . Voirt hebben wi heren Gberaerde , 

here van Voirne , burchgrave van Zeelant voirnoemt , gbegheven ende 

gheven onse buys te Warmonde hem , ende sinen nacomelinghen , van 

ons ende van onsen nacomelingben in leene te houden , met den goe

den voirscreven i n  allen manieren van leene , als voirscreven es. -

Ende omme dat wi , ende onse nacommclinghe , wittelike ende trouwe

like houden sullen hem ende sinen nacomelingben alle stucken voir-
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screven zonder arglist , zoe hebhen wi hem desen brief' open hesegelt 

met onsen zeghele. Ende om me die meerre zekerheden , zoe hehben wi 

ghebeden beren Janne van Heymlt'gouwe , here van Byaumont, onsen 

broeder , dat bi desen brief mel ons besegbelen wille. Ende wi , Jan 

van Heynnegouwe , bere van Byaumont , omme bede wil le ons lieves 

heren broeders heren Willems , grave van Heynnegouwe , van Hollanl , 

etc. hebben in kennissen der waerheden desen brief met hem open 

hesegell mel onsen zeghele. Ghegheven toi l Dordrecht , des woensdaghes 

na sinle Lncien dach , in 't jair ons Heren m.ccc. acht ende lwinlich. 

Per d-0-111inum Comitem , 

et commune consilium. 

Le i 5  décembre, Gérard de Voorn reconnul avoir reçu ces 
Liens du  comle : 

Wi , Gheraird , here van Voirne , bnrchgrave van Zeeland , ende 

Alebrecbt , sone des heeren van Voirne voorzeyl , maken cond a l len 

luden , dat onse lieve beer hair Willem , grave van Heynnegouwe , etc. 

die zes bondert pond hol lants sjairs , die bi ons toegezeil badde te 

gbeven vau den overeendraghes des wi met hem overeenghedraghen siin 

van den rechte van der burchgravescbip van Zeeland , ons die ghegbe,·en 

beeft an alsulken goede,  dal ons wel gbenoegbel , ende scelden hem 

ende sine nacomelinghe dair of quite voir ons , ende voir onsen nacom

melinghe. In orkonde desen brieve , etc. Gbegheven tote Dordrecht • 

des donresdal(bes na sinte Lucien dacb , int jair ons Heren m.ccc. acbte 

ende twintich. 

Le 1 6  décembre , Ie comle promi t  à Gérard de Voorn de 
Ie défendre contre tous ceux qui voudraient lu i  canser quelque 
tort en Zélande : 

# 

Wi , Willhem , grave van Heynnegouwe , van Holland , van Zeelant , 

ende beere van Vrieslant , maken cond allen Inden , dat wi , voir ons 

ende voir onze nacomelinghe , beloven onsen lieven neve heren Gbe

rairde '· bere van Voirne , burcbgrave van Zeeland, ende sioen nacome

lingb,en , beeren van Voirne , burcbgraven van Zeeland , wak dat zake , 

dat jegbens hem misdaen worde in Zeeland met worden of met werke, als 

si i n  Zeeland waren in onsen dienste , dat wi hem dat souden doen 

verbeteren tote boire eere ende toit hoire oirbaer , ende dats hem met 
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reden wel ghenoeghen soude. Sonder arcblist. Gbegheven lote Dordrecht. 

des vryendaechs na sente Lucien dach iat  jair  oas Heerea m.ccc. acbte 

ende twintich. 

Per dominum comitem , 

et commune consilium. 

Le vicomte Gérard de Voorn accorda plusieurs priviléges à 
la vi l le de Briel en 1550 , constitua Ie douaire de sa femme 
en 1 552 , et mourut en 1 557. 

il épousa 1 °  Hadwige de Borsselen , décédée en 1 52ä,  fille 
de Wolfard de Borsselen , seigneur de Terveere , Sandpurg , 
Sandyk , Cleverskerke , etc. , et de Sibil le N ." .. ; 2° Élisabeth 
de Clèves , fille de Thierry , comte de Clèves. 

Du premier mariage : 
i .  Albert de Voorn , décédé avant son père en 1 551 , qui 

épousa en 1 52!) , Mathilde de W esemael , dame de Bergen-op
Zoom , décédéé en 1 545 et enterrée à Anvers , fille d'Arnould 
de Wesemael , seigneur de Bergen-op-Zoom , etc. , et de Jeanne 
de Looz ; de ce mariage : 

1 ) .  Jeanne de Voorn ,  dame de Bergen-op-Zoom , décédée 
sans enfants en 1 549 , qu i  épousa Jean de Valkenburg , décédé 
le 5 mars 1 552 , fils de Rena.ud , seigneur de Val kenburg . 
Monjoie , etc. et de Marie de Baut.ershem. 
2. Mathilde de Voorn. , qui  épousa Thierry de Valkenburg , 

frère aîné de Jean de Valkenburg , précité : ils su ivent IX .. 

(La suite à la prochaine livraison.) 



EXTRAIT 

DE LA 

Correspondance de l'Académie. 

- S. M. Ie Roi des Belges , plusieurs souverains étrangers 
et un grand nombre de compagnies savantes et de notabil ités 
littéraires remercient l'Académie, dans les termes les plus fiatteurs, 
pour !'hommage qu'elle leur a fai t  de ses dernières publications. 

- Par l'entremise de M. Ie Président vicomte de Kerckhove , 
membre de I' Académie royale d'hislo ire d'Espagne, cette compagnie 
qui jouit d'une s i  grande célébrité dans la république des lettres , 
fait cadeau à l'Académie de !'immense collection de ses travaux. 

- Deux nouvelles sociétés savantes , qui comptent notre prési
dent parmi leurs membres honoraires , sont entrées en relation 
avec nous , savoir : la Société archéologique de la Cóte d'Or et 
la Société des Sciences , Agriculture et Arts du Puy. 

- L' Académie impériale de Reims et la Société Dunkerquoise 
pour l'encouragement des Sciences , Lettres et Arts adressent à 
l'Académie leurs programmes des sujets proposés pour Ie concours 
de f 854. 
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- La Société h istorique et archéologique récemment fondée 
à Maestricht adresse à l'Académie son Réglement et la t •  l ivraison 
de ses Annales , et l u i  propose d'entrer en relation avec elle. Le 
début de celle nouvelle compagnie savante est fort honorable , 
el notre Académie accepte avec empressement et par acclamation 
cette proposition , dont l'adoption ne peut manquer d'avo ir  
d'heureux résultats pour  l'archéologie. 

- L' Académie a reçu , depuis la  dernière l ivraison de ses 
Anna les , les envois suivants : 

t .  De M. Barthélemy , membre correspondant de l'Académie 
à Chalons-su r-Marne , son Essai sur les abbayes du département 
de la Marne. Broch. in-8°, 1 855 , Reims , imprimerie de Regnier. 

2. De M. Ie  chanoine de Ram , cousei l ler de l'Académie , son 
Rapport à l' Académie royale de Belgique sur un mémoire envoyé 
au concours de 1855 en réponse à la question suivante : u n  
Mémoire sur la vie e t  les travaux d' Érasme , dans l.eu.rs rapports 
avec la Belgique. 

5. Du même , son Discours prononcé à Isque , Ie 28 ju in f 855, 
à !'occasion de l' inaugnration d u  monument consacré à la mémoire 
de Juste Lipse. Broch. in-8°, Louvain, imprimerie de Van Linthoul. 

4. De M. Ie baron de Stassart , membre honoraire ,  son Discours 
prononcé à la séance de l'Académie' royale de Belgique du 
1 f  mai 1 855. Broch. in-8°, Bruxelles , im primerie de Hayez. 

5. De M. Ch. de Sainte-Hélène , une brochure intitu lée : De 
Paris à Meaux. ln-8°, 1 855 , Liége , irnprimerie de Carmanne. 

6.  De M. Bourdeaux , membre correspondant à Evreux , m:e 
brochure in l i tulée : Note sur des textes de Droit Romain gravés 
à l'entrée d'un Chateau du XVJ• siècle. 

7. De M. van Kerckhoven , membre correspondanl ,  les 5• et 
6• livraisons de la 1 8" partie et la 1 '0 de la 1 9• de son Recueil 
in ti tulé : De Vlaemsche Rederyker. 

8. De l'Académie royale des Sciences , Lettres et Beaux-Arts 

de Belgique , les n•• 6 et 7 du Lome XX de son Bulletin. 
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9. De la même , la seconde partie du  to me V de ses .lJP.muires 
I 

couronnés et mémoires des savants étrangers. 
m. De la Société d'Archéologie et du  comi té du Musée Lorrain, 

plusieurs n umérns de son Journal de l'année ,1 855. 
1 1 . De la SociéLé de Pharmacie d'Anve rs , Ie n° de Juin 1 855 

de son Journal. 
1 2: De la Société de Médecine d'Anvers , plusieurs l ivraisons 

de ses Annafos . 
1 5. De l'Académie royale de Médecine de Belgique , Ie n° 8 d 11 

tonie XII de son Bulletin. 
14. De la Société scientifique et l i t téra ire de Limbourg , la 

5° l i vraison du tome I de son Bulletin. 
1 5. De M. Mommaerts , vica i re à Sle-Marie à Brnxelles , ses 

Observations sur l'avortement pruvoqué. (Extrait  des Ann.ales de 
la Société de Médecine à: Anvers) . Broch. in-8° , 1 855 , Anve1·s , 
imprimerie de J.-E. Buschmann. 

1 6. De M. Ie comte de Mélano , membre correspondant , la  
suite des lravaux  de la Société h istorique d'Utrechl. 

1 7. De M. van Lerberghe , membre correspondan t , a rchi ,· isle 
d'Audenarde , les 5° el .  4° l i vraisons de la 5° parlie de son Recuei l  
in ti t u lé : Audenaerdsche Mengelingen. 

1 8. De M. Don Florencio Janer y Graells , les 6°, 7• et 8• l i vrai
sons de son Receui l  int i tu lé : Museo Régio Espanol. In-4°, 1 855 , 
Madrid , imprimerie de M. Delgas. 

1 9 . De M. Ie baron Alexandre Michiels de Kessenich , une 
brochure i n l i tulée : Le Droit public. In-,1 2°, ·1 865 , Ruremonde , 
imprimerie de Romen. 

20. De la Direct ion du Messager des sciences historiques , etc. 
la 2d• l i vraison de son volume de 1855. 

21 . De la Sociélé des sciences médicales e l  na l u relles de 
Bruxelles , plusieurs cahiers de ·1 855 de son Juurnal. 

22. De la Société des Antiquaires de I'Ouest , la deuxième 
l i  vraison de 1 855 de ses Bulletins. 

25. De M. Petit de Rosen , u n  ex l ra i t  du Bulletin de I'lnsl i t u t  
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archéologique Liégeois , porlant pour titre : Abbaye de Saint
Hubert. 

24. De M. vander Heyden , membre de plusieu rs académies 
et sociétés savantes , les 1 9° et 20° l ivraisons de sou Recueil 
i n titulé : Nobiliaire de Belgique ; l ivraisons qui contiennent des 
notices sur les famil ies vanden Hecke ; van Swieten ; van Doorslaer ; 
le Hoye ; de Knyff; vander · Bekè ; vander Beken ; van Meldert ; 
Gillès ; de Penaranda ; van Thiegem ; van Asten ; de Vrière ; 
Odemaer ; de Kerautem et tl} Aranda. 

25. De l'Inst i tut archéologique Liégeois , la 5° l ivraison d� 
son Bulletin. 

26. De M. Van Dycke , auteur du Recueil héraldique sur les 
f amilles no bles et patriciennes de Brug es , son Précis généalogique 
et historique de la maison d'Autriche , etc. i vol. in-8° , 1 855 , 
Bruges , im primerie d' Al phonse Bogaert. 

27. De la Société des antiquaires de la Morinie , la 2° l ivraison 
de son Bulletin de l'année 1 855. 

28. De M. Hubaud , membre de l'Académie impériale de 
Marseille , membre correspondant ,  sa Notice d:un manuscrit ap
partenant à la Bibliothèque publique de Marseille , suivie d'un 
aperçu sur les épopées provençales du moyen-dge , relatives à la 
chevalerie de la Table-Ronde. In-8° , 1 855 , Marseil le,  imprimerie 
de Barlatier-Feissat. 

29. De la commission des antiquités d u  Département de la 
Cöte d'Or , les Mémoires qu'elle a publiés pendant les années 
1.847 , 48, 49 , 50 , 51 et 52. In-4° , Dijon , imprimerie de La
marche et Drouelle. 

50. De M.  Ulysse Capitaine , membre correspondant , son 
Aperçu historique sur la franc-maçonnerie à Liége avant 1 850. 
Broch. i n-8° , 1 855 , Liége , imprimerie de Carrnanne. 

51.. De M. Namur , professeur à l'a lhénée de Luxembourg , 
membre correspondant , sa Notice sur les tombes Gallu-Frankes 
du Grand-Duché de Luxembourg. 

52. De M. Henry Raepsaet, son Mémoire justificatif du magistrat 
46 x 30 



- 432 -

de Renaix - 1 566-1 567 . - Extrait du Messager des Sciences 
histuriques. In-8°, 1 853 , Gand , imprimerie de Hebbelynck . 

33. De la Société historique et l i l téra i re de Tournai , Ie  
tome 11  (2° fascicu le) de ses Bulletins . 

54. De M. !'abbé Guil laume , aumónier de la chapell e  ducale 
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